
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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S A M A J EST E IM P E R I A LE D E

TOUTES LES RUSSIES :

E L I S A B E T H.

M A D A M E.

$ un Ouvrage, qui par lui - méme, mé

rite ſi peu de Lui étre offert, ſi la
* 2 //44•



E P I "T" R. E.

matière, qui en eſt l'objèt, ne m'avoit ſemblée porter

avec elle le pardon de ma témérité. j'ai tâché

de remonter jusqu'à la ſource du 7Droit, $ de déterrer,

s'il étoit poſſible , les Tables où la Nature a gravé les

Loix qui fîxent le fuſte $ l'Injuſte. Une entrepriſe

- ſi intéreſſante pour ceux qui s'appliquent à mieux fai

re connoitre ces Loix , l'eſt ſans doute infîniment da

vantage , pour les Têtes Couronnées , que la Provi

dence a prépoſées pour veiller à leur accompliſſement.

C'eſt ce qui m'a fait juger que tout ce qui tend à ce

but , pourroit, par cela ſeul, n'étre pas déſagréable à

VoT R E MA JE s T E IMP E R IALE , que le Ciel a ap .

pellée d'une manière encore plus expreſſe à faire triom

pher la Juſtice & l'Equité. -

D'AIL L E U R s, la Protection dont VoTRE MAJESTE'

· IMPERIALE honore tous ceux qui cultivent les Sciences,

& qu'Elle daigne coutinuer particulièrement à l'Aca

demie, qui doit ſon établiſſement à PIERRE LE GRAND,

votre Auguſte Pere, d'immortelle mémoire ; une Pro

- • • fé'C'



E P I T - R E.

tection ſ généreuſe , dis je , m'a fait ſouhaiter avec

ardeur de pouvoir donner à VoTRE MAJESTE' IMPERIA

LE une marque également propre à lui prouver mon ap

, plication à mes devoirs, $ le zèle que m'inſpirent des

Bienfaits, auxquels j'ai le bonheur de participer. Un

Ouvrage de la nature de celui-ci , dont les prémiers

eſſais n'ont pas déplu , m'a paru étre la ſeule choſe

qu'il me convint de Lui préſenter à cet effet , Et j'au

rois ſujèt de m'eſtimer trop heureux , s'il plaiſoit à

VoTRE MAJE s TE IMPER 1 ALE me faire la grace

de l'agréer en cette qualité. " -

ENFIN , les rares Qualités qui relèvent en Vo

T R E MA JE sT E'IM P E R1A LE, l'Auguſte rang qu'Elie

tient dans ce Monde , je les ai jugées , ſi je l'oſe di

re, trop favorables à mes idées, pour ne leur ménager pas

un ſi grand poids. Convaincu que pour enviſager le

juſte dans toute ſa pureté , il faut en récueillir les

prémières notions dans le Cœur des Perſonnes, qui ont

conſervé ſans altération ces T)ispoſitions excellentes,

dont



E P I T R E.

dont l'Homme a été partagé de la Nature, c'eſt là

où j'ai eu ſoin de les chercher. On m'objècte que

ces Dispoſitions, ou n'ont jaimais eu d'exiſtence , ou

du moins n'exiſtent plus ſur la Terre. Pour com

battre par l'éxperience méme un ſentiment qui avi

lit à ce point l'Humanité , ne ſèroit-il pas permis

d'y oppoſèr , parmi ce grand nombre de Perfections

réunies en V o T R E M A J E s T E' IM P E R1 A L E, cette

Grandeur d'Ame & cette Bonté de Coeur qui ſont,

innées avec Elle, fS qui achevent de la mettre ſi fort

au-deſſus du reſte des Humains.

QU E L beau champ s'offre ici d'étaler toutes les

hautes Vertus qui brillent en VoTRE MAJESTE' IMPE

RIALE, $ dont Elle a bérité , avec le ſang, d'un Mo

narque, en qui le Fondateur, le Légiſlateur & le Cou

querant , titres dont chacun ſuffiſoit pour le mettre

à côté des plus grands Htros , ſe confondoient à un

point qui, dans le vrai, n'a jamais eu d'égal ! Quels

vrais Eloges ne méritent pas cette Pieté eclairée qui

' ca



E P I T R E,

caractériſe toutes les Altion de VoTRE MAJEsTE' IM

PERIALE; cette juſte Attention à deméler & a ré

compenſer le Mérite , quelque part qu'il /e trouve ;

cette Application continuelle à faire du bien , méme à

ceux qui paroiſſent s'en étre rendus indignes , $ ſur

tout ces Maximes ſages & moderées, au moien desquel

les VoTRIE M A J E s T E I M P ER1 AL E, en travaillant

ſans relâche à aſſurer le bonheur de ſes Peuples, com

bine ſi glorieuſement l'Intérét de ſès vaſtes Etats avec

celui de toute l'Europe ! Mais c'eſt à des Pinceaux plus

beureux que je dois laiſſer le ſoin de finir un ta

bleau ſi digne de paſer à la Poſtérité la plus recul e.

JE me borne aux Voeux ardens que je forme pourVo

r RE MA JE s TE' IMPER I AL E. Ce ſont ceux que nous

voions ſi heureuſement s'accomplir par les bénédictions

les plus précieuſes & les plus abondantes que le Ciel

me ceſſe de repandre ſur ſa Perſonne ſacrée; par le vé

ritable Amour, dont le plus doux de tous les Règnes

pénètre le ca ur de ſes Sujèts; par la Confiance parfai

fg



E P I T R E.

te qu'une Religion auſſi exacte que la ſienne inſpire

à ſes Alliés , & par les Egards les moins équivoques

de ceux-mêmes, ſur qui des Armes conſtamment ac

compagnées de la Victoire ont remporté le glorieux

avantage de mieux les convaincre du prix de ſon A

mitié.

JE ſuis avec la plus vive Véneration f5 avec le

plus profond Reſpect,

M A D A M E.

DE voTRE MAJESTE
IMPERIAL E,

Le très-ſoumis, très-obéiſſant & très .

fidèle%rvi§ & ſujèt :

STRUBE DE PIERMONT.

A Berlin, ce 1. d'Août,

I743 . .



I.

P R É F A C E.

(#L y a eu de tout tems des Modes pour

# # les Sciences comme pour les Habits ;

$é) & l'on ne voit que trop ſouvent enco

à $ SAG re qu'une manière ſingulière de penſer,

fait ſur un grand nombre de Savans la même im

preſſion qu'une nouvelle façon de ſe mettre pro

duit ſur le Beau-monde. C'eſt donc principale

ment dans ce penchant général pour la nouveauté

qu'il faut chercher, ſelon moi, la ſource des va

riations qu'a ſouffert, presque dans chaque ſiècle,

le Goût dominant de certainsgenres d'Etude. Cel

le du DRoIT NATUREL en fournit ün exem

ple des plus mémorables. Pour peu qu'on remon

te au-delà de l'époque où GRoT 1Us, HoBBEs

& PUFFENDoRFF réuſſirent à la mettre en vo

gue, on s'apperçoit avec ſurpriſe du peu de cas
ºk # qu'on

C
©.



II. P R E F A C E.

qu'on faiſoit alors d'une Science auſſi belle & auſſi

néceſſaire. Mais à peine eut-on commencé d'y

prendre goût, qu'on eut ſujèt d'être plus étonné

encore de voir les Savans de tous les rangs & de

toutes les claſſes s'ériger, les uns à l'envie des au

tres, en autant de Moraliſtes. -

IL eſt aiſé de ſe figurer les ſuites qu'un change

ment de cette eſpèce ne put manquer d'avoir. La

plûpart de ceux qui travailloient ſur ce Droit, au

lieu d'y porter ce qu'il y avoit d'avantageux & de

compatible dans leurs maniéres de penſer, firent pré

ciſement le contraire. Les uns, peu ſoigneux de l'or

dre & de lajuſteſſe, y répandirent à pleines mains la

confuſion & l'inéxactitude; les autres, auſſi prompts

à croire que flattés d'être crûs, y outrèrent tout,

ſans ſonger à ſe pourvoir de bonnes preuves La

plûpart des Philoſophes, en y rafinant trop, firent paſ

ſer leurs propres déciſions pour les Loix mêmes

qu'on cherchoit. , Queldues Mathematiciens, en ra

menant tout à la matière, ne firent de ces Loix qu'au

tant de règles de mouvement. Les Orateurs & les

Critiques, attachés à la ſuperficie des choſes, en

mirent la réalité dans quelques grands mots, ou qui

ne ſignifioient rien, ou auxquels ils faiſoient dire tout

ce qu'ils vouloient. Je n'aurois jamais fait ſi je m'é

tendois jusqu'aux fades réveries par les quelles cer

tains Eſprits gâtés achevèrent de les défigurer.

ſ : | Tous



P R E F A C E. III.

Tous après cela tombèrent dans un même défaut :

ce fut à qui s'éloigneroit le plus de la Nature. De

là naquirent des contradictions ſans nombre; & de

ces contradictions, les plus vives diſputes ſur pres

que toutes les matières du DR o1T NATURE L.

Celles qui s'élévèrent au ſujèt de ſes prémiers Prin

cipes, ſuffiroient ſeules pour remplir un gros Vo

lume. · • - · · · · , - .

· IL eſt vrai que depuis quelques années l'ardeur

avec laquelle on s'étoit appliqué à l'étude de ce

Droit, a commencé à ſe rallentir. Elle n'avoit

cependant guères diminuée, lorque m'étant rendu

dans une Univerſité d'Allemagne (*), où l'Illuſtre

CHRêTIE N THoMAsI U s avoit beaucoup

contribué à mettre cette étude en réputation, j'y

fus attiré d'abord par l'éxemple, mais bientôt a

près par le goût ſingulier que j'y trouvois, & par

l'avantage qui m'en revenoit par rapport au DRoIT

CrvIL. Pour m'y avancer, je fis tout ce que la

plupart des jeunes Etudians aſſidus, mais mal diri

gés, ont accoûtumé de faire. Je parcourus avec

autant d'avidité que peu de diſcernement une bon

ne partie des Ouvrages qui traitent du DRoIT

NATUREL. J'en avois en effèt la mémoire

toute chargée, avant qu'il me prit envie de me

former des notions exactes de ce que j'avois lû,

* º 2 · · &

-(º) A Halle en Saxe. · · · , )



rv. P R E F A C E.

& que je m'étois vainement flatté de ſavoir. Cet

te envie me vint cependant à la fin. Mais plus

je m'efforçois de la ſatisfaire, plus je ſentois la

difficulté d'y réuſſir. Perdant enfin l'eſperance

de fournir avec ſuccès la carrière où j'étois entré,

je pris le parti, & c'étoit le ſeul qui me reſtoit,

de revenir ſur mes pas, de ne plus me laiſſer con

· duire qu'à mes propres Idées : très convaincu

d'ailleurs qu'il s'agiſſoit d'une Science à la pos

ſeſſion de laquelle chacun peut , & doit même

parvenir , en ne ſuivant d'autre guide que ſon

propre Cœur. J'avoue que j'y rencontrai d'a

bord plus d'un obſtacle. Mais auſſi ne fus-je pas

bien longtems ſans me procurer par ce moïen la

vive ſatisfaction de voir diſparoître les nuages qui

juſques-là m'avoient câché le fond, & le corps

même, ſi j'oſe m'exprimer ainſi, du DRoIT dont

je cherchois la réalité.

CE fut là-deſſus que j'eſſaïai de bâtir un petit

Siſtême à ma façon, dans l'unique vûë de m'aſſû

rer d'avantage de la ſolidité de mes découvertes.

Ce fût encore dans le même deſſein que je com

muniquai cet eſſai à un de mes Amis, qui en eut

aſſez bonne opinion pour oſer en faire part au

Public, il y a onze ans, (*) ſous le tître de Re

cherche de l'0rigine & des Fondemens du Droit de la

Nature. - -

(*) En 1732. DANS



P R E F A C E. V.

DANs une Lettre que je lui avois écrite à ce

ſujèt, & dont on trouve l'Extrait à la tête de cet

Ouvrage , je m'étois ſuccinctement expliqué ſur

les raiſons qui m'avoient déterminé à m'écarter

de la route commune, & à m'en ouvrir une nou

velle. J'y fais voir que ,, la Raiſon, en elle

,, même, ne peut être regardée ni comme l'Ar

,, chétype, ni comme la ſource des Loix Naturel

,, les; & que pour s'en convaincre, on n'a qu'à

,, diſtinguer entre l'Intelligence d'une Loi & la

, Loi même; & la Raiſon, pour être capable de

,, nous procurer celle-là , n'eſt rien moins que

,, propre à nous donner, ou à tirer d'elle même

,, tout ce qui ſert à former une véritable Loi.

Je prouve après cela que , l'Intérêt propre ne peut

,, ſervir ni de prémier Principe, ni de grand bût

,, au Droit de Nature; qu'il eſt de l'eſſence de

,, toutes les Loix de tendre au bien commun de

,, ceux qu'elles ont Pour objèt; que c'eſt en cela

,, préciſément qu'elles différent des Privilèges,

,, & qu'en les dépouillant de leur caractére dis

,, tinctif, il ſeroit trop dangereux d'en déduire

, le Juſte & l'Injuſte. Je montre enſuite ,, qu'au

,, cune des differentes ſortes d'Obligations, qu'on

,, a coûtume d'aſſigner aux Loix Naturelles, n'en

» a les qualités requiſes; que celle qui ſuppoſe la

» connoiſſance de la Volonté de Dieu, ne peut fai

· • * 3 35 TC
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VI. P R E F A C E,

re d'effèt ſur l'eſprit de ceux qui par brutalité

ou par foibleſſe ne ſont pas en état de l'acque

rir; & que la Crainte, dans laquelle d'autres font

conſiſter cette Obligation, n'eſt ni aſſés con

ſtante ni convenable à la Nature, dont les voïes

douces & moderées éclatent en tout ce qui en

dérive. Je m'applique en même tems à décou

,, vrir la cauſe de ces erreurs. Je fais voir qu'el

les prennent pour la plûpart leur ſource dans lacon

fuſion des différens Etats de l'Homme. Je ré

marque à cette occaſion, que ,, HoBBEs s'eſt

,, groſſièrement trompé en ſubſtituant l'Etat cor

,, rompu à celui de la Nature; ainſi que DEscAR

TE s, JAcQUEs THoMAs IUs, & l'Illuſtre

, LEIBN ITZ, (*) l'ont déja obſervé; & que

» la plupart des Maraliſtes, en s'éloignant d'un

,, côté d'un Auteur ſi juſtement ſuſpect, s'en ap

,, prochent d'un autre côté, qui certainement n'eſt

,, pas le plus beau. Je répons enfin aux objecti

ons qu'on fait d'ordinaire contre la ſuppoſition

d'un Etat de perfection en faveur du Droit Natu

rel, en traitant cet Etat de chimérique, ou pour

le moins d'inconnu à la Raiſon. Je ſoutiens

,, qu'on eſt très fondé à juger d'un Tout qui

,, n'exiſte plus, par ſes parties qui ſubſiſtent en

32 COl'C

25

3 )

2y

25 .

2)

22

)0

(*) Voïez ſon Eſſai de Tbéodicée, Part. II. $. 22o.
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,, encore, & regarder l'Homme du bon côté,

» quoiqu'il† de tirer de là des, lumières qu'il

, ſeroit impoſſible de s'acquerir d'ailleurs.

C'EsT en conformité de tout ceci, que dans le

Corps de l'Ouvrage je tâche de remédier aux dé

fauts que je viens d'indiquer. J'y montre d'abord

(º), qu'au lieu de la Raiſon, dont je prouve l'in

ſuffiſance , ce n'eſt que dans les PAss 1oNs,

ENTANT QU'E L L E s s oNT CON F o R MES

A LA NATUR E, qu'on peut trouver les Loix

dont il s'agit; & que la Raiſon ne ſert proprement

qu'à les interpréter, & qu'à en déduire les Règles

de nos Devoirs, dont je rapporte les plus impor

tans (*). J'y obſèrve enſuite que l'Obligation qui

accompagne les Loix Naturelles, ne peut conſi

ſter que dans la force inſéparable des Paſſions, la

quelle nous porte naturellement à nous ſatisfaire

(f). Je finis par marquer les bornes du Droit de

Nature; & je paſſe de là aux cauſes de la Corrup

tion humaine & aux meſures convenables pour ſe

garantir des inſultes des mêchans (t).

C'EsT là où j'en reſtai en quittant les Univer

ſités. : Quoique je m'aſſûraſſe cependant de plus

en plus de la ſolidité de mon Siſtême en gros, je

ne laiſſois pas d'y découvrir beaucoup d'imperfec

tion

(º) Chap. II.

· $}$##
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tion dans le détail. Je me contentois cependant

d'en reconnoître les défauts, & de me ſentir en

état de les corriger, ſans remettre la main à la

plume. J'aurois même crû pouvoir m'en diſpenſer,

ſi une Perſonne Illuſtre, dont je ne reſpecte pas

moins les lumières que le rang, n'eut témoigné

le deſirer, & outre cela je ne l'euſſe encore jugé

conforme aux vûës de la Célèbre Academie, où j'ai

eu l'honneur d'être reçu.

IcI, contre la coûtume des faiſeurs de Prêfaces,

je ne m'arrêterai pas à rendre compte au Lecteur

des changemens que j'ai faits dans cet Ouvrage

pour lui donner plus de perfection. En effèt, aï

ant travaillé ſur un plan tout nouveau, j'aimerois

mieux qu'on en jugeât par l'état où il eſt à preſent,

que par celui où il a été. On n'y perdra rien, &

j'y pourrois gagner.

PoUR ce qui regarde le Stile, j'ai tâché de le

rendre auſſi concis que l'exigeoit le deſſein de ne

faire qu'une Ebauche, de donner un ſimple craï

on de la Science qui eſt mon objèt. On juge

ra peut-être qu'à l'égard de certaines matières, il

auroit fallu être plus long. Auſſi verra-t-on que

je l'ai été par rapport à celles ſur leſquelles je ne

penſe pas tout à fait comme les autres Mais pour

ne pas défigurer le texte par cette eſpèce d'Epiſo

des, qui diſtraïent ſouvent encore plus qu'ils†
TUll
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ſtruiſent, je les ai renvoïés aux notes, qu'on peut

lire à part , ou même ſauter , ſi l'on veut, ſans

, qu'il en coute à l'attention. -

QUANT aux Citations, je n'ignore pas que de

certaines perſonnes ne les aiment point, & qu'on

a même reproché à GRoT IUs & à PUFFEN

D oRF d'en avoir aſſèz inutilement groſſi leurs

Ouvrages. Mais j'oſe avouer que j'en juge tout

autrement. Je les regarde non ſeulement comme

un bouquet de fleurs, cueilli de tout ce qu'il y a

de plus exquis dans l'Antiquité. (º) je les y

crois encore d'un grand poids. Sans elles , ces

Ouvrages , tout excellens qu'ils ſont , par eux

mêmes, n'auroient pas eu, ni mérité, ſelon moi,

une approbation ſi générale. D'un côté, il eſt des

perſonnes qu'une chaine de raiſonnemens fatigue

bien plus qu'elle ne ſert à les convaincre : ce ſont

peut-être celles-là même pour qui les Auteurs, que

je viens de nommer, ont plutôt travaillé que pour

celles qui ne veulent que des Ergo. , De l'autre, il

n'eſt pas poſſible, en fait de Morale, d'y décou

vrir rien de véritablement nouveau ; bien qu'on

puiſſe encore s'y exprimer avec plus de juſteſſe

& de netteté. C'eſt le cœur de l'Homme qui

- offre

' (*) Voïez la belle Préface de la verſion Françoiſe de GR orI Us

par Mr. de BARB E YRA c, p. # # f,
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offre les prémières nations de cette Science; &

tout Homme ſent néceſſairement ce qui s'y paſſe.

Les vérités morales ne ſont donc à cet égard

qu'autant de vérités d'expérience ; elles deman

dent les mêmes précautions ; & il eſt avantageux

en tout ſens de les appuïer du ſuffrage de ceux qui

ont pu les ſèntir comme nous , & qui les ont ſen

ties réellement.

AU reſte, ſi je me ſuis ſervi d'une langue é

trangère & auſſi difficile qu'elle eſt délicate, j'a

voue que l égard que j'ai pour certaines Perſon

nes, dont j'ambitionne ſur tout d être lû, l'a em

porté pour le coup ſur la crainte d'y faire bien des

fautes.

JE finirois ici ſi un de ces Amis

.,, Qui ſont de mes écrits les confidens

,, ſincères,

,, Et de tous mes défauts les zèles adver

,, ſaires ,

ne m'avoit demandé des éclairciſſemens ſur quel

ques endroits de cet Ouvrage, dont j'ai cru devoir

également faire part à mes Lecteurs,

On n'eſt pas encore ſatisfait de ce que j'ai dit

de l'importance de la ſuppoſition d'un Etat de Per

fection Par rapport à la connoiſſance du Droit†
» : tUlI'Cle
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turel. On veut que je réponde expreſſément aux

objèctions que PUFF EN D o R F F & CHRETIEN .

THo M As1 Us ont faites contre cette eſpèce de

fiction. J'oſe donc ſoutenir que tout ce que ces

habiles Jurisconſultes ont dit ſur ce ſujèt, ou ne

me touche point, entant qu'il eſt fondé; ou n'eſt

pas fondé , entant qu'il peut me regarder. Je

n'admets l'Etat en queſtion que par rapport à nos

Facultés, & ſur tout à l'égard de nos Pasſions ; &

ce n'eſt que pour prouver que celles-ci, étant con

ſiderées en elles-mêmes, ſont très conformes à la

Nature. Je me borne par conſéquent à ſoutenir

u'en ce ſens & qu'à cette fin on eſt aſſez autori

· ſé à diſtinguer leur Corruption d'avec leur Intégri

té eſſentielle ou primitive. Quand même donc

j'accorderois que les Paſſions dont-il s'agit, n'ont

jamais exiſté dans un Etat parfait à tous égards ,

cela ne donneroit aucune atteinte à mon Siſtême.

ll ſuffit, pour le fonder, qu'on puiſſe ſe former une

idée exacte de l'Etat où elles doivent être & dans

lequel la Nature les a données à l'Homme, par le

moïen de ce qu'elles ont encore de bon, & que tout

Homme, même le plus dépravé, ſent aſſez vive

ment en lui-même , lors qu'il veut bien s'exami

ner avec attention. D'ailleurs, commeceux, con

tre qui j'entre en lice, admettent une droite Raiſon

pour le même but; ne s'expoſent-ils pas au même
. # k k 2 J'e
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reproche qu'ils me font? l'Eſprit humain n'a-t il

as été de tous tems ſujèt à mille foibleſſes, à mille

écarts ? (º) Ce n'eſt donc pas l'Etat de Na'ure,

pris dans le ſens qu'on lui donne communément,

que j'applique à l'État corrompu pris dans le même

ſens. Mais ce ſont les prémiers Principes , les

notions générales du Juſte & de l'Injuſte, que je

tâche de tirer du fond de la Nature humaine, &

qui devant nous être appliquées, entant que nous .

ne changeons pas d'être, ou que nous conſervons

l'Etat d'Homme, doivent conſtamment nous ſer

vir de règles, fuſſions nous encore plus dépravés

que nous ne ſommes actuellement. Si l'on veut

cependant nommer cela application d'un Etat à l'autre,

je n'ai pas ſujèt de m'y oppoſer, pourvû qu'on

l'entende comme je l'entens. C'eſt dans ce ſens

que prèsque tous les Anciens Philoſophes ont tant

inſiſté ſur cette asſimilation ,, Il faut ſe règler,

,, dit C1 CE R oN d'après eux (f) , ſur l'État le

,, plus parfait de la République, c'eſt là où il faut

,, rapporter toutes les Loix.

ApREs cela il eſt aiſé de s'aſſûrer que PUF
• - FEN- .

(*) Si mens, voluntasque divina iccirco conſuluit bominibus, quod iis lar

gita eſt rationem , iis ſolis conſuluit, quos bonâ ratione donavit, quos vide

mus, ſi modò ulli ſunt, eſſe paucos. CI c. Lib. III. de Nat. Deor. ,

(f) Ejur reipublicae, quam optimam eſſe docuit. .. tenendus eſt ſtatus,.

omnesque leges accommodandœ ad illud Civitatis genus. Idem , Lib. I. ..

de leg. . - -

: , t,
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FE N DoRF s'étoit fait une fauſſe idée de la ſup

poſition que je viens d'éclaircir , en affirmant (º)

,, qu'on ne doit conſidérer l'Homme que tel

,, qu'il eſt depuis le pêché, c'eſt à dire, comme

» un Animal ſujèt à un grand nombre de mauvais

, déſirs. Car s'il n'eſt permis de n'enviſager

l'Homme qu'entant qu'il a été corrompu & défi

guré, ou qu'il a de mauvais déſirs , comment

pourrions-nous y découvrir ce qui lui convient

eſſentiellement, ce qu'il tient véritablement de la,

Nature ? Et cet Auteur ſe ſouvient-il de ſes prin

cipes , ou plûtôt ne les contredit-il pas lui-mê

me, lorsqu'il fonde ſon Siſtême de Droit Naturel

ſur l'Amour propre, ſur ce déſir de nous conſerver

par toutes ſortes de voïes, entant qu'il nous rend

ſociables , ou qu'il nous porte à rechercher ou à

cultiver la Societé des autres. (#) , Quoiqu'il

», n'y ait point d'Eſprit aſſez ſtupide, ajoûte-t-il,

,, pour ne pas s'appercevoir qu'il eſt ſujèt à des

,, Paſſions vicieuſes & dérèglées, néanmoins ſans

,, la Révélation perſonne ne pourroit ſavoir au

» jourd'hui que ce déſordre eſt une ſuite de la

,, chûte du prémier Homme. Je répons qu'il

ſuffit qu'on puiſſe s'appercevoir que nos Paſſions

ſont

(º) Voyez la Préface de l'Abregé des Devoirs de l'Homme & du Ci

toien I. S. 8. - - -- -

(f) Voiez ſon grand Ouvrage'# II. Chap. III. $. 4. -

3 -
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ſont mauvaiſes, pour en concevoir d'autres qui ne

le ſont point. (º) l'Idée de celles-là ſuppoſe déjà

l'idée des bonnes par le rapport qui ſe trouve en

tre elles, qui les empêche d'exiſter & d'être ap

perçûës ſéparement. Il n'eſt donc nullement né

ceſſaire d'être inſtruit de la cauſe de leur dépra

vation, pour ſe former, à l'aide de ma ſuppoſi

tion, une idée complète de nôtre · Perfection.

l'Auteur allègue après cela les Préceptes du T)éca

logue, qui ſe rapportent à l'état où nous ſommes. Si

le mot de rapporter ſignifie être appliqué, comme

l'on n'en peut pas douter, cet exemple ne fait

point à la queſtion. Il ne s'agit ici que de ſavoir

quel Etat de l'Homme a ſuggeré l'idée qu'il ne

faut pas tuer, commettre d'adultère, &c. Si

c'eſt un Etat plus parfait, ou un état auſſi dérangé

que l'eſt celui où nous vivons; ou ſi cette idée

a pu nous venir ſans concevoir dans l'Homme une

Perfèction qui n'y paroît pas, tant que l'on n'a é

gard qu'à ſes défauts.

- IL

(*) Onne quod imperfectum eſſe dicitur, id deminutiore perfecti imperfec

tum eſſe perbibetur. Quo fit, ut ſi quolibet ge ere imperfectum aliquid

eſſe videatur, in eo quoque perfeiium aliquid eſſe ſit. Et enim perfectione

ſublatâ , unde illud quod imperfectum perbibetur, exſtiterit ne fingi quidem

poteſt. Neque enim à demi utis , inconſummatisque Naiura re

rum cœpit exordium ; ſed ab integris, abſolutisque procedens in bœc extre

# effeta delabitur. BoE T H I Us , in Conſol. Philos. Lib. III.

prol. Io.
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IL ne me reſte qu'à dire un mot ſur une réflè

xion que Mr. CHR ET I E N THoMAsIUs a fai

te pour fortifier l'objèction à laquelle je viens de

réprondre. (º). ,, D'un côté, dit-il, il y a dans

, l'Etat préſent pluſieurs choſes qui ne ſe trou

,, voient pas dans l'Etat d'Intégrité; par exemple,

,, des Boureaux, des Tailleurs, &c.; & de l'autre,

,, il en eſt dans ce dernier Etat qui n'exiſtent plus

», dans celui où nous ſommes; par exemple, la

,, Nudité, le Mariage des Frères & des Sœurs, &c.

D'où il conclut que l application propoſée ne ſau

roit avoir lieu. Mais il ne s'agit ici, comme je

l'ai déja inſinué, que des principes & des règles

fondamentales du Juſte & de l'Injuſte, & de leur

application à l'Etat préſent; c'eſt à dire, à toutes

les perſonnes & à tous les cas particuliers qui s'y pré

ſentent. Les Boureaux, &c. ſeroient-ils donc ex

clus du nombre de ces perſonnes, parce qu'il n'y

en auroit pas êu dans un Etat, où l'on auroit obſer

vé, ſans y être forcé par une force extérieure,

les Loix qui s'oppoſent aux crimes que ces gens

aident à empêcher ? Ceſſent-ils d'être Hommes,

ou reſtant tels, leurs devoirs ne doivent-ils pas ê

tre exactement conformes à la prémière de toutes

les Loix, à celle qui enjoint à chacun de coopé

rer

(º)Voiez ſa $urisprudence Divine, Liv. I. Chap. IV. S. 4 7.



.XVI. 'P R E F A C E.

rer de toutes les manières poſſibles & convenables

à la Conſervation du Genre Humain ? Ne nous

ſervent-ils pas en effèt d'inſtrumens, & ne nous

prêtent-ils pas leurs bras pour nous defendre &

our nous conſerver par ce moïen. Quant à la nu

·dité, ſi elle contribuoit dans l'Etat, dont l'Ecriture

Sainte fait mention, à notre commodité, ſans ex

citer de mauvais déſirs; on alloit nud, parceque

cela étoit conforme au Devoir qui regarde les ai

ſes de la vie & qu'il ne bleſſoit point la Bienſéan

ce. Or, s'il y avoit encore des Païs où ces rai

ſons ſubſistaſſent, comme il y en a peut-être en

effèt, douteroit-on que la nudité de nos pré

miers Parens ne pût & ne dût même, de la ma

nière que je l'ai marqué, y ſervir de modèle & de

régle à ceux qui les habitent ? Si au contraire elle

n'eſt pas permiſe en d'autres Païs, c'eſt que ces

raiſons y ceſſent, & qu'elle y répugne aux mêmes

| Devoirs qui l'autoriſent dans les prémiers, ſans

que ces Devoirs changent pour cela dans le fond.

Pour ce qui concerne enfin le Mariage des Frères &

des Sœurs, la grande Loi de conſerver le Genre

Humain par la propagation des Individus qui le

compoſent, l'emportoit ſans contredit , dans un

tems où il n'y avoit point d'autre choix à faire,

ſur les Loix dérivatives, qui le défendent à préſent.

D'ailleurs , s'il eſt vrai, comme je le crois, que

la
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la raiſon qui fonde ces Loix, ne conſiſte dans l'E

tat de Nature, qu'en ce que ces perſonnes n'ont

pas aſſez d'admiration les unes pour les autres, pour

reſſentir l'Amour qui porte au mariage (º), Dieu

ne pouvoit-il pas y remédier, en leur inſpirant cet

te eſpèce de tendreſſe? ou existant toutes ſeules

dans l'Etat ſuppoſé, ne devoient-elles pas même

naturellement s'admirer bien plus qu'elles ne le

font à préſent. - Or quoique le cas où la Loi gé

nérale que je viens de marquer, autoriſoit le ma

riage en queſtion, n'exiſte plus, cette Loi en ſe

roit-elle moins applicable à d'autres cas pareils, où

la Conſervation du Genre Humain dépendroit ab

ſolument de ſon obſervation?

JE viens maintenant à un autre endroit qu'on

n'a pas compris. , On croit qu'il n'eſt pas aiſé

,, de concevoir une Union avecnous-mêmes, tel

,, le que je l'établis, pour fonder les Devoirs qui

, nous ont pour objèt. (f) Il ſe peut en effèt

qu'on ne ſe ſoit pas encore exprimé de la ſorte ſur

ce ſujèt, quoiqu'on trouve dans quelques langues

des facons de parler fort ſemblables à celle-là (t).

Mais

tº) Voïez No. 153.

(+) Voïez No. 32. -

(t) On dit par exemple en Allemand, mit fich ſelbſt einig ſeyn, &

en Ruſſien, Sam's'Soboïou ſoglaſit'ſia. J'ai trouvé depuis que jai fait

cette remarque, que le Père M ALE R R A N c H E s'eſt déja exprimé de

lamême façon, quoique ſur un autre ſujèt, (dans ſa Recbercbe de la Vé
# »k 4 »k rité,
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Mais le privilège dont on jouït, en fait de raiſonne

ment , d'emploïer les expreſſions qu'on juge les

plus propres pour rendre ſes penſées, ne m'auto

riſeroit-il pas de reſte à m'écarter un peu de l'uſa

ge ordinaire, par rapport à celle dont il s'agit. Or

j'avoûë que le terme d'union m'a paru, à cauſe de

ſon énergie & de ſon uſage particulier dans lesOu

vrages de morale, le plus convenable de tous pour

déſigner l'Etat où les Hommes ſont obligés d'agir

ou en faveur d'eux-mêmes ou en faveur des au

tres, puisque cette ſorte de regard emporte ſans

contredit un attachement, une liaiſon morale vé

ritable. Car, comme nous pourrions, rigoureu

ſement parlant , nous emploïer pour d'autres ob

jèts, nous abandonner nous-mêmes auſſi bien que

nos Semblables , nous pouvons ſans-doute revenir

& nous unir aux uns (5 aux autres, dans le même

ſens & avec autant de réalité. ,, Mais, dit on,

,, toute Union ſuppoſe des parties, ou des choſes

» qui, en elles-mêmes, exiſtent ſéparément : donc

,, aucune choſe ne peut être unie avec elle-mê -

,, me. Je répons qu'en diſant que l'Homme eſt

uni avec lui-même , le nom & le pronom ſignifient

des

rité , Tom. II. Liv. III. Part. II. Chap. I. S 1. ) , Quoique nous

», ſoions très unis avec nous-mêmes, dit-il, nous ſommes intelligibles
», à nous mêmes; &c.

| º . . •

• * ,
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des choſes véritablement différentes, quoiqu'elles

exiſtent dans un même Tout. Celui-là dénote

quelqu'une des choſes qui conſtituent l'Homme,

& qui eſt† d'agir ſur quelqu'autre de ces

choſes qui diffère actuellement de la prèmière. Le

pronom au contraire ſe rapporte à la dernière, entant

qu'elle ſert d'objèt à celle qui agit. Or il eſt con

poſé d'une Ame & d'un Corps , qui dans cette vie

ont continuellement beſoin l'un de l'autre; mais

encore que la prémière renferme pluſieurs Facul

tés, & que l'autre eſt diviſé en un grand nombre

de Parties, ou de Membres , qui , outre qu'ils

ſont réellement joints les uns aux autres, ſont de

plus liés entr'eux par la néceſſité de coopérer à

leur Conſervation commune. C'eſt-ce que Mr.

CLAUDE PER RAU LT a nommé aſſociation.

» Cette aſſociation, dit-il, (º) qui paroît entre

, des Parties pour travailler à un même Ouvrage

conſiſte en ce que leurs opérations ont rapport

à une même fin, par exemple , dans le ſujèt

, dont il s'agit, l'eſpèce de ſocieté qui eſt entre

,, les Organes des Sens & le ventricule dépend de

,, ce que toutes ces parties ſervent à la nourriture

» de l'Animal; &c. Au reſte ce n'eſt que dans

un pareil ſens qu'il eſt permis de dire qu'on s'ai

II16 »
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(*) Dans ſon Traité Des Sens extérieurs, Part. II. pag. 558.
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me, qu'on ſe hait, qu'on s'aſſûre, qu'on ſe trom

pe; &c. (º) -

Quelqu'un m'a reprôché encore que ma Mé

thode de déduire la Connoiſſance des Loix Natu

relles du réſultat de nos Pasſions , pourroit donner

lieu à des abus. A quoi je répons que je crois

m'être expliqué aſſez nettement de qu'elle eſpèce

de Pasſions je parle : (No. 5o. 7 1.); Que ces Pas

ſions ſe réuniſſent toutes dans l'A MoUR (No. 51.

54.); Que cette Pasſiongénérale renferme l'AM oUR

DE NoUs-MEME s (N°. 58.) qui du déſir de

notre propre Perfèction fait éclorre, ſi je puisem

ploïer cette expreſſion ici, l'AM oUR de DIEU

(No. 1 18.); & l'A Mo U R du PR ocHAIN. (N°.

58.) En tout cela mes Principes ne ſont-ils pas

exactement conformes à ceux même de la nouvel

le loi, à la Doctrine de S. Paul(f), ſelon lequel

ces deux principales branches de l'Amour offrent

\ le

(*) Reliquum eſt , ut tute tibi imperes , quamquàm boc neſcio quomodò

dicatur, quaſi duo ſimus, ut alter imperet , alter pareat : non inſcite tamen

dicitur ; eſt enim animus in partes diſtributus duas. CI c E R o , Lib. I.

Tuſcul. Queſt. Solemus dicere, gratias mibi ago; & de nullo quœri poſſum

quàm de me; ego mibi iraſcor; odi me ; mult2 prœterea bujusmodi , per que

unus quisque de ſe tanquàm de altero loquitur. . .. Inn'umerabilia ſunt, in

quibus nos conſuetudo dividit. . .. Ut in orbe & in pilâ nibil eſt imum, nibil

ſummum , nihil primum , quia motu ordo mutatur , & quœ ſequebantur,

prœcedunt, & quœ occidebant, oriuntur ; ita in bomine exiſtima fièri : cum

illum in multa mutaveris , unus eſt. S E N E c A , Lib. V. de Benef.

Cap IX.

(f) Epit. aux Gal. Chap. V. y. 14.
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le ſommaire de toutes les Loix. Omnes leges boe

uno verbo implentur : A MA PRoxIMUM s 1cUT

T E IPsU M. Seroit-il donc poſſible , à moins

que d'avoir l'Eſprit à contre ſens, de prendre le

change là-deſſus; Et ſi cela arrivoit, ſeroit-ce ma

faute, & pouroit-on l'imputer à ma methode,

avec raiſon. º . * · · · · · .
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P R E M I E R E P A R T I E.

De l'Exiſtence des Loix Naturelles & des

Fondemens du Droit Primitif.

CHAPITRE P REMIER.

Des differentes ſignifications des Loix Naturelles.
\

1. T)ifferentes ſignifications des Loix Naturelles.

2. Qu'aucune d'elles ne convient à des Loix pro

prement ainſi dites. 3: Comment il faut prouver

qu'il y a des Loix Naturelles dans un ſens rigoureux.

S. I,

#U o I Q U E la plus ſaine partie des Hom

mes ait admis de tout tems l'exiſtence du

Droit, ou des Loix de Nature, on n'a pu

$ $ s'accorder juſqu'ici ſur leur ſignification.

$Sº La plûpart des Philoſophes Anciens déſi

gnoient, par ces Loix, l'ordre éternel & immuable qui

A règne

|
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2, (PART, I. C) ArUI, T'es differentes

règne dans toutes les choſes créées (a). Quelques au

tres n'entendoient par là que les Loix du Mouvement, &

les bornoient aux Corps ( b). Les Juriſconſultes Ro

mains les faiſoient conſiſter dans un certain inſtinct que

la Nature a donné à tous les Animaux ( c). Les Mora

liſtes les plus ſuivis les ont priſes pour des règles ou des

maximes dictées par la Raiſon, & les ont par là ramenées

à l'Homme (d). Quelques Juriſconſultes Modernes les

qualifient à la vérité de Commandemens; mais ces Com

mandemens, ils les réduiſent aux ſimples arrêts de la Rai

ſon (e). Cependant un Illuſtre Savant de nos jours s'eſt

apperçu du peu de rapport qu'il y a entre des Loix &

des Raiſonnemens , & a mieux aimé les transformer en

autant de Conſeils (f). -

- - • S. II.
• • •

" (a) Hanc videoſapientiffimorum fuiffe ſententiam, legem neque bominum in

geniis excogitatam, nec ſcitum aliquod eſſe populorum; ſed eternum quiddam

uod univerſum mundum regeret. C1 c E R o; Lib. I. de leg.

(b) By the Laws of Nature Imean tboſe Latvs of Motion, by whicb natu

ral Bodies are govern'd in all tbeir actions upon one anotber, and wbicb tbey

inviolably obſerve in all tbe cbanges tbat bappen in tbe natural ſtate of tbings.

Voïez l'Ouvrage de Mr. G E o R G E CHEY NE , intitulé Pbilopbical

- Principles of natural Religion, Chap. II.

- (c) $us naturæ eſt quod natura omnia animalia docuit. Leg. I. S. 3. ff.

de Juſtitia & jure. -

" (d) Voïez la définition que G R o T 1 Us en donne dans ſon Traité du

Droit de la Guerre & de la Paix , Liv. I. Chap. 1.S. 1o.

(e) Voiez le grand Ouvrage de PU F F EN D o R F F,, Liv. I. Chap. 17.

S. 4 On ſent bien que cet Auteur en aiant recours à la connoiſſance

de la volonté de Dieu par la raiſon, en revient-là : ce qui paroît en

core plus clairement, par ce qu'il en dit dans ſon Abregé des Devoirs de

l'Homme & du Citoien, Liv. I. Chap. 1 I I. $. 3.

(f) C'eſt Mr CHR E T 1 E N W o L F F. Voici ce qu'il en dit dans

l'excellent Traité de Morale qu'il a publié ſous le tître, QBurniinfftige ge=

bancfen vcn bcg 9)tenſ(ºen Q bun imb {aſſen/ Part. I. Chap. 11. $. 59 28ann

mvir G5pbt alg eincn geſctt geber betrac5tcn / ſo crblicfcn moir ibn unter bein 28ilbe

titleg gütigen QBatter# / bcr ung marnet für bem fo ſd aben bºingct / tutb ermabnet

pu btm ma3 un3 giticfliº maden tan/ aud aſſe ſºint tiâffte amvenbtt / von†
1II1



ſignifications des Loix Naturellés. s

· · · · · S. II. | | | | | | | >

2. EN effèt, à confidérer mûrement toutes ces dif

ferentes définitions, on n'a pas de peine à juger qu'il ne

s'en trouve aucuné qui réponde exactement à l'idée

qu'on ſe forme, ou qu'on doit ſe former d'une vérita

ble Loi.

3. PoUR le prouver, & pour s'aſſûrer en même

tems ſi les Loix Naturelles ne peuvent pas recevoir un

ſens rigoureux, il importe de conſidérer tout ce qui ſert

à conſtituer des Loix proprement ainſi dites, & d'exa

miner enſuite, s'il en exiſte dans l'Homme, où tout cela

ſe rencontre actuellement. . - -

uné ab;u5aIten / unb tu bieſcm ung antubalten/ mcſd5c3 ber G3e5cime $Xa5t R50a

maſiug mad ſtimer einſid)t in bie ?ſºrt ber 2$ dbrbeiten längſt cºrinncrt. (Fund.

jur. nat. & gent. Lib. I. Cap. V. S. 34. ſeq. ) C'eſt au reſte H o B R E s

qui l'avoit déja ſoutenu dans ſon Traité du Citoien, Chap. III. S. 33.

Voici ſes paroles. Cum naturœ quœ vocantur leges , nibil aliud ſint quam

concluſtones quædam ratione intellectœ de agendo & omittendo, lex autem

propriè loquendo, ſit oratio ejus qui aliquid fieri, vel non fieri, aliis jure

imperat, non ſunt illa propriè loquendo leges, quatenus à naturâ procedunt.
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C H A P I T R E I I.

Des Parties eſſentielles d'une Loi.

4. Quelles ſont les Parties eſſentielles d'une Loi.

5. Comment on doit prouver l'exiſtence des Loix

JNaturelles, /

S. I.

4. OU T E Loi, priſe dans un ſens propre & rigou

reux, ſuppoſe, I. un intérêt commun & des

principes ſûrs & invariables (a); 2. Un Etre propre &
al1tO

(a) On a agité de tout tems avec beaucoup de chaleur la queſtion, s'il

y a quelque choſe de juſte & d'injuſte avant la Loi, ou pour m'expri

mer plus clairement, ſi en faiſant abſtraction de toutes ſortes de Loix ,

il ſe trouve des principes ſûrs, des vérités qui ſervent à démêler l'un

d'avec l'autre? GR o T 1 U s d'après les Scholaſtiques & la plûpart des

Anciens Philoſophes l'affirme. PU F F E N D o R F au contraire a crû que

le prémier n'avoit pas aſſez examiné cette matière, & ſoutient (dans

ſon grand Ouvrage, Liv. I. Chap. III S. 6.) qu'il faut abſolument des

Loix pour fonder les qualités morales qu'on vient de marquer Il pa

roît cependant que ce grand Homme ne s'étoit pas formé lui même des

idées bien nettes ſur ce ſujèt. Il eſt conſtant que la prémière choſe à

quoi l'on fait attention dans une Loi, c'eſt ſi ce qu'elle porte eſt juſte,

s'il eſt fondé en raiſon. On eſt perſuadé que toute Loi, comme telle,

pourroit renfermer des maximes qui ne fuſſent ni l'un ni l'autre. Ne

réconnoît on pas par là, ou plutôt ne ſe ſent-on pas forcé d'avouër

après cela, qu'aucune Loi n'eſt par elle-même la ſource du juſte, que

cette qualité morale eſt fondée ſur quelque autre choſe que la vo

lonté, ou le plaiſir du Légiſlateur, qu'elle exiſte, & qu'il y a moïen

de la découvrir ſans lui ? En effet , comme la raiſon pourquoi

une choſe eſt généralement bonne ou mauvaiſe , ſe fonde | ſur

ſon rapport eſſentiel avec une autre choſe , en tant qu'elle con

vient à celle-ci, on ne lui convient pas, il faudra ſans contredit en

dire autant du juſte & de l'injuſte , ou de ce qui eſt bon ou mau
V315
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autoriſé à la donner; 3. Des Etres réunis & réduits à

la

vais en fait de Morale Car, ſi l'on ſuppoſe des Etres créés de façon

qu'ils ne puiſſent ſubſiſter qu'en ſe ſoutenant les uns les autres, il eſt

clair que leurs actions qui tendroient à ce but, ou qui s'en écarteroient,

leur conviendroient, ou ne leur conviendroient pas eſſentiellement, &

que cette convenance, ou diſconvenance conſtituent d'elles mêmes ce

† appelle juſte & injuſte, en parlant des actions Humaines Il ſuit

onc de là que nos actions aiant reçu de la Nature la propriété que je

viens d'indiquer, & aiant par cela même un rapport eſſentiel avec no

tre conſervation, leur qualité de juſtes ou d'injuſtes ſe fonde préciſé

ment là-deſſus, & ne dépend par conſéquent d'aucune diſpoſition arbi

traire. On exiſte non-ſeulement avant la Loi, mais encore quand mê

me la Loi n'exiſteroit point. ,, La Nature univerſelle, dit l'Empereur

,, Philoſophe ( Réflexions Morales, Liv. IX.Art. I. ) aiant créé les Hom

, mes, les uns pour les autres, afin qu'ils ſe donnent des ſecours mu

,. tuels, celui qui viole cette Loi, commèt une impiété envers la Di

,, vinité la plus Ancienne. Car la Nature univerſelle eſt la Mère de

,, tous les Etres; & par conſéquent tous les Etres ont une liaiſon natu

,, relle entr'eux. On l'appelle auſſi la vérité, parce qu'elle eſt la pre

,, mière cauſe de toutes les véritez ". S'il arrivoit donc qu'un Légiſla

teur s'aviſât de déclarer injuſtes les actions qui ſervent naturellement à

nous conſerver, il ne feroit que de vains efforts, s'il vouloit au moien

de ſes Loix faire paſſer pour juſtes celles qui tendent à nous détruire,

on le regarderoit avec raiſon lui-même comme un Tyran, & ces actions

n'en ſeroient pas moins injuſtes dans le fond. Si quæ ſint Tyrannorum

leges, ſi triginta illi Atbenis leges imponere voluiſ]ent, aut ſi omnes Atbenien

ſes delectarentur tyrannicis legibus, num iccircò bœ leges juſta baberentur ?

Quod ſi Principum decretis, ſi ſententiis judicum jura conſtituerentur, jus

eſſet latrocinari, jus ipſum adulterare. ( C 1 c E R o, Lib. I. de leg.) GR o
T I Us a donc été, ſelon moi, très fondé à ſoutenir que la# ne ſert

& ne tend cn effèt qu'à faire connoître, qu'à marquer les actions qui

conviennent ou qui ne conviennent pas à la Nature Humaine; & rien

n'eſt plus aiſé que de faire ſentir le foible des raiſons, dont PU F r E N

D o R F & quelques autres Juriſconſultes ſe ſont ſervi pour combattre le

ſentiment que je viens d'adopter. .. Cet illuſtre Auteur débute ( loc.

cit.) par ſuppoſer préciſément ce qui eſt en queſtion. , L'honnêteté &

,, la dèshonnêteté, dit-il, étant de certaines propriétés des actions Hu

, maines, qui réſultent de la convenance ou de la diſconvenance de

, ces actions avec une certaine règle ou Loi : & la Loi étant une or

,, donnance d'un Supérieur par laquelle il défend, ou il préſcrit quel

,, que choſe, je ne vois pas comment on pourroit concevoir l'honnête

A 3 30

|
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la recevoir. Elle conſiſte, quant à ſa forme, en ce, P#
- e

,, & le dèshonnête avant la Loi, ou l'inſtitution du Supérieur. Car, ſi

cela étoit vrai, pourroit-on mettre en queſtion, ſi l'honnête & le dès

honnête ſe fonde ſur quelque choſe d'antérieur à la Loi? On n'auroit

donc qu'à le nier, puiſque c'étoit à lui à en apporter des preuves, ſi

l'on n'avoit pas déja démontré que nos actions convenant ou diſconve

nant eſſentiellement avec notre Etre, acquièrent par cela même la qua

lité de juſtes ou d'injuſtes, qu'aucune Loi ne peut leur donner ni leur

ôter. ,, Il me ſemble auſſi, ajoûte t il, que ceux qui admettent pour

,, fondement de la moralité de nos actions, je ne ſai quelle règle éter

,, nelle, indépendante de l'inſtitution Divine, aſſocient à Dieu mani

,, feſtement un principe extérieur & coéternel , qu'il a dû ſuivre néceſſai

, rement dans la détermination des qualités eſſentielles & diſtinctives de

,, chaque choſe ". Pour répondre à cette objection, j'avouë que Dieu,

en qualité d'Etre ſouverainement parfait, ne peut que ſuivre en tout

la raiſon, la vérité ; mais la verité, pour être invariable , pour être

conforme à la Nature & à l'eſſence des choſes, forme-t-elle un principe

'extérieur par rapport à lui ? N'eſt elle pas fondée ſur ſes propres idées :

idées d'où la nnture & l'eſſence des choſes découlent elles mêmes. Pen

ſer autrement c'eſt, à mon avis, ou ne ſavoir pas ce qu'on dit, ou con

'cevoir dans Dieu une indifférence, un attribut qui n'eſt rien moins qu'une

perfection. ,, D'ailleurs on convient généralement(c'eſt PUFFENDoRF qui

,, parle)que Dieu a créé l'Homme comme tout le reſte du monde avecune

,, volonté ſouverainement libre : d'où il s'enſuit qu'il dépendoit abſolu

,, lument de ſon bon plaiſir de donner à l'Homme, en le créant, telle

,, nature qu'il jugeoit à propos. Comment donc les actions Humaines

, pourroient-elles avoir quelque propriété qui réſultât d'une néceſſité
,, interne & abſolue indépendemment de l'inſtitution Divine & du bon

,, plaiſir de cet Etre Souverain ? J'accorde encore ce que l'Auteur ſup

poſe, mais je nie la conſéquence qu'il en tire. Tout libre qu'étoit le

grand Auteur de toutes choſes, de créer des Hommes, ou de n'en point

créer, il étoit. impoſſible, ou manifeſtement contradictoire, qu'en ſe

propoſant de les créer, il ne les créât pas tels qu'ils ſont, ou qu'il s'en

étoit formé l'idée. S'il eut donné aux Créatures qui portent ce nom,

une autre nature, un autre Etre que celui qu'elles en ont reçu, elles

n'euſſent pas été ce qu'elles ſont actuellement. C'eſt donc proprement

de cette Nature que réſultent les propriétés de nos actions, leſquelles

en ce ſens ne ſouffrent point de variation. Après cela cet Auteur con

clut de ce que ,, les Bêtes font, ſans pêché, les mêmes choſes qui ren

,, droient les Hommes criminels, s'ils les faiſoient, " que la moralité

des actions Humaines ſuppoſe une Loi. Je répons que cette mora#
c
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le moien dequoi le Souverain déclare à tous ſes Sujèts

- - - C6

ſe fonde ſur la liberté de l'Homme, ou ſur le pouvoir qu'il a de faire

de lui-même ce qui lui paroît le meilleur. Les mouvemens que nous

voïons dans les Bêtes, ne peuvent donc être appellés juſtes ou injuſtes,

parce qu'ils ne ſont pas libres, ou pour parler plus modeſtement, par

ce que nous en ignorons les véritables cauſes. Une action qui convient

ou qui ne convient pas à la Nature de l'Etre qui la produit, eſt donc

moralement bonne ou mauvaiſe, non parce qu'elle eſt conforme ou

contraire à la Loi, mais parce qu'elle eſt libre ; c'eſt-à.dire, confor

me ou contraire aux vérités qui doivent déterminer cet Etre à la pro

duire; & par conſéquent I'exiſtence de la Loi n'a par elle-même rien

de commun avec la moralité dont il s'agit. , Le même Auteur rapporte

enſuite un argument dont un célèbre Théologien, nommé OsIANDRE ,

s'étoit ſervi en favcur de ſon ſentiment. ,, S'il y avoit (ce ſont les

,, paroles de ce dernier ) quelque choſe de moralement bon ou de

,, mauvais avant la Loi, comment eſt-ce que ce bien ou ce mal pour

,, roit être accompagné de quelque obligation ; puiſque toute obliga

tion ſuppoſe néceſſairement un Supérieur qui l'impoſe. En effèt,

,, ajoûte t-il, le bien & le mal moral renferment un rapport à la per

,, ſonne qui produit l'action; de ſorte que ſi cette perſonne n'eſt dans

,, aucune obligation, il n'y auroit pour elle ni bien ni mal ". , Je ré

pons qu'il ſuffit, pour admettre l'obligation, en queſtion, que la con

viction qui naît de la réconnoiſſance de ce qu'il nous convient, ou

qu'il ne nous convient pas de faire, nous engage par l'impreſſion

qu'elle fait naturellement ſur nous, à y conformer nos actions Ainſi

l'on peut faire abſtraction d'un Supérieur, ſans détruire la moralité de

ces actions, en tant qu'elle renſerme l'obligation dont il s'agit. Le

célèbre Mr. GL A F E Y s'eſt ſervi ( dans ſon Droit de la Raifon, Liv. I.

Chap. II. $. 6. 7. ) de deux inſtances pour apuïer l'opinion que je

combats, leſquefles méritent d'être examinées ici. Il tire la prémière

de l'Etat Civil, où ſans les Loix Civiles il n'y'a rien, ſelon lui, qui

ſoit civilement juſte ou injuſte. Je rèpons qu'on peut ſi peu douter

que la convenance ou la diſconvenance des Actions des Citofens avec

leur bien commun , ne ſoit antérieure aux Loix Civiles , & indé

endente de la volonté du Chef d'un tel Etat, qu'il eſt viſible que ces

oix ne ſervent qu'à la faire connoître, qu'à la# de manière

que perſonne n'en puiſſe prétendre cauſe d'ignorance. Tout réglement

qui s'en écarte ou qui s'y oppoſe, ne mérite pas ſeulement le nom de

Loi Ubicunque Principum inſtitutiones, aut civitatum, veræ non ſunt, &?

ad optimum certâ ratione non dirigunt, legum baudquaquam videntur nuncu

patione , ſacrove digne titulo. (C1cER o pro cacin. ) Or pourPº# Ce

tTe »
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ce qui leur convient de faire, ou de ne pas faire (a);

Et

tître, un tel réglement pourroit-il rendre civilement juſte ce qui ne l'eſt

pas, ou ce qui eſt réellement contraire au bien de l'Etat Civil ? Stul

tiſſimum illud exiſtimare, omnia juſta eſſe, quœ ſcita ſunt in populorum inſti

tutis, aut legibus. ( Id. Lib. I. de leg. ) Quant à la ſeconde inſtance,

cet Auteur la prend d'une meſure, ou d'une balance, par le moien de

laquelle on détermine la quantité ou le poids des choſes corporelles, &

il ſoutient que de même que ſans cette méſure, ſans cette balance on

ne peut pas déterminer au juſte leur quantité, ou leur poids, on ne

peut pas, ſans Loi, fixer la qualité Morale de nos Actions. Mais cette

comparaiſon prouve ſi peu contre le ſentiment que je défens, qu'elle

peut même ſervir à en faire mieux ſentir la vérité. En effèt, la quanti

té, le poids d'une choſe, ne réſident-ils pas dans cette choſe même,

ou dans ſon rapport eſſentiel à une autre choſe ? La méſure, la balan

ce lui§ une quantité , un poids qu'elle n'a pas déja ? Ou

lui en peuvent-elles donner plus ou moins qu'elle n'en a actuellement ?

Ne ſervent elles pas au contraire uniquement à mieux faire connoîtrc

l'un & l'autre ?

( a ) On conçoit ſans peine la néceſſité d'une choſe propre à faire

connoître la volonté du Souverain à l'égard des Loix Civiles, qui ſeu

'les nous offrent une notion exacte & complete du terme de Loi. C'eſt

donc en conſidérant la forme extérieure requiſe dans toute Loi vérita

ble, qu'A R Is T o T E a eu raiſon de dire, que ,, la Loi eſt une déclara

,, tion faite par écrit. ( Lib. VIII. de republ. ) & que C1 c E R o N con

vient que ſuivant l'uſage ordinaire on appelle Loi, celle qui déclare par

écrit ce qu'elle porte. Populariter interdum loqui neceſſè erit, & appellare

eam legem quœ ſcripto ſancit, quod vult, aut jubendo, aut vetando : ut vul

gus appellat ( Lib. I de leg. ) Il me ſemble cependant qu'on n'a pas fait

aſſez d'attention à cette forme par rapport aux Loix dont je traite : ce

qui me paroît cependant d'autant plus néceſſaire qu'il eſt important de

s'aſſûrer ſi elles méritent le nom de Loi, non-ſeulement à l'égard de leur

contenu, mais encore à l'égard de ce qui les contient; en un mot,

dans un ſens tout à fait propre & rigoureux. Car s'il n'exiſtoit pas

† choſe, qui ſervit expreſſement à les faire connoître, qui leur

tint lieu de tables, on y chercheroit en vain tout ce que l'on trouve

d'abſolument néceſſaire, par rapport aux Loix Humaines, ou propre

ment ainſi dites. En effèt, preſque tous les Auteurs qui ont traité de

de la Publication des Loix Naturelles, & qui ſoutiennent que la Rai

ſon toute ſeule eſt non ſeulement ce avec quoi on connoît ces Loix,

mais encore ce, par le moïen dc quoi elles nous ont été déclarées, ont

paſſé trop légèrement, ce me ſemble, ſur cette partie de la Loi, &

n'ont
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& quant au fond, dans lejº de cela même. Elle

eſt

n'ont pas prévû les inconvéniens qui réſultent de cette opinion & dont

je parlerai plus amplement en ſon lieu. .. Mr. GL A F E Y a été un des

prémiers qui ſe ſoient apperçu du peu de ſoin qu'on a pris jusqu'ici de

chercher ce Principe de Publication , comme il l'appelle , ou du tort

qu'on a eu de croire l'avoir trouvé dans la Raiſon elle même. Voici ce

qu'il en dit, ( dans ſon Droit de la Raiſon, Liv. II. Chap. I I. S. 23.)

Sie 2Bcrmtmfft mttgf jctcemabt cin ſubjcctiimf cber principium cogitoſcenbi 5aben/

èiirºn ſie bcii mvitfcn bcg éjefc66c6crg crfemtct; meſdeg bey SÛRenſd ſidjcn geſe#en bie

$d)iffren uut gegeºcitc 3eid en finb. : . , Sann ſo mucuig aſé id ſagen fan/ bag

bic QScrºtunfft Niig ):incipittin promulgationië bcr S>ciligen Gd):ift unb ber iveblie

dºcn g ſc#e ſty / cb iſº glcid, burd bie 2etmumfft uub mit ècren $cyhütffe ben

2Scrſianb bcr ©tºrtjft unb ber C5eſt#e affequiren unb begreiffem muſe ; ſo wenig fan

iſ ſagen/ Safi tic 2crnttnift Nag ) incivium promiuſgationié beg vernünftigen

ºKed5t5/ cbcr èaf bºſſeſbc burd bie QBcrliumfft promitſgiret ivo:ben ſey. On me

permettra de me ſervir ici d'une comparaiſon qui poura rendre plus ſenſi

ble ce que je viens d'avancer. Suppoſons pour un moment un Etat

compoſé de Citoïens, que le Chef de cet Etat a doués lui-même de la

capacité de réflêchir ſur tout ce qui s'offre à leur eſprit, & principale

ment de deviner ſa Volonté par rapport à leurs Actions, pourvû que

par un eftèt du pouvoir dont ils jouïſſent, & qui leur permèt de ſe

ſervir de cette faculté , ou de ne s'en ſervir pas, ils s'aviſent d'en faire '

uſage à cette fin Ajoûtons qu'en cette conſidération, il ne ſe ſoit ſervi

d'aucune autre choſe pour leur déclarer ce qu'il veut qu'ils faſſent, ou

qu'ils ne faſſent pas. Cette aptitude ne conſtitueroit elle une véritable

Loi ? Poſons après cela que les Citoïens en queſtion , étant ſujèts à

quantité de foibleſſes, ne font attention pour la plûpart qu'aux objèts

qui frappent les ſens, & qu'ainſi bien loin de fonger à connoître la Vo

lonté de leur Chef, ils ne penſent pas même à lui. Pourroit on ſou

tenir ma'gré tout cela qu'ils en ont reçû généralement des Loix telles

u'il leur en faut , pour le bien de l'Etat où ils ſont ? L'exiſtence de ces

Loix ne dépendroit elle pas abſolument de la connoiflànce que je viens

de marquer ? Or le plus grand nombre des Citoïens ſuppoſés manquant

de cette connoiſſance, ces Loix où pourroient elles exifter , & exiſte

roient elles en efièt ? Joignons enfin à ceci que le Chef de cet Etat ſoit

très bien lnſtruit des foibleſſes de ſes Sujèts ; conviendroit-il alors à ſà

ſageſſe, à ſa bonté, qualités ſans lesquelles il ne ſeroit pas ce qu'il eſt,

de ne pas emploïer des moïens plus propres & plus efficaces pour les

mettre en état de connoître & d'accomplir ſa Volonté , vû qu'il en au

roit un grand nombre à ſon choix ? Au reſle, aïant tâché de découvrir

ce qui a pû donner fujèt de confondre le ſimple Dictamen de la Raiſon
2VCC
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eſt accompagnée d'une Force ſuffiſante pour produire

l'obligation, ou la néceſſité de s'y conformer.

S. II.
-

avec une Loi véritable, je crois l'avoir trouvé dans le terme-même

dont les anciens Philoſophes ſe ſervoient, en parlant des Loix, pour

en déſigner le contenu, ou le fond. Il paroît aſſez, & C1cERoN le dit

poſitivement, que ces Philoſophes ne s'embaraſſoient pas de leur forme

extérieure, mais qu'ils s'attachoient uniquement à ce qu'il y a d'eſſen

tiel. .. Ils n'entendoient donc proprement par ce mot que cette ſageſſe

ſuprême, cet ordre parfait & immuable qui règne & qui ſe fait ſentir

en tout ce qui exiſte, lequel, ſelon eux , unit tout jusqu'à mettre Dieu

même de niveau avec les Hommes. ,, Cette même Raiſon, diſoient

,, ils, doit être regardée comme une Loi, dès que l'Ame en eſt vive

, ment pénétrée & convaincue; parce qu'elle eſt éternelle & fondée

, ſur la nature même des choſes._ ( Voïez C1 c E R o N, Lib. I. de Leg.

& fragm. ex lib. de Republ. apud L AcT A N T. Inſtit. div. Lib. VI Cap.

VIII.) On voit par tout ceci que ce n'eſt qu'en donnant à ce terme

un ſens tout particulier qu'on a pû ſoûtenir jusqu'ici que les Loix Na

turelles nous ont été déclarées par la Raiſon, & qu'on auroit mieux

fait ſi, en les prenant dans ce ſens, on avoit avoüé avec l'Illuſtre

Mr. W o L F F que ces Loix n'ont pas beſoin de publication. Voici ſes

paroles. Lex Naturœ nulla indiget promulgatione Etenim per ea quœ ad

eſſentiam atque naturam bominis atque rerum pertinent, ſeu qua eidem, re

busque per eſſentiam atque naturam inſunt, intelligitur , cur actiones liberœ

boc modo ſint determinandœ, quemadmodum vult Lex Naturae. Nullo igitur

peculiari actu opus fuit, quo notitia Legis Naturalis generi bumano fuit i ſi

nuata. Quod ſi dicas, Legem Nature bomini promulgari per ipſam eſlentiam

atque naturam bominis, rerumque, ſeu ipſâ Naturá, quemadmodum conſti

tutam, ita quoque promulgatam eſſe Legem Naturae, dictio baec à proprietate

verborum tantisper recedit. ( Voïez ſa Pbiloſ pract. univ. ) En effèt, en

prenant ces Loix dans un ſens rigoureux, il paroîtroit ridicule de met

tre en queſtion, s'il a été néceſſaire de les publier, ou non. Il me

ſemble cependant qu'en ne les prenant même que pour de certains avis,

il convenoit de les faire connoître par un Acte exprès & propre à cette

fin. Car il ne ſert de rien de† qu'au moien de la connoiſſance

de la nature & de l'eſſence de l'Homme , il eſt poſſible de s'aſſûrer de

les découvrir, Il s'agit de prouver que les Hommes tels que nous les

voïons, ſont en état d'acquerir cette connoiſſance, & qu'ils l'acquié

rent effectivement Mais en l'affirmant, ou en nous imaginant de la

poſſeder , ne préſumerions-nous pas trop des forces de l'Eſprit humain,

& de l'étenduë de nos propres lumières? On m'accordera au moins
• ) • - que
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5. Il faut donc commencer par établir l'exiſtence de

tout ceci par rapport atix Loix Naturelles, pour remplir

la tâche que je me ſuis impoſée dans cet Ouvrage. .

-

-

，

-

-

-

.

que bien des perſonnes, à qui la jeuneſſe, la ſtupidité, l'ignorance &

quantité d'autres empêchemens n'ont pas permis d'acquerir des idées

nettes ſoit ſur leur propre eſſence, ſoit ſur celle des autres choſes, ne

l'ont pas, cette connoiſſanee ,& ſeroient par cela-même également pri

vées de celle des Loix naturelles, ou, ce qui révient au même, n'en

†ºnt point reçuës, & vivroient dans une eſpèce d'Anarchie natu.
relle. - - - -

B 2 · CHA .
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Des prémiers Principes des Loix Naturelles.

6. Sur quoi les Loix Naturelles doivent étre fon

dées. 7-12 Vérites qui leur ſervewt de fondement.

13. 14. Prémier Principe de ces Loix. 15. Utilité

de la connoiffauce des principes de ces Loix.

S. I.

6. Q I aucune Loi ne mérite de porter ce nom ſans

S† fondée ſur un Intérêt commun & ſur des

Principes fûrs & invariables , celles qu'on attribué à la

Nature, ne peuvent qu'être appuiées ſur la Defiination

générale des choſes qui en ſont l'objèt, & ſur des Vé

rités qui découlent immédiatement de là. (a) En con

ſidérant donc de près l'être des choſes créées, ces Vé

rités ſe préſentent d'abord. Les Voici.

S. I I.

7. Aucun Etre créé ne peut avoir été fait que pour

fa conſervation, c'eſt-à-dire , pour la durée de ſon

cxi

(a) Neque ipſa norma actionum, aut natura juſti, à libero Dei decreto,

fed ab œternis veritatibus Divino intellectui objectis pendet. Et vero juſtitia

ſervat quasdam aequalitatis proportionabilitatisque leges, mon minus in na

turâ rerum immutabili, Divinisque fundatas ideis , quàm ſunt principia A.

ritbmetice, cut Geoinetriœ. LE 1 P N 1z in # ad div. Vol. il.

Ep, XVL.
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exiſtence, proportionnée à ce qu'fl eſt, ou à ce qu'il

doit être. (b) -

8. Un tel Etre, capable d'agir, ne ſauroit agir que

conformément à ſa Deſtination. -

9. Il faut donc qu'il agiſſe pour ſa conſervation, en

tant qu'elle eſt conforme à ſa Deſtination.

1o. Par la même raiſon, tout Etre créé, uni avec un

autre, doit en faire autant à l'égard de ce dernier Etre,

à proportion de la liaiſon qui eſt entr'eux.

1 I. Par une ſuite néceſſaire , il faut que ces Etres

rempliſſent leur Deſtination par toutes les voïes & dans

tous les dégrés poſſibles.

12. Toutes ces Vérités ſautent aux yeux, & n'ont

pas beſoin de preuves. Les nier, c'eſt ſe contredire ma

nifeſtement, ou n'avoir aucune idée de ce qu'cn dit.

B 3 S. III.

(b) On ſait qu'il y a des perſonnes qui ſoutiennent que la conſer.

vation des choſes créées n'eſt qu'une Création continuellement réite

rée, ou une ſuite interrompuë de Productions. Cependant, à exami

mer ce ſentiment de près, il paroît renfermer une contradiction ma

nifeſte Voici comment on le prou ve. Afin que les productions ,

c'eſt l'Illuſtre Mr. DE CRoUsAz qui me prête cet argument; voïez

ſon Examen de Pyrronisme , Part. III. Sect. IX. S. 2. ) ,, ne ſoient

,, point interrompuës il faut que chaque production ne dure qu'un

,, inſtant. Si depuis lc commencement de la prémière jusqu'à ſa fin,

,, il y avoit quelque intervalle, pendant cet intervalle la Création ne

,, ſeroit pas réproduite, & dès qu'une Creature pourroit exiſter pen

,, dant un prémier intervalle de tems , elle le pourroit pendant un

, autre deux fois plus long que le prémier, & par la même raiſon,

,, pendant un intervalle quatrefois plus long , &c. en un mot, pen

, ,, dant un intervalle auſfi long qu'on voudroit le ſuppoſer. L'exi

,, ſtence dûë à la prémière production , n'aïant donc été que d'un

,, inſtant indiviſible, & la ſeconde† fuit immédiatement, & ſans au

,, cun intervalle la prémière étant elle même, comme cette prémière,

,, fans intervalle depuis ſon commencement juſqu'à ſa fin, cette ſe

,, conde durée étant d'une petiteſſe indiviſible , on voit évidemment

,, qu'clle ne ſauroit ajoûter aucune longueur à la prémiére. Car je

23
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· · · - ' * S. I I I.

13. En appliquant maintenant ces Vérités à l'Hom

• • -

me, on s'aſſure que tout Homme doit, par toutes les

voïes & dans tous les dégrés poſſibles, ſe conſerver lui

même & les autres, qui ſont unis avec lui, en tant qu'ils

le ſont; en un mot, faire durer , autant qu'il dépend

de lui tout le Genre humain.

14.Voilà donc, ſelon moi, le prémier & le grandPrin

cipe des Loix ou du Droit de Nature ; ( c ) vû que non

- - ſeu

,, demande la durée de deux productions de combien prolongeroit

,, elle, la durée d'une ſeule? Ce ne ſeroit préciſément que la durée

,, d'une, & cette ſeconde étant elle-même ſans durée, la durée de la

,, prémière exiſtence ne croîtroit par là d'aucune durée. Or dès †

,, deux ne formeroient pas une durée plus longue qu'une , trois ne du -

,, reroient pas plus que deux , & par conſéquent pas plus qu'une.

,, Il ſeroit donc autant impoſſible que la ſuite non interrompuë de pro

,, ductions formât une durée , qu'il eſt impoſſible qu'une ſuite de points

,, indiviſibles & chacun ſans étenduë forme une maſſe étenduë.

(c) il ne me conviendroit pas d'entrer ici dans le détail des contro

verſes auxquelles la recherche de ce Principe a donné lieu. Il me mê

neroit trop loin, & d'habiles Auteurs m'ont épargné cette peine. Il

me paroît cependant important de faire à cette occaſion quelques re

·marques qui pourront ſervir à répandre plus de jour & ſur ce que d'au

tres ont déjà dit, & ſur ce que je viens d'avancer moi-même ſur ce

ſujèt. Dès qu'on eut commencé à s'appliquer plus ſérieuiement à l'é

tude du Droit Naturel , & qu'on eut pris à tâche de s'en former des

idées plus exactes, on ſentit l'inconvénient qui réſultoit de ce que jus

ques là, on avoit non ſeulement rapporté à ce Droit bien des choſes

qui ne ſont pas de ſon reſſort , mais encore qu'on n'y avoit emploïé

pour l'ordinaire que des preuves vagues & tirées ou de trop loin, ou

des ſciences qui n'y ont aucun rapport. On ſongea donc, tout de bon

à y rémédier. G R o T 1 U s fut le prémier qui ſe fit un devoir de tirer

toutes les preuves qu'il jugeoit recevables en fait de Droit Naturel, de

la convenance ou de disconvenance d'une choſe avec une nature raiſon

nable & ſociable, & du conſentement de tous les Peuples. ( Voïez ſon

Droit de la Guerre & de la Paix, Liv. I. Chap. I. $. 12. ) Il eſt vrai qu'il

lui arriva encore fort ſouvent d'en emploïer d'autres, ou du moins#
perdre
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ſeulement il n'en ſuppoſe point d'autre, par rapport à

l'Homme ; mais qu'il enveloppe encore toutes les rè

gles ſpéciales qui ſervent à fixer le Juſte & l'Injuſte.

un ſeul, à la ſociabilité. La glace ainſi rompuë, la plûpart des Mo

raliſtes adoptérent ce dernier Principe. ll y en eut cependant quelques

uns qui s'appercevant qu'il manquoit d'étenduë s'empreſſérent à l'envi

d'en découvrir un autre, où il n'y eut plus rien à dire. Bientôt chacun

d'eux crût l'avoir déterré & s'en fit honneur. L'illuſtre Mr. DE CoccEJI,

dans ſa Diſſertation de Principio jur. Nat. remontra jusqu'à la volonté

de Dieu. On eut même été encore plus loin s'il eut été poſſible. De là les

conteſtations les plus vives; on s'aigrit , on ne s'entendit plus.

Mr. CH n E T IE N TH oM A s 1 U s s'en convainquit par ſa propre expé

rience. Mais il ſentit en même tems toute la difficulté qu'il y avoit

d'y rémédier. Cet habile Jurisconſulte, qui jusques-là avoit témoigné

un ſouverain mépris pour la Philoſophie Scholaſtique, & ſur tout pour

la Métaphiſique, qu'on enſeignoit de ſon tems, s'aviſa le prémier d'y

avoir recours dans un beſoin ſi preſſant. Il y prit la diſtinction connue

des Principes, & s'en ſervit avec ſuccès, pour faire voir qu'en vain on

ſe flattoit d'avoir déterré celui dont il étoit queſtion, dans la ſource d'où

le Droit de Nature provient, quant à lui-même, (principium effendi ) ;

puis qu'il ne s'agiſſoit que d'une vérité, d'une propoſition générale,

d'où à l'aide du raiſonnement on put déduire les règles ſpéciales du Juſte

& de l'Injuſte ( Principium cognoſcendi ) ; Et afin qu'on ne put plus s'y

méprendre, il marqua les proprietés requiſes dans cette derniére

eſpèce de Principe, lesquelles ſe reduiſent, ſelon lui , à ce qu'il n'en

ſuppoſe point d'autre (ut ſit primum ); qu'on n'ait pas beſoin de re

courir en même tems à d'autres (unicum ); & que ſon étenduë

ſoit exactement proportionnée à celle du Droit qu'il ſert à faire

connoître, (adaquatum ). S'étant ſervi lui-même jusques-là du Prin

cipe de PUFFENDoRFF, il crût rendre hommage à la vérité en ſe re

tractant à cet égard ; & il le fit conſiſter, d'après quelques autres, dans

l'Intérêt propre de chacun. Il lui donna cependant un nouveau tour,

en ſoutenant que c'étoit ce qui rend la vie de l'Homme auſſi longue

& auſſi heureuſe qu'il eſt poſſible. (Voïez ſes Fund. jur. nat. & gent.)

Là deſſus on commença à travailler ſur nouveaux fraix ; mais on

, avança ſi peu que des perſonnes auſſi ſincères qu'éclairées avouérent

· enfin d'y avoir perdu lcurs peines, & revinrent après tout à la mul

tiplicité contre laquelle on s'étoit d'abord fi fort récrié. (vo# #
- - lll7f6.

S. Iv.

perdre de vuë le prémier de ces Principes. PUFFENDoRFF plus éclairé

† les lumières de ſon Prédéceſſeur, oſa réduire ces deux Principes

,
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S. IV.

15.On n'auroit en effèt qu'à approfondir, après cela, s'il

étoit .

Dubia j:ris natura du célèbre Mr. HoMBERG zUM VAcH , les Princi

pia $ur. nat. de Mr. G R 1 En N E «, & le Droit de la Raiſon de Mr.

G L A F E Y. ) Après tant d'efforts auſſi pénibles, qu'infructueux pour

roit on ſe flatter de mieux réuſſir ? Mais auſſi faut-il pour cela per

dre entièrement courage ? Voici ce que j'en penſe. Je crois que pour

parvenir au but, qu'on s'étoit propoſé, il falloit prendre une

toute autre route. Il s'agit de Loix , & de Loix rigoureuſement

telles, comme pluſieurs Savans l'ont déjà reconru. ( Voiez le jus

nat. & gent. de Mr. G UN DL 1 N G, Chap. I. $ 37. & le Droit de ls.

Raiſon de Mr. G LA F E x, Liv. II. Chap. $ 6o.) Pourquoi donc s'en .

foncer dans ce qu'il y a de plus creux dans la Métaphiſique vulgaire.

Les Loix civiles deſquelles nous tenons, comme je l'ai déja inſinué,

l'idée d'une véritable Loi, ne nous préſentent-elles pas tout ce qu'on

peut y exiger avec raiſon ? Si l'on demande dans les Loix Naturelles

un Législateur, une Obligation légale, une Publication, n'eſt-ce pas

parce que tout cela ſe trouve dans celles qu'on vient de marquer ? S'il

y faut donc un Princpe tel qu'on l'a qualifié, n'eſt-ce pas encore par

les mêmes Loix qu'on peut & qu'on doit s'en aſſûrer ? Mais l'y ren

contre-t-on actuellement ce Principe ? Peut-être que ce terme eſt incon

nu, ou fait de la peine aux Légiſtes; auſſi ne m'en, ſervirai-je plus ſi

on le veut. Mais n'y découvre t-on pas quelque vérité qui lcur ſerve

de baſe & d'apui, une notion générale & propre pour démêler, & pour

fixer en même tems tout ce qui eſt véritablement de leur reſſort, en un

mot, une Loi où toutes ces Loix aboutiſſent & dans laquelle elles ſe

réuniſſent comme dans leur centre ? Ne ſeroit ce pas cette grande Loi,

l'Intérêt de l'Etat, le Bien commun des Citoiens, ſalus populi? J'aime

rois encore mieux l'appeller la grande Raiſon des Loix, puisqu'en effèt

c'eſt par là qu'on eſt fondé à porter des jugemens déciſifs ſur tout ce

qu'elles renferment, ou ſur tout ce qu'elles doivent renfermer Tou-.

tes les Loix, dit CI c E R o N, ( Lib. II. de $uvent.) doivent être rappor

tées au bien de l'Etat, & par conſéquent il faut les expliquer par f'uti

lité publique. Comme il paroît de là que le Bien commun des Citoiens

doit entrer dans toutes les Loix Civiles,† en conſtitue l'Eſprit, &

que par cela même il eſt abſolumenn néceflaire de l'avoir conſtamment

devant les yeux dans les matières de Droit Civil, peut-on douter un

moment qu'il n'en ſoit de même à l'égard du Droit Naturel, & que la

prémière Lol, qui influe eſſentiellement ſurtoutes les autres, d'où ce Drº#
- G
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ç

étoit poſſible, en quoi conſiſtent l'Etre de l'Homme,

ſes forces & ſa deſtination ; auſſi bien que les voïes &

les dégrés de ſa Conſervation, & à déterminer ſur quoi

- -- ſe

ſe forme, ne ſoit le Bien général, la Conſervation du Genre humain ?

Si l'on perſiſte cependant à vouloir donner le nom de Principe, je n'ai

pas ſujèt de m'y oppoſer; perſuadé comme je le ſuis qu'elle en a toutes

les qualités requiſes C'eſt la prémière de toutes les Loix; puis qu'elle

découle immédiatement de l'Etre de l'Homme & de ſa deſtination; elle

eſt unique ; vû qu'elle exclud toute autre maxime qui n'y eſt pas conte

nue, ou qui s'en éloigne ; enfin elle a tout autant d'étendue qu'il lui en

faut pour renfermer les règles qui fixent nos Devoirs , & c'eſt auſſi

préciſement à quoi elle ſe borne. - · -

Parmi le grand nombre de Principes qu'on a donnés au Droit Na

turel, celui que Mr. Wo L L As T o N a établi , dans ſon Ebaucbe de la

Religion naturelle, en eſt ſans contredit un des mieux imaginés. ll

•croit que la qualité morale des Actions humaines ſe fonde ſur leur rap

port avec la vérité. On ne peut douter en effet que toutes nos Acti

ons ne faſſent connoître ce que nous penſons des objèts par rappport

auxquels nous agiſſons. Il paroît cependant que celles qu'on nomme

proprement ainſi, en les diſtinguat des mouvemens que nous ſaiſons

pour communiquer nos penſées, manifeſtent bien plutôt ce que nous

penſons de la convenance ou de la disconvenance des objèts avec notre

état, que ce que nous penſons de ce que ces objèts ſont ou de ce qui

les regarde en eux-mêmes : Signification à laquelle Mr. WoL LAsT o N

ſe borne dans ſon Siſtême ;& je ne vois pas qu'on puiſſe prouver, ſans

avoir recours à quelque autre Principe, la néceſſité morale de ne faire

ſignifier à nos Actions que les notions que nous nous formons des cho.

ſes, quant à elles mêmes, & de les régler uniquement là deſſus; d'au

tant plus qu'on ſent aiſément que le principal but de nos Actions n'eſt

pas d'exprimer nos idées, mais de ſatisfaire à nos beſoins, & qu'elles

n'cxpriment pas même ces idées, qu'entant que les manieres d'agir, par

rapport à chaque choſe, ſont déja fixeés & connues d'alleurs. Je me

ſuis expliqué plus amplement ſur ce Siſtême dans un Ouvrage, où j'ai

traité des Preuves morales & juridiques. (Chap II. S. 12.) voici l'endroit.

Etſi verò oportet dictâ ratione bonum concurrere cum vero in quovis actu me

rali, nolim tamen cum Wollaſtionio alterum plane miſcere cum altero, & id .

ipſum bonum juſtumque exiſtimare, quod verum eſt. Verba ingenioſiſſimi.

fic virileguntur (in d. l. ſect. I. Prop. 18.pag 15 vers. gall ) ,,Aucune

,, action d'un Etre, auquel on peut imputer la capacité d'être morale **

, ment bon ou mauvais, ne peut être bonne, ſi elle ne s'accorde avec
• • 29 UlIlC

- N.
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ſe fonde l'Union qui ſubſiſte entre tous ceux qui partici

pent à ſon Etre, pour bâtir la-deſſus un Siſtême de Droit

en idée , quoiqu'exactement conforme auº,#
- - - - - oix

-

-

•, une Propoſition vraie; c'eſt à dire, ſi elle nie qu'une choſe ſoit vé

, ritable, quoiqu'elle le ſoit; & s'il eſt vrai qu'une Propoſition fauſſe

, eſt mauvaiſe, il s'enſuit que l'Acte qui la renferme, ne peut être bon ;

, parceque cet Acte n'eſt autre choſe que la Propoſition même reduite

, en pratique. Equidem libenter concedo, elucere ex omni actu morali no

tionem rei, in qua verſatur, quam acquiſivit autor actus bujusmodi, bacque

ratione id quod ille involvit, vel verum eſſe vel falſum, ſeu logicè bonunt

vel malum. Sic certè venator pro ferd bominem feriens boc ipſo à vero aberaſſe

cernitur. Ad quid boc ad eam quam blc anquirimus aclionum noſtrarum bo

mitatem atque juſtitiam ? Nam juſtum non idearum cum rebus, ſed ſola acti

onum cum ſtatu noſtro aut naturâ rationali, concentus efficit, & utrumque

tandem verè# , ſeparatumque manet naturâ /uá. Quod denique ip

ſá magis illuſtratur experientâ. Sic fur, alienam contrectans rem,.banc ſe

31077# ſed commodam ſibi putaſſe fatebitur. Idem ferè dubium à doclo

quodam viro ſibi obmotum fuiſſe ait Interpres Wllaſtonii. (ſect. I. Prop. VI.

pag. 24.) ,, La perſonne dont je parle, craint qu'il n'y ait une peti

, tion de principe, ou du moins quelque vuide dans ce raiſonnement,

, & il me paroît qu'il eſt tres difficile, s'il n'eſt pas impoſſible, de ré

, pondre à cettc objection. Je nie, dit Mr. * ** que mon omiſſion

, ait la ſignification que vous lui attribuez. Lorsque je refuſe l'aumo

,, ne à un pauvre, lorsque je refuſe d'éteindre le feu qui va reduire

,, mon voiſin en cendres, je ne nie pas que le premier de ces Hom

, mes ne ſoit pauvre, je nie ſeulement que je lui doive l'Aumone,

, &c. Une preuve que je ne prétens pas nier l'état de ces Hommes,

, c'eſt que je reconnois de bouche que le prémier eſt pauvre & que

, l'autre va être conſumé par les flammes. Si on veut que je dois les

, ſecourir, on doit le faire d'une autre maniére qu'en me diſant que le

, prémier eſt pauvre & que l'autre va être brulé. Ce devoir dont je

, demande la preuve, eſt ce qui fondera la différence morale qui ſe

, trouve entre l Homme qui fait l'aumone à un pauvre, & celui qui

, ne la fait point, &c. " C'eſt ce devoir, fondement de la différence

entre le bien & le mal moral , que l'auteur ſuppoſe ſans le prouver.

Et ſi verô dictus Interpres concedit, dubium boc eſſe inſuperabile , vult ta

men id tantum reſpicere concluſiones quasdam ſingulares , minimè verò ipſu

principia laudati ſiſtematis. Ait enim (in ſuplem. pag,388.) ,, Je le dis

,, & je le repéte, l'objection de Mr. * * * contre la négation préten

» due de la condition actuelle du pauvre qu'on ſuppoſe renfermº :
- c
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Loix , dont je traite. Mais ce n'eſt pas de quoi, il eſt

queſtion ici. - - - - - º

,, le refus de l'aumone, ſeroit une oppoſition à la nature humaine en

,, général, dont le bien & l'ordre exigent que ceux qui ont trop, fas

,, ſent part de leur ſuperflu à ceux qui n'ont pas aſſez, à la ſageſſe de

, l'Etre ſuprême, qui a voulu donner par ce partage inégal des biens de

, la Fortune occaſion à la pratique des plus excellentes vertus, en un

,, mot , aux ſentimens que nous aurions nous mêmes en pareil cas.

, Or ſi l'oppoſition à la Nature humaine, à la ſageſſe de l'Etre ſuprê

,, me, au Dictamen de notre Conſcience , eſt un mal moral

,, de ſa Nature , le refus de l'Aumone, que cette Propoſition

,, rcnfermeroit, eſt evidemment mauvais de ſa nâture . . . .. Et

,, quant à ces idées, lc principe , & le raiſonnement de l'Au

,, teur ſont au-deſſus de toute atteinte. At quis non videt , tan

to argumentorum undequaque conquiſitorum cumulo nibil effici magis quàm

ut ſtatas, qui vocatur, controverſie, mutetur & obscureturpenitàs. Haud

iſtis enim rationibus aut aliis forſan poſſe probari, bonum eſſejuſtumque ſtipem

dare pauperi cuidam; at eâ ſolùm ratione quâ lVollaſtonio placet, id fieri poſſe

megavit ſagaciſſimus ejus adverſarius. Dùm ille itaque ad principia iſta gene

ralia, ſeu locos verè communes provocat eoque confugit, abundè patet, eum

prœcepta Magiſtri ſui non fatis mente tenere, aut ſanè tueri non poſſe.

Vult enim bic non ex naturâ bominis, Dei ſapientiâ, aut rationis, conſcientiœ

que dictamine, quôd ea ſcilicet nimis ſunt vaga atque perplexa; (vid. pag.

3o.) Sed ex ſimplici , eoque peculiari notionum actus cujusdam medio ex

preſſarum àd res objectas babitu qualitatem ejus moralem eſſe eliciendam.

r
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C H A P I T R E IV.

De l'Auteur des Loix Naturelles.

16. A quoi l'on reconnoit l'Auteur des Loix Naturel

les. 17. Ce que c'eſt que la Mature. 18. TOe ſon

rapport avec la Cauſe prémière. 19. Si la Nature

a ` les qualités requiſes pour donner des Loix.

2o. Qu'elle n'a pas été corrompue. 2 1. 2 2. Que

l'Intégrité de l'Homme n'a pas été entiérement dé

· truite. 23. Idée qu'on doit ſe former d'un Etat de

2Perfection. 24. Abus qu'on en a fait. 25. 2Des bor

mes de cet Etat. 26, 27. Ce qu'on entend par l'E- '

tat de Nature.

S. I.

I6·I# s'agit maintenant de chercher un Etre propre

& autoriſé à nous preſcrire des Loix, telles qu'il

nous en faut dans l'Etat de Nature ; c'eſt-à-dire , d'exa

miner ſi la Nature elle-même n'a pas les qualités requi

ſes, pour donner à l'Homme celles dont il eſt queſtion.
- v ,

· S. I I.

17. Tout ce qu'il eſt permis de ſe figurer par le mot

de Nature, revient, ſelon moi , à la Cauſe prochaine

& intrinſéque de tout ce qui eſt d'une manière néces

faire en chaque choſe, & qui ſert à rendre cette choſe

- l. 1 : C • - CC
-
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ce qu'elle doit être, ou à la conſerver dans l'Etat qui

lui convient. (a) - - - -

18. Sans la connoître cependant bien parfaitement,

on peut juger de ce que je viens d'avancer, que cette

Cauſe relevant uniquement de la prémière , ou de Dieu

même, (b ) ne peut auſſi qu'en avoir reçu toutes les

propriétés requiſes, pour produire les effèts conformes

à ſa Deſtination ; en un mot, que c'eſt Dieu lui-même

qui agit par elle, & qu'elle n'agit que ſelon lui.

S. I I I.

r9. Peut-on douter après cela que la Nature, bien

entenduë, ne ſoit en effèt très propre & autoriſée à

nous donner des Loix ? Prépoſée pour veiller à nôtre

conſervation , & reduite pour cela à nous impoſer des

Loix, en pourroit-elle venir à bout, ſi elle manquoit

de ce qui eſt néceſſaire pour cette fin.

C 3, $. IV.

(a) Natura eſt Principium quoddam & cauſa motus & ſtatus ejus in quo

ſit primo per ſe, non per accidens, alienaque vi. AR 1s T o T. Lib. lI. de

Mat.

(b) De là vient que l'on confond ſi ſouvent la Nature avec l'Auteur

de toutes choſes. C'eſt ce que faiſoient prèsque tous les anciens Phi

loſophes. S E N E QU E dit tout net, ( Lib. Il de beref.) Quid eſt aliud

Natura quam Deus. . .. neque enim Natura fine Deo, nec Deus Jine Naturâ,

ſed idem eſt uterque, nec diſtant officio. Cette confuſion a donné ſujèt aux

Scholaſtiques de diſtinguer entre la Nature qui produit toutes choſes,

& celle qui eſt produite elle même. Natura naturans & naturata. Il

eſt donc vrai qu'en ſe formant des notions exactes de ces Cauſes & de

leur liaiſon, on peut retenir ſans ſcrupule le mot de Nature , pris dans

le ſens le plus excellent, cn remontant jusqu'au Grand Auteur de tou

tes choſes.
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S. . I V, * º *

.2o. De là paroît qu'on ne peut, ſans ſe former une

fauſſe idée de cette Cauſe, la traiter de corrompué, où

de cauſe de nôtre Corruption, Pour détruire une impu

tation ſi flétriſſante , on n'a qu'à conſiderer que la Na

ture, liée comme elle l'eſt avec la prémière Cauſe, peut

auſſi peu que celle-ci être chargée de la production du

mal, qui s'eſt introduit dans le monde, & qui ſe mani

feſte dans l'Homme plus qu'en toute autre choſe. (c)

S. V.

21. Il faut que j'avertiſſe encore ici de ſe mettre en

garde contre une erreur fort commune. C'eſt de croire

que la Dépravation de l'Homme eſt montée à un ſi haut

§ qu'elle a fait entiérement diſparoître ſon Intégri

té naturelle.

22. L'expérience prouve manifeſtement le contraire.

(d) Il n'eſt pas d'Homme ſi vicieux, qui n'en ait & qui n'en

conſerve, fût-ce malgré lui, quelques reſtes.

, Les fous, les ſcélérats, dans leur profonde yvreſſe,

» N'ont-ils pas des lueurs d'honneur & de ſageſſe? Pope. .

(c) Nam honus cum ſit Deus, ullius eum rei, niſi bona quoque fuerit,

autorem eſſe nefas eſt. Bonum id omne porrò eſt quidquid à Naturâ eſt. . .

Neque verô prava cum ſequuntur , Natura aſſignandum id eſt, cùm ipſum

pravum non à Natura, ſed prœter Naturam contingat. EU s E B. Praeparat,

Evang. Lib.VI. Cap. VI.

d ) Le mal n'eſt pas ſi grand dans les Hommes qu'on le débite.

,, Il n'y a que des gens d'un naturel malin, ou devenus un peu Miſan

2, tropes par les malheurs, comme ce Timon de Lucien, qui trouvent

» de la mêchanceté par tout, & qui empoiſonnent lesmeilleuresactions.

s, Eſſais de Tbéodicée, Part. II. $. 22o.
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Il n'eſt pas ſi rare même de trouver des perſonnes

dans lesquelles la Pureté primitive paroît , ſinon dans

toute ſon étenduë , du moins dans un degré fort émi

nent. C'eſt par là que les So c R A T E s, les PH o c1 oN s,

les A R I s T I D E s , les CA ToN s , & tant d'autres ont

brillés chez les Anciens ; Et SENEQUE exagère à ſon

ordinaire en comparant l'Honnête Homme au Phenix.

(e) Les Enfans & les Hommes les plus ſimples & les

moins civiliſés doivent ſur tout être mis dans ce nom

bre. (f).

,, Come ſuol 'un vago fiumicello,

,, Mentre quieto ſcorre

», Non lungo ancor" dal ſuo nativo fonte,

» Chiari e dolci ſerbar ' le placide onde,

» Che gli diè la Natura ;

» Mà poi miſchiando con altiero fiume, II

(e) Utpote vir apprimé perfectus ex ſeſe , & ad omnia congruentiaſibi

, efficia promptus, nullo adbortatore unquam indigebat. A P U L E jUs in lib.
de Deo Socratis. à fie ºſt Pb :

(f) Vir bonus tam citô fieri non poteſt : tanquàm Pbœnix anno quingen

u# naſcitur. Lib. II. de benef. "s

(**) In pueris, ut in ſpeculis, Natura cernitur. C1 c. Lib. V. de fin.

, Strabon rapporte que les Scythes furent perſévéramment heureux,

,, tandis qu'ils s'abſtinrent du commerce des autres nations, & qu'ils

, dédaignerent l'uſàge de l'or & de l'argent. .. Nous avons un témoigna

, ge récent qui confirme cette penſée de Strabon. Depuis que l'Europe .

,, s'eſt approprié l'Amerique à tître de conquête, & par des barbaries,

,, auxquelles on ne peut ſonger ſans horreur, quels vices, quels.cri

,, mes, quels dérèglemens n'y avons nous pas introduits ? Les Peuples

,, du nouveau monde ſe repoſoient ſur leur ignorance, ſur un inſtinct

,, de la Nature plus utile ſouvent que la Raiſon même. Hiſloire morale
des Antilles, Chap. XXII. - • - - , 2

:
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, Il corſo ſuo tranquillo è poco à poco

, Inſuperbir', e in breve -

, Torbido farſi; e pervenendo al Mare,

, Trà que l'inſtabili onde,

, Render al fin' le ſue dolcezze amare.

, Coſi mentre che l'Huomo

» Con ſoave quiete,

» Vive lieto e contento,

, Benche d'humil fortuna

, Alle native ſponde illeſa ſerba

, La chiarezza de l'Alma, e la dolcezza

» Di quelle care gioie,

» Di cui gli fe la Natura il cuor già vago;

» Mà poi lontan' errando,

, Per le gran' Terre, e quindi

- , Per le ſublimi greggi meſcolando,

» Le ſue vane ſperanze,

, Torbido rende con l'oſcuro nembo

, Di vaſta cupidigia

», Di richezze o d'honori il Cuor e l'Alma,

, E quivi quaſi in cupo Mar 'al fine

, Urtando amari ſcogli

» Trà i volubili giri di fortuna

» L'innate ſue dolcezze tutte perde.

S. VI.
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S. V I.

23. C'eſt en regardant ainſi l'Homme du beau côté,

qu'on eſt parvenu, par le ſeul ſecours des lumières de la

Raiſon, à ſe former l'idée flatteuſe d'un Etat d'Inno

cence, d'un ſiècle d'Or, (a)

» De ces jours où règnoient les mœurs, la bonne foi,

, Où la pure Nature étoit l'unique Loi. 2Pope.

· En effèt, l'idée d'un tel Etat n'eſt pas auſſi chiméri

que qu'il plait à certaines perſonnes de ſe la figurer. On

n'a qu'à ramaſſer avec ſoin tous les reſtes de la Perfec

tion naturelle où primitive, dont j'ai déjà fait men

- tion,

(a) Aurea prima ſata eſt œtas , que , vindice nullo,

Sponte ſuâ fine lege fidem, rectumque colebat.

Ov I D. Lib. I. /Metam.

,, Dans le Dialogue appellé le Politique, Platon nomme cet Etat le

, Règne de Saturne. Voici comme# décrit, Dieu étoit alors, dit-il

' ,, le Prince & le Père commun de tous; il gouvernoit le Monde par

,, lui-même, comme il le gouverne à préſent par les Dieux inférieurs.
,, Alors la fureur, ni la cruauté ne régnoient point ſur la Terre ; la

,, Guerre & la Sédition n'étoient pas connues. Dieu nouriſſoit les

, Hommes lui-même, il étoit lcur gardien & leur paſteur ; il n'y avoit

, ni Magiſtrats ni Politiques, comme à préſent. Dans ces heureux

, tems les Hommes ſortoient du ſein de la Terre qui les produiſoit

, d'elle-même, comme les fleurs & les arbres. Les campagnes fertiles

, fourniſſoient des fruits & des bleds ſans les travaux de l'Agriculture ;

,, les Hommes ne couvroient point leurs corps, parce qu'on ne ſentoit

22 |† encore l'inclémence des Saiſons ; ils prenoient leur repos ſur des

, lits de gazon toûjours verds. " Dans les anciens Commentaires Chi

nois ſur le Livre Yking; c'eſt à dire, le Livre des changemens, on

parle d'un Ciel p§imi§f, & voici la deſcription qu'on en fait ". Tou

,, tes les choſes étoient alors dans un Etat heureux tout étoit beau,

, tout étoit bon, tous les Etres étoient parfaits en leur eſpèce. Dans

,, ce ſiécle heureux le Ciel & la Terre uniſſoient leurs vertus pour em

, bellir la Nature. Il n'y avoit ºu ,combat dans les Elémens; nulle

, 23 lIl"
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tion, & qu'on démêle ſans peine à l'aide de la Raiſon,.

pour en faire un aſſemblage, un Tout complet. L'idée

de la Beauté paſſe-t-elle pour pûrement imaginaire,

parce que pour la former, on eſt réduit à récueillir les

differentes parties qui ſervent à la compoſer, dans un

grand nombre d'objèts, dont aucun ne l'offre en ſon en

tier ? Z E U x 1s doit-il être blâmé d'avoir ſuivi cetteMé

thode pour faire un Chef d'œuvre de l'Art ? (b)

24. J'avouë cependant que certains Auteurs qui ont

admis un pareil Etat pour le faire ſervir de modèle d'u

ne Societé bien réglée, en chargeant trop le tableaux

u'ils en font, ont fait douter avec raiſon de la ſolidité

# du ſuccès de leurs idées. (c)

'- - · S, VII.

, intemperie dans les airs; toutes choſes croiſſoicnt ſans travail; une .

,, fécondité univerſelle règnoit par tout, les vertus actives & paſſives

,, conſpiroient d'elles-mêmes ſans efforts & ſans combats à produire &

, à perfectionner l'Univers". Dans les Livres que les Chinois appellent

King, ou ſacrés, on lit les paroles ſuivantes. " Pendant le prémier

, Etat du Ciel, une pure Volupté & une tranquillité parfaite régnoient

, par tout. ll n'y avoit ni travaux, ni peines, ni douleurs, ni crimes.

, Rien ne réſiſtoit à l'Homme. Les Philoſophes qui ont ſuivi Trecbau

, angſé, diſent que dans l'Etat du prémier Ciel l'Homme étoit uni au

, dedans à la Souveraine Raiſon, & qu'au dehors il pratiquoit toutes

,, les oeuvres de la juſtice. Le coeur ſe rejouiſſoit dans la vérité; il

,, n'y avoit en lui aucun mêlange de fauſſeté. Alors les quatre ſaiſons

, de l'année ſuivoient un ordre réglé ſans confuſion ; il n'y avoit ni

, Vens impétueux , ni pluies exceſſives; le Soleil & la Lune , ſans .

, s'obscurcir jamais , fourniſſoient une lumière plus pure & plus écla

, tante qu'aujourd'hui; les cinq Planètes ſuivoient un cours réglé ſans

, inégalité. Rien ne nuiſit à l'Homme, & l'Homme ne nuiſit à rien,

, Une Amitié & une harmonie univerſelle règnoient dans toute la Na .

, ture. Discours ſur la Mytbologie de Mr RA M s A Y. -

(b) Neque enim putavit, omnia qua quœreret ad venuſtatem , uno in ,

«orpore reperire poſſe , ideò quod nibil ſimplicis in genere omnibus ex par

tibus perfectum natura expolivit. C1 c. Lib. II. Rbetor.

(c) Ceux qui ont eu recours dans leurs Siſtêmes de Droit Naturel, à

'Etat de Perfection, dont l'Ecriture Sainte fait mention, & dontla†
- - - OIl
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S. VII.

| 25. Il eſt donc bon de remarquer ici que l'Etat de

2Perfection que je ſuppoſe dans cet Ouvrage, par rap

port aux principes de nos Actions, ſe borne à la Conſti

tution Morale de l'Homme, conſidéré en ſon individu.

Le ſens que je donne à cet égard à l'Etat en queſtion,

diffère donc totalement de celui qu'on y attâche d'ordi

naire, en exprimant par là une eſpèce de Societé com

poſée d'Hommes parfaits ou non corrompus.

26. Comme je n'emploierai cette ſuppoſition que pour

déterrer dans l'Homme ce qu'il tient véritablement de

la Nature, le nombre ou la liaiſon de ceux en qui la Per

fection qu'on cherche, ſe trouveroit, n'entre pas eſſen

tiellement dans mon plan. Il me ſuffiroit en effèt d'un

ſeul qui par le bon état de ſes Facultés, pût autoriſer les

idées que je me ſuis formées ſur l'origine du Droit Na

turel.

27. Il eſt vrai que par ce mot on exprime ſouvent en

même tems l'une & l'autre eſpèce d'Etat. Il eſt cepen

dant aiſé d'en fixer le ſens, après avoir été averti de

ſon ambiguité, & de démêler ſi l'on parle de la Conſti

tution, ou de l'Union conforme à la Nature de l'Hom

me, ou de l'une & de l'autre en même tems.

ſon ne ſauroit ſe former aucune idée, ſont à peu près dans le même cas.

Voïez VA LE NT. A L B E R T I, in comp. 3ur. Nat. Tbeologiœ conformati,

Part. I. Cap. I. LU D w. DE SE K END o R F F, in ſupl. ad lib, cui titu.

les; Kirchenſlaat, MANzEL, in Princ. jur. Nat. &'c.

D 2 CHA



28 PART. I. CHAP. V. T)e l'Objèt

tttttttttttttttttttttttttttttttttttttt

C H A P I T R E V.

，

De l'Objèt des Loix Naturelles.

28. T)e la néceſſité des Loix par rapport aux Hom

mes. 29. Sur quoi ſe fonde l'Union du Genre Hu

main. 3o. Que les Hommes ſont unis d'une manière

réelle. 3 1. Que leur Onion peut varier. 32-3 3.

Qu'il y en a de trois ſortes. 34-35. De la néceſſité

des Règles dans l"Union Morale 36. Que les Hom

mes ſont réduits à recevoir les Loix Naturelles.

S. I.

28. E n'eſt pas ici l'endroit d'examiner ſi les Loix

Naturelles s'étendent à tous les Etres créés, ou

plûtôt s'il y en a pour chacune de leurs eſpèces. (a)

Comme je me borne aux Hommes, il ſuffit de faire voir

qu'ils ſe trouvent généralement dans la néceſſité de ſer

vir d'Objèt à ces Loix. Cependant comme cette néceſſi

té réſulte de celle de l'entretien de l'Union qui ſubſiſte

entr'eux, & du quel leur conſervation dépend abſolu

ment, il importe de commencer par traiter des Liens

qui ſervent à les unir. -

S. II.

( a ) Vofez la diſſertation de Mr. H A F F E R U N G , de $ure Na

# Angelorum : & celle de Mr W E R H N E R, an $ut Nat. cadat in

'Bfuta, - "

|
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S. I I.

29. La grande reſſemblance tant pour l'extérieur que

pour l'intérieur, qui ſe voit dans les Hommes en géné

ral, (b) a donné lieu à l'idée qu'on ſe forme ordinaire

ment du Genre humain. Cependant un pareil Tout

n'étant proprement qu'un amas, pour m'exprimer ainſi,

d'idées individuelles & liées entre elles par l'uniformité

des choſes qu'elles repréſentent , & n'aïant ainſi point

de réalité hors'de l'Entendement, il faut ſans doute des .

Liens plus réèls pour unir ces choſes en elles-mêmes.

Dans un Tout compoſé d'Hommes, il ne peut donc y

avoir d'autre cohéſion des parties, ou de véritable Union,

que celle qui réſulte de la néceſſité des ſecours qu'ils ſe

peuvent procurer.

3o. Or peut - on douter que les Hommes ne ſoient

effectivement ſujèts à quantité de Beſoins, & que ces

Beſoins ne puiſſent être remplis par les ſecours qu'ils .

ſont capables de ſe donner à cet effèt ? De là ſe forme

donc proprement le Tout, ou l'Union qui les lie réel

lement tous les uns aux autres. (c)

D 3 S. I I H,

( b ) Nibil eſt enim unum uni tàm ſimile , tàm par, quàm omner inter

moimetipſos ſumus. Quodſi depravatio conſuetudinem , ſi opinionum vanitas

non imbecillitatem animorum torqueret & fiecteret quocunque coepiſſet , ſui

nemo tam ſimilis eſſet quàm omnes ſunt omnium. | Itaque quœcunque eſt

bominis definitio una in omnes valet : quod argumenti ſatis eſt, nullam dir.

ſimilitudinem eſſe in genere. C1 c. Lib, J. de Leg.

(c) Nibil eſt quod latius pateat quàm conjunctio inter bomines bomi

num, & quaſi quadum ſocietas & communicatio utilitatum. Idem Lib. V.

/2s
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5, I I I.

| 3 r. Après cela il eſt aiſé de juger que nos Beſoins & les

ſecours propres à les ſatisfaire variant autant que les E

tats où nous nous trouvons, ou les Manières dont nous

exiſtons, ſoit par rapport aux autres , ſoit par rapport à

nous-mêmes, ce ſont ces Etats qu'il faut conſtamment

avoir devant les yeux, pour§ de la difference

qu'il peut y avoir dans la Manière dont nous ſommes
llIl1S.

32. L'expérience nous convainc en effèt que tout

Homme ſe trouve ou dans un Etat ſéparé qui ſe borne

à lui-même, ou dans un Etat commun qui ſe rapporte

également à tous les autres, ou dans un Etat particulier

qui eſt reſtreint à certaines perſonnes parmi le grand

nombre. De là naiſſent donc trois ſortes d'Unions;

celle par laquelle l'Homme ne tient qu'à lui-même,

celle qui l'aſſocie avec ceux qui ſe trouvent dans l'Etat

commun, & celle enfin qui le lie avec les perſonnes qui

forment l'Etat particulier.

33 Toutes ces differentes Unions ne ſervent ce

pendant qu'à ſe fortifier les unes les autres , & à reſ

ſerrer ainſi davantage celle qui embraſſe tout le Gen

re humain. (d)

$. V.

(à) Societas : ... nata à primo ſatu, quo procreatoribus nati diliguntur,

8 tota domus conjugio ， ſtirpe conjungitur, ſerpit ſenſim forâs, cogna

tionibus primûm, tù'n affinitatihus, amicitiis, poſt vicinitatibus , tûm civi

bus & iit qui publicè ſocii atque amici ſunt, deinde totius complexu gentis bu
tmanœ. Ibidem.

-
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| s. V.

34. Après s'être aſſûré que les Hommes ſont actuelle

ment unis , il n'eſt pas difficile de faire voir qu'ils

ſont incapables d'entretenir cette Union par eux-mê

mes, ou par le moïen des lumières & des forces, dont

l'acquiſition dépend d'eux.

S. 35. Toute Union ſuppoſe un but anterieur à ſa

formation, & un Ordre ou des Règles qu'il faut ſui

vre pour y parvenir. Cet Ordre & ces Règles y étant

donc d'une néceſſité abſolue, il eſt clair que ſans elles

aucune véritable Union ne ſauroit ſubſiſter. Mais on

· s'apperçoit en même tems que les Hommes ne ſont rien

moins qu'en état de découvrir ces Règles , par eux

mêmes, & de ſe les préſcrire d'une façon à ne point

oſer s'en écarter. En effèt, n'implique-t-il pas une con

tradiction manifeſte que des Créatures, telles que nous

le ſommes, qui n'exiſtent qu'en conformité & par un

pur effèt de la volonté du Grand Auteur de toutes cho

fes, qui ignorent toutes en bonne partie, & pour la

plûpart entièrement, pourquoi elles exiſtent & qu'elles

ſont ſi étroitement liées les unes avec les autres, puiſſent

établir d'elles-mêmes, & ſuivre de leur propre mouve

ment un Ordre exactement conforme à leur Deſtination,

& des Principes ſûrs & convenables pour la remplir.

S. V I.

36. De tout ceci je conclus que les Hommes, ſont indiſ

penſablement réduits à ſe ſoumettre à des Loix qui leur

déclarent l'Ordre & les Règles en queſtion, & qui les

obligent en même tems à s'y conformer; je veux dire,

aux Loix que Dieumême, qui ſeul connoît parºiteme#
, ! C.
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le but, pour lequel il les a créés, auſſi bien que les moï

ens les plus propres pour y arriver, a bien voulu leur

donner par l'entremiſe de la Cauſe de laquelleils les tien

nent immédiatement. - -
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C H A P I T R E V I.

De la Publication des Loix Naturelles. .. ,

37.38. T)e la manière de prouver l'exiſtence des Loix

Maturelles. 39.# ač#ives de lºAme. 4o.

42. Que les Loix Naturelles n'exiſtent pas dans

l'Entendemeut. 43. Ni dans la volonté. 44-47. Rai

ſons générales pourquoi les facultés actives de l'Ame

me peuvent renfermer les Loix en queſtion. 48.9u'il

m'y a que les 2Paſſions qui ſoient propres à cela.

49-5o. A quoi il faut faire attention à leur égard,

Qu'il faut diſtinguer les bonnes Paſſions d'avec les

mauvaiſes. 51-52. Diviſion générale des Paſſions.

53. Proprietés de l'Amour $ de la Haine. 54-56.

2De l'accord entre ces Paſſions. 57 - 58. Subdiviſions

de l'Amour. 59-6o. Paſſions ſubordonnées avec dif

ferentes eſpèces de l'Amour. 61. Comment on peut

prouver que les Paſſions renferment les Loix Natu

relles. 62. TOe leur exiſtence. 62. S'il y a des Hom

mes qui ne s'aiment pas eux-mémes. 64-65. S'il en

eſt qui n'aiment pas les autres. 66. De la manière

dont les Paſſions exiſtent. 67. De l'origine des Pas

ſions. 69-7o. Réponſe aux obječ7ions. 71, TDe la con

formité des mouvemens des Paſſions avec les princi

pes du juſte. 72-75. Si l'on n'aime que par intérét,

S. I.

37.TDOur prouver maintenant l'Exiſtence des Loix

Naturelles, il eſt néceſſaire, ſelon moi, de faire

toucher au doigt, pour m'exprimer ainſi, lesTº#
E CllCS

:
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elles ſont gravées, de rendre ſenſible la choſe mêmepar

laquelle la Nature a jugé à propos de les publier.

38 On juge cependant d'abord de ce que ces Loix

ſe rapportent uniquement à nos Actions, que c'eſt ſur

tout dans les Principes de celles-ci qu'il convient de les

chercher.

S. I I.

| 39.Ces Actions, on les dérive ordinairement des Fa

cultés Actives de l'Ame; je veux dire , de l'Entende

ment & de la Volonté. Et l'on ſait , qu'à l'aide du pré

mier, l'Ame. connoît les choſes qui lui ſont préſentées,

& que par la Volonté elle ſe détermine d'elle-même à ſe

procurer, ou à effectuer les choſes qu'elle juge lui con
VCIl1I',

S. I I I.

, 4o. En admettant donc que les forces de l'Entende

ment ſe bornent à nous faire mieux connoître les

choſes qui lui ſont préſentées, ou qu'il ſe repréſente,

on accorde qu'on n'y découvre que les Notions qu'il

s'en forme, & que par conſéquent tout ce qu'il con

noît, ou exiſte hors de lui & indépendamment de ſes

Opérations, ou ſe réduit à ces Operations entant qu'il

s'en apperçoit lui-même. Il eſt cependant aiſé de ju

ger que l'exiſtence d'un Acte de l'Eſprit diffère tota

lement de celle d'une Loi véritable. Tout Acte dé

pend de celui † le produit, & n'exiſte qu'autant &

quand celui-ci le veut. Toute Loi au contraire ſup

# un Tiers qui la donne toute faite, & toutes les

ois qu'il le trouve à propos lui-même.

4I. D'ailleurs, quand même on paſleroit ſur les diffi

cultés
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cultés qui touchent proprement la forme des Loix dont

il s'agit, il s'en offre une plus grande encore, par rapport

à leur contenu. C'eſt que nous ne ſommes pas en état de

découvrir par nos propres lumières tout ce qu'il nous

convient de faire pour remplir notre Deſtination. i Inea

pables de percer le voile qui couvre l'eſſence & la fin

des choſes, à la production desquelles nous n'avons

point de part (a), nous ne connoiſſons pas aſſez no

tre propre Etre pour pouvoir décider de nos véritables

intérêts. - - - -

42. De peur d'en dire trop, je paſſe ſous ſilence les

Foibleſſes naturelles de l'Eſprit humain que Mad. D Es

H o U L I E R E s a peintes en raccourci dans ces beaux

VCTS : - - #.

' , Homme, vantes moins la Raiſon. -

» Voi l'inutilité de ce préſent celeſte,

,, Pour qui tu dois, dit-on, mépriſer tout le reſte,

» Auſſi foible que toi dans ta jeune ſaiſon, .

» Elle eſt chancellante, imbécille.

,, Dans l'age où tout t'appelle à des plaiſirs divers,

» Vile eſclave des ſens elle t'eſt inutile.

, Quand le ſort t'a laiſſé compter cinquante hyvers,

, Elle n'eſt qu'en chagrins fertile;

» Et quand tu vieillis, tu la pers.
· E 2 S. IV.

(a) ,, Les eſſences réelles des choſes nous ſont inconnuës. Nos

,, facultés ne nous conduiſent point par la connoiſſance & la diſtinc

,, tion des ſubſtances au delà d'une collection des idées ſenſibles que

,, nous † obſervons actuellement : laquelle collection, quoique faite

,, avcc la plus grande exactitude dont nous ſoïons capables , eſt

,, pourtant plus éloignée de la véritable conſtitution intérieure, d'où

,, ces qualités découlent, que l'idée, qu'un payſan a de l'Horloge #
- - 2» >tratf
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s. IV.

43. Paſſons à la Volonté, & examinons ſi c'eſt dans

elle que la Nature a dépoſe ſes Loix. Mais on s'apper

çoit d'abord que ce n'eſt pas là non plus qu'il les faut

chercher. Comme la Volonté ne fait que ſuivre les

déciſions de l'Entendement, elle ne contient, ni n'offre

autre choſe que l'Etat où l'Ame ſe trouve en ſe déter

minant à§ ce qu'elle connoît déja.

S. V. -

44. Il reſte deux raiſons générales qui achevent de

prouver qu'aucune des Facultés, dont je viens de parler,

n'eſt propre à nous fournir les Loix dont il s'agit.

45. L'une , c'eſt que l'Ame, conſiderée comme

agiſſante, s'oppoſe eſſentiellement à toute gêne, d'où

qu'elle puiſſe provenir. Comme telle elle ne peut s'o

bliger elle-même, ni être obligée par qui ou par quoi

que ce ſoit. Or pourroit-il y avoir des Loix là où il

n'y a point d'Obligation ?

46. L'autre raiſon je la trouve dans l'Epithète même,

qui ſervant à diſtinguer ces Loix d'avec celles qui doi

vent leur exiſtence à l'Eſprit humain, indique poſitive

ment la ſource d'où elles tirent leur réalité. (b)

47. Je

,, Strasbourg , n'eſt éloignée d'être conforme à l'artifice intérieur de

,, cette admirable machine, dont le Payſan ne voit que la figure &

,, les mouvemens extérieurs. Ils n'y a point de plante ou d'animal ,

,, ſi peu conſidérable qui ne confonde l'entendement de la plus vas- .

,, te capacité &c. Eſſai ſur l'Entendement de Mr. L o c K E, Liv. III.

Chap.VI.S 9. Add. le Traité pbiloſopbique de la Foibleſſe de l'Eſprit bu- .

main de Mr. H U ET, Liv. I. Chap. IV. per tot. -
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47. Je ſai qu'il y a eu des Savans (b) qui ſe ſont per

mis d'en détourner le ſens. (c ) Mais ç'a été la diffi

culté, ce me ſemble, de les déterrer dans la Nature de

l'Homme qui les a portés à leur prêter une ſignification

qui les diſpenſoit de les y chercher Autre choſe eſt

cependant ce que l'Homme produit par ſes propres

efforts, & ce qui provient ou qu'il tient immédiatement

de la Nature (d).

S. I V.

48. Pour pouvoir donc trouver dans l'Ame ce que

nous cherchons, il faudroit abſolument qu'il y eut une

fource de nos Actions en reſerve, & que ce fuſſent en

core des Paſſions propres à nous faire agir. Mais ne ſe

roient-ce pas celles-là même, dont les effèts ſont ſi con

nus dans le monde moral ? (e)

E 3 S. VII.

, (b) #us natura ipſa verborum proprietate nibil aliud eſt quàm quod

dnaturâ conſtitutum eſt. vid. Ill. Dn. D E Co cc E JI, Reſol. dub. circa prii c.

$ur. Nat. p. 9.

1 s) Voïez le Droit de la Raiſon de Mr. GLA FE Y, Liv. II. Chap,

46.

(d) Omnia quae ſecundum naturam ſunt , abſunt à noſtrâ poteſtate. CIc.

Lib IV. de fin. -

(e) ,, Le monde eſt un rendez-vous de toutes les Paſſions : perſon

,, ne qui n'ait la ſienne , qui n'en ſoit poſſedé & qu'il ne ſuive di

,, rectement ou indirectement. Si bien qu'une aſſemblée de gens qu'on

,, appelle ſages, habiles, expérimentés, n'eſt qu'un aſſemblage de Pas

,, ſions raffinées Un peuple à la Promenade, eſt un peuple de Paſſions qui

,, ſe divertit, les armées d'Hommes ſont des armées de Paſſions; les Paſ

,, ſions ſe rendent viſite Ies unes aux autres La Cour eſt le centre & le

,, réduit des Paſſions les plus fines, les plus déliées & les plus dangereuſes;

, les Palais, aſſemblées des Paſſions les plus vives & les plus violentes.

, Parlerons nous des Dévots où régne, ce ſemble, la modeſtie, la dou

,, ceur, la charité, mais dans le fond les Paſſions les plus cruelles, les

» plus inexorables les plus ſanglantes.St. Evremoniana, pag. 155.



38 PAR T. I. CHA P. VI. De la Publication

- S. V I I.

49. Je n'ai garde d'entreprendre de dévoiler ce qu'il

y a de plus caché dans la conſtitution eſſentielle de nos

Paſſions. Des ſavans beaucoup plus habiles que moi y

ont échoué , ſelon moi, ou du moins n'ont pû lever

toutes les difficultés qu'on rencontre dans cette recher

che. Auſſi ſuffit-il pour mon'deſſein de conſiderer ici

quelques-unes de leur Proprietés dont il eſt aiſé de s'as

ſûrer par les effèts qu'elles produiſent dans l'Ame, &

qui la frappent trop vivement pour pouvoir les igno

1'61'.

5o. Je crois cependant être en droit, & même obli

gé par les raiſons que j'ai alleguées précédemment, de

ne régarder ici les Paſſions que du bon côté, (f) me re

ſervant pour une autre fois de tourner la médaille.

52

(*) Les disputes qui ont règné de tout tems au ſujèt de la qualité

morale des Paſſions, ſont trop connues pour qu'il ſoit beſoin d'entrer

ici dans le détail de tout ce qu'on s'eſt permis de dire ſur cette matière.

II eſt cependant important de remarquer que les plus grands Philoſo

phes tant anciens que modernes en ont admis de bonnes, ou de con

formes à la nature. A R c HY TA s, disciple de PY T H A G o R E, ſoute

noit que ,, les Paſſions conſiſtoient dans un Enthouſiaſme cauſé par cet

s, te vertu qui réſide uniquement dans la Nature. P LAToN nous ap•

rend ſur ce ſujèt ſon propre ſentiment en nous rapportant celui de ſon

§ Voici ſes paroles. Ut ſummatim dicam , omnes animœ im

petus, atque omnes declinationes, ducente prudentiâ , ad beatitudinem ten

dunt. (In Men.) Veras enim & puras cupiditates . , .. qua tanquàm Dei

cujusdam†ſunt, libenter admittimus. (In Phil.) EPI c U R E en

admèt trois differentes ſortes , parmi lesquelles il met les bonnes au

prémier rang. C'eſt C1 cE R o N qui nous l'apprend. Quœ eſt utilior,

aut ad benè vivendum aptior partitio, quàm illa quâ uſus eſt Epicurus, qui

unum genus poſuit earum Cupuditatum, quœ eſſent & naturales & neceſſaria ;

&c. (Lib. I. de fin.) A RisT oTE en a parlé quelquefois comme s'il

avoit cru que les Paſſions, en elles-mêmes, ne ſont ni bonnes ni mau

vaiſes, & qu'elles ne le deviennent que par le différent uſage qu'on#
- - altº - • -
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, Il ne convient pas, dit Platon in Phil., d'avoir préſent

» les Paſſions où il y a de la folie & de la mêchanceté, ſi

,, par le bel ordre & par l'harmonie merveilleuſe qu'on

», y découvre, on déſire de s'inſtruire de ce qu'il y a

» d'eſſentiellement bon dans l'Homme & dans tout l'U

» nivers, & d'atteindre à l'idée même d'où il eſt é

22 mané. -

S. V I I I,

51. On peut , ſelon moi , diviſer généralement les

Paſſions en principales & concomitantes. Les prémiè

res ont un objèt & un but fixes, & y tendent directe

Incnt ;

fait. Dans le fond il ne s'écartoit pas du ſentiment de ſon Maître, &

en ſe declarant contre l'excès ou l'abus des Paſſions, ainſi qu'il le fait

dans ſa Morale, il fait aſſez voir qu'il en reconnoiſſoit la bonté eſſen

tielle. Auſſi ſes Diſciples# ils là-deſſus ſans détour ,, Ils

,, regardent, dit CI c E R o N, (Lib. IV. Tuſc. quaeſt.) toutes les eſpé

,, ces de cupidité, comme un don avantageux de la Nature, & com

,, me le germe de toutes les belles actions. .. Il n'y avoit que les Stoici

ciens qui par leur Apathie condamnoient abſolument les Paſſions. Il eſt

vrai qu'ils n'étoient pas bien d'accord là-deſſus avec eux - mêmes. Ils

admettoient deux 1ortes d'Emotions; l'une ils l'exprimoient par le ter

me de xxJoç, & ils denotoient l'autre par celui pe avzaôsiw. CI c E

R o N explique le prémier par le mot de perturbatio, & le dernier par

celui de conſtantia. Celui là ſignifioit chez eux une Emotion impetu

euſe & contraire à la Raiſon; celui-ci marquoit un mouvement tranquil

le, invariable & par cela même conforme à la Raiſon. Ne paroît il

† evidemment par là que les vives diſputes qui s'étoient élevées à ce

ujèt entre les partiſans d'A R 1 s T oT E & de ZE No N, rouloient ſur un

purjeu demots, comme C1cER o N l'a déja remarqué dans pluſieurs en

droits de ſes Ouvrages. En effèt, les Péripatéticiens diſtinguoient pa

reillement entre ce qu'il y a de bon & de mauvais dans les Paſſions, &

ſe bornoient à attribuer le prémier à la Nature. Les Scholaſtiques ſui

voient en cela, comme en tout la doctrine du Licée, G Ass E N D I &

ſur tout DEsCARTE s ont même rencheri ſur les anciens. On n'a qu'à

lire la Diſſertation de ce dernier des Paſſions de l'Ame, (Art. 137.#
- CtII'C

-:
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ment; elles ſe réuniſſent dans l'Amour & dans la Haine.

Les dernières ne font qu'accompagner celles-là , &

ſervent à leur donner plus de force, ou à moderer celle

qu'elles pourroient avoir de trop dans certaines occa

ſions. De ce nombre ſont d'un côté l'Eſpérance, la

Timidité , la jalouſîe , le Déſèſpoir; & de l'autre la

Mépris , le Crainte , la Colère & l'Amour de la Ven

geance.

52. Ce

Lettre 17. Part. II. de ſes Let ) pour s'en convaincre. Il n'y a pas jus

qu'au Philoſophe de la Chine qui n'ait rendu juſtice aux Paſſions.

,, Lorsque les Paſſions, dit-il, tiennent encore le milieu, on les re-.

,, garde comme le grand reſſort de l'Univers & le fondement de toutes

, ïes bonnes actions, & lorsqu'elles ſont conformes à la Raiſon, on

, les appelle la Règle de l'Univers & la voie roiale du genre humain.

(Voïez la Bibl. univ. Tom. VIII. p. 417. dans l'Extrait du Confucius du

Pere Co U P L E T.)

Après cela il ne faut pas s'étonner qu'il ſe ſoit trouvé des Savans qui

aïent trop favorablement jugé des Paſſions, en ſoutenant que leur dé

† même ne les empéche pas de produire de bons effets. Les

'aſſions déréglées, dit Mr. BA 1 L E, ( Lett. XVI. ſur la Crit. de Calvin.)

,, ſont ſi neceſſaires au Monde pour être le Théatre de cette diverſité

,, prodigieuſe d'événemens qui font admirer la Providence de Dieu,

,, que qui reduiroit les Hommes à n'agir que ſelon les idées diſtinctes de

, la Raiſon, ruineroit la Societé civile.

,, Du ſein des Paſſions ne voit-on pas ſortir

,, Des vertus, dont l'effet peut moins ſe démentir?

,, Comme d'un Sauvageon par une Greffe utile,

,, En fruits délicieux ſort un arbre fertile.

,, Combien de fois l'Orgueil & la Haine & l'Amour

,, A de nobles exploits ont ils donné le jour ?

,, La Colère ſupplée au Zèle, à la Vaillance.

2, L'avarice eſt ſouvent mère de la Prudence.

, Arrêtant dans leurs cours nos bouillantes ardeurs,

e, La Pareſſe entretient la Sageſſe des moeurs.

,, l'Envie
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52. Ce ne ſont cependant que les Paſſions principa

les qu'il importe, par rapport à mon but, de conſidérer ici

d'un peu plus près.

S. I X.

53. Il eſt conſtant que l'Amour porte les Hommes à

faire tout ce qui tend à les conſerver; & que la Haine

les engage à empêcher tout ce qui peut les détruire.

54. D'où il paroît que dans le fond cette dernière

Paſſion ne diffère pas de la prémière. En effèt, on ne

eut rien haïr quand on n'aime rien, & l'on travaille à

a Conſervation à meſure qu'on écarte, ce qui nous dé

truit. -

55. Ce n'eſt donc qu'en ſuppoſant deux objèts dif

ferens, dont l'un peut être aimé ou haï par l'apport

à l'autre, qui s'aime conſtamment, qu'on peut dire que

la Haine s'oppoſe à l'Amour; & ce n'eſt qu'en§
gàr

» L'Envie adouciſſant ſon impuiſſante rage,

, Sert d'Emulation & donne du Courage.

, Eſt-il quelque Vertu qui ſe fafle admirer

, Qui l'Orgueil & la Honte ne nous puiſſe inſpirer ?

:

Ces beaux vers ſont de Mr. P o P E qui s'eſt fort étendu ſut

cette matière dans ſon excellent Poëme ſur l' Homme. . -

Au reſte, j'aurois tort de me vanter d'êtré lé prémier, qui ait en°

trepris d'établir le Droit de Nature ſur des principes tirés du fond de

nos Paſſions. AR 1sToTE dit en termes formels , (Lib. I. Polit.)

jus naturale i'ſtinctu Natura , non inſtitutione babetur aliquâ. CicERoN

a été de même opinion , comme cela paroît clairement par ce bel

endroit, (Lib. I. de Leg.) - -

Si Naturâ jus conſtitutum non erit , virtutes omnes tollantur néceſſe

. . , Nam ba naſcuntur ex eo quod naturâ propenſi ſumus ad diligen°

dos bomines, quod fundamentum jurisgº
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égard à cette ſuppoſition, que le Père MALEBRANcHE

a eu raiſon de ſoutenir (g) que » l'Averſion eſt abſolu

,, ment contraire à l'Amour , mais qu'elle n'eſt jamais

,, ſans Amour. Elle eſt entièrement contraire à l'A

,, mour, ajoute-t-il , puisqu'elle ſépare & que l'Amour

,, unit; elle a le néant pour ſon terme, & l'Amour a

, toujours l'Etre pour objèt. . .. Mais elle n'eſt jamais

,, ſéparée de l'Amour. Car ſi le mal, qui eſt ſon objèt,

» eſt pris pour la privation du bien, fuïr le mal, c'eſt

s, fuïr la privation du bien ; c'eſt à dire, tendre vers le

» bien ; & ainſi l'averſion de la privation du bien eſt l'A

», mour du bien.

56. C'eſt auſſi pourquoi je me bornerai ici à traiter de

l'Amour; vû que les proprietés de la Haine ſe dévelop .

pent par là d'elles. mêmes. - -

S. X.

57, L'Amour par cela même qu'il tend à notre Con

ſervation, ſe rapporte à l'Etat où nous ſommes, & re

çoit par conſéquent les mêmes variations qu'on obſerve

dans nos Etats, & dans les Unions qui en réſultent.

58. C'eſt donc l'Etat, où tout Homme ſe trouve dans

ſon individu, & d'où naît la plus étroite de toutes les

Unions, que l'Amour# | a pour objèt. L'Amour

du Prochain a pour objèt l'Etat, & l'union commune.

L'Amour conjugal a pour objèt l'Etat qui unit les deux

ſèxes. L'Amour des Proches a pour objèt l'Etat qui

unit les perſonnes d'un même ſang. L'Amitié a pour

objèt l'Etat qui unit les perſonnes d'un même Eſprit La

" (g) Dans ſon Traité de la Rºcbercbe de la vérité» Liv. V. chap. X.
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Compaſſion & la Gratitude ont pour objèt les États qui

, uniſſent les perſonnes opulentes & indigentes. Enfin

' TIndulgence & l'Eſtime ont pour objèt les Etats quiu

niſſent les perſonnes ſupérieures & inferieures en mé
rite. · -

| | s. x I.

59. Comme chacun de ces Etats en renferme encore

d'autres, les Paſſions dont je viens de faire l'énuméra

tion, ſont de même compoſées , pour ainſi dire, d'un

grand nombre de Paſſions ſubalternes. Il ſuffira cepen

dant d'èn indiquer ici celles qui ſont ſubordonnées à

1'Amour propre, entant qu'il s'accommode à la varieté

de nos Etats individuels. Les autres Paſſions de cette

eſpèce ne ſont pas ſi connues, ni aſſez dignes d'atten

†pour qu'il ſoit beſoin d'en faire ici une mention ex

TC116º. -

p 6o. C'eſt donc l'Amour de la Vie qui a pour objèt

le ſimple Etat de Vie. L'Ambition ſe rapporte à l'Etat

d'Excellence; & la Volupté, entant qu'elle eſt confor

me à la Nature, répond à l'Etat d'Aiſe. -

S. X I I.

61.Pour décider maintenant ſitoutes ces Paſſions ont les

qualités requiſes pour renfermer les Loix de Nature, il

convient d'examiner ſoigneuſement, I. Si elles exiſtent

dans tous les Hommes; 2. Si ce qu'elles†g
exiſte indépendemment de nos Facultés actives; 3, Si

ceci provient de la Nature même; 4. S'il s'accorde avec

-

les Principes du Juſte.

F 2 s. xIII
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- S. X I I I.

62. Déja l'expérience atteſte que toutes ces Paſſions

exiſtent actuellement dans chaque Homme. Où eſt ce

lui qui n'en ait point ſenti la force , ou qui puiſſe en

disconvenir ſans démentir ſon propre cœur ? Il faut ce

pendant dire un mot d'un très petit nombre de perſon

nes dont les unes paroiſſent ne point s'aimer elles-mê

mes, & dont les autres ſemblent haïr tous cèux qui leur

reſſemblent.

63. Mais pour ce qui eſt des prémiers, un mûr exa

men de ce qui leur inſpire ce dégout pour elles-mêmes,

nous découvre que ce dégout même, n'eſt qu'un effèt

de l'Amour propre qui tend à les délivrer des maux

qu'elles ſouffrent, ou dont elles croient ne pouvoir ſe

garantir qu'en ſe reduiſant à un Etat où l'on eſt à l'abri

de leurs atteintes : tant il eſt vrai que la Haine, nous

eut-elle pour objèt nous-mêmes, ſuppoſe invariablement

un fond d'Amour dans celui qui hait. » En effèt, dit

, l'Illuſtre Mr. de CR oU s A z. (h) Un Etre qui con

noit, qui ſent & qui veut , & qui pourtant ne s'aime

pas, eſt une chimère inconcevable. Ceux qui ſe don

· , nent la mort, ajoute-t-il en rendant ainſi une penſée de

» CICERoNs (i) meurent pour ceſſer d'être malheureux,.

2, CCUX.

b) Dans ſa Logique, Part. I. Sect. I. Chap. XI. S. 2.

$ Quî poteſt intelligi, aut cogitari, eſſe aliquod animal, quodſe oderit ?

res enim concurrent contraria. .. Nam cùm appetitus ille animi aliquod ad ſe

trabere coeperit conſultò, quod ſibi obſit, quia ſit ſibi inimicus, cum id ſiié :

cauſâ faciet, & oderit ſe & ſimul diliget , quod fieri non poteſt. Neceſ]è" eſt

quidem ſi quis ſibi ipſi inimicus eſt, eum quœ bona ſunt, mala putare; bona

cºntrà que mala ; & qua appetenda fugere & qua fugienda appetere : que

ſine dubio vita ſunt everſio. Neque enim ſi nonnulli reperiuntur, qui aut

laqueos , aut alia exitia quarant, aut ut ille apud Terentium, qui decrevit :

- - f3f7l1fe
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, eeux qui ſe maltraitent & s'infligent des punitions,

,, n'en uſent ainſi que pour prévenir de plus grandscha

,, timens, ou parce qu'ils ſont malcontensd'eux-mêmes ;

» par conſéquent ils prennent intérêt à ce qu'ils font.

64. Quant aux perſonnes qui ſemblent n'avoir que de

l'Averſion pour les autres, il s'en trouve de deux eſpè

ces. Celles à qui l'on a donné le nom de Miſantropes,

ſe diſtinguent en ce qu'elles marquent beaucoup d'indif

ference , ou un certain mépris pour leurs ſemblables,

ſoit que ces ſentimens naiſſent des réflections qu'elles

font ſur les défauts qu'on trouve dans les Hommes en

général , ou qu'ils proviennent des malheurs & du

chagrin que quelques-uns d'eux leur ont cauſés. Tout

ce que ce caractère offre donc de ſingulier, c'eſt que

l'Amour du Prochain eſt moins vif & paroît moinsau

dehors dans ces perſonnes que dans les autres, vû

que dans le fond elles ne ſont pas malfaiſantes, ni

moins portées à ſecourir ceux qui ont beſoin de leur

aſſiſtance. -

65. Il faut cependant avouer qu'il eſt des Hommes

cruels qui, inſenſibles aux plus vives ſouffrances de

leurs ſemblables, paraiſſent même ſe plaire à leur en

cauſer. Mais l'expérience fait voir en même tems

que cette Cruauté, cette Inſenſibilité, n'eſt dans ces

Hommes, s'il eſt permis de leur accorder ce tître, ni

générale ni conſtante. o# le Tiran dont le coeur

, 3. alt

tantisper ſe minus injuriœ ſuo gnato facere, ut ait ipſe, dum fiat miſer, ini.

micus ſibi putandus eſt; ſed alii dolore moventur, alii cupiditate , iracundiâ

multi efferuntur, & cùm in mala ſcientes ruunt, optimè ſibi conſulere arbi.

trantur . .. Quare quotiescunque dicetur malè de ſe quis mereri, ſibique

eſſe iminicus atque boſtis, vitam denique fugere, intelligatur aliquam ſubeſſe

€# cauſam,. ut ex eo ipſº poſſit intelligi, ſibi quemque eſſe carum. Lib.
"º , (? '4fl, . -- - '
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ait toujours été inacceſſible à l'Amour, à la Com

paſſion? Cette Paſſion , dit Mr. WoL LA s T oN, (k )

,, éclate même dans ces féroces & exécrables Monſtres

, de cruauté, qui ſemblent retenir de l'Humanité les

, moindres teintures qu'il ſoit poſſible d'en conſerver,

,, lorsqu'ils conſidérent les choſes d'un plus grand ſang

,, froid qu'ils ne lé font ordinairement. La ſimple ré

,, preſentation d'une Tragédie arracha des larmes auTi

,, ran de Theſſalie, qui avoit toujours vû d'un œil ſec les

,, maſſacres qu'il avoit fait faire de ſes compatriotes ;

, parce que ſon attention fut comme ſurpriſe, & qu'il

,, penſa plus aux ſouffrances d'Hécube& d'Andromaque

,, qu'il n'avoit jamais fait à celles des Theſſaliens.

66. Il faut conſiderer d'ailleurs que des ſentimens. Si

peu communs ne pouvant procéder que d'un cerveau .

dérangé, ou d'un cœur extrêmement corrompu , ne

donnent aucune atteinte à ma ſuppoſition qui ſe borne à

1'Etat de Nature.

S. X I V.

67. Pour ce qui regarde la manière, dont ce que les

Paſſions renferment, y exiſte; il eſt aiſé de ſe convain

cre qu'elle eſt préciſément telle qu'elle eſt requiſe. On

ſent que les mouvemens qu'elles excitent en nous, ſont

imprévus & involontaires , & par cette raiſon entière

ment indépendans, dans leur naiſſance, des Opérations de

l'Ame. Ces Mouvemens ne viennent donc pas de nous,

ils ſe produiſent & ſe font connoître ; ſans qu'ils nous

en coute le moindre effort. - -

· S. XV,

(k) Dans ſon Ebaucbe de la Religion naturelle, pag. 237.
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S. - X V. - - - ' :

· 68. Par cela même on peut s'aſſûrer encore qu'il n'y

a que la Nature qui ait pu nous imprimer de pareils

Mouvemens En effèt , comme en eux-mêmes ils n'ont

rien de commun avec aucune choſe externe, que leur

exiſtence dépend ſi peu de nous que nous ne pouvons

pas ſeulement l'empêcher, & qu'enfin ils croiſſent & dé

croiſſent à meſure que nous ſubiſſons nous mêmes ces

changemens, il eſt évident qu'il n'y a que la Nature

ſeule qui ait pû dépoſer dans l'Homme un ſi précieux

thréfor, & qu'elle l'y a dépoſé actuellement. (l)

69. Il eſt vrai qu'il s'eſt trouvé des Savans qui ont cru

que les Paſſions ne ſont qu'autant d'Habitudes, ou de

coûtumes. Mais on leur demande ſi toutes les Habitu

des que nous contractons, ne ſuppoſent pas des Actes

précédens, ſi elles peuvent commencer d'elles-mêmes?

Qu'eſt ce donc qui a produit le prémier de ces Actes?

Or c'eſt de cela préciſément qu'il eſt queſtion. » L'Ha

,, bitude, l'exercice, & la coûtume nous apprennent

,, à parler diſtinctement & correctement ; par là on ſe

,, rend habile à faire des armes, à danfer, à s'accom

,, moder aux modes reçues , &c. Enfin elle change

s, en quelque manière la Nature même, & •PP #
- - - " fort

-

(l) Neque nunc nos de voluntariis anima cognoſcentis motibus, ſed de na

turali intentione tractamus . .. , Nam nec in animalibus quidem manendi

amor ex animœ voluntatibus, verùm ex Naturœ principiis venit . . .. Adeè

baec fui caritas non ex animali notiore, ſed ex Naturæ intentione procedit.

Bo ETH 11 Conſol. Pbil. Lib. III. proſ. XI. Non enim à nohis ipſis ſunt bi

affectus, nec à liberis. cogitationibus aut commendationibus profecti, nec alio

aliquo modo affumpti, vel acquiſiti, cùm omnem cogitationem actionemque no

ſtram a tevertant; ſed à parerte Naturœ Deo ſimùl cum vit4 nobis inditi. H.

Mo R1 Encbirid, Eth. Cap. VIII S. I.
' -

- -

7:
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,, fort près de ſon pouvoir. Mais elle ne ſauroit don

,, ner la voix à une perſonne qui n'en a point naturel

,, lement , ni faciliter l'uſage des membres, quand la

,, Nature ne nous en a point donnés, ou qu'ils ſont

,, eſtropiés. En un mot, pour approcher de la Nature,

,, elle ne ſauroit jamais.l'égaler , ni produire d'elle

,, même des choſes réelles. -

7o. Je paſſe ſous ſilence ce que les Stoïciens débitoient

ſur ce ſujèt. En ſoutenant que les Paſſions ne prove

noient que de certains préjugés, d'une certaine foibleſſe

d'Eſprit , & n'avoient ainſi d'autre ſource que notre pro

re ignorance(m), ils ſe revoltoient contre l'expérience,

ils confondoient l'effèt avec la cauſe ; poſé encore qu'ils

n'euſſent égard qu'à leur abus.

5. X V.

71. Si l'on veut bien à préſent ſe donner la peine de

comparer ce que les Paſſions renferment, ce à quoi les

Mouvemens qu'elles produiſent dans l'Ame, portent,

& qui ſe fait aiſément ſentir & comprendre, (n) avec

les prémiers Principes du Droit, on ne peut qu'y remar

quer une conformité des plus parfaites. En effèt, pouſ

ſer les Hommes à effectuer tout ce qui contribue à les

conſerver , à entretenir les differentes liaiſons où ils ſe

trouvent naturellement, ſoit par rapport à eux-mêmes,

ſoit par rapport aux autres , n'eſt-ce pas leur enjoindre

de faire durer, autant qu'il eſt poſſible, tout le Genre

humain ?

S. XVI.

(m) Omnes perturbationes judicio cenſent fieri & opinione . .. . q

volunt eſle imbecillam aſſenſionem. C1c E R oN Lib. IV. Tuſc. Quaſt.

(n) Ad id ne Fera quidem faciunt, ut ita ruant atque turbentur , ut

earum motus & impetus quò pertineant non intelligamus. Id. Lib. l. de Fin.
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S. X V I. , - - -

: 72. Il ne me reſte qu'à faire voir le foible d'un ſenti

ment qui renverſe dans un ſens ce que je viens d'éta

blir, ð de ſoutenir avec de certaines perſonnes, que

j'eſtime d'ailleurs infiniment, que les Hommes n'ont

d'Amour les uns pour les autres qu'autant qu'ils y trou

vent leur propre avantage, & qu'ainſi c'eſt bien moins

à leur Conſervation commune qu'à leur Intérêt particu

lier que cette Paſſion les rend attentifs.

73. Mais ces perfonnes ne ſe ſeroient-elles pas fait il

luſion à elles-mêmes? Peut on prêter ſi peu d'attention

à ce qui ſe paſſe dans notre Intérieur, pour ne pas y dé

couvrir ce vif déſir qui tend uniquement à nous rendre

utiles à ceux qui nous reſſemblent ? .. Les occaſions où

l'on n'a aucun ſujet d'en eſpérer du retour, les disgraces

qui leur arrivent, la miſère où ils ſont reduits, les ſup

plices mêmes qu'ils ſouffrent & qu'ils ont mérités, n'ex

citent-ils pas en nous des Mouvemens qui dépoſent una

nimement en ma faveur ? (o)

74 . D'ail- .

| (o) J'ai trouvé le Diſcours 588. du Spectateur Anglois ſi beau & ſi fort

ſur cette matière que j'ai cru ne pas mal faire d'en tranſcrire ici quel

ques endroits. ,, On peut, dit Mr A D D1 sso N, enviſager l'Homme

ſous deux differentes idées , ou en qualité d'une Créature raiſonna

,, ble, ou d'un Etre propre à la Societé, qui ſe peut rendre heureux

, ou malheureux lui-même, & contribuer au bonheur ou a la miſère

,, de ceux qui lui reſſemblent. En conſéquence de cette double capa

,, cité, le Créateur de l'Univers l'a ſagement revêtu de deux Princi

,, pes d'action; c'eſt à dire, de l'Amour propre & de la Bienveillance, .

,, dont l'un eſt deſtiné à le rendre attentif a ſon intérêt particulier, &

, l'autre le diſpoſe à ſecourir de toutes ſes forces ceux qui tendent au

,, même but. Cette idée eſt ſi conforme aux lumières de la Raiſon,

,, elle fait tant d'honneur à celui qui nous a créés, & donne un fi beau .

,, relièf à notre eſpèce, qu'on a de la peine à concevoir qu'il y ait eu

» des Hommes capables de nousré#net la Nature humaine ſous de
• . ,, tout

32
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74. D'ailleurs, oſeroit-on ſoupçonner la Nature d'a- .

voir mis dans l'Homme un Principe, qui l'autoriſeroit à

traiter ſes ſemblables comme bon lui ſembleroit? En

effèt, poſé ce Principe, il n'appartient plus qu'à nous

de décider de nos Devoirs envers les autres. On aura

beau nous avertir qu'il eſt de notre intérêt de les mena

ger, il dépendra de nous d'en juger autrement; & ce

jugement fondé ſur notre propre ſentiment & ſur nos

propres forces, que perſonne ne pourra nous diſputer,

prévaudra ſur toutes les raiſons, qu'il eſt poſſible d'alle- .

guer pour nous convaincre du contraire. En un mot,

il n'y auroit plus d'injuſtice, ni de tort, en tout ce que

nous ferions, quelques maux & quelques chagrins que .

nous puiſſions cauſer par là aux autres. Au lieu de s'en

plaindre, on ne pourroit que nous plaindre nous mêmes
-

de notre aveuglement. La Règle, ou plutôt le Privilè- .

ge, qui réſulteroit d'un tel Principe , en rapportant tou

tes nos Actions à nous, ne nous en rendroit plus compta---

bles à perſonne. -

- 75 .

3

32

39

22

tachée à un vil & ſordide intérêt . . .. J'ai toûjours cru jusqu'ici,

que la Bienveillance étoit naturelle au coeur de l'Homme, & que malgré

toutes les Paſſions qui la croiſent ou qui l'offusquent, ellc a encore

quelque pouvoir ſur les plus mauvais naturels, & une grande influ

ence ſur les bons . .. Eſt-ce qu'une Societé de Créatures quin'au

roient d'autre Principe pour leur commerce mutuel que l'Amour pro

pre pourroit jamais fleurir ? Il eſt certain que la Raiſon obligeroit

chaque Homme en particulier à rechercher le bonheur du public,

avantages & la ſatisfaction des autres, l'Amour propre, malgré tou

92

:)

2,

2s

2»

:>

:)

3

2

>

, intérêt que l'Ame prenne à la ſanté du Corps, notre ſage
:)

,, doit

tout autres couleurs, & à nous la dépeindre comme uniquement at- .

comme un moïen d'obtenir & de fixer le ſien; Mais ſi outre ce motif

il n'y avoit pas un Inſtinct naturel qui nous portât à ſouhaiter les .

tes les raiſons du monde, en tarderoit pas à bouleverſer tout, & à ;

nous reduire dans un Etat de Guerre & de confuſion. $† -

- réateur .

a trouvé qu'il étoit à propos de la faire ſouvenir du ſoin qu'elle en -
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| 75. J'avoue cependant que le bien qu'on fait aux au

' tres, eſt pour la plupart du tems inſéparable du nôtre.

C'eſt d'eux que nous recevons les ſecours les plus eſſen

tiels; ſans eux la vie ſeroit ſans douceur, à peine en

jouiroit-on. Conſerver nos ſemblables, c'eſt donc nous

menager une reſſource des plus utiles & des plus ſûres,

c'eſt nous conſerver indirectement nous-mêmes. , La

» bonté, dans ce ſens, pour me ſervir des paroles d'un

» Auteur très eſtimable, (p) eſt en effèt le plus avanta

» geux de tous les moïens dont l'Amour propre ſe ſert

,, pour arriver à ſes fins, c'eſt un chemin dérobé par où

» il revient à lui-même plus riche & plus abondant; c'eſt

» un désintéreſſement qu'il met à uſure ; c'eſt un reſſort

» délicat avec lequel il réunit, il diſpoſe, & tourne tous

,, les hommes en ſa faveur. Mais il faut conſidérer en

même tems que cette liaiſon d'intérêts eſt bien plus une

ſuite de l'ordre ſage & merveilleux-qui règne dans ce

Monde,(q) que l'unique & le principal but d'une Paſſion,

- G 2 qui

», doit prendre par le retour périodique de la faim & de la ſoif, ſachant

, bien que ſi nous ne mangions & ne buvions qu'autant & toutes les

, fois que de ſimples idées abſtraites l'exigeroient, à force de raiſonner

, nous nous priverions bientôt de la vie. En effèt, on peut remar

,, quer aiſémeht que nous ne pourſuivons rien avec ardeur à moins que

, nous n'y ſoïons engagés par une eſpèce dePenchant qui prévient la Raiſon

, & qui, comme un poids, y entraine l'Eſprit avec quelque violence.

, De ſorte que, pour établir entre les Hommes un commerceperpetuel

, de bons offices, leur Créateur ne pouvoit que leur donner cette gé

, néreuſe inclination à la Bienveillance, ſi la choſe étoit poſſible. Mais

,, d'où viendroit l'impoſſibilité ? &c. -

(p) C'eſt Mr. L E MAITRE DE CHAv1LLE , dans ſon Traité du

vrai mérite, Tom. II. p. 146. Nec poteſt quisquam beatè degere, qui ſe

tantàm intuetur, qui omnia ad utilitates ſuas convertit. Alteri vivai opor

tet, ſi tibi vis vivere Hœc ſocietas diligenter & ſanctè obſervanda eſt, qua

nos omnibus miſcet, & judicat aliquod# commune jus generis bumani. SE

NE cA Epiſt. XLVII. - - -

(q) Tout eſt lié dans la Nature, & ſi un habile Artiſan, un Ingéni
32 CllT
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qui prévient ordinairement, ou n'attend pas toujours la

connoiſſance de nos Intérêts, & laquelle ſe trouve éga- .

lement dans les perſonnes qui , loin d'avoir cette con

noiſſance, ne ſont pas même en état d'y parvenir.

, eur, un Architecte, un Politique ſage, fait ſouvent ſervir une même

,, choſe à pluſieurs fins, s'il fait d'une pierre deux coups, lorsque cela .

,, ſe peut faire commodement , l'on peut dire que Dieu, dont la Sages

, ſe & la Puiſſance ſon parfaites, le fait toûjours, lorsque cela n'im

, plique pas contradiction. Voïez les Eſſais de Tleodicée. - --

— !
-

C H A
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c H A P I T R E VII.

De l'Obligation des Loix Naturelles.

76. Néceſſité de l'Obligation pour accomplir les Loix

Naturelles. 77. Qualités requiſes dans cette Obli

gation. 78. Que le Plaiſir qui accompagne les Pas

ſions , eſt très propre à produire l'Obligation dont il

s'agit. 79. Que le Chagriu produit indireétement

le méme effet 8o. Z)e la réalité du Plaiſir. 8r.

Z)e ſa conformité avec la Nature. 82. De ſès di

grès. 83.84. Réponſe à une objection.

S. I.

76.Q# ſoin qu'eut pris la Nature de nousdon

ner des Loix telles qu'il nous en falloit, elle au

roit manqué le but , qu'elle s'étoit propoſé en

nous les donnant, ſi elle n'avoit ſongé à les revêtir d'une

Force propre & ſuffiſante pour nous obliger à les rem

plir.

S. I I.

77. Par là on s'aſſûre d'abord qu'une pareille Obliga

tion, pour avoir toutes les qualités qu'on eſt en doit d'y

exiger, doit être réelle, conforme à la Nature, & pro

· • G 3 ' por

- ' ----"º
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A"

portionnée à l'importance de nos Devoirs. Examinons

donc ſi les Paſſions ſont accompagnée d'une force ainſi

qualifiée. (a). -

S. I I I.

78. Pour peu qu'on prête d'attention à ce qui ſe paſſe

dans notre interieur, on ne peut manquer d*y décou

vrir

*

(a) On convient généralement que les Loix Naturelles doivent être

accompagnées de† choſe qui oblige à les accomplir. Mais on

ne s'accorde pas de même lorsqu'on demande, fi ces Loix produiſent

Acette Obligation par elles-mêmes, ou par l'impreſſion que les verités

qu'elles renferment,§ faire ſur l'Eſprit, ou ſi elle provient de

uelque choſe expreſſément deſtinée & préparée à cette fin ? Cette que

ion auroit été aiſée à décider, ce me ſemble, ſi l'on avoit d'abord

ris ſoin de diſtinguer l'Obligation légale d'avec l'effèt qu'une forte per

† ou une conviction parfaite produit en nous. # conviens, que

les Loix en queſtion étant fondées ſur des Principes conformes à la plus

exacte vérité, ne peuvent manquer, dès qu'elles ſont bien connues, de

· produire l'effèt que je viens de marquer. Mais comme ces Principes

ont indépendans de la Loi , on juge aiſément que cet effet pourroit

avoir lieu quand même il# auroit point de Loi priſe dans un ſens ri

goureux, & diffère par conſéquent de l'Obligation dont il s'agit, qui ſe

rapporte proprement à la Loi, & n'exiſte qu'en ſa faveur. Or toute

Loi véritable étant quelque choſe de poſitif, eu égard à ſa Publication,

il eſt clair que l'Obligation qui l'accompagne, doit l'être pareillement ;

uisque la Loi comme telle, tendant uniquement à faire connoftreaux

ujèts ce qu'elle contient, & non à les convaincre de ſon importance,

il faut néceſſairement que la force dont elle a beſoin par rapport à ſon

accompliſſement, vienne d'ailleurs & dépende ainſi d'une choſe que le

Legiſlateur juge propre à pouvoir porter ſes ſujèts à lui obéir, quoiqu'en

elle même cette choſe n'ait rien de commun avec la Loi. Telle eſt

ſans contredit l'Obligation qui accompagne les Loix civiles. Ce n'eſt

pas la conſidération du bien de l'Etat, ni celle de la ſuperiorité, ou de

mérite du Legiſlateur qui la produit. Ce ſont les récompenſes & les

punitions qu'on emploie à cet effèt, à cauſe des impreſſions ſenſibles

qu'elles font ſur l'Homme; bien que d'ailleurs elles n'aïent rien de com

Inun avec les Loix, qu'elles ſervcnt à faire obſerver. On ne nie pas

pour cela quc les conſiderations tirées du contenu des Loix ne ſoient

d'un
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vrir un ſentiment doux & agrèable, un Plaiſir inſépara

ble de l'accompliſſement de nos Paſſions. Or L'Ame

étant portée naturellement à s'y livrer avec d'autant

plus d'ardeur qu'elle y goute une ſatisfaction particuliè

re, ce qui la met en jeu, pour n'exprimer ainſi ; c'eſt

à dire, le Plaiſir même que je viens de marquer, ou le

vif déſir de ſe le procurer, en obéiſſant aux Loix renfer

mées dans les Paſſions, ne peut qu'être très propre à

produire l'Obligation, dont il s'agit. (b)

- De

d'un grand poids, & ne contribuent quelquefois à les faire executer.

Mais dans ce point de vûë ce ne ſont qu'autant de maximes qui n'obli

gent qu'à proportion qu'on eſt convaincu de leur utilité Il paroît donc

ar la conformité, que les Loix Naturelles doivent avoiravec celles dont

je viens de parler, par rapport à toutes leurs parties eſſentielles, que

l'Obligation naturelle, conſiderée comme légale, n'eſt point produite

par les Loix Naturelles mêmes, ou par la conviction qui naît des

vérités, qu'elles contiennent , mais qu'elle dépend de quelque choſe ,

que la Nature a préciſement deſtinée & préparée à cette fin. C'eſt

ce qu'on ne trouve , à mon avis , que dans le Plaiſir, ou dans le

Chagrin, qui ſuivent conſtamment l'obſervation ou la transgreſſion des

Loix dont il s'agit. Car ce Plaiſir & ce Chagrin n'aïant en eux-mêmes

rien de commun avec la Conſervation de l'Homme, laquelle pourroit

être effectuée ſans que nous euſſions ces ſortes de Senſations, ne peu

vent avoir d'autre but que celui que je viens de marquer. En effèt, ſi

Dieu avoit jugé que la ſeule conſidération de notre interêt, jointe au

R éſpect qu'on doit à ſes ordres, ſuffiroit pour nous obliger à les ſuivre,

il n'y a pas d'apparence qu'il eut attaché à notre abéiſſance la Satisfacti

on particulière qui en revient; vû que celle-ci auroit été très fuperfiue

en ce cas, De tout cela il paroît que ce qu'on nomme ordinairement

Obligation intérieure, (Voïez le $us Nat. &5 gent de Mr. GUNDE 1 N G,

Chap. I. S. 48, 49.) & que Mr. WoLFF (dans ſa Pbil. pract. univ. S.

141.) appelle Naturelle, ne mérite pas ce nom dans un ſens rigoureux ;

mais que toute Obligation légale eſt dans ce ſens extérieure & poſitive.

Je conviens cependant avec PU F F E N D o R FF (dans ſon grand Ouvra
ge, Liv. II. Chap. III. $. 21. (& GU NDL I N G (d. l $. 5o.)# eſt

important & même neceſſaire, dans l'Etat où nous ſommes, de join

dre l'une à l'autre & de leur donner par là plus de force & de vi

CUl1'.

(b) Nullum, ſi voluptas abſit, appetendum boneſtum videtur, & qui labº"
7'62172

N.
-
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,, De l'Amour des Plaiſirs notre Ame poſſedée,

,, En jouit en effèt, ou les goute en idée ;

, Elle agit ſans relache ou pour les retenir,
·

,, Ou pour s'en préparer au moins dans l'avenir Pope.

79. Il eſt vrai que le Chagrin cauſé par ce qui s'oppo

ſe à l'accompliſſement de nos Paſſions, produit indirec

tement le même effèt par la Crainte qu'il inſpire de ſe

l'attirer.

Il ſuffit cependant de traiter ici du Plaiſir. , Comme

le Chagrin naît de ſa privation, ou de ſa diminution, il

eſt aiſé, & il convient même, d'en juger par les mêmes

principes. Voïons donc ſi le Plaiſir a toutes les qualités

que je viens d'exiger. ·

S. I V.

8o. Déja ſa réalité eſt inconteſtable. Nous ſentons le

Plaiſir que nous procurent les Actions qui ſervent à ſa

tisfaire l'Amour propre, auſſi bien que les Paſſions qui

lui ſont ſubordonnées, d'une manière qui ne permèt pas

de douter un moment de ſon exiſtence. Et où eſt

l'Homme qui n'auroit jamais gouté celui qui revient

des ſecours qu'on prête aux autres ? (c) ,, Tirer de l'op

· · · · · · · · · » pres

rem ſpontè ex virtutis ſubit praſ-ripto, amore voluptatis aut preſentis boc

facit, aut futura . .. Q amvis enim aliir alias cauſas adſcribas , ut Acbil

li, cùm vindicandi cauſâ Patrocli, lubens moritur; amicitiam, Agamemnoni

vigilanti antè reliquQs ac d liberanti, curam regni ; Hectorem eaercitum du

centi, priuaque in «ce pugnanti, ſlrenuéque rem gerenti, patriœ ſalutem ; ni

bil aiiui dicis quàm oluptatis nomina .. Ego quidem virtutem effe conce

do; un ºn verò ex te quaram, ay, virtutem ſine amore ejus ullo proſequatur

animus ? Hunc ſi das amorem Voluptatem dediſti. Licet enim nomen permu

tes, nee * oluptatein t'oces, ſed gauuium ,s diverſa nomina admitto, rem ta

vieu itſam video, Voluptatem agnoſco MAx TY R1Us Diff. XXXIII.

. (c) Le Pere MALE BRAN c HE croit qu'il y a des occaſions, où

l'Amour
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» preſſion un Parent, un Ami, un Voiſin, rien de plus

, flatteur; lui faire des garces, c'eſt le préciput des

, Rois. Oui, c'eſt leur, prémier privilège de pouvoir

,, ſe livrer ſouvent à une Volupté ſi délicate. Le plus

flatteur & le plus ſolide de tous les Plaiſirs c'eſt d'a

voir fait des graces au de là de toute réconnoiſſance.

S. V.

81. Il ſuffit après celà d'avancer que le Gouvernement

de la Nature eſt de tous le plus moderé, le plus doux

C'eſt une vérité qui porte ſa preuve avec elle. Qu'elle

ſorte d'Obligation pourroit donc lui être mieux aſſortie

que celle qui par la ſatisfaétion propre qu'elle a ſçu atta

cher à l'éxécution de ſes Ordres, nous mèt dans la né

ceſſité ſalutaire d'y obéir ? Si les Atheniens cherchoient

ſage

l'Amour peut être ſéparé du Plaiſir. ,, Un Chrêtien, dit il , (dans ſa

,, Recbercbe de la verité, Tom. IV. Eclairc. XlV.) aime librement ſon

,, ennemi, un Enfant bien élévé aime ſon Pere, quelque déraiſonna

,, ble & quelque facheux qu'il puiſſe êttre. La vue de leur Devoir, la

,, crainte de Dieu, l'amour de l'ordre & de la juſtice, fait qu'ils aiment

,, non ſeulement ſans plaiſir, mais même avec une eſpèce d'horreur des

», perſonnes qui ne leur ſont point agréables J'avouë qu'ils ſentent

,, quelquefois du Plaiſir & de# , lorsqu'ils penſent qu'ils font leur

,, devoir, ou lorsqu'ils eſpérent d'être récompenſés comme ils le mé

,, ritent. Mais ce Plaiſir eſt viſiblement bien different de l'Amour qu'ils

, ont pour leur Pere, quoiqu'il en ſoit le motif". Il y a ici deux cho

fes à conſiderer. Il eſt impoſſibie, eu égard à la nature & à la fin de

l'Amour , d'aimer ſes Ennimis entant qu'ils le ſont. l'Amour,

23

22

en qualité de Paſſion , n'eſt rien moins que libre; il ne dépend

nullement de nous d'aimer, ou de n'aimer pas. De là il paroît que

pour aimer un Ennemi, il faut qu'il poſſede des qualités qui le rendent

aimable, ou qui puiſſent nous le faire enviſager ſous une autre idée que

celle d'un objèt qui s'oppoſe à notre bonheur. Si l'on peut venir à bout

de ſe le repréſenter comme une perſonne qui, ſi clle nous afait du tort,

l'a fait plus par néceſſité ou par foibleſſe, que par malice, & qui d'ail

leurs n'eſt pas entièrcment dépourvue des qualités capables de noustou
Bl - cher,
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ſagement, comme Is o c R AT E nous l'apprend, (d) non

de quelle manière ils pourroient punir les déſordres,

mais comment ils trouveroient le moien de porter les

Citoiens à ne vouloir rien qui meritât chatiment, à com

bien plus forte raiſon la Nature doit-elle avoir eu le

même ſoin. Ce moien le voilà trouvé.

S. V f.

L'expérience prouve enfin , à n'en pouvoir douter,

que le Plaiſir qui accompagne l'exercice de chacun de

nos Devoirs, eſt exactement proportionné au degré de

leur importance. (e) Comme les Devoirs qui nous char

gent de notre propre ſoutien, l'emportent par leur utili

té, à l'égard de la Conſervation commune des Hommes,.

ſur ceux qui nous portent à aſſiſter les autres, & que les

plus importans de ces deux eſpèces, ſe ſuivant immédia

tement, précèdent ceux qui le ſont dans un moindre dé

gré r

cher, il ſera par cela même poſſible de l'aimer véritablement. La Ré

ligion n'exige rien autre choſe par rapport à nos Ennemis ; puisqu'en

nous ordonnant de les aimer, elle n'a égard qu'aux Devoirs dont nous

pouvons nous acquiter envers eux ; detournant la vue, pour m'expri

mer ainſi, de leur qualité d'Ennemis, contre lesquels elle ne nous dé

fend pas de nous mettre en ſûreté, fût ce même en les détruiſant;

effèt dont la cauſe ne gît certainement pas dans l'Amour. J'avoue ce

pendant qu'en regardant ceux , dont nous avons ſujét de n'être pas

contens, ſous une face moins odieuſe, & en nous diſpoſant ainſi nous

mêmesà les aimer, le Plaiſir qui accompagnera un pareil Amour ne ſera pas

auſſi vif qu'il l'eſt d'ordinaire, mais il n'en exiſtera pasmoins réellement.

S'il arrive donc qu'on aime en effet des perſonnes pour lesquelles on a

en même tems de l'Horreur, cene peut être qu'en les conſidérant ſous deux

faces differentes, & qu'en les aimant ſous l'une, & en ne les aimant pas

ſous l'autre.

(d)# g. 254..

(e) Voïez Part. II. Chap. IX.

, " J -
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gré, leſquels doivent encore être rangés, ſelon la mê

me convenance , les Plaiſirs qui naiſſent de leur ac

compliſſement, ſe ſuccédent dans le même ordre.

| s. V I I.

83. Il me reſte une réflexion à faire ſur ce qu'en

avouant que chaque Paſſion eſt accompagnée ou ſui

vie d'une ſatisfaction particulière , je pourrois donner

ſujèt de croire que toutes les Paſſions ſe reduiſent dans le

fond à l'Amour propre : ce qui me mettroit en contra

diction avec moi-même. - | .

84. Il faut donc ſoigneuſement diſtinguer entre l'Inté

rêt & le Plaiſir dont il s'agit. Le prémier ſe forme de

la convenance avec notre Conſervation, & ſe rapporte à

la fin, ou à la Deſtination véritable de nos Paſſions. Le

Plaiſir au contraire ſe produit de la convenance avec un

ſentiment qui par lui-même n'a point de rapport à cette

Conſervation, & ſe borne aux Paſſions à qui il ſert d'aiguil

lon. » La Satisfaction intérieure, dit le Spečfateur ,

,, (f) qu'on reſſent d'être un des Bienfaiteurs du Genre

,, humain, eſt ſans doute la plus noble récompenſe que

,, l'on puiſſe attendre; & les intéreſſés ne ſauroient ſe

,, propoſer rien qui tourne tant à leur avantage; quoi

,, que malgré tout cela l'inclination ſoit en elle-même dé

,, ſintéreſſée. Le Plaiſir qu'on goute à ſatisſaire la faim

, & la ſoif, n'eſt pas la cauſe de cesappetits; l'un & l'autre le

,, précèdent. Il eſt de même du Penchant que nous avons

, à nous rendre utiles aux autres , avec cette differen

,, ce, que celui-ciréſide dans la partie intellectuele, & qu'il

H 2 » PCllt

(f) Dans le Discours 588.
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,, peut être amélioré & gouverné par la Raiſon quoi

» qu'il la précéde, ou plutôt qu'il n'eſt une vertu qu'au

, tant que la Raiſon le guide.

85. ll eſt vrai que ſi l'on veut prendre le mot d'In

térét dans un ſens vague , & y renfermer cette ſorte

de Plaiſir, il eſt aiſé de terminer la diſpute.

| CHA
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C H A P H T R E V III.

De l'Exiſtence des Loix Naturelles, & du -

Droit Primitif.

86. T)e l'Exiſtence des Loix Naturelles 87. En quoi

Ma manière, dont elles exiſtent, diffère de celle des au

tres Loix. 88. Origine & fondement du T)roit de

Nature. .. 89. Ses# 9o-9 I. Comment il

peut varier. 92-93. Sa diviſion en Primitif f5 Pos

térieur 94. Subdiviſion de cette dernière eſpèce de

ZDroit 95. Deſſein de cet Ouvrage. -

S. I,

86. Après avoir fait voir que tout ce qui eſt indiſpen

ſablement requis , pour conſtituer des Loix véritables, ſe .

trouve actuellement dans celles que je viens de décou

vrir, je crois être fondé à conclure qu'ellesexiſtentd'une

manière réelle tant par rapport à la forme qu'à l'égard

du fond, & qu'elles recoivent par conſéquent un ſens pro

pre & rigoureux.

87. Si cette Manière n'eſt pas tout à fait la même qu'on

obſerve dans les Lpix Romaines; ſi les Loix Naturelles

n'ont pas été gravées ſur des Tables de pierre ou d'airain;

ſi elles n'ont pas été déclarées par un mouvement artifi

ciel de l'air, ou ſi elles n'ont pas été écrites en caractères

Grecs ou Hébrèux, enfin ſi l'Obligation qui les accompa

gne, ne tire point ſa force de quelque Sanctionpénale,&

qu'il y ait plus de douceur quede ſéverité; c'eſt que tout

· ceci eſt purement arbitraire , & ne convient point à

la Nature,

H. 3 · · · . S, II.
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$, I I.

88. Or comme le mot de T)roit ſe prend ou pour les

Loix mêmes, ou pour leur Contenu, ou pour le Pou

voir de faire ſans obſtacle ce qu'ellcs ordonnent, il eſt

évident que le Droit Naturel doit ſon Origine & ſesFon

demens aux Loix dont je viens de prouver l'exiſtence,

& que par conſéquent il en partage le ſens & la réalité.

| s. I I L

89.Sil'on me demande à préſent une Définition formelle

& complète de ce Droit, il m'eſt aiſé de la donner. Dans

la prémière ſignification, il ne dénote autre choſe que les

Préceptes ou les Règles que la Nature, ou plutôt Dieu

même, nous a préscrites par le moien des Paſſions, ſur

ce qu'il nous convient de faire, ou de ne pas'faire, pour

notre Conſervation commune. Dans la ſeconde, c'eſt

tout ce qui eſt conforme à ces Règles, & qu'on IlOInme

#uſte en général. Quant à la troiſième, j'aurai occaſi

on d'en parler plus expreſſément en ſon lieu. (g)

S. I V.

9o. Les Diviſions de ce Droit qu'on trouve chés les

Auteurs qui en ont traité, m'ont parues ſipeuexactes que

j'ai cru mieux faire de ſuivre encore à cet égard mes

propres idées, qu'il ſeroit cependant aiſé de, concilier

avec celles que certains Savans s'en ſont déja faites.

: 91. On ſait que le Droit Naturel eſt en lui-mêmeinva

riable; puisque ſes Principes, fondés ſur l'Etre même

de l'Homme,n'admettent point de varation. Cependant,
COII]°

(g) Dans la Partie III. Chap. I. .
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comme les Loix d'où il découle, & qui ſe rapportent

aux Etats d'où naiſſent les differentes Unions parmi les

Hommes, peuvent varier dans leur application à ces Etats,

il faut avouer que bien que les Règles générales du Droit en

queſtion ne ſoient ſujettes à aucun changement , elles

" peuvent néanmoins recevoir plus ou moins de preciſion,

ſuivant l'exigence des beſoins & des ſecours qui diſtin

guent chacun de ces Etats. .

92. Par là on concoit ſans peine qu'en ſuppoſant un

Etat qui diſpoſe les Hommes à s'unir pour leurs beſoins

naturels, lequel par conſéquent à été le prémier où ils

ſe ſoient trouvés, & en y appliquant les Règles dont je

yiens de faire mention, l'on peut admettre un Droit qui

s'y borne pareillement,& qui pour cela même mérite le nom

de Primitif (b), tant par rapport à ſon origine que parrapport à ſon application. - - * ， • .

93. En ſuppoſant au contraire un Etat qui nous force

à nous lier pour nous mettre en garde contre les

Mêchans; en un mot, celui qui a donné lieu à la Societé

Civile, & que l'on confond ſouvent avec elle ; & en y

appliquant les Règles générales du Droit de Nature, on

en fait éclorre, pour m'exprimer ainſi, une nouvelle eſ

pèce de Droit, qu'à cet égard on peut appeller 2Poſté

rieur (i). - |

94. Cependant, comme la diverſité des humeurs & la

diſtance des Pays n'a pas permis aux Hommes de ſe réu

nir tous dans une même Societé Civile, & qu'il en exis

te actuellement un très-grand nombre, on peut conſidé

rer ces Societés ou par-rapport à'd'autres de la même eſ

pèce, ou par rapport à elles-même. Et c'eſt cette con

- ſide

(b), Primavum.

(i) Staundarium.
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ſidération qui a donné lieu à la Subdiviſion connue du

Droit poſterieur. Le T)roit des Gens, en tant qu'il eſt

diſtingué du Droit Naturel & de certaines coûtumes

généralement reçues, a pour objèt le rapport qu'ont lesSo

cietés Civiles avec d'autres de ces Societés. Le Droit

Civil ſe borne aux mêmes Societés, conſidérées chacu

ne à part, ou dans ſon individu.

S. V.

95. Au reſte, quoique l'on trouve des Ouvrages où

1'on a traité de toutes ces differentes eſpèces de Droit

à la fois,j'ai jugé qu'il conviendroit mieux de les ſéparer,

pour mettre plus d'ordre & de juſteſſe dans celui-ci. Et

c'eſt pour cette raiſon que je m'y ſuis borné au D R o 1T

PR 1M1T IF, pris dans le ſens que je viens de lui don

1l6I'. -

Fin de la prémière Partie.

EBAU
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s E c o N D E ? A R T I E.

De l'Intelligence des Loix Naturelles &

des Devoirs de l'Homme.

c H A P I T R E I.

| De l'Intelligence des Loix Naturelles.

96, S'il eſt néceſſaire de raiſonner pour remplir le

Loix Naturelles. 97. Moien d'en acquerir la con

moiſſance. 98. 'Otilité de la raiſon. 99-1oI. Avan-º

tages qui reviennent de la connoiſſance de ces Loix.

1o2. Ce que c'eſt que la Conſcience. 1o3. Ses divi

ſions. 1o4. 2De ſon efficace. 1o5. Règles qui la

concernent. 1o6. Z)e l'objèt de l'Intelligence des
Loix Naturelles. - - - -

- - I S. I.
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S. I.

#Uand même les Hommes ſeroient privés

de la capité de réflêchir ſur les motifs &

ſur les ſuites de leurs Actions; & que leurs

@ lumières ſeroient bornées à ce que leur of

CS* frent les Senſations, dont ils ſont pour la

plupart émus & pénétrés, ſans les bien connoître, ils n'en

ſerqient pas moins en état de ſuivre exactement les Loix,

que la Nature leur a preſcrites. Les vives impreſſions que

ces Loix font ſur le coeur, ne reſſemblent pas mal à

l'effèt, que la ſimple vue des caractères qui conſtituent

les Loix écrites, produit ſur l'Eſprit. Toute la diffe

rence qu'on y trouve, ſe reduit à ce que les dernières,

pour être bien entendues, demandent les ſecours de

l'art, au lieu que les Loix Naturelles ſe font ſentir d'une

manière ſi conforme à leur origine, qu'il eſt impoſſible

de lesignorer, pour peu qu'on y prête d'attention » ll

, ne s'agit point ici, dit le célèbre Mr. BAR B E Y RA c,

» (a) de rechercher les ſecrets impénétrables de la Natu

,, re, de découvrir les reſſorts imperceptibles, qui pro

,, duiſent dans le Monde tant de Phénomènes & tant

» d'événemens merveilleux, de meſurer les grandeurs &

, les diſtances des Aſtres, ou d'en obſerver le cours,

, de fouiller dans les entrailles & jusques au centre de

, la Terre ; 'il n'eſt pas non plus beſoin de s'enfoncer

» dans des ſpéculations Métaphiſiques, de feuilleter un

» grand

,(a) Dans la belle Préface que cet Auteur a miſe à la tête de ſà

Traduction du Grand Ouvrage de PUFEEN DoRFF.

-
-

-

-

!-

º
" --
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» grand nombre de volumes; il ne faut preſque pas ſor

» tir de ſoi-même, ni conſulter d'autre maître que ſon

» propre Coeur.

S. I I.

97. Cependant, comme les notions qu'on ſe forme,

ou qu'on eſt en état de ſe former du ſens, pour m'ex

primer ainſi, que renferment les Paſſions, en reduiſant

les mouvemens, qu'elles excitent, à autant de propoſitions

ou de règles, ſuivant la méthode qu'un ſavant Anglois

(b) a déja miſe en uſage par rapport à nos Actions; com

me ces idées, dis-je, ſervent à nous découvrir ce que

les Paſſions enveloppent, ce à quoi elles nous portent,

& peuvent ainſi nous procurer l'Intelligence des Loix

dont il s'agit, il eſt auſſi aiſé qu'important de s'appliquer

à les acquerir. *

Sapiens vitatu , quidve petitu

| Sit melius, reddet tibi cauſas. Horat.

98. Voilà préciſément en quoi la Raiſon nous eſt d'u

ne utilité eſſentielle. Incapable de donner par le moïen

de ſes lumières l'exiſtence à de véritables Loix, elle eſt

très propre à nous faire connoître, ou à interprétercel

les qui exiſtent déja.

S. I I L

(b) Mr. Wor LAsToN dans ſon Ebaucbe de la Religion naturelle,

Sect. L prop. 18. I

2,
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99. Il eſt donc non ſeulement très-ſatisfaiſant de s'as

ſûrer, ainſi que ce n'eſt pas moins par raiſon que par

devoir, que nous ſommes tenus de ſuivre ces Divines

Loix (c).

t

Nunquàm aliud natura , aliud ſapientia dicet.

1oo. Cette connoiſſance nous mêne de plus juſqu'à

leur prémière ſource; elle nous y fait appercevoir le

Grand Auteur de toutes choſes; & c'eſt par là qu'elle

contribue à donner plus de poids & d'efficace à l'Obli

gation qui accompagne ces Loix.

1o1. Elle nous ſert enfin de guide dans l'Etat où nous

ſommes, en nous eclairant par la lumière qu'elle répand

ſur les principes de nos Actions, & par laquelle elle nous

mèt en état de reſtituer ou de rectifier, ſi j'oſe emploïer

cette comparaiſon , les endroits mutilés & corrompus

des Tables où la Nature a gravé ſes Loix. (d)

S. I V.

- 1o2. C'eſt encore cette même connoiſſance, qui fonde

pro

，

(c) ,, Une même action d'un animal raiſonnable eſt ſelon la Na

32#ºn la raiſon. Reflex. de MARc. A NT o N I N , Liv. VII.

Max. Xll.

, (d) Ut ea fibi vera ratio reſtituat , quœ conſuetudo vitioſa detraxit.

Fragm. Cic. ex Non.



· · · · · · Des Loix Naturelles. .. | | 69

roprement la Conſcience. Celle-ci n'eſt en effèt que

e Jugement qui ſuit en nous la comparaiſon de nos ma

nières d'agir avec les Loix qui leur ſervent de règles.

Voilà pourquoi on la regarde comme une ſentence don

née en dernier reſſort.

1o3. Comme il paroît de là que là Conſcience ſe

règle conſtamment ſur les raiſons requiſes pour déci

der de la convenance ou de la disconvenance de nos Ac.

tions avec nos Devoirs, on voit qu'elle varie autant que

ces raiſons. Si celles-ci ſont démonſtratives, la Con

ſcience eſt pareillement déciſive ; ſi les raiſons dont il

s'agit, ne ſont que vrai-ſemblables, elle n'eſt-auſſi que

probable ; ſi les prémières ſont douteuſes, celle-ci eſt

irréſolue; ſi elles ſont fauſſes la Conſcience ne peut

qu'être erronée elle=même. Si l'on s'aſſûre par là, au

tant qu'il eſt poſſible, de la convenance que j'ai marquée,
la Conſcience eſt bonne ou nette, & nous abſout ; ſil'on

· ſe convainc du contraire, elle devient mauvaiſe, & nous

condamne. Comme après cela nos Jugemens ne s'éten

dent pas moins aux Actions futures qu'aux paſſées, on dis

tingue encore la Conſcience en antécédente & ſubſé- '

quente. Enfin, comme les Hommes ſont ſujèts les uns

à s'étourdir, & à ſe familiariſer même avec le vice, la

Conſcience reçoit encore autant de noms qu'il réſulte

de là d'Etats differens de l'Ame; Et c'eſt à cet égard

u'on l'appelle tantôt ſcrupuleuſe ou timorée, tantôt en

§ ou endurcie. On voit aſſès par là qu'il ſeroit

aiſé de pouſſer le détail de ces Diviſions encore plus loin.

(e) Mais je crains d'en •vº déja rapporté quelques-unes

3 - de

(e) On peut voir ce que Mr. BARBEYRAc a dit ſur ce fujèt dans

une note ſur le S. 5. du Chap. I. Liv, I. de l'Abregé des Devoirs de
l'Hom
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de trop ; eu égard au peu d'utilité qui ſemble en ré

ſulter en matière de Droit Naturel.

1o4. Ce qui donne cependant le plus grand poids à la

Conſcience , ce ſont d'un côté ces doux & agréables

Mouvemens (f), & de l'autre ces Remords vifs &

douloureux (g) , qui accompagnent ou qui ſuivent

conſtamment l'approbation ou la condamnation de nos

ropres Actions, & qui par cela même tiennent lieu de

unitions & de Récompenſes. Voilà donc en même

tems tout ce qu'il faut pour conſtituer ce qu'on ap

pelle forum conſèientie : Tribunal d'autant plus reſpec

table que tout eſt de ſa compétance.

1o5. Je n'ajouterai que deux ou trois Règles qui

m'ont paru renfermer toutes celles que de très habi

les Auteurs ont données à ce ſujèt, L'une eſt de

fai

l'Homme & du Citoien de PUF FEND o R F F. L'illuſtre Mr. WoL F g

ſemble avoir voulu épuiſer cette matière dans ſa Philopbie pratique uni

verſelle, Part. I. Chap. V. Il y diviſe la Conſcience cn théoretique &

p† La prémière, ſelon lui, eſt vraie ou fauſſe, certaine , pro

able ou douteuſe, antécedente ou ſubſéquente. La pratique eſt telle

ou dans la Théorie, (tbeoreticè practica,) ou dans la pratique même,

(Practicè practica) Cette dernière il la diviſe encore en complète &

† complète ; & toutes ces differentes eſpèces enfin en libres & non

1DI'CS.

A#f#ºº eſſe ſibi in vitá ſuâ nullius criminis, multum voluptatis parit.

ntiph.

(g) Poena autem vebemens, ac multo ſevior illis

Occultum quatiente animo tortore flagellum,

Quas & Caditius gravis invenit & Rbadamantus,

AVočte dieque ſuum geſtare in pettore teſtem,

JUvENA L. Sat. I,
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faire tout ce qui dépend de nous pour avoir la Con

ſcience bonne ou nette; je veux dire, de nous former

les notions les plus exactes & les plus étendues ſur

nos Devoirs , de les avoir continuellement devant les

yeux, & dºy conformer dans la dernière rigueur tou

tes nos Actions La ſeconde Règle eſt de ne rien

entreprendre ſans avoir la Conſcience bonne; c'eſtà dire,

de nous abſtenir d'agir tant qu'elle eſt douteuſe , ou

ue 'du moins elle n'eſt pas probable. La derniere

ègle ſe rapporte aux cas où, malgrè tous nos ſoins,la

Conſcience ſe trouve bleſſée, & conſiſte à tacher dºy

rétablir le calme, ce qui ne ſe peut faire qu'en répa

rant d'un côté, autant qu'il nous eſt poſſible, le mal que

nous avons fait, en redoublant de l'autre notre attention

ſur notre conduite, & en profitant de nos écarts mêmes

pour n'y pas retomber. - . ·

s. V. . .

1o6. Au reſte, l'intelligence des Loix dont il s'agit

embraſſe non ſeulement les Principes & les Fondemens

généraux du Juſte & de l'Injuſte; mais encore le détail

de tous nos Devoirs, tant envers nous-mêmes qu'envers

les autres; & ce ſont préciſément ces Devoirs qu'il con

vient de rapporter dans leur ordre Naturel.

CHA



72 PAR T. II, CH A P. II. 7Des Devoirs

«# #3 #3 #3 #3 #3 #3 #3 $3 $8 $3 83 83 88 #3 8 83

C H A P I T R E II.

Des Devoirs envers nous-mêmes.

1o7. 1o8. Fondement général des Devoirs envers nous

mémes. 1o9. 2De l' Etat de Vie. .. 11o. Devoir qui

s'y rapporte. 111. Des moiens de le remplir. 1 12.

%De l'Etat d'Excellence. 113. 2De la liberté.

114. Devoirs qui s'y rapportent. 115. T)e l'é

tendue de la ZPerfection humaine. 116-117. Objèt

de l'Honnéteté. 118. Fondement de la Religion

Naturelle. 1 19. Fondement des 2Devoirs envers

les Morts & la Poſtérite. 12o-121. Du rapport

de l'Honneur avec notre Perfection. 122. De l'E

tat d'Aiſe. 123. Devoir qui s'y rapporte. .. 124.

Des moiens de le remplir.

S. I.
-" :

aboutit à celle des Etats où nous nous trouvons

dans notre Individu, ou par rapport à nous-mêmes.

Ce ſont donc ces mêmes Etats qu'il importe d'examiner

ici d'un peu plus près, pour détailler les Devoirs qui s'y
rapportent. l,

1o8. Il ne faut pas cependant perdre de vue l'Amour

propre qui les preſcrit. (a) -

" J， déja obſervé que notre propre Conſervation

-

S. II.

(a) Voïez Nº. 58.
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S. I I.

1o9. Un des Etats dont il s'agit & le prémier de tous,

c'eſt de vivre , d'exiſter actuellement ; je veux dire ,

d'avoir un Corps ſain & entier. Car comme l'Ame res

te d'elle-même unie avec un Corps ainſi conſtitué, il eſt

évident que l'Etat de l'Ame en queſtion dépend ici-bas

uniquement de celui du Corps. -

. I 1o. C'eſt donc pour ſe maintenir dans cet Etat, que

tout Homme eſt obligé de conſerver la Vie autant qu'il

dui eſt poſſible. (a) Et c'eſt la forte envie de vivre, qui

nous fait connoître ce Devoir. (h) •.

111. Quelque eſſentiel cependant qu'il ſoit, c'en eſt

un-des plus aiſés. La Nature qui nous fait naître au mi

lieu des choſes néceſſaires pour le remplir, qui nous les

découvre par les ſenſations agréables, qu'ellesexcitent,

& qui nous donne en même tems les moïens de les ſaiſir,

ne nous laiſſe preſque d'autre ſoin que celui d'en faire

l’uſage convenable.

S. I I I.

112. La Nature ne s'eſt pas contentée de nous accor

der l'Exiſtence, & de nous mettre en état de la faire du -

rer

(a).Primum eſt ºfficium, ut ſe quisque conſervet in Natura ſtatu. Cic.
Lib. III. de Fin

(b) Omne animal ſe ipſum diligit, & ſimul ac ortum eſt, id agit ut ſecon

Jerºet, quòd bic ei primus ad omnem vitam tuendam appetitus à Naturá

datur, ſe ut conſervet. lbid. Lib. V.
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er telle qu'elle nous l'a donnée. Elle a plus fait.

Elle nous a rendus capables par l'accroiſſement de nos

forces & par l'uſage qu'elle nous en laiſſe faire à nous

mêmes, de parvenir à une Perfection propre & plus

relevée. (c) C'eſt de là que ſe forment les Etats de

Liberté & de Perfeéfion, lequels, à les conſiderer de

près, ſont ſi étroitement liés l'un avec l'autre qu'ils

n'en font proprement qu'un ſeul qu'on peut appeller

PEtat d'excellence. - -

1 13. La Liberté de l'Homme ne conſiſte en effèt

que dans une direction propre ou volontaire de ſes

Facultés & de ſes Forces, tendant à le rendre plus par

fait. (d) Mais comme l'exercice de cette Liberté ne

ſe borne pas à notre intérieur , & qu'il s'étend enco

re à ce que nous pouvons faire hors de nous, on voit

qu'elle demande un certain Etat exterieur qui permèt

d'effectuer , ſans empêchement, ce à quoi l'Ame s'eſt

déterminée. - -

114. C'eſt donc pour parvenir à un Etat ſi digne

de nous, que nous devons emploier tous nos efforts ,

pour nous procurer autant de Liberté qu'il nous

eſt

(c) Naturâ ipſâ praeunte deducimur . . .. Indixit enim in ea que inerant

tanquàm elementa; ſed virtutem incboavit, nibil amplius. ltaque noſtrum eſt

quod noſtrum dico artis eſt, ad ea principia, qua accepimus, conſequentia

exquirere, quoad ſit id quod volumus effectum : quod quidem pluris ſit baud

paulô quàm aut ſenſus, aut corporis ea qua diximus; quibus tantùm prœſtat

mentis excellens perfectio, ut vix cogitari poſſit quid interſit. Ibid.

(d)# eſt enim libertas ? Poteſtas vivendi ut velis. , Quis igitur vivit

ut vult ? niſi qui recta ſequitur, qui gaudet officio : qui legibus non propter

metum paret, ſed eas ſequitur atque colit, quia id ſalutare maximè eſſe judi
cat. Id. Parad. V.
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eſt poſſible. (f) Et c'eſt l'Ambition† nous l'enjoint.(g)

115. Il eſt vrai que, comme la Liberté & la Perfec

tion de l'Homme dépendent de ſa Deſtination, à laquel

le ſes forces, ſont exactement proportionnées, ces qua

lités ſe trouvent renfermées dans une ſphère aſſez étroite

à cet égard. Mais cela n'empêche pas qu'elles n'admet

tent tant de degrés, en s'approchant du plus haut point

où il eſt poſſible de les porter, qu'en cette conſidéra

tion elles ſemblent n'avoir point de bornes , ou du

moins s'étendre beaucoup au-delà de celles qui nous

ſont connues dans cette vie. (h)

K 2 Ce

(f) Pro libertate magnanimis viris omnis debet eſſe eontentio. Id. Lib. I.

de offic.

uoniam ipſi à nobis diligimur, omnia in animo & in corpore perfecta eſſe• # # Lib. V. de# pore perf ſſ

(g) Voïez N. 6o.

# De là ſe forme une des plus fortes preuves en faveur de l'Immor

talité de l'Ame, que Mr. ADDissoN a emploiée le prémier, que je ſa°

che, dans le Discours XVIII. du Tom Il. du Spectateur Anglois. Ce Dis

cours eſt ſi beau & a tant de rapport avec mon ſujèt, qu'on ne ſera pas

faché, j'eſpère, d'en trouver ici quelques endroits. . ,, Qui peut s'imagi

,, ner, dit cet excellent Auteur, que l'Ame qui eſt capable de tant de

,, Perſections, & de s'avancer à l'infinien vertu & connoiſſances, vienne à

.,, à tomber dans le néant presqu'auſſi tôt qu'elle eſt créée ? Ces capaci

,, tés lui ſont-elles données ſans aucun deſlein, & n'ont-elles aucun uſa.

,, ge? Une bête brute arrive à un certain degré de Perfection au de là

2 »§ elle ne ſauroit paſſer; en très peu d'années elle a toutes les

22† dont elle eſt capable, & ſuppoſé qu'elle en vêcut un million

,, de plus, elle ſeroit toûjours à peu près ce qu'elle eſt aujourdhui. Si

,, l'Ame d'une créature humaine étoit ainſi bornée dans ſes progrès, ſi

,, ſes facultés arrivoient à leur Perfection, ſans qu'il y eut moïen de

,, paſſer outre, je m'imaginerois qu'elle pourroit décheoir peu à peu,

,, & s'anéantir tout d'un coup. Mais eſt-il croiable qu'un Etre qui penſe,

22 # fait tous les jours de nouveaux progrès, & qul s'éleve d'une Per.

,, fection à l'autre, après avoir jetté les yeux ſur les Ouvrages de ſon

, Créateur, & reconnu quelques traits de ſon infinie ſageſſe, de#
»2 t |>
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116. Ce n'eſt cependant que par la pratique la plus

exacte & la plus étendue de nos Devoirs que nous pou

vons monter au comble de l'Excellence humaine ; &

voilà préciſement à quoi tend l'Honnétete. C'eſt elle

qui nous engage à faire de nous-mêmes,, ou par un pur

déſir de porter nos forces à leur dernière Perfection,

non ſeulement ce que les Loix ordonnent expreſſément,

mais à aller même au-delà, à tâcher d'effectuer tout ce

qui peut contribuer à relever de plus en plus l'Etre que

nous avons reçu de la Nature. (i)

C'eſt

,, té, & de ſon pouvoir ſans bornes, vint à s'éteindre dès ſon prémier

,, début, & lorsqu'il eſt au commencement de ſes recherches ? Un

, Homme conſideré dans ſon Etat naturel, ne ſemble être envoie au

,, monde que pour la propagation de ſon eſpèce. Il ſe munit d'un Suc

,, ceſſeur, & presqu'auſſitôt il ſe retire, & lui abandonne ſon poſte.

' ,, On ne diroit pas qu'il fut né pour jouir de la vie, mais pour la com

, muniquer à d'autres. Ceci n'eſt pas ſurprenant à l'égard des animaux.

,, . . . Le Ver-à-ſoye, après avoir filé ſa tâche & ſon tombeau,

,, devient papillon, poſe ſes œufs & meurt. Mais un Homme n'a ja

,, mais acquis le degré de connoiſſance où il pouvoit aſpirer, ni eu le

,, tems de vaincre ſes Paſſions, d'affermir ſon Ame dans la vertu, &

,, d'atteindre à la Perfection de ſa Nature, lorsqu'il disparoît de la

,, ſcène Un être infiniment ſage voudroit-il former de ſi excellentes

,, Créatures pour un deſſein ſi bas ? Se plairoit il à produire des Intel

,, ligences d'une ſi courte durée ? Nous donneroit-il des talens pour les

,, enfoüir, & de vaſtes déſirs qu'il eſt impoſſible de ſatisfaire ? Cette

,, admirable Sageſſe qui éclate dans tous ſes Ouvrages, où la trouve

,, rons nous dans la formation de l'Homme, ſi ce monde n'eſt une es .

,, pèce d'école pour une autre vie, & ſi l'on ne croit que les differen

, tes générations de Créatures raiſonnables qui ſe ſuccedent les unes

,, aux autres avec tant de rapidité, ne doivent recevoir ici bas que les

,, prémiers rudimens de leur exiſtence, & qu'elles ſeront transplantées

,, dans un Climat plus heureux, pour y jouir d'une vie glorieuſe qui ne

, finira jaimais.

(i) Omne quod boneſtum eſt, id quatuor partium oritur ex a'iquâ; aut e

fiim in perſpicientiâ veri, ſolertiâque verſatur, aut in bominis ſocietate #
9
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117. C'eſt auſſi pourquoi l'on reſtreint communé

ment l'Honnêteté à ceux de nos Devoirs que les Loix

ne ſauroient déterminer d'une manière aſſez préciſe, ou '

dont l'accompliſſement dépend du progrès que nous a

vons fait dans la Perfection dont-il s'agit; lesquels on peut

rapporter en gros à une diſpoſition ſpontanée de l'Ame

à tout bien ; Et c'eſt ce qu'on exprime par le mot de

Vertu. '

118. On conçoit cependant que l'Homme peut aller

encore plus loin. Les réflexions , qu'un Eſprit attentif

fait ſur tout ce que lui offre le beau ſpectacle de la Na

ture, le conduiſent à l'idée d'une prémière Cauſe, & lui

fent juger], par les Devoirs auxquels nous ſommes obli

gés naturellement (k) envers tous ceux qui nous ſurpaſſent

en pouvoir & en mérite, qu'il nous conviendroit, à

beaucoupplus forte raiſon, de faire d'un Etre infiniment

elevé au-deſſus de nous l'objèt de la plus profonde Vé

nération (l) & de la plus vive gratitude, dont nousſom

mes capables, (m) & qu'un témoignage pur & ſincère

de ces ſentimens , loin de déplaire à ce Divin Etre,

pourroit lui être très-agréable, & rigoureuſement con

forme à ſa Volonté. De là ſe forme donc cet Etat uni

K 3 tif

da, tribuendoque cuique ſuum, & rerum contrdctarum fide; aut in animi

excelſi atque invicti magnitudine ;. aut in omnium quœ fiunt ordine & modo.

C 1 c. Lib. I. de offic. -

(k) Part. II. Chap. VII. VIII.

(l) Cultus Deorum eſt optimus, idemque caſtiſſimus atque ſanctiſſimus,

pleniſſimusque pietatis, at eos ſemper purâ, integrâ, incorruptâ & mente &#

voce veneremur. CIC. Lib II, dc Nat. Deor.

(m) Quicunque gratos eſſe docet, & bominum cauſam agit & Deorum :

quibus nullius rei tndigentibus, poſitis extra deſiderium referri nibilominus

gratias poſſumus. SEN, Lib. Il. dc benef. - - -*

-
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tif & cet Amour ſpirituel, auxquels il faut rapporter, à

mon avis, l'origine & les fondemens du Culte Divin ,

ou de la Réligion Naturelle.

119. On trouve après cela certaines eſpèces de De

voirs poſſibles à l'égard de nos ſemblables, auxquels on

ne peut aſſigner d'autre fondement que le rapport qu'ils

ont avec notre propre Perſection ;je veux dire, qui con

ſiſtent à faire paroître à leur égard un déſir infinide faire

du bien, mais dans lesquels la rigueur des Loix qui fi

xent ce qu'on doit aux autres, ceſſe entiérement. Ce

ſont les ſoins qu'on peut témoigner tant par rapport à

ceux qui n'exiſtent plus, que par rapport à ceux qui

n'exiſtent pas encore; je parle des Morts , (u) & délà

2Poſterité. (o) Car, à dire vrai, on ne doit rien à des

objèts qui n'exiſtent pas, & à qui par conſéquent on ne

peut faire ni bien ni mal. Mais auſſi rien n'empêche de

manifeſter à leur égard l'extrême envie qu'on a de bien

faire. Voilà donc encore la véritable fondement du De

voir qui concerne la# ſur lequel on a tant va

rie. (p) J'aurois l'occaſion d'en rapporter quelques autres

dans la ſuite de cet Ouvrage. [aux No. 25 I. 253. 363.]

- " · · · 12o. D'un

(n) Nobis verô (natura) adverſus examines genuit non ſolùm miſericor

diam, quœ cogitationi noſtrœ ſubit ; ſed etiam religionem. lnde ignotis quo

† corporibus tranſeuntium.viatorum collatitia ſepultura. QUI NT1L. de

C13IIl»

' (o) Arbores ſeret agricola diligens, quarum . adſpiciet baccam ipſe nun

quàm. Vir magnus leges, inſtituta, rem publicam conſeret. . .. Omnibus bac

cura ſunt, que poſt mortem futura ſunt. C1 c. Lib. Tuſc quaeſt.

| (p) Le Droit de Sépulture a donné beaucoup d'embaras aux Mora

liſtes. Feû Mr CH R E T I E N T H o M As 1 U s (in jurispr. div. Libr III.

Cap. X. S. 2.) ſoutenoit que la croiance qu'avoient quelques Philoſo

phes anciens que les Ames humaines étoient autant de parties de l'eſſen

· ce divine , a porté les Hommes à avoir ſoin des Morts. On trouve .
- - - - - • - - - - - cepen
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12o. D'un uſage ſi noble de nos forces naît la vivè ſa
tis

cepcndant que la ſépulture a été en uſage chez des Peupfes où cette

doctrine n'avoit pas pénétré. Il eſt même beaucoup plus vraiſemblable

que l'opinion favorable qu'on avoit de l'état des Morts, loin d'être la

ſource du Devoir en queſtion , en étoit un pur effet. Afin de faire

paroître à leur égard le plus précieux ſouvenir poſſible, Il étoit aiſé à

l'imagination de ſe les figurer comme exiſtans , & quoiqu'incapables

de recevoir aucun bienfait réel, du moins ſenſibles à cette marque

extraordinaire d'Egard; Et c'eſt apparemment la raiſon pourquoi l'on

donnoit à ce Devoir le non de derniers bonneurs. E U s E B E a† ob

ſervé que les prémiers Temples des Dieux païens n'étoient qu'autant de

fépulcres, & que par conſéquent ce n'a été que pour honorer davanta

tage les Hommes morts, qu'on s'eſt aviſé de les mettre au rang des

Dieux, & d'en immortaliſer ainſi la mémoire. Voici l'endroit. ( in Prae

lect. Evang. Lib. II. Cap V. VI-) Enim verô quotquot olim ad ſtuporem

2uſque profanis de Deorum multitudine erroribus tàm in urbibus quàm in pa

gis adbœſerunt, eos mortuorum idola bominumque pridem extinctorum ſimu

lacra ſtatis bonoribus coluiſſe clariſſimis ſcriptorum teſtimoniis comprobatur ...

Ataque Deorum ipſorum œdes mortuorum ſepulcra eſſe perbibentur, quem ad

2modùm Clemens in ea quam ad Grœcor ſcribit cobortatione commemorat. Mi

zum inquit, profectô videri non debet, ſi nefanda ſuperſtitionis error, poſtea

quàm aliquod ſemel initium accepiſſet, flagitioſœ reſania fons exſtiterit. Mox

#taque multiplicium Dœmonum Arcbitectus efficitur; erigit ſimulcra ; templa

edificat; ſed quae boneſto quidem templorum nomine celebrantur, cacterùm aliud .

znibil fuere quàm ſepulcra , quibus deinceps banc templorum denominationem

indidére &'c. Il faut convenir d'ailleurs que les Anciens ne s'exprimoi

ient pas ſur ce ſujèt avec aſſez de juſteſſe, & que les argumens, dont ils

ſe ſervoient, ſentoient bien plus les fleurs de Rhétorique que la rigueur

du Droit. C'eſt-là, ſelon moi, le jugement qu'on doit porter de la

plûpart de ceux que GR oT 1 Us raporte. (Liv. II. Chap. XIX.) Il

n'y a que ceux qu'on a tirés des règles de l'Equité, ou des offices

d'Humanité qui méritent quelque attention. Il ſemble qu'on faſſe du

mal en privant les Morts de la ſépulture ; on ſe ſent ému & attendri

lorsqu'on voit leurs corps expoſés à être déchirés ou dévorés par les bêtes.

Mais il faut corſiderer que toute Paſſion, pour nous impoſer quelque

Devoir, doit être conforme à la Raiſon. Or ſi l'on examine ſans pré

vention les objèts en queſtion, il eſt aiſé de s'aſſûrer qu'ils ne ſont pas

compris parmi ceux auxquels les Devoirs de l'Humanité & de la Com

paſſion ſe raportent. Ces Devoirs ſe bornent aux Hommes, à de #
- lets

-
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tisſaction que nous ſentons en nous aſſûrant de notre

propre

jèts qui peuvent en retirer quelque utilité. Mais tout Homme mort

n'eſt plus de ce nombre, par cela même qu'en ceſſant de vivre, il ces

ſcr d'exiſter, ou d'être ce qu'il étoit. D'ailleurs, cette Emotion, cet

attendriſſement, que nous cauſe la vûë d'un Homme mort, peut égale

ment provenir d'une réflexion qu'on ne peut guères manquer de faire à

cette occaſion ſur notre ſort commun, & qui nous attriſte uniquement

par raport à nous mêmes. C'eſt cependant là-deſſus que PU F F E N

D o R FF a fondé le Devoir dont il s'agit, (Liv. II. Chap. III. S. 23.)

ſans même indiquer le raport qu'il lui ſupoſe avec l'Humanité. Il eſt

vrai que Mr. B A R B E Y R A c (dans une note ſur l'endroit cité) tâche de

ſupléer à ce défaut , & de prévenir l'objection que je viens de faire.

2 3 Quoi qu'après la mort, dit-il, quelque traitement qu'on faſle au corps

, d'une perſonne, ce ſoit alors tout un pour elle, le Droit de ſépultu

,, re ne laiſſe pas d'être fondé ſur la Loi de l'Humanité . . .. En effèt,

,, ajoute-t-il, il ſuffit que pendant qu'on eſt en vie l'on frémiſſe à la

,, ſeule penſée qui nous fait enviſager notre corps comme devant être

,, jetté à la voirie. Ajoûtez à cela que ſelon les coûtumes & les idées or

,, dinaires des Hommes, la ſépulture eſt une marque d'honneur. Or re

2, fuſer à quelqu'un les honneurs qu'il pouvoit prétendre, ne fût-ce qu'en

,, vertu d'un Droit imparfait, c'eſt ſans doute violer les Loix Naturelles.

Je replique à ceci qu'on change l'état de la queſtion dès qu'on ſe rap

porte à ce ſujèt aux effèts de la coûtume ; ainſi qu'on le fait tant en

ſuppoſant l'horreur qu' inſpire la pensée d'être jetté à la voirie après la

mort, ou de reſter ſans ſépulture, qu'en admettant l'injure qu'on s'i

magine de recevoir par là. Car nil'une nil'autre ne ſauroit toucher desper

·ſonnes qui aiment à réflêchir, & à qui un événement qui ne peut arri

ver que lors qu'elles ne ſont plus, & qui par conſéquent leur eſt entiè

rement indifférent, eſt incapable de la moindre inquiétude par raport

à elles-mêmes.

. . Vidit quanta ſub nočte jaceret

Noſtra dies ; riſitque ſui ludibria juſti. L U c A N. .

On trouve dans la prémière Tuscalane de C1c E R o N quelques traits

qui achevent d'en faire ſentir le ridicule. ,, A ce ſujèt, dit - il, la ſeu

,, le réflection à faire c'eſt que la ſépulture ne regarde que le corps,

,, ſoit que l'ame périſſe avec le corps, ſoit qu'elle lui ſurvive. Or dans

s, l'un & dans l'autre cas, il eſt certain que le corps ne conſerve†
25 ClC
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propre Mérite, ou les ſentimens d'Honneur qu'a tout

hon

,, de ſentiment. Mais tout eſt rempli d'erreurs. .. Thyeſte dans u:

,, ne Tragedie d'Ennius, faiſant des imprécations contre Atrée , lui

,, ſouhaite de périr par naufrage; c'eſt lui ſouhaiter un affreux genre de

,, mort; mais ce qu'il ajoute,

,, Que pouſſé ſur un roc de pointes bériſé,
,, Il meure furieux de mille coups percé ;

,, Que de leur ſang impur ſes entrailles livides

,, Noirciſſent les ronces arides ;

,, C'eſt une imprécation bien vaine. Car le rocher où il veut qu'on

,, l'attache n'eſt pas moins inſenſible que le cadavre pour lequel il s'ima

,, gine que ce ſera un grand tourment d'y être attaché. La peine ſe

,, roit horrible pour qui la ſentiroit; elle eſt nulle† qui ne ſent

,, rien. Il ajoute encore une autre choſe qui n'eſt pas moins fri

», vole,

, ,, Et qu'exclu de la tombe il ſoit privé du Port,

,, Qui nous met à l'abri des atteintes du ſort,

,, Quelle erreur de ſe figurer que le tombeau ſoit comme un Port où

2, le cadavre eſt à l'abris & où le mort† du repos ! Pelops n'eſt

,, pas excuſable d'avoir ſi mal endoctriné ſon fils, & de ne lui avoir

,, pas donné de plus ſaines idée. .. . .. On voit donc par tout ce

,, que j'ai dit, que nous n'avons point à nous inquiéter de nos funerail

,, les. Mais d'un autre côté auſſi nous ne devons pas négliger celles

,, de nos Proches, quoique les Morts ne ſachent point ce qui ſe fait

, pour eux. ll ne s'agit donc pas de prouver que, dans l'Etat où nous

ſommes , l'omiſſion d'une coûtume reçue tend à nous déshonorer.

On cherche uniquement le prémier fondement du Devoir qui a intro

duit celle dont # eſt queſtion; on veut ſavoir ſi elle eſt fondée en rai

ſon. Mais quand même on accorderoit la réalité d'une pareille injuſti

· ce, ou d'un tort cauſé par le peu d'égard qu'on auroit pour certaines

coûtumes établies, elle n'auroit lieu que par rapport aux Vivans. On

ne doit proprement rien aux Morts; & par conſéquent nous n'avons

aucun droit aux choſes qui ne peuvent être exécutées que lorsque

nous quittons la vie, & avec e# les liaiſons qui nous uniſſoient avec ,

- - CCllX
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honnête Homme. (q)

, 12 I. C'eſt donc là le ſeul rapport que l'Honneur, entant

qu'il ſignifie l'opinion favorable qu'ont les autres de no

tre Perfection, (r) & qu'il ſert à nous faire connoître

- - - les

ceux qui nous ſurvivent. D'ailleurs , on ne fait pas même tort à une

perſonne en lui refuſant ce qu'elle pouvoit prétendre; on ne lui en fait

† lui refuſant ce qu'elle peut prétendre actuellement. En vain Mr.

A R B E Y RAc provoque à des cxemples, où pour être lézé, il n'eſt

pas néceſſaire de ſavoir ni de ſentir l'offenſe qu'on nous fait ; puisque

ces exemples ſont pris d'Hommes vivans ou véritablement tels, au lieu

que dans le cas en queſtion , il n'y en a point abſolument.

Ces conſiderations ont engagé Mr. TH o M A s 1 U s & quelques autres

Jurisconſultes modernes à ne point du tout admettre de Devoirs envers

les Morts, & à ranger celui de la ſépulture au rang de ceux qui regar

dent les Vivans. À la vérité on ne peut diſconvenir qu'il ne ſoit très

utile & même néceſſaire d'eloigner les cadavres des Hommes morts ;

ainſi qu'on le fait dans les Camps en tems de guerre ; mais ce n'eſt pas

de quoi il s'agit, & l'on juge aiſément qu'en parlant de la Sépulture, on

n'entend point par là le ſoin d'éloigner les corps morts, en conſiderati

on du bien public ; car en ce ſens elle ſeroit également dûe aux bêtes

mortes, & ce ſeroit leur rendre les derniers honneurs que de les jetter

à la voirie. - -

(q) ,, Un Homme raiſonnable & vertueux doit ſentir de néceſſité

», l'excellence de ſa nature, & les bonnes qualités par lesquelles il fait

», honneur à la grandcur de ſon Etre. Il ne mépriſe perſonne, mais

,, il a droit de ne pas ſouffrir le mépris de qui que ſe ſoit . . .. Hl

s, doit s'armer d'une fermeté genereuſe & faire ſentir à un oppreſſeur

» déraiſonnable qu'il ſe connoît, qu'il ſe rend juſtice à lui même dans .

» le tems qu'on lui manque d'Equité . . .. Les ſentimens lâches,

,, l'inſenſibilité pour le véritable honneur, ſont incompatibles avec la

,, raiſon & avec la vertu. Quelle pitié de voir un Etre raiſonnable

» conſentir en quelque ſorte au mépris qu'on lui témoigne, ſe dimi

», nuer, ſe rendre petit , & rabattre quelque choſe de l'idée qu'il a

» de lui même, à méſure qu'on le mépriſe. Voïez les Oeuvres diverſes

s» de Mr. vA N EFFE N, Tom. IV. Bagat. 86. p. 2o9-21o.

(r) Eſt enim gloria ſolida quœdam res & expreſſa , non adumbrata:

ea eſt conſentiens laus bororum , incorrupta vox benè judicantium de ex

cellenti virtute; ea virtuti reſonat tanquàm imago gloria quœ º#
(]C/0 •
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les progrès que nous y avons faits, peut avoir avec

le Devoir dont je traite, & ce n'eſt auſſi qu'à ce ſeul

égard que nous ſommes autoriſés à tâcher d'en ac

querir. Car comme l'Honneur en ce ſens dépend

uniquement de la connoiſſance que les autres peuvent

avoir de nos bonnes qualités, & que , cette connoiſ

ſance ne nous touche nullement par elle-même, il ſuit

que nous n'avons jusques là aucun droit de l'exiger

d'eux. Auſſi notre Excellence ne peut-elle propre

ment être bleſſée ou avilie par l'ignorance ou par l'er

reur d'autrui. Autre chofe eſt cependant lorsque, par

des ſuppoſitions fauſſes ou malicieuſes , on donne une

atteinte réelle à quelqu'une de nos manières d'exiſter ;

ce qui ne manque presque jamais d'arriver.

S. I V.

122. Il ne reſtoit à la Nature, après avoir accordé

à l'Homme la capacité & les moiens de vivre tant

ſimplement qu'avec dignité, qu'à le mettre en état de

ſe procurer-certaines Aiſes propres à rendre ſa Con

ſervation & plus facile & plus ſûre. C'eſt ce qu'elle

a fait effectivement (s); Et cet Etat d'Aiſe eſt le der

nier, où nous nous puiſſions trouver dans notre Indi

vidu. -

, L 2 123. C'eſt

l .

factorum comes eſt, non eſt à bonis viris repudianda, Cic. Lib. III. Tuſc.

quaeſt.

( s ) Neque enim receſſitatibus tantummodo noſtris proviſum eſt : uſº

que in delicium amamur. SE NE cA, Lib. IV. Cap. V. de Benef.

:
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123. C'eſt donc pour nous y mettre, qu'il eſt rigou

reuſement de notre devoir de nous procurer tout ce

qui peut ſervir à nous ſoulager (t). Et c'eſt la

Volupte, entant qu'elle eſt conforme à la Nature, qui

le commande.

124, Quant aux choſes convenables pour remplir ce

Devoir , ce ſont en partie les mêmes qui ſont requiſes

pour le ſimple ſoutien de la Vie; & ce n'eſt alors qu'un

choix plus exquis & un uſage plus copieux qui les fait

changer de qualité. Il faut cependant y joindre encore

celles qui contribuent d'une manière ſingulière à égaïer

l'Eſprit, à reveiller les ſens, à adoucir les peines, & à

diſſiper les chagrins.

\-,

(t) Momenta commodorum nimis violentum eſt , nulla eſſe dicere . . ,

Tribuendum igitur eſt bis aliquid; dummodò qua tuin tribuendum ſit intelli

gat CI c. Lib. V. de Fin.

CHA
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- C H A P I T R E III.

Des Devoirs envers les autres en général.

125-126. Fondement des 2Devoirs envers les autrer.

127. Variété de ces TDevoirs envers les autres. 128.

Règle du juſte. 129. Des Moieus de sºy confor

mer. 13o. 70e l'imputation des Faits qui cauſènt

la Lezion. 131 - 135. De leurs differens Effèts.

136. Règle de l'Equite. 137. 2De l'Héroisme. 138.

139, Des Offices d'Humanité. 14o. Ce qu'on en

tend d'ordinaire par l'Equité 141, Règle de la

Bienſéance. 142-143. De la Beauté morale. 144.

De la 2Politeſſe. I.45. 'Otilité de ce Devoir. -

S. I.

I2.5. A# les Secours que les Hommes peuvent

tirer de leurs propres forces, il n'y en a pas

de plus eſſentiels pour eux, que ceux qu'ils peuvent ſe

prêter mutuellement. (a) Et ce ſont préciſément §
3 C

(a) Quo alio tuti ſumus quàm quôd mutuis juvamur officiis ? Hec uno in

ſtructior vita, contraque incurſiones ſubitat munitior eſt . . . H :#
- , , 6Cll •
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ſecours qui donnent lieu aux Devoirs, dontils ſont char

gés dans l'Etat qui les unit tous, ſans diſtinction.

126. On ſe ſouviendra au reſte que c'eſt l'Amour que

nous reſſentons généralement pour ceux qui nous reſ

ſemblent, qui les impoſe (b).

S. II.

127. Quoique ces Devoirs ne varient point par rap

port à l'état, ou à la qualité des perſonnes qui en ſont

l'objèt, ils different néanmoins tant à l'égard de leurim

portance que par rapport à la quantité permanente ou

ſucceſſive de ceux, à qui l'on eſt tenu de les rendre.

S. III.

128. Ce que nous pouvons faire de plus eſſen

tiel & en même tems de plus conſtant en faveur

des autres en général , ſe réduit à ne pas les pri

ver de ce qui leur appartient , ni les troubler en

ce qu'ils font. (c) Et c'eſt ce Devoir qui conſi
C

-

becillem cingit, nudum & infirmum ſocietas munit. Hanc tolle, & unitatem

generis bumani, quâ vita ſuſtinetur, ſcindes. SEN. Lib. IV. de Benef.

(b) Communis bominum inter bomines naturalis ſit commendatio : ut opor

teat bominem ab bomine, ob id ipſum quod bomo ſit, non alienum videri. CIc.

Lib III. de Fin.

(c) Ut ſi unum quodque membrum ſenſum bunc baberet, ut pars putaret ſe

valere, cum proximi membri valetudinem ad ſe traduxiſſet, debilitari & inte

rire totum corpus neceſſè eſt, ſic ſi quisque noſtrûm rapiat ad ſeº# (4•

-
10fU41/1



envers les autres en général, . - 87

le j'uſte pris dans le ſens le plus étroit (d), ou ce qu'on

appelle Droit parfait. • • • • • -

129. Comme il ſe borne donc à empêcher toute,

ſorte de Lézion , dont on peut s'abſtenir presqu'en

tout tems ; je n'excepte que les cas de néceſſité, &

à l'égard de chacun, il doit auſſi être exercé , dans la

même étendue tant à l'égard de la multitude qu'à

l'égard des Individus. Il importe cependant d'exami

ner un peu plus ſoigneuſement ce qui peut cauſer la

Lezion dont il s'agit , & de quels effets elle eſt ſui
V1C• - - " > " " ' , * , · : · : -

1 3o. Ses cauſes reviennent à des Faits, ou à tout Ac

te propre à produire un Tort, ou un Mal réèl, & qui

peut être imputé à celui dont on croit être lézé. Que

ce ſoit donc une action poſitive, ou une ſimple emiſſi

on, qu'on l'ait fait ſoi-même , ou par l'entremiſe d'un

tiers ;° qu'on y ait emploié les Menaces , de Dol, ou

la ſurpriſe, tout ceci n'y change rien, pourvû qu'il y

ait du deſſein. Or c'eſt pour s'en convaincre, qu'ou

tre les preuves du ſimple Fait, on doit avoir une con

noiſſance exacte de l'Intention de celui qui en eſt

l'Auteur. - On conçoit aiſément après cela, qu'il ne

ſuffit pas encore qu'un pareil Fait puiſſe être imputé

à ſon Auteur; mais qu'il faut de plus que celui qui

ſe croit lézé par là, n'y ait pas donné ſujèt , ni con

ſenti. Car en poſant le contraire , ce dernier en de

vient lui-même la cauſe, & ne peut s'en prendre qu'à

lui. - -

131, Pour

liorum, detrabatque quod cuique poſit, emolumenti ſui gratiâ, ſocietas bomi

num & communitas evertatur neceſſè eſt. . . Nec igitur patitur, ut alio

rum ſpoliis noſtras facultates, copias,opes, augeamus. Cic. Lib. I, de Offic.

(d) 3uſtitia munus primum eſt, ut ne cui quis noceat. Ibid.
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131. Pour ce qui eſt des effèts de la Lézion , ou des

Maux qui en réſultent, & par lesquels on entend tout

ce qui s'oppoſe à notre Conſervation , ou qui l'empê

che , on peut les ranger ſous trois Claſſes.

132. Je renferme dans la prémière les Maux qui tou

chent la Vie même, ſoit qu'elle en ſouffre immédiate

ment, ou qu'on nous prive de ce qui eſt abſolument né

ceſſaire pour la ſoutenir. - -

133, On ne peut rapporter à la ſeconde que la perte

de la Liberné extérieure & de la Pureté du Corps, puis

que rien ne ſauroit donner atteinte ni à la Liberté inté

rieure, ni à la véritable Perfection de l'Homme.

n 34, Quant à l'Honneur , il ne peut pas non plus

nous être ôté ; parce qu'à parler proprement , il n'eſt

pas en notre pouvoir , ainſi que je l'ai déja inſinué.

Il eſt vrai que lorsqu'on nous mépriſe, ou qu'on parle

mal de nous, il en peut réſulter un Tort, une fnjure

réelle, vû que le Mépris & les Calomnies, peuvent

non ſeulement nous décourager dans la pourſuite du

bien, mais encore nous ſuſciter des ennemis, & nous

attirer par cela même les disgraces les plus funeſtes.

(e) Il ne s'agit donc pas d'examiner à ce ſujèt, ſi celui

qu'on mépriſe ou dont on parle mal, le mérite ou non.

Il ſuffit qu'on ne le faſſe que pour lui cauſer du tort.

135. La dernière eſpèce de Maux tombe ſur les Aiſes

& les Commodités de la Vie, & conſiſte ou dans la pri

vation de ce qui nous en procure, ou dans ce qui par

lui-même nous cauſe des peines & du Chagrin. V

- $, IV.

(e) Homicidii genus eſt, famam bominis impetere. PLi N.
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: S. IV.

-

{

136. Le Devoir que je viens de rapporter, eſt ſuivi

d'un autre qui , bien que moins ſouvent poſſible, eſt

poſitif, & par cela même très-important, c'eſt d'aſſiſter

les autres de ce qui eſt à nous , ou de ce que nous pou

·vons faire pour eux. Il eſt vrai que les effèts de cette

aſſiſtance variant ſelon le nombre de ceux qui en ſont

l'objèt, y mettent une différence qu'il convient de re

marquer, -

137. Ce Devoir embraſſe tout ce qui nous appartient,

lorsque par là on peut contribuer au Bien général ; pour

vû qu'il ne ſoit pas en même tems néceſſaire pour rem

lir les Devoirs les plus eſſentiels envers nous-mêmes.

N§ cette exception ceſſe encore, lorsque l'Amour de

· notre Perfection s'en mêle, & nous porte à nous en ac

uiter dans toute ſon étendue poſſible. Car, comme

# eſt très-conforme à la prémière de toutes les Loix, de

préferer la Conſervation d'un grand nombre de perſon

nes à celle d'une ſeule, notre Excellence monte à un de

ſes plus hauts degrés, lorsque nous nous ſacrifions nous

mêmes pour le bien de la Societé. (f) C'eſt en donnant à

ce Devoir une grande étendue, que le nom d'Héroiſine

ſemble luiconvenir, dans le ſens qu'on y attâche ordinai

rement. (g)(g M - Il

/

(f) Clara verò mortes pro Patriâ oppetita non ſolùm glorioſa, ſed etiam

beata videri ſolent. Cic. Lib. lV. Rhet.

(g) Eſt ſecundùm Naturam , pro omnibus gentibus, ſi fieri poſſit, conſer

vandis aut juvandis , maximos labores moleſtiamque ſuscipere , imitando

Aerculem illum, quem bominum Fama, beneficiorum memor, in concilio Caº

leſtium collocavit. Id.
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-

138. Il faut cependant le reſſerrer dans des bornes

beaucoup plus étroites, lorsqu'il n'a pour objèt que quel

que Individu. Car en donnant tout ce que nous avons

au prémier venu, ou en faiſant nos derniers efforts en

ſa faveur, nous nous épuiſerions ſans raiſon , & nous

nous mettrions encore hors d'état de rien faire pour

ceux qui ont également beſoin de notre aſſiſtance.

139. Ce Devoir ſe reduit donc en ce cas à ce qu'on

appelle Offices d'Humanité, ou Services d'une utilité in- .

nocente , par lesquels il faut entendre les choſes dont la

communication , quoiqu'utile aux autres, ne nous eſt

point onéreuſe, ou dont on peut faire part à chacun,

ſans qu'on en perde, ou qu'on y ſoufre rien en ſon

particulier. (b)
-

14o. Il me paroit au reſte que le terme d'Equitéren

ferme tout ce qui ſe rapporte au Devoir ſont il s'agit ;

†º ce n'eſt qu'en relachant quelque choſe de fon

Droit, qu'on transfére aux autres ce qui nous appar

tient rigoureuſement.

$. V.

141. La ſeule choſe qui nous ſoit encore poſſible

de faire en faveur des autres, c'eſt de tâcher de leur

Plai

(b) Quidquid ſine detrimento poſſit commodari, id tribuatur cuique, vel

·ignoto, nimirùm ea quœ ſunt utilia iis qui accipiunt , danti non moleſta. . .

ºmnia enim communia bominum videntur, que ſunt generis ejus quod poſitum

in unâ re, tranſferri in multor poſſit, &c. ld. Lib. 1. de Offic.

"
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plaire & à tous enſemble, & à chacun à part, ce qui

mèt pareillement quelque difference dans les moïensde

remplir ce Devoir. ， , -

142. On ne ſauroit plaire d'une manière généra

le qu'en répendant ſur tout ce qui paroît en nous,

un Air de Beauté ; (i) je veux dire, en y mettant un

Accord qui convienne & qui touche. C'eſt cette Beau

té morale, qu'on peut diviſer en extérieure & en inté

rieure, en rapportant à la prémière la Propreté & les

bonnes Manières,& à la ſeconde les Actions mêmes,en

tant qu'elles conviennent tant entr'elles, qu'aux circon

ſtances & aux perſonnes, devant qui elles ſe font.

| 143. Cette eſpéce de Beauté ſe trouve donc , &

- même au plus haut degré , dans les Actions qui ſer

vent à effectuer les plus importans Devoirs. (é) Rien

de plus beau que la Vertu. Mais comme ces Actions

ſe diſtinguent ſur tout par leur importance, ou par la

rigueur & par la préciſion avec laquelle elles ſont dé

terminées ,| on cherche ordinairement la Beauté en

- M 2 ques

:

# Decorum enim nihil aliud eſt quàm pulcbrum, PLAT o, in Dial. de

Pulchro. Ut enim pulcbritudo corporis aptâ compoſitione membrorum mo

vet oculos , & delectat boc ipſo , quôd inter ſe omnes partes, cum quodam

lepore conſentiunt; ſic boc decorum, quod elucet in vitâ, movet approbatio

mem eorum quibuscum vivitur, ordine & conſtantiâ, {5 moderatione omni

um & factorum. C1 c. l. c.

(k) Pertinet quidem ad omnem boneſtatem id quod decorum ; ſed ità

pertinet, ut non reconditâ ratione cernatur, ſed ſit in promptu. Eſt enim

. quiddam, idque intelligitur in omni virtute, quod deceat , quod cogitatione

magis à virtute poteſt quàm re ſeparari ; é ut venuſtas & pulcbritudo

corporis ſecerni non poteſt à valetudine, ſic boc, de quo loquimur, decorum

totum illud quidem eſt cum virtute confuſum , ſed mente & cogitatione

diſtinguitur, Ibid.
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queſtion dans les Actions moins importantes, où elle

ſe montre presque ſeule & d'elle même.

144. L'unique moien après cela de plaire aux per

ſonnes conſiderées en leur particulier, conſiſte dans la

TPoliteſſe , ou dans les marques d'une attention conti

nuelle & d'un déſir ſincère de nous conformer autant

que nous le pouvons , à leurs Sentimens & à leur

Etat. -

145 De tout cela il réſulte enfin ce qu'on nomme

Décence , ou Bienſèance , (l) qui ſemblable en cela

d

(l) De là il paroît pourquoi l'on a eu tant de peine à renfermer .

ce Devoir dans une Règle générale. Car , , comme le Beau ſe ſent

beaucoup mieux quon ne peut l'exprimer , il en eſt de même du

Bienſéant. Decorum illud . . , difficilius ad eloquendum ; ſed facilè poterit

intelligi. (CIc. l. c.) Il ne faut donc pas être ſurpris de trouver un

ſi grand nombre d'Ouvrages ſur l'Art de plaire, où l'on cherche en

vain le Caractere eſſentiel & diſtinctif de ce qui plait. _ On

ſait que feû Mr. CH R E T I E N T H o M A s r Us ( dans ſes Fund.

#ur. Nat. & Gent.) a établi , pour ſupléer à ce défaut, la maxime

qui ſuit : Ea fac aliis, quœ vis ut alii tibi faciant. Mais des perſonnes

très-habiles ont déja remarqué que par là il ne détermine encore rien.

Car en accordant que le Bienſéant conſiſte à faire pour les autres,

ce que l'on voudroit qu'ils fiſſent pour nous , on demandera toujours

-avec raiſon ce que c'eſt proprement, & à quoi l'on peut connoitre à

coup ſûr ce qu'on eſt fondé à vouloir, ou qu'on peut juſtement préten

· dre qu'ils faſſent à notre égard. .. Ainſi cette Règle en ſuppoſè une au.

tre par rapport au Devoir dont il s'agit, & c'eſt préciſément celle que

nous cherchons. , l'I'luſtre Mr. Wo L F F (dans ſa Pbil. pract. univ. S.

194.) a cru y mieux réuſſir. Voici ce qu'il en dit. - Id quod agens libe

， rum decet, unico vocabuli dicitur decorum. Quamobirem cùm agens liberum

quid deceat, ſî in iis qua ipſi per naturam inſunt, contineatur aliqua ratio,

cur boc velle potius debeat quàm aliud, decori ratio petitur ab iis quœ bomini

aut ſlatui ejus externo, qui tanquàm ad eum pertinens ſpectatur , inſunt,

aut illi ineſſe debent. Decorum adeô ſpectatur in omnibus omninõ bomi

num actionibus, etiam boneſtis, quatenus quidquam iis ſuperadditur, quod

per
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à l'Honnêteté, prête une nouvelle force à tous nos

Devoirs , en s'accompliſſant par leur exacte obſerva

tion.

per ſe iisdem non ineſt, ineſſe autem dehere intelligitur, ubi ad Actiones

boneſtas alias , vel babitus acquiſitos tàm intellectuales quàm morales, ſta

tumque bominis externum, refertur.

T

，
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43 83 83 83 83 83 83 88 83 83 83 83 83 83 º3º

C H A P I T R E IV.

Des Devoirs réciproques du Mari & de la

Femme.

146. T)e l'Etat particulier qui unit les deux Sexes.

147. Des liaiſons qu'il peut y avoir entre l'Homme

f5 la Femme. 148-149. T)evoir général concernant

le Mariage. 15o-151. Fondement de la prohibition

des Mariages inceſtueux. - 152. Pourquoi ils ſont

défendus en Ligne droite. 153. 2Pourquoi ils le

ſont en Ligne collaterale. 145. Des degrés defen

dus. 155. De la prohibition de la Poligamie. 156.

De la nullité du Mariage pour cauſe d'infirmité.

157-158. De l'accord requis pour la concluſion du

Mariage. 159-16o. Effèts du Mariage. 161-163.

T)evoirs généraux de l'Homme $ de la Femme. 164.

165. Leurs Devoirs particuliers. 166. Du Pou

voir marital. 167. De la Durée du Mariage.

S. I.

146. A Près avoir paſſé de l'Etat ſéparé de l'Homme

T\ à ſon Etat commun, il convient maintenant de

revenir aux Etats particuliers & bornés à certaines Per

ſon



· du Mari $ de la Femme, 95

ſonnes,qui ſe diſtinguent les unes des autres par des

qualités,ou par des forces propres à ſe donner des Se

cours ſinguliers, & d'autant plus eſſentiels & conſtans

qu'ils ſont moins partagés. Parmi ces Etats celui qui

unit les deux Sexes , tient ſans contredit le prémier

· rang , puisqu'il contribue directement à perpetuer le

Genre humain. - -

| 147. On conçoit d'abord que les Individus de cha

que Sexe peuvent être conſiderés ou comme confondus

avec les autres dans l'Etat commun, ou comme ſe trou

vant dans un Etat diſtingué, entant qu'ils ſont unis en

tr'eux, & ſéparé des autres. Mais comme les Devoirs

qui les concernent dans le prémier Etat, ſont mêlésavec

ceux qui regardent les Hommes en général, il ſuffit de

conſiderer ici leur Etat particulier , & d'enſeigner les

Devoirs, qui s'y rapportent. - - • ,

S. I I.

148. Comme la Nature n'a pas jugé à propos de ras

ſembler les qualités néceſſaires à la pºpagation des

Hommes dans un même Individu, on s'aſſûre qu'elle n'a

produit les deux Sexes, & qu'elle n'a diſtingué l'Homme

de la Femme, que pour les réunir d'une manière con

forme à leur Deſtination. -

149. C'eſt pour cet effet qu'elle a enjoint, par le plus

vif & par le plus doux de tous les Penchans tant à

l'Homme qu'à la Femme, de s'unir autant qu'il eſt

poſſible , eu égardà leur Etat , & canvenablement à la fin

qu'on vient de marquer. Et c'eſt là-deſſus que ſe#
- - il
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dent tous les Devoirs qui concernent cette Union mê

me, ou le Mariage qui s'en forme. (a)

S. I I I.

1 5o. Du haut degré de Tendreſſe requis dans l'A

mour conjugal , on peut d'abord conclure que tout

ce qui peut le diminuer le moins du monde , s'oppo

ſe également à l'Union dont il s'agit, & rend en ce

fens le Mariage illicite ou nul dans l'Etat de Nature.

Ce ſont donc non ſeulement les cauſes qui produiſent

la Haine & l'Indifference ; mais encore toutes celles

qui affoibliſſent l'Admiration & l'Eſtime requiſes dans

l'Amitié, dont le Mariage n'eſt que la plus noble eſpè
ce, qui l'empêchent. •

15 I. C'eſt au nombre de ces cauſes qu'il faut ſur

tout mettre l'Inégalité naturelle d'Etat & la Fami

liarité parvenue au plus haut degrés ; vûque l'une &

l'autre font naître des ſentimens abſolument incompa

tibles avec l'Amour, dont il s'agit. (b) Et Voilà ſe

lon moi , les véritables raiſons , pourquoi le Mariage

ne ſauroit avoir lieu entre les perſonnes qui compo

ſent une même Famille. (c)

I52 .

(a) A naturâ boc tributum effe dixerunt Pbiloſopbi ut conjugia viro

rum & uxorum eſſent. C1 c. Lib. I. de Fin.

(b) Affiduitate quotidiana & conſuetudine oculorum aſſuescunt animi, ne

# requirunt rationes earum rerum, quas ſemper vident , Id. Lib. II. de

at. Deor. Arcta, aſſiduaque familiaritas, multùm minuit virtutis admi
rationem. L A ë R T.

(c) On a été jusqu'iei auſſi embaraſſé que peu d'accord ſur la vé#
- e
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152. On obſerve en effèt que d'un côté l'Autorité,&

& de l'autre la Soumiſſion que la Nature a établies entre

les Parens & leurs Enfans, ne produiſent dans les pré

miers qu'une Tendreſſe deſtituée de ce haut degré

d'Admiration requis dans l'Amour conjugal , & font

naître dans les derniers un Amour mêlé de trop de Res

pect, & d'une eſpèce de Crainte, qui n'eſt pasº†
- t1b1e

ble raiſon de la prohibition des Mariages inceſtueux. So c R A T E &

PL A T o N la cherchoient par rapport aux Parens & leurs Enfans dans

l'inégalité d'age, dont il n'eſt pas queſtion ici ; & par rapport aux Fre

res & aux Soeurs dans les effèts de la coûtume. Suivant l'opinion la

plus commune, c'eſt une Horreur naturelle qui s'y oppoſe; & c'eſt

celle-ci qui paroît s'éloigner le moins de la vérité. Il eſt vrai qu'en

prenant ce mot à la rigueur , il reſte une grande difference entre

une Tendreſſe moins parfaite & une Horreur qu'on n'a que pour les

perſonnes qu'on trouve abſolument inſupportables, ou pour lesquelles

on ſe ſent une véritable Averſion. TH o M As D'A c Q U I N (in ſecundâ

ſec. quaeſt. IV. Art. I.) a été d'une opinion diametralement oppoſée à

la précédente. Il ſuppoſe que l'union des perſonnes déja liées par le

ſang, en augmentant leur Tendreſſe, feroit naître en elles un Amour

impur & lascif : ſuppoſition également contraire à l'expérience, & à la

qualité d'une Tendreſſe très vive, qui diffère totalement de la bruta

lité. PUF FE N D o R F F (dans ſon grand Ouvrage, Liv. VI Chap. I. S.

31.) croit que ,, c'eſt la Pudeur, entant qu'elle agit par rapport aux

,, perſonnes à qui l'on doit naturellement du reſpect, ou avec lesquel
92 § on eſt obligé d'être un peu grave, qui s'oppoſe au Mariage en

,, tre les Ascendans & les Descendans en ligne droite; & il prétend,

uoiqu'à tort, que le ſentiment de GR o T I Us, qui ſe fonde à ce ſujèt

ur un manque de reſpect, doit être entendu de l'écart ſuppoſé de la

Bienſéance. Mr. BA R B E Y R Ac en juge cependant tout autrement.

Il fait voir (dans une notre ſur l'endoit que je viens de citer, que

,, bien loin que la preuve dont PU F F E N D o R F F s'eſt ſervi , ait au

,, tant de poids† cet Auteur ſe l'imagine, elle n'a aucun fondement;

,, puisque la Pudeur dont il parle, cſt uniquement l'effèt de l'éduca

,, tion & de la coûtume, & que d'ailleurs elle n'eſt bonne qu'à l'égard

,, de ceux qui ont l'uſage des habits. .. Car, ajoute-t-il, les Peuples

,, chez quil'on va nud, n'étant plus ſenſibles aux impreſſions de la Pu

,, deur, l'Inceſte ne ſeroit point illicite dans ces Pais; là , puisqu'il

N ,, n'ap
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tible avec une parfaite Amitié. (c) D'ailleurs, comme

la Génération des Enfans a principalement pour but le

Bien général, ne ſeroit - ce pas y donner atteinte que de

les garder pour ſoi-même, & d'empêcher par là des Ma

riages mieux aſſortis ? C'eſt vraiſemblablement cette idée

qui ſe préſente naturellement à chacun, & qui ſe joig

nant à l'incompatibilité des égards en queſtion, avec

l'Amour Conjugal, peut s'oppoſer avec d'autant plus de

force au déſir de ſe lier par le Mariage, ou fairenaître

cette Repugnance ou cette eſpèce d'Horreur † aC•

compagne la penſée de changer les Devoirs des Parens

& des Enfans en ceux du Mari & de la Femme.

153. C'eſt

,, n'apporteroit aucun obſtacle au Reſpect que les Enfans doivent à

,, ceux dont ils tiennent la vie. Quoique cette objection ſoit aſſez

ſolide, on peut la fortifier par une réflexion tirée du fond même du

Devoir, que PU F F EN D o R FF juge y être contraire. On ne peut nier

que la Bienſéance étant un Devoir général, ne doive auſſi s oſerver en -

vers les Parens. Mais, comme les Manières d'agir propres à remplir

ce Devoir, changent à cet égard ſelon les circonſtances & l'état des

perſonnes , qu'il a pour objèt , il eſt clair qu'une même action peut être

très conforme à la Bienſéance par rapport à une perſonne, conſidérée

dans un certain Etat, laquelle y étoit directement oppoſée tant que

cette perſonne ſe trouvoit dans un Etat different. D'où je conclus que

bien que la Pudeur puiſſe exiger qu'on câche ſa nudité, avec plus de

ſoin devant des perſonnes dignes de Reſpect, elle ne le demande plus

dès que ces mêmes perſonnes paſſent dans un Etat dont les Devoirs

n'admettent point cette ſorte de Bienſéance, & auquel il ſeroit par con

ſéquent ridicule de vouloir l'étendre. ll ne me paroît pas d'ailleurs

† les égards qu'on doit aux Parens, demandent un ſoin plus qu'or

inaire de leur câcher ſa nudité. Par conſequent, cette raiſon prouve

trop, puisqu'elle a également lieu par rapport à toutes les perſonnes

qu'on eſt obligé de reſpecter. Au reſte, PU F FE N D o R F F lui-même

ne la juge pas ſuffiſante pour rendre illicite le Mariage entre les Colla

teraux , dont la prohibition ne ſe fonde, ſelon lui, que ſur un pur ef
fèt de la coûtume.

(e) Non poteſt amor cum timore miſceri. S E NE cA, Epiſt. 47.
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153. C'eſt enſuite la Familiarité que les Freres & les

Soeurs ne peuvent manquer de contracter dans la com

pagnie où leur éducation les engage, dès leur plus tendre

jeuneſſe, & où ne pouvant avoir rien de câché les uns

pour les autres, ils découvrent plus aiſément les défauts

qu'ils ont, & ne ſont pas aſſez frappés de leurs bonnes

ualités; c'eſt cette Familiarité, dis-je, parvenue à un

# haut dégré, qui les empêche d'avoir aſſez d'Admirati

on les uns pour les autres pour déſirer de ſe marier.

· 154. Cependant, comme cette raiſon n'a de la force

qu'en tant que les perſonnes dont il s'agit reſtent dans

une même Famille, on juge aiſément que la prohibition

du Mariage entre les Collatéraux ſe borne à la prémière

Génération, au lieu que les cauſes qui l'empechent en

tre les Aſcendans & les Descendans, s'étendent égale

ment aux Générations ſuivantes; par ce que les Enfans

reſtant à un certain égard pendant toute leur vie ſoumis

à leurs Parens, doivent à plus forte raiſon avoir de la

Vénération pour ceux que ces Parens mêmes continuent

à reſpecter. * !

S. V. -

155. Le même dégré de Perfection que j'ai exigé

dans l'Amour Conjugal, le rend de plus # peu ſuſcepti

ble de partage que ce n'eſt qu'entre le plus petit nom

bre de perſonnes; je veux dire, entre un ſeul Homme

& une ſeule Femme qu'ilautoriſe l'Union dont ils'agit.(d)

Cette

(d) Contentus uno vivat conjugis tboro,

Quicunque cupiet ritè curatam domum.

EU R 1 PID. in Androm.

M 2
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Cette Union ſe diſſoudroit donc dés que l'on voudroit

y aſſocier pluſieurs perſonnes de l'un ou de l'autre

Sèxe.

S. V I.

156. Il ne ſuffit pas cependant pour ſe marier, de

s'aimer. Il faut encore des deux côtés être pourvû des

forces propres à remplir la fin du Mariage. Et c'eſt pour

cette raiſon que les perſonnes qui en manquent encore,

qui ne les ont plus, ou qui ſont ſujettes à des infirmités

connuës ou inconnuës qui les en privent , ne peuvent

proprement y être admiſes.

S. V I I.

157. Il ne manque après cela pour la concluſion du

Mariage, qu'une déclaration réciproque de l'intention

qu'ont les perſonnes ainſi qualifiées de s'unir actuelle

ment. De là ſe produit un Accord mutuel, ou une eſ

pèce de Convention, qui acheve de fortifier les liens de

cette Societé.

158. Ce qui fait voir que les qualités requiſes pour la

validité des Contracts ſont de même néceſſaires pour

légitimer les Mariages, & que tout ce qui prive ceux

là de force ou d'effèt, contribuë également à rompre

ou à anéantir ceux-ci.

-

".

· · s VIIL
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, s. vIII.

159. C'eſt donc ainſi que ſe forme l'Union la plus

intime entre l'Homme & la Femme & en même tems

la plus propre à produire l'effèt auquel elle eſt deſti

née. ". -

16o. Cette Union s'étend par conſéquent tant à leurs

Eſprits & à leurs Corps, qu'à tout ce qui leur appar

tient ou qui dépend d'eux , & le rend commun en

tr'eux autant que la Nature de ces choſes le permèt

(e)

S, VIII.

161. Rien n'eſt plus aiſé maintenant que de règler

là - deſſus les Devoirs que la Nature impoſe au Mari

& à la Femme pendant la durée du Mariage.

162. Comme l'un & l'autre ſont pourvus d'une par

tie des qualités propres à la Génération , ils ne peu

vent qu'être tenus d'y toncourir chacun de ſon côté

de la manière la plus convenable à cette fin .

163. Il eſt vrai qu'ayant que de ſatisfaire à ce qui re

garde la Poſtérité, il faut qu'ils ſongent ſur tout à pour

voir à leurs beſôins mutue/s. (f) -

I64.

(e) Una domus, communia omnia. C 1 c. Lib. I. de Offic.

(f) ſMaritale conjugium ſic comparatum eſt à naturâ , ut non ſolùm ju

cundiſſima, verùm etiam utiliſſima vitæ ſocietas iniretur . . .. Deinde ut ex

bac eâdem ſocietate mortalibus adjutoria ſeneciutis, nec minus propugnacula

praparentur. Fragm, Cic. N

3
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164. Si l'on conſidére cependant que la Nature a

doué l'Homme de forces ſupérieures à celles de la

Femme , qu'elle a chargée d'ailleurs de pluſieurs in

commodités, qui la rendent incapable de ſe ſoutenir

d'elle - même pendant le Mariage , on juge que c'eſt

particulièrement au Mari à pourvoir à leur Nourri

ture $ à leur Défenſe commune ; & à celle- ci , à

avoir un ſoin exprès de tout ce qu'il y a de moins

pénible par# à leur ſoutien. -

165. Il ne faut pas croire pour cela que ces De

voirs particuliers bornent les généraux ni qu'ils diſ

penſent l'Homme ou la Femme de ſe prêter réci

proquement tous les Secours, dont ils ſont capables.

166. C'eſt au reſte # ſa ſupériorité naturelle que

le Mari devient le Chef de la Femme , & que cel

le-ci eſt réduite à dépendre de lui, entant qu'il eſt

convenable à la fin du Mariage.

S. IX.

167. Après tout cela on conçoit aiſément que la du

rée du Mariage doit encore égaler celle du plus par

fait Amour, qui ne finit qu'avec la vie.

Felices ter & amplius ,

Quos non interrupta tenet copula,

Et ſupremá ſolvet amor die. Horat.

· CHA
-
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C H A P I T R E V. | - -

Des Devoirs reciproques des Proches.

168-169. Fondement des T)evoirs des perſonnes qui

compoſent une Famille. 17o. Des Devoirs généraux

des Parens envers leurs Enfans. 17 I. Prerogati

ve $ devoirs particuliers du Pére. 17z. Du Pou

voir 2Paternel. 173. Devoirs de la Mére. 174.

De la durée de ces Devoirs. 175-177. Devoirs des

Enfans. 178. De leur durée. 179 - 18o. Devoirs

des Fréres $ des Soeurs. 18 I. Devoirs des Parens

éloignés.

S. I.

168. T Union qui ſubſiſte entre le Mari & la Femme,

L & qui tend à produire ces Hommes nouveaux -

& propres à remplacer ceux que la Mort enlève, ne peut

manquer d'embraſſer encore ceux-là, & de donner ainſi

naiſſance à un nouvel Etat à qui l'on a impoſé le nom

de Famille. Or comme tous ceux qui la compoſent,

ont abſolument beſoin des promts & importans Secours

qu'ils peuvent ſe rendre réciproquement, c'eſt là ce qui

prO
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produit une des plus étroites Unions entr'eux, & qui

fonde les Devoirs que la Nature a preſcrits aux Pa

rcns envers leurs Enfans, & à ceux-ci tant envers les

prémiers qu'envers leurs Fréves & leurs Soeurs, & à

tous ceux enfin qui ſortent d'un même ſang.

199. Je commencerai par rapporter les Devoirs des

Parens envers leurs Enfans ; puisque ce ſont effecti

vement les plus eſſentiels de tous ; ce qui paroît aſſez

par la vive Tendreſſe qui les impoſe, (g)

n

S. I I.

17o. Ces Devoirs ſe reduiſent généralement à nour

rir les Enfans , & les élever d'une manière confor

me à leur ZDeſtination , c'eſt à dire, aux Etats où ils

doivent ſe trouver en qualité d'Hommes. Ces mêmes

Devoirs varient cependant en quelque manière, ſelon les

differentes diſpoſitions qu'ont le Pére & la Mérepar rap

port à leur accompliſſement.

17 I. Les mêmes prérogatives qui conſtituent le Mari

Chef de ſa Femme, rendent le Père Chef de la Famil

le , & le chargent ſous ce tître de la direction générale

& des Soins les plus importans par rapport à tout ce qui

regarde le Soutien de cette Societé. .. Cette Direction

tend à ce qu'il ne ſe faſſe aucune choſe dans la Famille

qui ne s'accorde avec la Volonté du Pére , ou avec

l'ordre qu'il juge à propos d'y établir ; & les Soins

qu'on vient de marquer, ont pour objèt tout ce qu'il y

a de plus difficile & de plus eſſentiel à l'égard de la

Nour

(g) Liberis nil carius eſt bumanogeneri, L1 v.
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Nourriture , de l'Inſtruction & de la Défenſe des En

fans. (b).

172.. De là même paroît que le Pere ne pouvant

remplir ces Devoirs, ſans être revêtu d'une Autorité

convenable à cette fin , c'eſt à celle-ci que ſe reduit

le Pouvoir Paternel.

173. Aux Devoirs que je viens d'établir, ſe joig

nent ceux qui ſont reſervés à la Mere ; lesquels ſe

bornent au détail du Ménage & aux Soins les plus

aiſés par rapport à l' Education des Enfans.

174. Tous ces Devoirs , quelque indiſpenſables qu'ils

ſoient, pendant un certain tems , finiſſent dès que

· les Enfans commencent à n'avoir plus beſoin des Se

cours de leurs Parens; je veux dire, dès qu'ils parvien

nent à un âge aſſez mûr pour pouvoir ſe ſoutenir par

eux-mêmes. Il eſt vrai que les exemples & les avis ſa

lutaires que les Parens peuvent leur donner, pendant

tout le cours de la vie , leur ſont conſtamment d'une

grande utilité, & par cela même dûs ſansºr#I
O $. lll.

(b) ,, Les bienfaits† fils reçoit de ſon Pére ſont moins ſenſi.

,, bles, mais cependant bien plus conſiderables que ceux qu'il reçoit de

,, ſa Mére. C'eſt ainſi qu'on s'apperçoit plus aiſément des Secours

,, que tirent de la Terre les plantes & les animaux qu'elle porte &

, qu'elle nourit, que de ceux qui leur viennent du Ciel dont les influ

, ences échauffent la Terre, & la rendent ſéconde. La tendreſſe d'une

, Mére à l'égard de ſon fils ſe borne au ſoin du Corps; l'amour du Pe

,, re va plus loin, & tend à former ſon Eſprit. Ils agiſſent l'un & l'au

,, tre à peu près comme la matière & la forme dans la compoſition des

, Etres; le prémier de ces deux principes donne la figure & les dehors

,, d'un tel Etre; le ſecond donne l'eſſence & les proprietés. Voïez

l'Extrait d'un Ouvrage Cbinois# ſe trouve dans la Deſcription de la Cbine

par le P. DU HALDE, Tom. III, p. 159,
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S. III. .

175. Aux Devoirs que je viens d'expoſer, répondent

ceux que les Enfans ſont obligés de remplir à leur tour

envers leurs Péres & leurs Méres. L'Amour qui les y

porte, quoique très vif & accompagné de Sentimens

de Reſpect & de Gratitude, n'égale pas cependant tout

à fait celui que les Parens reſſentent pour eux : (c) mar

que infaillible que les Secours que ceux-ci peuvent re

cevoir de leurs Enfans, ſont beaucoup moins eſſentiels

que ceux qu'ils en ont reçus. -

176. Comme l'âge affoiblit les forces des Parens à

meſûre qu'il fait croître celles des Enfans, les prémiers

devenus vieux ne ſauroient auſſi recevoir alors de plus

promts Secours que de ceux-là même qui ſont obligés

de leur témoigner par là leur juſte recounoiſſance.

177. D'ailleurs , comme les Enfans empêcheroient

eux-mêmes le ſuccès des Soins que leurs Parens pren

droient pour les bien élever, s'ils doutoient de la Supé

riorité de leur Mérite, & qu'ils refuſaſſent de leur

obéir, c'eſt à eux qu'ils doivent encore des Egards &

une Soumiſſion parfaite.

178. Cette Reconnoiſſance & ces Egards doivent

durer autant que leur vie ; vû que les raiſons qui les fou

tiennent, ſubſiſtent invariablement.

S. IV.

179. Après ceux qui nous ont mis au Monde il n'y

CIl

(*) Parentes plus amant filios quàm è converſo. ARISToT. Lib, VIII. Ethic.
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en a point qui ſoient plus à portée de nous aſſiſter, ni

que nous puiſſions réciproquement ſecourir avec plus de

facilité, que nos Freres & nos Soeurs; Et c'eſt à quoi

l'Amour que nous ſentons pour eux, nous engage.

18o. Ils ſont donc tenus de ſe rendre mutuellement

tous les Secours , dont une connoiſſance intime de leurs

beſoins les rend capables. -

· S. V. · · , r

181. L'Amour du ſang, a une ſi grande force qu'il

s'étend , quoiqu'en diminuant, juſques à ceux même

ui ſortent de la Famille. (d) Et c'eſt par là que les

arens éloigés, qui par la connoiſſance particulière qu'ils

peuvent avoir de l'Etat de la Famille, dont ils forment,

comme on dit, les branches, ſont en état de s'entreſe

courir d'une manière plus convenable, que ceux qui

n'ont aucune liaiſon avec elle, y ſont auſſi réellement

obligés.

(d) Magna eſt vis bumanitatis; multùm valet communio Sanguinis. C 1c.

Pro Roſc.

O 2 CHA
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C H A P I T R E V I.

Des Devoirs réciproques des Amis.

182-183. Fondement des T)evoirs de l'Amitié. 184.

185. Des qnalités requiſes dans un Ami. 186-187.

Devoir qui ſe rapporte au commencement de l'Ami

tié, 188. Si l'on peut avoir un grand nombre

d°Amis. 189. Devoir qui ſe rapporte à la durée

de l'Amitié. 19o. Si elle opére la Communauté des

Biens. 191. Quand elle finit.

S. H.

182. T Es Secours que nous peuvent rendre les autres

L en général, ne ſont ni aſſez importans ni aſſez

promts, & ceux que nous recevons de nos Proches,

viennent trop ſouvent à nous manquer, pour ſuffire à tous

les beſoins de la vie; nous ſerions , outre cela , privés

d'un grand nombre d'agrémens, s'il n'y avoit pas moien

de nous lier intimement avec des perſonnes propres à

remplir ces vuides. Voilà donc ſur quoi ſe fondent l'E

tat & la Liaiſon particulière d'où ſe forme l'Amitié,

& à quoi ſe rapportent les Devoirs que celle-ci é

xige.

183
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183. C'eſt au reſte, comme je l'ai déja dit ailleurs, un

Penchant des plus doux qui nous en charge. (a)

S. II.

184. Il eſt aiſé de s'aſſûrer par là des qualités requiſes

dans les Amis. Il faut que ceux qui prétendent à ce tî

tre, ſoient doués d'un Mérite éminent ; je veux dire,

des lumières & des forces propres à ſe prêter mu

tuellement les Secours les plus conſtans & les plus eſſen

tiels. Il faut en même tems qu'il ſe trouve en eux un

rapport & une conformite parfaite d'Eſprit , c'eſt à

dire, que leurs Sentimens & leurs inclinations, s'accor

dent autant que la diverſité naturelle des caractères le

permèt. (b) , Et de étout cela vient l'egalité qu'exige,

ou qu'établit l'Amitié.

185. Ce ſont après cela certains traits du viſage, une

figure revenante, qui aident beaucoup à nous attirer les

uns les autres Il ſemble en effet que la Nature ait vou

lu faire connoître par là l'intérieur des Hommes qu'on

n'a pas toujours la capacité ni le tems d'approfondir

(c)

O 3 $, III.

(a) A naturâ ipſâ profecta eſt amicitia. Amor enim ex quo nominata eſt,.

princeps eſt ad be evolentiam conjungendam. C1 c Lib. I. de amic.

(b) Nibil eſt amabilius, nec copulatius, quàm morum bonorum ſimilitu.

do, in quibus enim eadem ſtudia ſunt, eœdem voluntates, in iis fit ut aquè

quisque altero delectetur ac ſe ipſo; efficiturque id quod Pythagoras ultimum

in amicitiâ putavit, ut unus fiat ex pluribus. C1 c. Lib. I. de offic.

(c) Oculi nimis arguti quemadmodum animo affecti ſumus, loquuntur,

& is qui appellatur vultus, indicat mores. Id. Lib. I. de Leg.
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S. I I I.

186. De quelques belles qualités qu'une perſonne puis

ſe être douée, ſon Mérite ne nous frapperoit que très

foiblement, ſi la Nature n'avoit ſongé à exciter notre

attention par l'Admiration qu'elle nous inſpire pour tout

ce qui nous eſt fort convenable , & laquelle fait éclorre,

pour m'exprimer ainſi, en nous, le déſir de nous y atâcher

(d) C'eſt donc à un des plus hauts degrés d'admiration,

& au déſir qui la ſuit, qu'on doit rapporter la naiſſance

de l'Amitié. (e)

187. Et de là il eſt aiſé d'inférer que tous ceux qui

ſouhaitent de ſe faire des Amis doivent tâcher d'acque

rir les qualités propres à toucher ceux qui peuvent

Zeur convenir.

188. On juge cependant par la grande varieté des in

clinations & des qualités, qu'on voit dans les Hommes,

qu'il ne peut y avoir que très peu de perſonnes qui ſe

conviennent parfaitement ; de ſorte que le nombre des

Amis ne peut être que fort limité. Il eſt vrai qu'on

pourroit admettre pluſieurs degrés dans l'Amitié, dont

les plus bas n'excluent pas les perſonnes qui ne font que

s'approcher en quelque manière les unes des autres par

les qualités requiſes.q $. IV.

, (d) Admiratione afficimur eorum qui anteire cœteros virtute putantur ; ...

uis enim non admiretur ſplendorem pulcbritudinemque virtutis. Id. Lib. I.

dè Amic.

(e) Cùm autem contrabat Virtus Amicitiam, ſi qua ſignificatio virtutis elu

ceat, adquam ſe ſimilis animus applicet & adjungat, id cùm contingit, Amor

ibi exoriatur neceſſè eſt, Ibid.
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S. VI.

189. Dès que le noeud de l'Amitié s'eſt formé, il

il faut, pour l'empêcher de ſe rompre , qu'elle pro

duiſe des effets qui répondent exactement à ſa fin. C'eſt

donc aux Amis à s'aſſiſter réciproquement de tout ce

qui eſt en leur pouvoir.

19o. De là il paroît que cette Aſſiſtance, quelque

étendue qu'elle ſoit, diffère dans le fond de la Commu

nauté des Biens que les Anciens exigeoient dans l'A

mitié (*) Celle-ci ſuppoſe une compaſſeſſion actuelle &

conſtante; au lieu que l'aſſiſtance en queſtion ſe borne

à une communication arbitraire & réitérée ; quoique

juſques-là elles opèrent toutes deux les mêmes effèts. .

S. V.

191. Au reſte, comme l'uſage de l'Amitié ſe répand

ſur tout le cours de la vie, il ſuit que ſa durée ne doit

s'interrompre ni finir que par la mort.

(*) Ta rºy QiMwv xavTz xowa.

CHA
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C H A P I T R E VII.

Des Devoirs réciproques des Opulens &

Indigens.

192. Fondement des Tevoirs réciproques des Opulens .

& des Indigens. 193. Devoir des Opulens. 194.

*Devoirs des Indigens. 195. Z)e la proportion entre

le Bienfait $ le# 196-197. Fondement des

T)evoir envers les Malades , les Abſens & les Or

phelins. 198. Fondement de l'Indemnité dûe aux

perſonnes qui ont ſoin de nos Intérêts à notre

imſ4.

S. I.

192. Q I l'on ne s'attachoit qu'aux perſonnes en état

de rendre les Secours qu'on leur prête, celles

qui n'en ſont pas capables, ſeroient privées en bien des

occaſions d'une aſſiſtance très néceſſaire, & celles qui ſe

trouvent pourvues de forces ou de biens ſuperflus n'au

roient pas le moien de les faire valoir; C'eſt cependant

ce qu'on peut faire, en les emploïant en faveur de ceux

qui en manquent, mais qui, par un changement d'Etat

ou de fortune aſſez ordinaire, peuvent les recouvrer

dans le tems où leurs Bienfaiteurs par une par une§
1'C1116

*- .
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reille viciſſitude du ſort, en ont beſoin eux - mêmes.

» Nous ne ſavons pas ce que la Fortune nous garde; au

» jourd'hui nous regorgeons de ſanté , de biens, &

» d'honneurs. Dans cet état floriſſant, tellque la Natu

» re a fait Honnête-homme, mais que la Fortune a laiſſé

,, là, nous réclame, & nous craignons de lui tendre la

» main; Tremblons, la revolution eſt à la porte; nous

,, tomberons & nous ne ſerons relevés, ſecourus de per

» ſonne. De là ſe forme donc l'Etat qui lie les Per

ſonnes opulentes & indigentes, & qui donne lieu aux

Devoirs réciproques auxquels les Sentimens de Com

paſſion (a) & de Gratitude les engagent,

S. I I.

193. On juge d'abord, en ſe figurant l'Etat que je

viens de décrire, quels ſont les Devoirs, dont il s'agit.

En effèt, les perſonnes qui ont du ſuperflu, ne peuvent

qu'être obligées, par la raiſon que j'ai alleguée , d'en

faire part à celles qui manquent du neceſſaire.

194. Quoique ce Devoir doive être pratiqué ſans

aucune vûe d'Intérêt, les perſonnes qui en profitent,

n'en ſont pas moins engagées au Retour.

195 .

(a) Eſt in nobis quiddam quod pietate miſericordiáque moveatur, nec ex

ſtingui ſinit illam quâ Diis proximi ſumus, juvandi ac benefaciendi volun

tatem.Atque inſitum bomini atque innatum videtur, ut quoties alium bominem,

quamvis alienum, premi calamitate atque œrumnâ videat , crucietur animo,

mec ſi facultas ſuppetat , dimittendam putet illum ſublevandi occaſionem.

# enim ipſe, ſi eo loco eſſet benignitatem ſibi impertiri optaret, eâ ut in

#ium utatur, Natura tacitáquâdam voce monere ac prœcipere videtur Fragma
1C.
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195. Comme il n'y a donc point de rapport né

ceſſaire entre le Bienfait & le Retour, on ne ſauroit

auſſi en fixer la proportion, mais il faut s'en rapporter

uniquement aux facultés de ceux à qui il n'eſt pas per，

mis d'être ingrats. De là vient que ſouvent le plus grand

bienfait eſt juſtement païé d'une ſimple marque de Re

connoiſſance, & que le moindre exige pour récompen

ſe les ſervices les plus eſſentiels.

S. I I I.

196. Au reſte, les raiſons dont ces Devoirs ſont ap

puiés, s'étendent, eu égard à la conformité du caractère

des perſonnes qui en ſont l'objèt, à tous ceux qui, par

des empêchemens, qui leur ſurviennent malgré eux ,

ſe trouvent hors d’état d'avoir ſoin de leurs intérêts,

& ſeroient par là reduits à eſſuier de grandes pertes

ſi quelqu'autre ne s'en chargeoit pendant le tems que

ces empêchemens durent ; tels ſont, ſans contredit, les

Malades, les Abſens , & les Orphelins.

197. C'eſt donc ſur les mêmes principes qu'il 'con

vient de régler les Devoirs qu'on eſt tenu d'obſerver

à l'égard de toutes ces perſonnes, parmi lesquels ceux

qui régardent les Tuteurs & les Pupilles ſont les

plus marqués.

198. Cependant, comme ceux qui ſe chargent du

ſoin en queſtion, font d'ordinaire à ce ſujèt des ef

forts d'autant plus grands & onéreux qu'ils ſont aſſûrés *

de l'état où ſe trouvent les perſonnes que je viens

de nommer, ou auquel elles ne peuvent manquer de

parvenir , d'en temoigner leur reconnoiſſance d'une

manière réelle, du moins en les indemniſant; ces der

Il1C•
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nieres y ſont auſſi d'autant plus indiſpenſablement

obligées , & pourroient être regardées, avec raiſon,

comme auteurs ou cauſe du tort que les prémiers en

ſouffriroient, ſi elles manquoient à un Devoir ſi eſſen

tiel. Voilà donc ſelon moi, le véritable fondement de

" l'Indemnite, ou du T)édommagement, dû à ceux qui

rendent cette ſorte de ſervices ; lequel à été rapporté,

parabus, àl'effèt d'un Conſentement préſumé. Là deſſus

s'apuïe encore la Maxime connue qu'il répugne à l'E

quité , de s'enrichir aux dépens d'autrui , en tant (b)

qu'elle a lieu ici. -

-

(b) Nam boc naturâ aquum eſt, neminem cum alterius detrimento locuple

tiorem fieri. Leg. 14 ff. de Condict. indeb. -

al

· - P 2 - CHA
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C H A P I T R E VIII.

Des Devoirs réciproques des Supérieurs & des

Inférieurs en Mérite.

199. Fondement des Tevoirs des Supérieurs & des

inférieurs en mérite. 2oo. Devoir des prémiers.

2ör. Devoir des derniers. 2o2-2c6. T)es differens

dégrés des Egards dûs aux perſonnes de mérite.

2o7-2.o8. Fondement des TDevoirs des perſônnes
A

# & des jeunes gens. 2o9. Des Egards qu'on

oit au Sèxe.

S. I.

I99. Lº communication des choſes, dont je viens de

parler, ſe borne à ce qu'il y a de plus néces

ſaire, mais en même tems de moins relevé dans la Con

ſervation des l'Hommes. Il reſte à leur en procurer d'u

ne plus noble eſpèce ; ce ſont celles qui contribuent à

#a perfection à laquelle ils ſont capables de parvenir.

Et c'eſt la poſſeſſion ou le manque de ces choſes, qui

donnant lieu à une Inégalité pareille à celle dont j'ai

traité, aſſujettit encore les perſonnes Supérieures $ in

fé

|1
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férieures en Mérite à des beſoins mutuels. En effèt,

ces dernières ne ſauroient ſe paſſer des Secours que des

perſonnes plus éclarées qu'elles, ſont en état de leur prê

ter, en les aidant à s'avancer en lumières & en vertus ;

& celles-ci ne peuvent qu'être bien aiſes de ſe rendre

utiles aux autres par leurs conſeils & par leurs exemples;

d'autant qu'elles s'aſſûrent,par les Egards qu'elles s'atti

rent par là, du progrès & de la ſolidité de leur Mérite.

Voilà donc préciſément l'Etat d'où ſe formel'Unionen

tre les perſonnes que je viens de qualifier, & auquel ſe

rapportent les Devoirs, que les Sentimens d'Indulgen

ce (a) & d'Egard (b) nous préſcrivent à leur égard, &

qu'il me reſte à expoſer ici.

S. II.

2oo. On ſe convainc par les beſons mêmes que je

viens d'indiquer, que les Perſonnes ſupérieures en

Merite ſont obligées de faciliter aux autres , autant

qu'il depend d'elles , d'acquiſition des qualités qui

conſtituent l'Excellence humaine. J'ai déja enſeigné

ailleurs en quoi ces qualités conſiſtent. [Voyez No. 116.]

2 OI,ð en échange aux perſonnes inférieure en

P 3 Méri

(a) Impellimur naturâ, ut prodeſſe velimus docendo, rationibusque pru

dentiœ tradendis. Itaque non facile eſt invenire quiquod ſciat ipſe tradat alteri. Ità

## ad discendum propenſi ſumus, verùm etiam ad docendum. CIc. Lib,

. de Fin.

(b) Si bominem videris intrepidum & inexpugnabilem periculis, intactum

cupiditatibus, ex ſuperiore loco bomines videntem, nonne ſubit veneratio ejus ?

BoET H1 Us in Conſol. Lib. III.
-
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Mérite à avoir pour les prémières toute la déféren

ce $ tous les Égards dont elles ſont dignes.

S. III.

#

2o2. De là il paroît quecomme les qualités, dont il

s'agit, admettent pluſieurs dégrés , les Egards que je

viens de marquer, doivent y être exactement propor

tionnés, & reçoivent par conſéquent les mêmes varia

t1OI1S.

· 2o3. L'Eſtime en dénote, ce me ſemble, le plus bas

degrés & répond à un Mérite naiſſant mais qui com

mence déja à s'élever en quelque manière au-deſſus des

bonnes qualités ordinaires.

2o4. il ne faut donc pas la confondre avec ce qu'on

appelle ſimple Eſtime. Comme celle-ci ſe borne à ſup

poſer dans les autres les bonnes qualités ordinaires, ou

plutôt à ne point leur en ſuppoſer de mauvaiſes, elle

ne ſauroit produire des Egards bien marqués en leur

faveur.

2o5. A meſure que le Mérite s'accroît & approche

de la Perfection, l'Eſtime s'augmente & ſe change en

Reſpect , qui par conſéquent n'eſt dû qu'aux perſon

nes douées de qualités peu communes.

2o6. De là on vient à la Vénération, dès que ces

perſonnes arrivent au comble de l'Excellence hu

maine.

S. I V.

2o7. On voit par tout ceci que les caractères des

per
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perſonnes que j'ai dépeintes, ſe rencontrent principa

lement dans les perſonnes âgées & dans les Jeunes

gens : l'âge ſervant aux prémières à s'avancer en con

noiſſance & en vertus , au lieu qu'il ne permèt pas

encore à ceux-ci d'y faire de grands progrès.

Multa vetuſtas

Scire dedit . . .. Serus venit uſus ab annis.

- 2o8. C'eſt donc proprement là-deſſus que ſe fonde

le Reſpect dû aux Veillards : de même que l'attenti

on que ceux-ci doivent à la jeuneſſe.

S. V.

2c9, On peut ajouter à ces differentes ſortes d'E

gards, certains Sentimens qui ſemblent être d'une moï

enne eſpèce, & , mêlés de Reſpect & d'Indulgence.

Ce ſont ceux qu'on doit au Sexe; puisqu'en effet la

foibleſſe des Femmes eſt accompagnée d'une diſpoſi

tion à certaines Vertus qui les rendent tendrement

eſtimables.

-

CHA
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C H A P I T R E IX.

Des Bornes & de la Subordination de nos

Devoirs.

2 1o. Bornes de nos T)evoirs, 2II-213. De leur Su

bordination. 214-215. Sur quoi il faut regler leur

rang. 216-217. Prérogative des Devoirs envers
mour-mémes. 218. Subordination de ces Devoirs ,

entr'eux. 2 19. Rang des Devoirs les plus néces

ſaires envers les autres en général. 22o. Rang

de ces Devoirs envers les autres en particulier.

# Rang de ceux qui ſont ſubordonnés, aux pré

' cédenſ.

S. I.

21o. [ Es Devoirs que la Nature impoſe, quelques

nombreux & quelque variés qu'ils ſoient, ne

laiſſent pas d'être en eux-mêmes exactement propor

tionnés à nos forces & très aiſés à remplir. Il n'en eſt

pas moins vrai, & l'expérience l'atteſte, qu'il peut ſur

venir des obſtacles & des empêchemens capables de ren

dre inutiles tous les efforts que nous pourrions faire pour

nous en acquiter. ll faut donc prendre garde de n'en

pouſſer pas la rigueur au-delà de ce qui dépend de nº#
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& convenir que l'Obligation, qui nous engage à nous y

conformer, perd dès lors toute ſa force elle-même.

S. II.

2 11. Il arrive encore des cas qui, pendant qu'ils per

mettent de remplir quelques-uns de nos Devoirs, em

pêchent abſolument d'en accomplir quelques autres ; &

ce ſont préciſément ceux qu'on a accoûtumé de nom

mer Cas de Néceſſité. -

2 12. Or comme il naît de là une eſpèce de Conflit en

tre ces Devoirs, lequel pourroit être cauſe qu'on n'en

exécutât aucun, ou qu'on en effectuât le moins eſſen

tiel, ſi l'on ne ſavoit en faire un juſte choix, on s'apper

çoit ſans peine combien il eſt avantageux de bien con

noître les differens degrés de leur importance, pour

pouvoir décider dans les occaſions dont je parle, en fa

veur du Devoir qui doit réellement être préferé à celui

avec lequel il ſe trouve en oppoſition, & dont il s'agit

# ſuſpendre ou de faire entièrement ceſſer la force.

4 )• - -

( 213. Quoiqu'on puiſſe cependant, en ſe rappellant

ce que j'ai déja dit des degrés de l'Obligation naturelle

& de la ſuite, de nos Devoirs, ſe former une idées gé

nérale de l'ordre dans lequel ils doivent ſe ſuccéder , il

me paroît à propos d'entrer à ce ſujèt dans un détail un

peu plus exact, & de déterminer d'une manière plus

préciſe les degrés de leur Subordination, -

S, III,

o# Contrà officium eſt , majus non anteponi minori. C1c. Lib. I. de
C. .. .

Q
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| s. III .

214. On conçoit aiſément qu'il faut remonter pour

cet effèt jusqu'au grand Principe du Droit Naturel, ou,

à la prémière de toutes les Loix; & que ce n'eſt que

fuivant la proportion du rapport de nos Devoirs avec la

Conſervation commune des Hommes, qu'on eſt fondé

à aſſigner à chacun le Rang qui lui eſt dû. " !

2 15. C'eſt là en effèt la ſeule Loi qui ſoit proprement

immuable ; toutes les autres, comm2 elles en dérivent

& en dépendent, ne le ſont qu'entant que la prémière

y entre, & que celles-ci contribuent à ſon accompliſſe

ment; ou pour m'exprimer encore plus clairement, ces

Loix dérivatives commencent à changer, à ceſſer d'être

ce qu'elles ſont, dès qu'elles s'éloignent de leur grand.

but, & qu'elles ne tiennent plus à leur ſource. (b)

S. IV.

-

216. Il ſemble à la vérité qu'en comparant exacte

ment les Devoirs qui nous ont pour objèt, avec ceux

qui regardent les autres : c'eſt à dire, en oppoſant les,

plus, ou les moins néceſſaires d'un côté, aux plus ou aux

moins néceſſaires de l'autre, il s'y trouve une parfai

te égalité. Les Hommes dépendant tous d'une même

Cauſe, participant à un même Etre, ont une même

- - Deſti

# Cum tempora mutantur , commutatur officium, nec ſemper idem eſt.

1
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Deſtination; ils ſont par cela même également propres à

la remplir, quoique par des voïes & par des capacités

différentes & pour la plupart inconnues à eux-mêmes.

» Il n'y a pas deux choſes au monde, dit CI c E R o N,

» (c) qui ſe reſſemblent autant que nous nous reſſemblons

,, les uns aux autres. D'où il eſt évident, ajoute-t-il,

, après s'être fort étendu ſur cette Reſſemblance, que

» lorsqu'un Homme de probité réunit tous les mouve

» mens qui le portent à s'attacher aux autres, en fa

,, veur d'une perſonne dont le bon caractère répond au

,, ſien, il arrive actuellement, ce qui paroît incroiable à

» bien des gens, mais qui n'en eſt pas moins vrai, qu'un

, Homme en aime un autre tout à l'égal de ſoi-même.

2 17. On peut néanmoins inférer de ce que la Conſer

vation d'un Tout dépend de celle de ſes Parties, &

qu'en ſuppoſant des Parties capables de ſe conſerver el

les-mêmes, & plus propres encore à ſe conſerver elles

mêmes que les autres, avec les quelles elles ſe trou

vent liées , chacune d'elles doit commencer par avoir

ſoin de ſon propre Individu ; on peut conclure de là,

dis-je, que tout Homme eſt rigoureuſement obligé de

ſe préférer à ſes ſemblables, dans les cas que j'ai ſuppo

ſés. Paſſons maintenant au détail.

S. V,

(c) Nibil eſt unum uni tàm ſimile, tàm par, quàm omnes inter nosmetip

fos ſumus.. .. Ex quo perspicitur, cum banc benevolentiam tàm longè latè

que diffuſam in aliquem pari virtute prœditum contulerit, tùm illud effici,

quod quibusdam incredibile videtur, ſit autem neceſſarium, ut nibil ſeſe plus

† alterum diligat; quid enim eſt quod differat, cum cuncta ſintparig. Id.

ib. I. de Leg, Q

2,
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S. V.

2 18. Pour ce qui eſt des Devoirs envers nous-mê

mes, qui par la raiſon que je viens d'alleguer, l'empor

tent§ ſur ceux qui concernent les autres,

celui qui a pour objèt notre ſimple Conſervation, eſt à

la vérité le prémier en exiſtence; mais celui qui ſe rap

porte à notre Perfection, le précéde à ſon tour en dig

nité.(d)C'eſt ce qui paroit nonſeulement par ſon importan

ce fondée ſur le raport qu'il a avec le grand Principe d'où

il découle, mais encore par la Force ſupérieure de la

Paſſion qui l'impoſe. , (e) Ces deux Devoirs ont ce

pendant par rapport à tous les autres les mêmes préro

gatives; il n'y en a aucun qui ſoit auſſi néceſſaire. Du

reſte, on jugera aiſément que celui qui a pour objèt

l'Honneur & la Réputation, n'a d'autre rang que celui

que lui donne le rapport qu'il peut avoir avec les De

· voirs qui nous regardent directement , en influant ſur

quelqu'une des manières de nous conſerver. \

2 19. Ces Devoirs ſont immédiatement ſuivis par les

plus néceſſaires envers les autres en général; Et parmi

ceux-ci les Devoirs qui regardent la Multitude précè

dent, par leur importance, ceux qui ſe bornent" In

1V1•

, (d) Ipſum boneſtum, quod in bonis ducitur, quanquàm poſt oritur, ta.

•º à# vi#&?# expetendum eſt. # Lib III. de Fin.

| (e) , l'Ambition, comme c'eſt la plus forte & puiſſante Paſſion qui

, ſoit, auſſi eſt elle la plus noble & hautaine. Sa force & ſa puiſſan

»» CC ſe §nſtre § ce† maiſtriſe & ſurmonte toutes autres chor

,, ſes, toutes autres Paſſions . . , Elle vainc auſſi l'Amour non ſeule

, ment de la ſanté, de ſon repos, mais encore de ſa propre vie. Vo•

iez le Traité de la ſageſſe de P1ER R E CHARRo N, Liv. I. Chap.

X S. 3 5.
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dividus qui ſe préſentent les uns après les autres. Ainſi

l'Héroïſme l'emporte ſur le Juſte. -

22o. A ceux- ci ſuccedent les Devoirs les plus eſſen

tiels envers les autres en particulier; & ils ſe ſuivent

entr'eux dans le même ordre dans lequel je les ai rap

portés. - - . "

22 I. De là il faut revenir aux Devoirs moins néces

ſaires, ou Subordonnés aux précédens. Ce ſont ceux

qui ſe rapportent à nos Aiſes, à la Bienſéance , & à

tous les Secours moins eſſentiels que nous devons aux

perſonnes , avec lesquelles nous ſommes liés particuliè

l'CIIlCIlt,

Fin de la Seconde 2Partie.

-

C
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T R 0 I S I E M E P A R T I E.

Du Pouvoir de l'Homme ſur les Choſes

qui ſervent à remplir ſes Devoirs.

«83 83 83 83 83 $8 #3 #3 #3 #3 83 #3 # 3 # 3 # 3°

C H A P I T R E P R E M I E R.

Des Fondemens du Pouvoir de l'Homme ſur

les Choſes qui ſervent à remplir ſes

Devoirs.

222. Fondement général du Pouvoir de l'Homme ſur

les Choſes propres à remplir ſes Devoirs. 224. Ce

que
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' que c'eſt que le 7Droit permiſſif 227, Uſage de la

diviſion du T)roit en préceptif & permiſſif. .

s. I.

# dit précédemment, que les Loix Natu

relles, en faiſant connoître les De

\ voirs qui ſervent de règles à nos Ac

| -7"Ç- N º tions, ſuppoſent le Pouvoir que nous

avons ſur les Choſes dont nous avons beſoin pour les

accomplir, & ſe bornent à en fixer l'uſage. En effet,

comme ce Pouvoir dépend uniquement des Forces dont

| nous ſommes munis, & ſe fonde par conſéquent ſur

leur étendue actuelle, il ne peut proprement être connu

ni déterminé que par là même. -

, 223 . Il eſt vrai que les Loix, en réglant l'uſage de ce

que nous poſſedons, influent eſſentiellement ſur l'ex

ercice de ce Pouvoir, qui ne peut ainſi s'oppoſer en

aucune façon à ce qu'elles ordonnent à cet égard, &

n'a d'effèt qu'autant qu'il y eſt conforme.

S. I I.

« -

224 C'eſt dans le dernier ſens qu'on a accoûtumé

d'en faire une nouvelle eſpèce de Droit, & que pour

le diſtinguer de celui qui ſe forme du réſultat des

Loix conſiderées en elles - mêmes, & qu'on appelle

pour cela préceptif, on lui a donné le nom de per

miſſif.
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miſſif. (a) En effèt, les Loix aiant fixé tout ce qu'il

nous convient de faire, en le commandant, rien n'em

pêche plus moralement de faire à cet égard un libreuſa

ge de nos forces, & d'éxécuter dans toute ſon étendue

ce qu'elles ordonnent.

225. Cependant, comme les Loix de Nature décident

généralement de ce que nous ſommes en état de faire

ou d'empêcher qu'il ne ſe faſſe, & qu'il n'y a propre

ment rien d'indifférent, on ſent aiſément que l'épithète

de permiſſif ne convient pas au Droit Naturel dans un

ſens rigoureux ; vû que celui-ci ne peut rien permet

tre qui ne s'accorde exactement avec les Loix d'où il

réſulte. -

º

-

· Nil tibi conceſſit ratio; digitum exere ,peccas. Pers.

226. Ainſi il n'eſt permis de ſauver ſa vie, ou ſa li

berté, d'acquerir & de poſſeder les choſes dont on a

beſoin, &c. que parce que ſans cela on ſeroit hors d'é

tat d'accomplir les Devoirs les plus eſſentiels envers

ſoi-même; en un mot, par ce que cela eſt rigourenſe

ment commandé. (b)

227. Il

(a) On voudra bien me permettre de garder ici ces termes latins,

parcé qu'il ne s'en trouve point dans le François qui y répondent ex

actement. Un Puriſte ſe ſeroit peut être ſervi avec Mr. BAR B EY R Ac,

de ceux d'obligatoire & de ſimple permiſſion.

(b) Il me ſemble que la plupart des Jurisconſultes ne ſe ſont pas

beaucoup mis en peine de ſe former une idée nette de cette prétendue

eſpèce de Droit , qui n'eſt dans le fond qu'un effèt inſéparable des

Loix, ou du Droit# Je n'ai trouvé que Mr. G UN D L IN G,

& Mr. G LA F EY qui ſe ſoient exprimés avec juſteſſe ſur ce ſujèt.

Voici ce que le prémier en dit, (dans ſon Traité du Droit de la Na
#//T6
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227. Il eſt donc évident que ſi par le terme de

permiſſion, on prétend déſigner une faculté, ou liber

té, qui n'a pas été fixée ou reſtreinte par les Loix,

ou ſur laquelle celles-ci n'ont rien ſtatué, la Diviſion

du Droit en queſtion ne peut être d'uſage que dans

les Droits des Gens & Civil, pour diſtinguer ce qu'ils .

ordon

ture & des gens Chap. I. S. 44.) Permiſſionem omiſimus , quia bac vel

ſub prœcepto, vel probibitione latet . . .. Mea ſententia eſt , praecipientem

ut boc iſtudve fiat , permittere quoque ut obligatus exequatur prœceptum,

ac probibentem permittere itidem ut à probibito abſtineatur : Deinde dùm

permittitur , ut aliquis agat boc , aut illud agat , aut non agat, iterum

adeſt praceptum ut omnes libertatem indulgeant agenti , ſimulatque probi

bitio intelligitur , ne quis agentem impediat , aut abſtinentem cogat. Mr.

GLAF E Y s'explique là - deſſus à peu près dans les mêmes termes,

(dans ſon Droit de la Raiſon, Liv. II Chap. II. S. 63 ) Il croit cepen

dant que pour donner à cette eſpèce de Droit un ſens propre, il faut

l'entendre du ſilence des Loix Naturelles, entant qu'il opère des effets

réels : en quoi je ſerois certainement de ſon avis ſi l'on pouvoit prou

ver qu'il y a quelque action poſſible ſur laquelle les Loix Naturelles

n'aient rien ſtatué, ou plûtôt ſi le contraire ſouffroit quelque doute

Cet habile Auteur convient cependant qu'en lui donnant ce ſens mê

me, la diviſion du Droit en queſtion ne ſeroit guères juſte, ni con

forme aux règles d'une bonne Logique. Voici ſes paroles. Sag ſtiſſa

ſcbwcigcn bcg $tatürlidjcn $Xcdºte / cbcr bic 3ulaſſima beſſclbcn bat bie QSirta

tung/ baſe ein amber an einer QBerridºtung/ meſdje bag Jus Naturae mir mcber

gebobtcn/ med verbotben bat / mid midºt binbcrn barff. 3. G. , Sie 3 cybeit

ift cine von 9)atttr mir dngc6ofºrme Gadºc / anbcrcn fcvcm gebºattd) cin anbcrer /

ſo lang ic5 ibm ſelbige midºt vcrfaufft/ cbcr fonſt untermürffig wo:ben bin / fcine3

ivegeg vcr9imberlid faſſen barff; en;. QScraug ſo vieſ cr9eſſet/ baſ bag jcmige

- mag bag geſcÉe bcr 2Bernunfft midºt gebicbet / unb attd von aubern geſeÉen mtd)t

verbotben iſt/ mir bey anbcrn ein )Kedit madºt/ ne me in libro ejusmcdiactus

exercitio turbent. 2Sienun bergſeid en $Rcd)t mir von bem gcſc6e bcr $atur cine

geräumt wirb / unb baber ſcinen tirfprumg nimt/ ſo fan cg 3 var in QInſc5tin3bcfſen

mo5l Jus Naturae bciſſºn/ eg iſt aber aleban bas QSorb Jus Naturae praecer

tivum mit bieſcm fcinaequivocum mcbr/meil bier beybem praeceptivobag QſSorbJus

eincn complexum legum naturalium ; beybcm permiſſivo aſser cimen facultatem

bcbeſitet : Saf aſſo bicſe biſtinction nad bicſer Muſicgung cine diſtinctio in duas

ſpecies non aequivocas iſl/unb wieber bie Neguin bcr {ogict ven bcr biſlinctiºn

vtrfiòf. Je crois Devoir remº# au ſujèt de l'exemple que Mr.

GLA
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ordonnent par rapport à certaines actions , ou par

rapport à l'uſage de certaines choſes d'avec ce, par

rapport à quoi l'on a pu, par une Permiſſion expreſſe

ou tacite, s'en rapporter au Droit primitif, comme la

défenſe de ſoi-même , la Chaſſe, &c. ou ce qui n'é

tant pas exactement conforme à ce Droit a dû être

autoriſé expreſſément dans l'Etat où nous ſommes ;

comme la Donation à cauſe de Mort; &c.

G LA FEY allègue, que le Droit de n'être pas troublé dans l'exercice

de ſa liberté, ne vient ni de ce que nous naiſſons libres, ni de ce que la li

berté eſt aunombre des choſes indifferentes, quant à ſa conſervation ou àſon

uſage ; ce qui ne ſeroit pas corforme à la vérite : mais de ce qu'il eſt dé

fendu de nous ravir ce que nous avons, au cas que nous ſoions nés li

bres, ou de nous troubler en ce que nous faiſons. Cette remarque re

garde également ce que Mr. BAR B E Y R A c dit ſur le méme ſujèt dans

ſes notes ſur le grand Ouvrage de PU F F E N D o R F F, Liv. † Chap.

lII S. 24 n. 5.

CHA
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C H A P I T R E II.

Du Pouvoir de l'Homme ſur lui-même.

228-229. Ce qu'on entend par le mot de Choſes. 23o.

Que la vie de l'Homme eſt en ſon Pouvoir. 231.

Bornes de ce Pouvoir. 232. Son étendue. 233.

Quand il eſt permis d'expoſer ſa Wie. 234-236.

S'il eſt permis de ſe délivrer d'une Vie ou d'une

Mort infame par une Mort volontaire. 237. Ré

ponſe à une objection. 238. S'il eſt permis d'atten

ter à ſa Vie pour conſerver la Liberté extérieure $

la Pureté du Corps. 239. Si cela eſt permis pour

éviter des chagrins $ des douleurs très-vives. 24o.

Si les infirmités d'un Age avancé l'autoriſènt. 24I.

Etendue du Pouvoir en queſtion par rapport à la

ſanté & aux membres du Corps.

S. I.

du qu'on n'a accoûtumé de faire. J'entens par

là tout ce qui exiſte, ou peut exiſter, & qui ſert,

2, CIl

228. J# donne ici au mot de Choſes un ſens plus éten
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en quelque manière que ce ſoit, de moien d'accomplir

nos Devoirs.

229. D'où il paroît d'abord qu'il renferme non ſeule

ment ce qui exiſte hors de nous , quoi que ce puiſſe .

être, mais encore tout ce qui fait partie de nous-mê

mes, & qui contribue à faire durer notre propre Ex

iſtence, auſſi bien que celle de nos ſemblables. Je crois

donc devoir commencer par le Pouvoir que l'Homme

a ſur lui-même , ou ſur ce qui ſe trouve en lui de

convenable à la fin que je viens de marquer.

S. I I.

23o. On peut voir par là que la Vie même, entant

qu'elle eſt neceſſaire pour remplir nos Devoirs, ſe

trouve de ce nombre., En effet , comme la Nature

nous a accordé des facultés & des forces , à l'aide

desquelles nous ſommes en état de contribuer par

nous-mêmes à notre Conſervation, & que par conſé

quent la durée de notre Exiſtence dépend en grande

partie de la Direction de ces Facultés & de ces For

ces , on voit qu'en ce ſens nous ſommes les maîtres

de notre Vie, ou que juſques-là nous pouvons en diſ

poſer librement. (a)

23 I •

(a) Cùm ab bis, quae ſecundum Naturam ſunt, omnia proficiscantur offi

cia, non ſine cauſâ dicitur, ad ea referri omnes noſtras cogitationes ; in bis

&5 exceſſum è vitâ & in vitâ manſionem. in quo enim plura ſu t, qua ſè

cundùm Naturam ſunt, bujus officium eſt in vitá manere : in quo autem

#plura contraria, bujus officium eſt , è vitâ excedere. Cic. Lib. IlI.

de Fin. -
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231. On ſait néanmoins que cette Liberté n'a lieu

qu'entant qu'elle s'accorde avec la Raiſon & les Loix ;

& qu'elle ne nous permèt pas ainſi de nous écarter d'au
cun de nos Devoirs. En voilà donc aſſez pour prou

ver que le Pouvoir ſur notre Vie ſe borne à notre

propre Conſervation, entant qu'elle eſt conforme aux

Devoirs dont nous ſommes l'objèt.

, - S. I I L

232. Cependant, comme notre Perfection eſt ce

qui contribue le plus au grand but des Loix, le Pou

voir en queſton reçoit dans les occaſions où elle peut

ſe manifeſter , une étendue extraordinaire , & la Vie

lui eſt réellement ſoumiſſe; ainſi que je l'ai déja remar

qué. (b) [Voïez N. 137.] - ,

233. Mais, quoique par cela même que notre Perfec

tion l'emporte ſur notre ſimple Exiſtence, dont nous ne

jouiſſons, à dire vrai, que pour nous rendre plus par

faits, il ſoit généralement plus digne de nous d'affronter

les plus grands dangers , d'aller à une Mort certaine,

que de rien faire, ou de rien ſouffrir qui nous puiſſe

avilir,

(b) Neque circa mortem quamlibet verſari fortis videtur . .. an circa

eam quœ in pulcberrimis rebus contingit : cujusmodi ſunt, quœ in Bello oppe

tuntur, in maximo ſcilicet, & pulcberrimo periculo ? His conſentiunt etiam

bonores, qui & à civitatibus & à Regibus inſtituti ſunt. .. Ille itaque proprié

vir fortis dicetur qui circà prœclaram mortem impavidus fuerit, circàque ea

qua mortem afferunt, cùm proxima ſunt. Ejusmodi autem maxime ſunt,

qua in Bello occurrere conſueverunt. AR I s T. L. III. Ethic.

R 3
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avilir, il faut examiner avec beaucoup de ſoin, ſi le

bien qu'on ſe propoſe d'effectuer par là, eſt plus conſi

derable que la vie l'eſt elle-même. Car , comme l'Ex

cellence de l'Homme procède de la pratique la plusexac

te de ſes Devoirs, dont celui d'avoir ſoin de ſon propre

Etre, eſt ſans contredit un des prémiers, ce ſeroit y dé

roger eſſentiellement, ſe dégrader ſoi-même, que d'ex

poſer ſa Vie pour ſe procurer un avantage qui n'égale

roit par celui d'exiſter. Il eſt donc aiſé de juger que les

Cas où le Pouvoir en queſtion s'étend jusqu'à la vie, ſe

bornent à ceux, où par là nous pouvons contribuer au

Bien général.

S. IV.

234. Ici ſe préſentent deux cas qui ſemblent plus diffi

ciles à décider. Le prémier eſt celui où l'on ſe verroit

reduit à mêner une vie indigne de ſoi, & l'autre où l'on

ſeroit contraint de ſubir une Mort infame, ſi l'on ne tâ

choit d'éviter de ſi grands maux par une Mort volon

taire, qui dans ce point de vuë ne ſeroit qu'un moin

dre mal, un bien. Mais à quoi bon prononcer ſur

des cas qui ne peuvent pas exiſter.

235. Car, quant au prémier , perſonne ne peut nous

forcer à vivre d'une manière indigne de nous, ou oppo

ſée à notre Deſtination. En effèt, nos Devoirs ſe bor

nant à leur poſſibilité, il n'y a pont d'Etat ſi disgracieux

qui ne permette de nous acquiter de ceux dont nous

reſtons chargés,& dont l'obſervation dépend abſolument

de nous, ou de notre libertéintérieure, que perſonne ne

peut
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peut nous ravir. (c) » Il eſt en mon pouvoir, dit l'Em

, pereur Philoſophe , (d) de ne rien faire contre mon

, génie & mon Dieu ; il n'y a perſonne qui me puiſſe

,, contraindre à violer ſes ordres. Car , ajoute-t-il ail

,, leurs, ſi tu t'ès propoſé tous les accidens qui peuvent

, t'arriver, il n'y a point encore là d'obſtacle pour toi ;

» puisque nul autre que toi-même ne peut empêcher ni

,, retarder les mouvemens de ton Eſprit ; ni le feu, ni

» les Tirans, rien enfin n'en peut approcher, quand il

, eſt récueilli & ramaſſé en lui-même. - -

236. Pour ce qui eſt de l'autre cas, comme les mar

ques extérieures d'Honneur , ou de Mépris, ne nous

touchent pas eſſentiellement, aucun genre de Mortvio

lente, quelque idée que le Vulgaire s'enforme, ne nous
ſauroit flétrir. ,, On me tue, on me déchire, on me

» charge de maledictions; que cela me fait-il ? Cela em

» pêche-t-il que mon Ame ne ſoit toujours pure, pru

», dente ſage & juſte ? (e) -

2 37.

(c) C'eſt à# P1E R R E CHA R R o N (dans ſon excellent Ouvrage

de la Sageſſe, Liv. II. Chap. XLI. S-- 1o.) auroit dû avoir égard pour

décider en vrai Philoſophe la queſtion. ,, Si advenant un Mal inſup

,, portable & irremédiable, qui ſoit pour bouleverſer & atterrer toute

,, noſtre réſolution, & pouſſer noſtre Eſprit en quelque mechant party

,, de déſespoir, deſpit & murmure contre le Souverain, il ſeroit pas

, plus expédient , ou moins mal , de s'en délivrer courageuſement,

, ayant encore ſon ſens entier & raſſis, qu'en voulant demeurer par

33 †,º meſprendre , s'expoſer au danger de ſuccomber & de

, perdre

， d) V. Réflexions morales de l'Empereur MA R c A NT o N IN, Liv. V.

aX. IO,

(e) S E N E Q UE répond d'une a tre manière à la même objection.

Voici fes paroles. Aliquandò, etiamſi certa mors inſtabit, & deſtinatum

ſibi ſupplicium ſciet, non commodabit pænœ ſuœ manum. Stultitia eſt, timo.

re mortis mori. Venit qui occidat, exſpecta. Quid occupas ? Quarè ſusci

pis alienœ crudelitatis procurationem ? Socrates poiùit abſtinentiâ finireºg

-
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237. Tout ce qu'on pourroit encore m'objecter, ce

ſeroit de dire que dans un cas,où l'on prévoit une telleMort

avec certitude, il conviendroit du moins de s'épargner

le chagrin de l'attendre. Je réponds que plus on ap

proche de ſa dernière heure, plus les momens qui la

précédent, deviennent précieux, & qu'aſſez ſouvent le

dernier inſtant fournit l'occaſion la plus favorable de tra

vailler à ſa Perfection. » Qu'il eſt beau, dit un Auteurauſ

, ſi poli que ſenſé, (f) en parlant de S o c R A T E, lors

,, que tous les Hommes ne cherchent à l'approche de la

» Mort qu'à s'étourdir & qu'à ſe dérober la vue de ce

» qui les attend, de trouver un Philoſophe paiſible &

,, maître de lui-même qui cherche à s'aſſûrer de l'im

, mortalité de l'Ame, qui s'entretient dans cette douce

, penſée, qui compte aſſez ſur ſon innocence pour ſe

,, promettre une éternité heureuſe , qui ne rougit point

5

» de rappeller ſa vie ſagement écoulée, qui meurt enfin

, avec cette ſupériorité de courage, dont on a malheu

,, reuſement ſi peu d'exemples.

S. V L

238. Il ne me paroît pas néceſſaire après cela de prou

ver que le Pouvoir dont je traite, ne s'étend pas au cas

où par une Mort volontaire on pourroit éviter le déplai

ſir

&' inediâ potius quàm veneno mori. Triginta tamen dies in carcere &' in

exſpectatione mortis exegit ; non boc animo , tanquàm omnia fieri poſſent,

ſed ut prœberet ſe legibus, ut fruendum amicis extremum Socratem daret.

$fj Voïez l'Hiſtoire critique de la Pbiloſopbie, Tom. Ii. Chap. XV.
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ſir de perdre ſa Liberté extérieure, & la Pureté du

Corps. On conçoit ſans peine que ces choſes n'étant

que des degrés inférieurs de notre Perfection, elles doi

vent céder à la Liberté intérieure & à des avantages

beaucoup plus relevés, dont nous pouvons jouir tant,

que nous vivons,

S. VII.

239. Il faut donc à plus forte raiſon en dire autant

des cas où, parce genre de Mort, on pourroit prévenir des

Chagrins & des Douleurs très vives. (g) Comme en y

recourant pour cette fin, on n'auroit égard qu'à ſes Ai

ſes ſubordonnées, comme je l'ai déja dit, à notre Ex

iſtence & à notre Perfection, il eſt évident qu'on préfe

reroit alors un moindre bien à un infiniment plus grand.

h)

( 24o. SEN E Q UE propoſe à ce ſujèt un cas qui regarde

particulièrement les Infirmités d'un âge avancé. ,, Si

, le Corps, dit-il, (i) eſt abſolument incapable d'exer

22 CCI

(g) Mori ob inoptam, aut aliud moleſtum , non eſt fortis viri , ſed ti

midi. Mollities enim fugere aſpera & difficilia. A R 1 s T o T E Lib. I II.

Ethic.

(b) Audebo bœc bona appellare . . .. Virtutis autem amplitudinem quaſi

in alterá librae lance ponere. Terram , mibi crede , ea lanx & Maria de

primet. Cic. Lib. V. de Fin.

(i) Si inutile# eſt corpûs, quidni oporteat educere animan la

borantem ? Et fortaſſe paulô antè quàm debet,faciendum eſt, ne cùm fieri

debeat, facere non poſſit. Et cùm majus periculum ſit malè vivendi quàm

cito moriendi, ſtultus eſt qui non exigui temporis mercede magna rei aleam

admittit. Paucos longiſſima ſenectus ad mortem ſine injuriâ pertulit : multis

iners vita ſine uſu jacuit ſui . . . #º relinquam ſenectutem, ſi me#
7l1ll23
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,, cer ſes fonctions, ne conviendroit-il pas d'en faire

,, déloger l'Ame, à laquelle il communique ſes foibleſles;

» & de le faire même un peu plutôt qu'on n'y feroit ri

» goureuſement obligé, afin de n'y point trouver d'ob

, ſtacle lorsqu'il faudra abſolument en venir là ? En ef

» fèt, ajoute-t-il, il y a très-peu de perſonnes à qui le

,, grand âge n'ait fait tort, ou qu'il n'ait reduites à un

» Etat d'indolence qui les rendoit incapables de jouïr de

,, la vie. Mais ce Philoſophe ne devoit-il pas conſide

rer qu'aucune infirmité du Corps, & bien moins celles.

que l'Age amêne, n'empêchent abſolument de faire du

bien , ou du moins d'en conſerver l'envie, qui en tient

lieu ?

S. VIII.

241. De tout cela il réſulte enfin que le Pouvoir de

l'Homme ſur lui-même, loin de varier, ou de recevoir

plus ou moins d'étendue , par rapport à la ſanté & aux

membres du Corps , doit être réglé ſur les mêmes prin

cipes. Nous ne pouvons donc en être cenſés les Maî

tres qu'entant que par le ſoin que nous en prenons, nous,

ſom

mibi reſervabit, totum autemabillâ parte meliore.At ſi coepit concutere mentem, ſi

partes ejus convellere, ſi mibi non vitam reliquerit,ſed anima'n,proſîliam ex aedificio

putido ac ruenti. Morbum morte non fugiam duntaxat ſanabilem, nec ºfficien

tem animo ; non afferram mibi manus propter dolorem ; ſic mors vinci eſt.

Hunc tamen ſi ſciero perpetu) mibi eſſe patiendum, exibo non propter ipſum,

fed quia impedimento mibi futurus eſt ad omne propter quod vivitur,.

Epiſt. 84,
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ſommes mieux en état de remplir nos Devoirs. Mais

auſſi le ſommes nous effectivement juſques-là ; de ſorte

que dans les cas, où il faut les ſacrifier pour des avanta

ges plus conſiderables, rien ne l'empêche, & nous ſom

mes même tenus d'en venir là. Nous y ſommes même

rigoureuſement obligés.

* - . - ! S 2 . · CHA
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C H A P I T R E III.

Du Pouvoir de l'Homme ſur ſes Sembla

bles.

242-243. Fondement du Pouvoir de l'Homme ſur ſes

Semblables. 244. 2Des moienr de l'acquerir. 245

247. 2Des qualités requiſes dans les principes d'un

Engagemens. 248. S'il y a une difference réelle

entre les Conventions expreſſes & les tacites, 249.

ZPar qui le Conſentement doit étre declaré. 25
C.

25 I. T)e la validité d'un Engagement. 252. 2Des

cauſes qui peuvent l'anéantir. 253 , 2De la vali

dité des Promeſſes faites à une perſonne morte.

254. Z)u Fondement des Legs & des Fidei-com

mis. 255. T)e la validité des moiens propres à dis

poſer les autres au Conſentement. , 256. T)e la

TPerſuaſion. 257. T)e la force. 258. Contre qui

il eſt permis d'emploier la dernière. 259. Répon

ſe à une objection 26o. Du Fondement de la ſe
p°

vitude. 26 I. Si nous ſômmes les maitres de

mos Enfans. 262. Etenduë du Pouvoir ſur les

autres 263. Comment il finit.

s. I.

2.42 . N a vû ailleurs de quelle importance nous ſont

les ſecours que nous tirons de nos ſemblables,
&
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& de là ſuit préciſément que ceux-ci ſe trouvent pareille

ment au nombre des Choſes dont je traite. Cependant,

comme en qualité d'Hommes, ils ne dépendent propre

ment que d'eux-mêmes, on s'apperçoit d'abord que

le Pouvoir que nous pouvons avoir ſur eux, auſſi bien

que les Manières de l'acquerir , ſuppoſent des princi

pes tout differens de ceux que je viens de poſer.

243. Pour être en état de diſpoſer des autres, il

faut néceſſairement qu'ils jugent eux-mêmes à propos

de ſe conformer à nos déſirs; & par conſéquent tout ce

que nous pouvons en obtenir dépend de leur propre

Conſentement ; je veux dire, de la connoiſſance de ce

que nous demandons d'eux, ou de ce qu'ils peuvent fai

re pour nous, & de la Réſolution de nous l'accorder,

ſuivie d'une Déclaration conforme à ce deſſein.

244. D'ou il paroît que le Pouvoir en queſtion ne

peut être acquis que par les moïens mêmes d'engager

les autres à y conſentir, & qu'il n'a d'étenduë qu'autant

que leurs Devoirs & leurs forces permettent de lui en

donner. Ce Pouvoir n'étant donc légitime qu'autant

que le Conſentement, ſur† il eſt fondé, l'eſt lui-mê

me, ou n'a aucun défaut eſſentiel ; il importe d'en con

ſidérer ici avec ſoin les principes, l'efficace & la du

rée.

S. I I.

245. Quant aux prémiers, il eſt aiſé de juger que

pour faire un Engagement valide, il faut non ſeulement

ue la Connoiſſance & la Réſolution d'où il ſe forme,

oient également parfaites & librer; mais encore#

3
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la Déclaration faite à ce ſujèt, ſoit aſſez claire & pré -

(ſ'/ /6'•

º . Il ſuit de là que l'Ignorance & l'Erreur , ſoit

qu'on juge avec raiſon que les Contractans n'ont pu s'en

garantir, ou qu'ils s'y induiſent les uns les autres par Dol,

ou par ſurpriſe, auſſi bien qu'une Force & une Crainte

injuſtes (a), rendent nul & de nulle valeur tout Engage

IneIlt

(a) Quoique l'on convienne généralement qu'une Crainte injuſte

privé tout Engagement de ſa validité, on ne s'accorde gueres ſur la ma

nière dont cela ſe fait. G R o T I U s (Liv. II. Chap. XI. S. 7. n. 2.)

ſoutient conformement aux idées des Jurisconſultes Romains, qu'une

Convention faite par une telle Crainte, ne laiſſe pas d'avoir de la force

en elle-même, mais que l'Auteur de la Crainte eſt obligé d'en relever

l'autre Contractant, ſi celui-ci le veut, à cauſe du dommage qu'il lui

fait injuſtement ſouffrir par là. PUF FE N D o R F F, (dans ſon grand

Ouvrage Liv. III. Chap. VI. S. 6.) juge à la vérité une telle Conventi

on valide du côté de celui qui s'engage, mais il la declare en même

tems nulle du côté de l'Auteur de la Crainte ; parce que ce dernier

n'eſt pas en droit ſelon lui, d'en exiger l'accompliſſement. Il a été

ſuivi par Mr. G UN DLIN G (dans ſon Traité de† metus, Chap.

II. S. 4.) où ce ſavant Juriſconſulte s'eſt fort étendu là-deſſus. Mr.

BAR B E Y R Ac (dans la not. 5. ſur l'endroit cité de PUF FE N D o R F F,)

croit qu'une pareille Convention eſt nulle d'elle même & des deux cô

tés, en ſuppoſant qu'elle n'a pas pour principe un Conſentement libre

& veritable. Il me paroit cependant que la raiſon que ce célèbre Au

teur allègue, n'eſt fondée que ſur une ſuppoſition qui a beſoin encore

de preuve elle même, & que ceux qui ſont d'un ſentiment contraire,

nient préciſément. Je ne vois pas en effèt que la Crainte détruiſe ab

ſolument la Liberté, ni par conſéquent la réalité d'un Engagement ;

eu égard qu'elle n'empêche pas de choiſir entre deux maux, & que ce

choix peut être très juſte & raiſonnable en lui-même. D'ailleurs, cette

raiſon s'étend pareillement aux Conventions faites par une Crainte jus

te, & prouve ainſi trop juſques là, donc l'opinion la plus ſuivie ſemble

l'emporter. Pour ce qui régarde le ſentiment de PUF FEND o RFF, il

l'appuie principalement ſur l'accord perpetuel entre le Droit d'un côté,

& l'Obligation de l'autre ; hypotheſe auſſi peu fondée que ſujette à

d'abſurdes conſéquences. En effèt, dès qu'une Loi m'impoſe le de #
- - C.
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ment, qu'elles ont ſervi à produire. Il faut noter cepen

· dant que ces obſtacles ſe bornent à ce qui influe immé

diatement & eſſentiellement ſur l'Engagement , & ne

s'étendent pas à ce qui aura pu le précéder (é)., Car

quoique ceci puiſſe devenir quelquefois la cauſe#
2IlCaIl•

de faire une choſe à l'égard de quelqu'autre, # ſuis par cela même

rigoureuſement obligé; puisque l'Obligation eſt inſéparable de la Loi,

& s'y rapporte immédiatement. .. Cette† opère donc par elle

même la Permiſſion, ou le droit d'agir conformement Or il s'agit ici

d'un Devoir que l'Honnêteté exige du Promettant. D'autre côté, on

eſt trop rarement en état de pénétrer les vrais motifs qui font agir les

autres à notre égard, pour régler là-deſſus ce que nous leur devons,

Il eſt donc uniquement queſtion d'un moien juſte & permis de ſe

dégager de ſon propre chef, ou ſans avoir recours à qui que ce ſoit,

d'une Promeſſe qu'on nous a extorquée injuſtement. Mais comme il

eſt conſtant que nous ſommes lézés par là , l'axiome qu'on ne fait

pas tort à celui qui y conſent , n'étant applicable ici que dans un

ſens limité ; peut-on nous refuſer le Droit d'en tirer par nous-mêmes

une ſatisfaction convenable, & par conſequent de la faire conſiſter dans

l'anéantiſſement de la choſe même ; je veux dire, de la Convention

qui nous cauſe du préjudice. - Car en ce cas-là il ne répugne nullement

à l'Honnêteté, ou au plus ſcrupuleux attachement à nos Devoirs, de

nous préférer à nos ſemblables. On conçoit donc ſans peine que GRo- .

TIUs ne s'eſt trompé qu'en rapportant à autrui ce qui dépend unique

ment de nous-mêmes.

(b) C'eſt ſur quoi les ſentimens des Jurisconſultes modernes ſont en

core fort partagés. ll s'en trouve qui blament les Jurisconſultes Ro

mains & ceux qui les ſuivent, d'avoir diſtingué entre le Dol qui pré

cède ou qui occaſionne un Engagement, & celui qui le toucheimmé

diatement, & d'avoir varié là deſſus les effèts qu'il peut produire par

raport à l'anéantiſſement de cet Engagement. Il me paroît cependant

ue ces derniers ſont moins blamables d'avoir poſé ces principes que

'en avoir tiré des concluſions qui n'en découlent point. En cfſèt,

un Engagement auquel le Dol a donné lieu, pourra être très valide,

ſi d'ailleurs rien ne l'empêche de ſubſiſter; pus qu'il faut conſiderer

chaque choſe en elle-même, lorsqu'il eſt queſtion de ce qui la regar

de êſſentiellement, & en ſéparer tout ce qui n'entre par immédiatement

dans ſa formation, Autre choſe eſt lorsqu'il s'agit de ſa durée & de ſes
-
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anéantiſſement, par la lézion qui en reſulte, l'Engage

ment ne laiſſera pas de ſubſiſter juſques-là, & d'être réel

& valide en lui-même. ·

247. Quant à la Clarté & à la Préciſion requiſes, il

convient d'emploier à cet effèt les Signes les plus pro

pres pour exprimer ce qu'on penſe. Il eſt donc indiffe

rent de quelle ſorte de Signes on veuille ſe ſervir à cette

fin; pourvû qu'ils ne laiſſent aucun doute ni équivoque

ſur ce qu'ils doivent faire connoître Si bien que les

Faits mêmes qui découvrent notre Intention, de façon

qu'on

Effèts Car on ne peut douter qu'une choſe très valide en elle même

ne puiſſe être caſſée, ou rendue nulle à cet égard. C'eſt ce qui ne peut

donc pas manquer d'arriver par raport à un Engagement occaſionné par

le Dol. Comme tout Dol, tel qu'il eſt conſidéré ici, dolus malus, eſt

accompagné ou ſuivi d'une Léſion , il eſt clair que la Partie lézée ſe

trouvant par cela même en Droit d'en exiger une réparation convena

ble, la ſatisfaction, la plus ſûre & la plus prompte qu'elle en pourrade

mander, ou ſe procurer d'elle-même, c'eſt ſans contrédit la caſſation

de l'Engagement, dont il eſt queſtion. l'Uſage de la diſtinction, que je

viens de marquer, paroît clairement dans le cas où un tiers eſt auteurdu

Dol. Car alors l'Engagement reſtera en ſon entier; & ce n'eſt du

dernier qu'on eſt fondé à exiger la réparation du tort qu'on en ſouffre:

ce qui acheve de fortifier mon ſentiment. En effèt, ſi le Dol précé

dent pouvoit par lui-même anéantir un Engagement, celui-ci ſeroit tou

jours nul, quelque puiſſe être l'Auteur du Dol. Il faut avouer d'ail

leurs que les effèts du Dol ne different pas dans le fond de ceux de l'er

· reur, parce que celui, qui ſe méprend , ſe trompe ſoi-même, & celui

qui ſe laiſſe ſurprendre, eſt trompé par quelqu'autre. Or l'on accorde

communément, & on doit le faire, que l'Erreur ne peut annuller un

Engagement dont elle n'a été que l'occaſion ou la cauſe ; & l'on re

proche avec raiſon à Mr. PUFF E N D o R F d'avoir cru qu'une telle er

·reur en peut empêcher l'accompliſſement, dans les cas où les choſes

pourroient encore être redreſſées, re adbuc integrá. Il faut donc jus

ques-là en dire autant du Dol. j'avois oublié d'avertir , que c'eſt

Mr. G UN DL 1 N G (in J. N. & G. Chap. IV. S. 37.) qui a ſoutenu

l'opinion que viens de relever.
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qu'on ne puiſſe s'y tromper, n'y ſont pas moins conve

nables, dans certaines occaſions, que les paroles dont on

ſe ſert ordinairement à cet effet.

248. C'eſt par là qu'on peut s'aſſûrer que pour le

fond, il n'y a pas la moindre différence entre les Con

ventions expreſſes & les tacites, & que généralement

on doit en juger par les mêmes principes. (c)

249. Au reſte, on conçoit aiſément qu'il eſt indiffe

rent de déclarer ſon Conſentement ſoi-même à celui

avec qui l'on contracte, ou de le faire par l'entremiſe

d'un tiers. Il eſt bon cependant de noter qu'en ce der

nier cas, il faut que celui-ci en ſoit expreſſément chargé

ou de la part du Promettant, ou de la part de celui à

qui l'on promèt, pour rendre l'affaire ſérieuſe. Il y a

néanmoins cette différence qu'au prémier cas, la Pro

meſſe eſt de nul effèt par rapport àl'autre, tant qu'elle n'a

point été rapportée à celui-ci; puisque juſques-là, com

me Mandataire, il peut revoquer à tout moment le

Mandement; au lieu qu'au dernier cas, cela ne dépend

plus de lui, parce que ce n'eſt pas à lui que le Tiers en

queſtion doit en rendre compte. (d)

S. III.

(c) On voit par là que ce qu'on appelle communement Conſentement

préſumé, n'eſt rien moins qu'un véritable accord. Car de ce qu'on

ſuppoſe qu'une perſonne auroit voulu ou dû vouloir, par raport à ce

que nous faiſons pour elle, ſi elle en avoit été inſtruite , il n'eſt pas

permis d'inférer qu'elle l'a voulu actuellement. Il eſt d'ailleurs aiſé

de faire voir que les Devoirs tant de ceux qui rendent certains ſer

vices aux autres, dans la perſuaſion d'en être agréés & indemniſés,

ue de ceux à qui ces ſervices ſont rendus, ont tout un autre fon

§ que celui d'un accord mutuel. (Voiez N. 198.) Ce ſont, à mon

avis, les fictions uſitées dans les Loix Romaines, qui ont donné lieu à

quantité d'erreurs de même nature.

(d) On peut voir ce que PU F F EN DoRF a dit ſur ce ſujèt, dans ſon

grand Ouvrage, Liv. IIl. Chap. IX.

T

-
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s. III.

25o. Dès qu'un Engagement ſe trouve ſoutenu de

tout ce qui eſt requis pour ſa formation, il acquiert une

Validité & une Efficace, telle qu'il en doit avoir par rap

port à l'éxécution ou au tranſport de ce qui en eſt l'ob

jèt. J'avoue que quelque réconnue que ſoit cette Effi

cace, & quelque facile qu'il ſemble être de s'en convain

cre, il m'a paru que les preuves qu'on s'eſt contenté

d'en alleguer, ou ſont tirées de trop loin, ou ne ſont pas

recevables en fait de Droit Naturel (e). Voici donc de

quelle manière j'ai cru pouvoir m'en convaincre par les

| principes mêmes de ce Droit.

25 I. Le Pouvoir dont nous joüiſſons ſur les Choſes,

ou ſur nos propres Forces, nous mèt en état d'en diſpo

ſer librement, ou autant qu'il convient à nos véritables

Intérêts; & par conſéquent de nous en priver & d'en

diſpoſer en faveur de quelqu'autre, ſi cela eſt conforme

à nos Devoirs. Il ne tient donc qu'à nous d'en former

ſur ce fondement, la Réſolution. Or dès que nous en

ſommes venus là , il n'eſt plus permis de la changer ;

puisqu'en la changeant, nous ferions quelque choſe de

contraire à la Raiſon, nous nous mettrions en contra

diction avec nous-mêmes, & par là dérogions à notre

Perfection; en un mot, nous violerions les règles de

l'Honnêteté. (f) Il eſt vrai qu'il n'y a rien juſques-là,

qui

(e) Voïez GR o T I U s, diſc. prélim. S. 16. & l'Abregé de PUF

FEN D o R F F, Liv. I. Chap. IX. $. 3.

(f) Naturâ ſic comparatum eſt, ut quisquis, ſi aliquid ordine ac rectè

#" mente confidit , id acriter tueatur. VALER. MAx. Lib.

ap, 8. -
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| qui donne priſe ſur nous aux autres ; mais dès que nous

declarons cette Réſolution , ils ſont fondés à compter

ſur notre exactitude à remplir un des plus importans

Devoirs, & à régarder non ſeulement notre , parole

comme quelque choſe d'inſéparable de l'éxécution ou du

Tranſport de la choſe, qu'elle a pour objèt; mais enco

re la choſe même que nous avons reſolu de leur accor

der, comme n'étant effectivement plus à nous par rap

port à eux, & par conſéquent comme leur appartenant

dès lors véritablement , vû qu'il dépend d'eux de l'éxi

ger quand bon leur ſemble. Si nous nous aviſions après

cela de rétracter notre parole, nous nous arrogerions en

effèt de diſpoſer de ce qui n'eſt plus en notre Pouvoir, -

& qui a commencé d'appartenir à ceux en faveur

desquels nous en avons dèja diſpoſé, nous les priveri

ons de ce qui eſt à eux, & nous leur cauſerions un

tort réel ; je veux dire, nous agirions contre les ré

gles du Juſte, pris dans le ſens le plus rigoureux.

S, IV.

252. Malgré tous les ſoins qu'on pourroit prendre

de valider un Engagement , il faut avouer qu'il peut

ſervenir des accidens capables d'en éteindre les plus

· ſolennels. Cela arrive non ſeulement lorsque les Par

ties contractantes s'aviſent de leur propre mouvement

de ſe dédire mutuellement; ou qu'elles changent tel

· lement d'Etat qu'à l'égard du fond de la Convention el

les n'exiſtent plus comme elles exiſtoient en la faiſant ;

ou qu'un pareil chºse ， ſurvienne à la choſe même

- 2, qu1
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qui en eſt l'objèt ; (g) Mais cela arrive encore lors

qu'un Devoir plus important en empêche l'exécution

(b). Il ſe peut outre cela que l'avantage qui en étoit le

motif, venant à ceſſer des deux côtés , l'Engagement

même perde toute ſa force, (i).

253 , Pour ce qui eſt de la Mort des Contractans, il

eſt viſible qu'on ne ſauroit reſter engagé par rapport à

un objèt qui, n'étant plus en état ni de remplir les En

gagemens contractés avec nous dans le tems qu'il exis

toit encore, ni de reſſentir les effèts de notre exactitu

de à cet égard, fait ceſſer par cela même tous les De

voirs dont nous pourrions avoir été obligés de nous ac

uiter envers lui. Il eſt vrai cependant que l'Amour de la

erfection peut, par un noble excés, ſi j'oſe parler ainſi,

engager les Survivans à ſe ſouvenir & à s'acquiter, en

tout tems, des promeſſes faites aux Morts.

254. C'eſt de là, ſelon moi, qu'on doit tirer les fon

demens des Legr & des Fidei - commis connus dans le

Droit .

-

(g) Tunc fidem fallam , tunc inconſtantiœ crimen audeam , ſi cùm om

nia eadem ſunt, quæ erant promittente me, non prœſtitero promiſſum. Ali

quid mutatur , libertatem fecit de integro conſulendi , & me fide liberat.

SEN. de Benef. Omnia debent eſſe eadem quœ fuerant cùm promitterem , at

promittentis fidem teneas : . .. Subeſt, inquam, tacita exceptio, ſi potero,

ſi debeo; Vis major excuſat Ibid.

(b) Indicunt ſapè tempora , cùm ea quœ maximè videntur digna juſto

bomine, eoque quem virum bonum dicimus , commutantur , fiuntque con

traria; ut reddere depoſitum, promiſſum facere, quœque pertinent ad veri

tatem & ad fidem, migrare & non ſervare ſit juſtum. Referri enim de

cet ad ea qua propoſai in principio fundamenta juſtitiœ primum eſt , ut ne

cui noceatur; deinde utilitati ſerviatur. C I c. # I. de Offic.

(i) Cum tempora commutatur officium , & non ſemper eſt idem ; poteſt

enim accidere , promiſſum aliquid & conventum ut id effici fît inutile vel

ei cui promiſſum ſit, vel ei qui promiſerit. Ibid.
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Droit Romain, entant qu'ils ſont conformes aux Loix

' de Nature,

$. V..

255. Il convient maintenant de faire mention desMoï

ens propres à diſpoſer les autres au conſentement, en

tant qu'ils influent ſur les Conventions mêmes. On

voit en effèt par ce que j'ai déja dit des Manières

d'agir , qui cauſent la nullité d'un Engagement , que

les Moïens en queſtion , en nous convenant à nous

mêmes, doivent encore convenir à ceux avec qui nous

traitons ; en un mot, ne bleſſer aucun de nos De

voirs. - - - * |

| 256. Des Moïens ainſi qualifiés le prémier qui s'of

fre, & le plus convenable, c'eſt la Perſuaſion, oul'expo

ſition ſincère & décente de nos beſoins, jointe à ceſ

le de l'Intérêt de ceux mêmes à qui l'on s'addreſſe.

257. Après celle-là vient la Force. Mais comme

celle - ci donne atteinte à la Liberté extérieure , &

qu'ainſi en y aïant recours , nous ferions tort à ceux

qui en joüiſſent , il ſuit qu'elle n'eſt permiſe & ne

ſauroit avoir d'effèt que par rapport à ceux qui par

leur conduite envers nous, ont fait ceſſer les Devoirs

dont nous étions chargés à leur égard.

258. De là il paroît qu'il n'y a que nos Ennemis à

l'égard desquels nous aions droit d'uſer de cette

voie, pour nous les ſoumettre ; vû que tout nous eſt

permis , pour nous garantir de leurs inſultes , comme

je le dirai en ſon lieu. Il eſt donc non ſeulement

T 3 trés
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très-juſte de propoſer à un Ennemi l'alternative ou

de conſentir à ce que nous déſirons de lui, ſoit pour

notre Dédommagement, ſoit pour notre ſûreté, ou de

périr; mais encore un pareil Conſentement étant dans

le fond conforme à la Raiſon & aux Loix , a toutes

les qualités requiſes, & ſubſiſte dans toute ſa force.

259. Il s'eſt cependant trouvé des perſonnes qui

ont ſoutenu que les liens de la Societé étant abſolu

ment rompus entre les Ennemis, ceux-ci ne ſont nul

lement , obligés de s'acquiter des Promeſſes qu'ils ſe

font réciproquement, mais il faut conſidèrer que dès

le moment, & par cela même que l'on conſent à ce

qu'un Ennemi demande ou qu'on traite avec lui, l'Etat

# Guerre finit à cet égard; & par conſéquent on ne

fait jamais, à parler proprement, de Convention avec

un Ennemi, comme tel. Du moins, ſi par là il ne ceſſe

pas entièrement de l'être, il ne 1'eſt certainement plus,

entant qu'il s'accorde avec nous,

· S. VI.
-

26o. Un moïen tout particulier d'engager une perſon

ne à dépendre de nous, c'eſt de l'élever, ou de la nour

rir à nos dépens, ou en nous incommodant beaucoup

nous-mêmes, au cas qu'elle ſe trouve expoſée à périr

ſans cela, & qu'elle ne veuille ou ne puiſſe païer nos ſoins

† nous rendant tous les ſervices dont elle eſt capable.

ne peut douter en effèt qu'un Secours ſi important &

allant au-delà de nos Devoirs,ne mérite d'être paié ſi cher.

C'eſt des deux côtés tout ce qu'on peut faire de plus a
VaI1•
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vantageux l'un pour l'autre, & il n'y a rien qui ne ſoit

très conforme à l'Equité. -

16 I. On voit par là que ce moien d'acquerir un Pou

voir de Maître ſur quelqu'un de ſes ſemblables, concer

ne principalement ou ceux qui ſe donnent, ou qui ſe

vendent à ce prix, ou les Enfans de ceux qui nous ap

partiennent déja. Car pour ce qui regarde ces derniers,

leurs Parens n'étant pas en droit de diſpoſer d'eux-mê

mes, ou de Ge qui leur appartiendroit, étant libres, &

manquant ainſi de ce qui eſt néceſſaire pour élever leurs

Enfans , la Conſervation de ceux-ci dépend unique

ment de nous, & ils reſtent par cela-même, comme en

païement, en notre puiſſance. Voilà donc, à mon avis,

Ies véritables fondemens de la Servitude dans l'Etat de

Nature, (é)

16r.

(k) On ſait que les Jurisconſultes Romains jugeoient de l'acquiſition

des Enfans d'un Esclave par celle du fruit d'une bête qui eſt à nous :

Partus /equitur ventrem ; & en rapportoient ainſi le fondement à une ac

eeſſion naturelle, dont je parlerai en ſon lieu. Mais comme cette

parité de raiſon n'a lieu qu'en ſuppoſant qu'on acquiert & qu'on poſſe

de les Hommes comme les autres choſes, cette opinion tombe d'elle

même. D'autres ont cru que comme les Parens des Enfans en queſtion

nous appartiennent , ces derniers ſe trouvant au pouvoir de ceux là,

ne pouvoient manquer d'être pareillement à nous. .. On conçoit cepen

dant que pour en tirer cette conſéquence, il faut ſuppoſer aux Parens

un Pouvoir abſolu ſur leurs Enfans, ou tel qu'un Maître l'a ſur ſes Es

claves. Car n'aiant pas eux mêmes un pareil Pouvoir, comment un

autre le pourroit-il acquerir d'eux ? Or comme j'ai déja montré que le

Pouvoir dont il s'agit ne peut être acquis qu'avec le Conſentement des

· autres, & qu'il s'étend à tous les ſervices dont un Homme eſt capable

pendant ſa vie, il eſt aiſé des s'aſſûrer qu'il différe totalement tant par

rapport à ſon origine, que par rapport à ſon étendue, du Pouvoir pater

nel, que la Nature n'accorde au Père, ou à ſon défaut à la Mère,

que pour mieux élever ſes Enfans. Quoique G R o TI Us (L# #
3D,
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262. Il paroît cependant de la même que cette ma

nière d'acquerir n'eſt nullement applicable à nos pro

pres

Chap V. S. 19.) ait déja réconnu le peu de ſolidité de cette raiſon

& qu'il ſe ſoit ſervi de celle que j'ai alleguée , PUFFENDoRFF (dans

ſon Grand Ouvrage , Liv. VI. Chap. III $. 9.) s'eſt déclaré contre

lui. ,, Il croit que l'Enfant appartient originairement à la Mère, &

,, que la perſonne même des Esclaves & tout ce qui en provient,

,, appartenant à leur Maître, leurs Enfans ſont auſſi à lui; &c. Mais

outre qu'on ſait que cet Auteur s'étoit formé des idées peu exactes

ſur les fondemens de l'Acquiſition des choſes en général, il y a

deux réflexions à faire à cette occaſion. Quand même on convien

droit que les Enfans appartiennent en propre à leurs Parens, ce ſe

roit bien plutôt au Père qu'à la Mère qu'ils appartiendroient , poſé

u'ils ſoient nés d'un Mariage légitime ; vû que le Père étant le

§ de la Famille , tout ce qui la compoſe , & par conſéquent la

Mère même lui eſt ſoumiſe ; & ne ſauroit rien acquerir pour elle

ſeule. L'objection tirée de l'incertitude du Père ne fait rien ici , &

IlC† pas même aſſez grave. Il ſuffit que le Père ſoit perſuadé

de ſa qualité & que la Mère n'oſe en disconvenir. La ſeconde rê

flexion eſt que, comme le Pouvoir des Parens , ſelon les principes

mêmes de PU F F E N D o R F F , (Liv. VI. Chap III. S. 6.) ne con

ſiſte ,, qu'à nourrir les Enfans & qu'à les gouverner , juſqu'à ce

,, qu'ils ſoient en état de pourvoir eux - mêmes à leurs beſoins , &

,, de ſe conduire ſelon la portée naturelle de leur Eſprit ; les Maîtres

dont il s'agit ne pourroient acquerir ſur les Enfans de leurs Esclaves

qu'une autorité ſemblable à celle là. Je ſuis donc ſurpris que de très

habiles Jurisconſultes aient encore voulu emploier un ſi foible argu

ment, (Voïez la juriſpr. Div. de Mr. THoMA s1 U s, Liv. III. Chap.

VI. $ 26. $us Sociale & Gentium ad $us Nat. revocatum , de Mr.

Ko E L E R, ſpee. III. $. 39 I. ſcq.) Et j'aimerois mieux , au défaut

d'un meilleur , nier avee Mr. R U D D E Us (dans ſa Pbiloſopbie prati

ue , Part. II. Chap. VI. Sect. XII. S. 5.) & avec le célèbré Mr.

R E U E R, (dans ſes notes ſur l'abregé de P UFFE N D o R F F , Liv.

lI. Chap. IV. $, 6.) que ceux qui naiſſent de Parens Esclaves, puis

ſent par cela ſeul le devenir eux-mêmes. Voici les paroles du der.

nier. jure Natura generatio ſola ex Servis fundamentum ſervitutis conſti

tuere nequit. Notum enim eſt , Parentibus Liberos non accedere tanquàm

bona quœdam ad illorum proprietatem ſpectantia, neque Parentibus natura

liter perfectum imperium competere in Liberos ſibia quales; multò minùs Ser

ºis jus competêt, profundere libertatem Liberorum ſuorum pro lubitue
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· pres Enfans, comme certains Auteurs l'ont prétendu

(l); vû que l'intention ſuppoſée, par rapport aux Escla

ves, n'a point lieu à leur égard, & que nous ſommes

obligés de les élever par un Devoir particulier envers

·eux , - " , .

• • * !

< i

S. VII.

-262. On peut conclure de tout ceci que comme le

· Pouvoir qu'on peut acquerir ſur ſes Semblables, em

braſſe tous les ſervices dont ils ſe ſont chargés expreſſé

ment ou tacitement, il s'y borne de même, & ne s'é

tend point à ce qui ne dépend pas d'eux-mêmes de

faire pour nous; je veux dire, tant à ce qu'il y a d'ab

ſolument néceſſaire pour leur propre ſoutien , qu'à

ce qu'exigent d'eux des Devoirs encore plus impor

taIlt .

VIII.

263. Au reſte, on juge aiſément que ce Pouvoir

finit comme tout autre Engagement ; & principale

ment lorsque le Maître ceſſe de témoigner à ſes Es

cla

(# Voïez HeBBEs, De Cive, Cap. IX. S. 2. où l'on trouve ces

paroles : Dominium infantis ad eum primùm pertinet, qui poteſtate ba

buit. Par là une# Femme ne ſeroit - elle pas fondée à conteſter

•ce Droit à la Mère º

- * - V
- -



· ss4 PAR T. III. CHAP. III. Du Pouvoir, $c.

claves les mêmes ſoins qui le lui ont fait acquerir.

(m) . - · , ·

| | i ;

m) Meminerimus autem &' adverſus infimos juſtitiam eſſe ſervandam.

Eſt autem infima conditio Servorum , quibus non malè praecipiunt, qui ità

jubent, # ut mercenariis , operam exigendam, juſta prabenda. Cic. Lib..

de Offic, -

CHA
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c H A P I T R E Iv.

De l'Acquiſition des Choſes en général.

264. Ce qu'on entend par les Choſes proprement ainſ

dites. 265-266. Ce que c'eſt que d'acquerir une

Choſe. 267. En quel ſèns on peut admettre la Com

' munauté primitive. . 268. Ce qui nous autoriſe à

mous approprier les Choſes. 269-27o. ZDes maniè

res de les acquerir. 271. De la manière de les ac

querir par nous-mêmes. , 272-273. De l'occupation.

' 274-275. Remarque ſur le commencement de l'Occu

pation & ſur ſes bornes. 276-277. ZDes perſonnes

capables d'acquerir. 278. De la manière d'acque

rir par les autres. 279-28o. De la varieté des Con

tračts. 281-282. TOe la manière d'acquerir les cho

ſes par elles-mémes. 283-284. ZDes choſes qui s'ac

quièrent par un pur hazard. 285-286. ZDes ſer

·vitudes, 287-288. Pourquoi elles ſont ſ étroite

ment liées avec les Choſès corporelles.

S. I.

264.J# viens au Pouvoir de l'Homme ſur les Choſes

priſes dans un ſens moins étendu ; ſous lesquel

V 2 les
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les je comprens celles qu'on nomme communément cor--

porelles, étant telles dans un ſens rigoureux, auſſi bien

que celles qu'on appelle incorporelles, que je reſtreins

ici aux Servitudes, ou aux Commodités qu'il eſt permis .

de tirer de ce qui appartient à autrui. Il eſt vrai que

ces dernières n'en portent le nom qu'à cauſe du rapport,

ou de la liaiſon étroite qu'elles ont avec les Choſes pro

prement ainſi dites (a). Cependant comme les Maniè

res d'acquerir toutes ces Choſes varient en quelque ſor

te, il importe d'en parcourir les differentes eſpèces, &

d'obſerver ſur tout ce qui les rend propres à effectuer

l'Acquiſition, dont je me ſuis propoſé de rechercher

les fondemens. . - · · · - - - - -

-

265. Il faut convenir, ſi l'on conſidére la Nature de -

1'Acte, dont il s'agit , qu'acquerir une Choſe, c'eſt, à

parler proprement, la mettre dans une telle ſituation à

notre égard, ou nous y placer nous mêmes par rapport

à elle, que nous ſoïons ſuffiſamment en état de remplir

nos Devoirs par ſon moïen. . 4

, 266. Cependant, comme il ſuffit à l'égard des effèts

qui en réſultent, d'être aſſûré de pouvoir légitimément

s'emparer d'une Choſe dès qu'on en a beſoin, on ré

garde :

-

. . »

(a) Effe ea dico, qua cerni, tangive poſſunt : ut fundum, œdes, parie

tem, ſtillicidium, mancipium, catera . .. Non eſſe rurſus ea dico , qua

tangi , demonſtrarive non poſſunt , cerni tamen animo atque intelligi pos

ſunt, ut ſi uſucapionem, ſi tulelam . .. definias, quarum rerum nullum

ſubeſt cºrpus. CIC. -* - -

-

- -

-
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garde avec raiſon cette Certitude, comme une Acquiſi--

tion réelle. -

$. III. .

267. Il me paroît ſuperflu de répondre ici à ceux qui

ont cru que Dieu aiant tout donné en commun aux

Hommes, la Propriété des biens n'eſt pas exactement

conforme au Droit Primitif (b). PUF F EN D o R F # a

déja fait voir (c) que l'on ne ſauroit admettre la Commu

nauté primitive des biens,, que dans un ſens négatif ; .

c'eſt à dire, qu'avant que les Hommes ſe fuſſent appro

rié les choſes créées pour leur uſage, rien n'appartenoit

à l'un plûtôt qu'à Pautre : ce† ne les empêchoit pas

de ſaiſir actuellement, & àl'excluſion des autres, lesCho

ſes en queſtion ; vû que ſans cela il auroit été impoſſi

ble, ainſi que l'expérience nous en convainc , de ti

rer d'un grand nombre de ces Choſes la moindre uti

lité. (d) . -

- - Si,

(b) Voïez GRoT 1 Us, Liv. II. Chap II. S. 2. - -

(c)# PUFF EN D o R F F, dans ſon grand Ouvrage , Liv. IV.

Chap. IV. $. 5.

(d) De là il paroît que la Communauté univerſelle des biens que

les Anciens recommandoient tant , n'eſt ni conforme au Droit pri

mitif, ni même poſſible, & qu'elle ne peut être entendue par con

ſéquent que de la pratique la plus exacte & la plus étendue des De

voirs de l'Equité , de l'Amitié & de la Compaſſion; en un mot, de .

la Liberalité : laquelle ſuffit pour produire les même effèts, puisqu'el- .

le ne permèt de nous reſerver que les choſes les plus néceſſaires pour

notre ſoutien , & nous engage an，ºmmuniquer tout le reſte à ceux

3 qu1^
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268. Si l'on conſidère donc que la Nature, ou plûtôt

Dieu même, nous a chargés d'un grand nombre de De

voirs, dont nous ne ſaurions remplir les uns en aucune

façon, & les autres ſans beaucoup de difficulté, s'il ne

nous étoit pas permis de nous approprier les Choſes

dont il s'agit; & qu'il nous a de plus munis des forces

néceſſaires à cette fin , on ne ſauroit douter qu'il ne

nous y ait ſuffiſamment autoriſés (e), & que juſques-là,

ou avant leur Acquiſition actuelle, ces Choſes n'appar

tiennent proprement à perſonne.

S. I V.

269. Je ne m'arrêterai donc qu'aux Manières d'ac

querir les Choſes dont je traite, & l'ordre veut que je

commence par celles qui exiſtent à part, & qui portent

le

qui en ont beſoin. LA cTANcE a fort bien compris ce que je viens

d'obſerver. Voici ce qu'il en dit :

,, Ne ſignare quidem, aut partiri limine campum

,, Fas erat : in medium quærebant.

uippè cùm Deus communem omnibus terram dediſſet, ut communem de

gerènt vitam ; non ut rabida & furens avaritia ſibi omuia vendicaret,

mec ulli deeſſet quod omnibus naſceretur. Quod Poètœ dictum hc accipi

oportet , non ut exiſtimemus , nibil omninõ iàm fuiſſe privati, ſed more

poètico figuratum : ut intelligamus , tàm liberales fuiſſe bomines ut natas

ſibi fruges non includerent , nec ſoli abſconditis incubarent : ſed pauperes

ad communionem proprii laboris admitterent. Lib. V. Cap. V. N. 5.

(e) Nam ſibi ut quisque malit, quod ad uſum vitœ pertineat , quàm al

# acquirere# eſt, non repugnante Naturâ. C1c. Lib. III. de

iH1C.
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le nom de corporelles. Or l'expérience même, qu'il faut

conſulter à ce ſujèt , nous apprend que cette Acquiſi

tion ſe peut faire cu par nous-mêmes, ou par les autres,

ou par les Choſes qui ſont déja à nous, ou enfin par un

pur hazard.

27o. Il eſt juſte cependant que nous eſſaïons avant

tout nos propres forces, pour nous emparer des Choſes

dont nous avons beſoin. -

S. V.

271. Pour cet effèt, il faut nous inſtruire avec tout

le ſoin poſſible, ſi les Choſes† nous déſirons de nous

approprier, n'appartiennent actuellement à perſonne, &

ſi elles nous conviennent véritablement. Il eſt vrai que

les Devoirs envers nous-mêmes nous diſpenſent d'avoir

égard au prémier point, dans les cas où ils ſont en op

poſition avec ceux qui regardent nos Semblables, ou

lorsque ces derniers ceſſent entièrement, par l'impoſſi

lité où les autres nous mettent quelquefois de les exécu

ter. Au reſte, il eſt indifferent pour l'Acquereur que

ces Choſes aient déja été à quelqu'autre, ou non ; pour

vû qu'il prenne toutes les précautions neceſſaires pour

s'aſſürer de leur indépendance préſente.

272. Cela fait, il ne tient qu'à lui de joindre à l'In

tention d'occuper les Choſes en queſtion, l'Acte même

qui ſert à l'éffectuer. -

273. D'où il eſt évident que ni la ſeule Intention quel

que ſerieuſe qu'elle ſoit , ni aucun ſigne , , quelque

connu qu'il puiſſe être , ne ſauroit ſufire dans l'É.

tat, que je ſuppoſe, pour réaliſer l'Occupation (f),†
2t

(f) J'oſe me ſervir de ce terme dans le ſens qu'il a dans le Latin »

- n'eſz

-
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Manière d'acquerir dont il s'agit, C'eſt là un Acte, un

Fait, qui ne dépend ni d'une ſimple penſée, ni d'un

ſimple déſir, leſquels, ſans l'uſage convenable des forces

du Corps, ne peuvent produire des effèts réels par rap

port à des Choſes qui ne dépendent pas de l'Ame ſeule.

iD'autre côté, aucun ſigne ne peut avoir plus de force

que la choſe qu'il fait connoître. (g) , Si donc par là

ôn prétend déclarer un deſſein formé , il ne ſauroit

opérer ce de quoi cet Acte de l'Ame eſt incapable lui-mê

me: Et s'il ne ſert qu'à† Occupation, ou

une Acquiſition précédente, il prouve préciſément que

celle-ci n'a plus de réalité. Car pour avertir les autres

que nous avons occupé, ou acquis une Choſe, & pour

les empêcher par là d'empiéter ſur nos Droits , il ne

faut que l'Acte ou les Actes mêmes, quiconſtituent l'Oc

cupation , & qui font durer l'Acquiſition; puisque ces

Actes ſont d'une nature à ne pouvoir être ignorés par

ceux qui ſont tenus d'y prêter toute leur attention.

D'ailleurs, la Nature ſe contentant de nous laiſſer faire

à ce ſujèt , ne peut être cenſée favoriſer notre ſimple

Intention, dans le tems qu'un autre plus prompt à profi

ter d'une conceſſion faite également à chacun, ajoute

à la ſienne l'Acte qui ſeul en réaliſe les effèts. (h)

, I1

n'en trouvant aucun dans la langue françoiſe qui y réponde exactement. .

Mr. BAR B E Y R A c plus ſcrupuleux à cet égard, y a ſubſtitué ſa défini

tion même, en l'expliquant par la priſe de Poſſeſſion par Droit de pré

mier occupant. (Voïez ſon Abregé, Liv. I. Chap. XII. $. 6 ) Pour

l'imiter j'aurois dû le rendre, ſelon mes idées, par la manière d'ac

querir une choſe qui n'a point de maître, en s'en emparant actuelle

Inent.

(g) Onne etiam ſignum tantùm quid ſit oſtendit, non verò efficit quoddeſignat. B o E T H,# Phi1, # V.# ºfficit q

( b ) Ex quo , quia ſuum cujusque fit , eorum quœ Naturâ fuerunt

# » quod cuique obtigit , id quisque teneat. CI c. Lib. I. de
|]C.
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274. Il ne faut pas cependant confondre cette Inten

tion avec un commencement d'Occupation, que nous

tâchons de porter à ſa perfection. Car, quoique rigou

reuſement parlant , la choſe qu'on ſe met en devoir

d'occuper, ne nous appartienne pas encore pleinement,

aucun autre n'oſeroit† entreprendre de s'en

emparer tant que ces efforts durent ; parce qu'il nous

troubleroit en ce que nous faiſons, & nous cauſeroit par

là'un tort réèl. Rien ne peut donc juſques-là nous em

pêcher de finir un Acte , qu'il dépend uniquement de

nous d'achever. (i) -

275. De là il paroît encore que l'Occupation ſe bor

nant aſſez ſouvent à un certain dégré, ſoit que nous ne

ſoïons pas en état de réduire une choſe entièrement en

notre Pouvoir, ou que ce ne ſoit pas notre intention,

l'Acquiſition s'y borne pareillement. Mais quoiqu'en

ce cas, elle ne ſoit que partiale, elle n'en eſt pas moins

réèlle juſques-là. -

276. Au reſte, la qualité même de l'Intention & de

l'Acte requis pour occuper une choſe avec ſuccés, ſert à

caractériſer les Perſonnes habiles à acquerir. Il n'y a en

effèt que celles qui ont pour cela des forces ſuffiſantes,

tant à l'égard de l'Eſprit qu'à l'égard du Corps, qu'on

ſoit fondé à mettre dans ce nombre.

277. D'où l'on voit que les Enfans & généralement

tous ceux qui manquent de ces forces , en ſont exclus,

dans l'Etat ſuppoſé. (k) Quelque apparence de rigueur

qu'ait

t (i) Qui ſtadium currit eniti & contendere debet quàm maximé poſſit, ut

vincat; Jup#º eum quicum certet, aut manu depellere nullo modo debet

Ibid. Lib. III. .

(k) C'eſt la auſſi le ſentiment de GRoT1Us, (Liv. II. Chap. III.

$. 6.) qui ſe fonde même ſur un #ºgº de l'Ecriture ſainte. (Epft.#
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qu'ait cette conſéquence, il eſt certain que les per

ſonnes en queſtion n'y perdent rien dans le fond ; puis

qu'ils trouvent dans la Compaſſion & dans les ſoins que

les autres leur doivent, des reſſources aſſez ſûres pour

pouvoir ſe paſſer de ce qu'elles ne ſont pas en état d'ac

querir & de conſerver par eux-mêmes.

S. V I.

278. Si nous devions renoncer à tout ce que nous ne

pouvons pas ac uerir par nous-mêmes, nous ſerions re

duits à nous paſſer d'un grand nombre de choſes très né

ceſſaires qui ſe trouvant déja en la puiſſance de nos Sem

blables, ne peuvent être acquiſes que par le Transport

† veulent bien nous en faire. Or, comme l'on ſait

éja que nous ne pouvons juſtement rien obtenir des au

trCS,

St. Paul aux Galater, Chap. IV. v. 1.) Mr. B A R BEYR Ac avoue ce

pendant, (dans une note ſur l'endroit cité de GRoT 1 U s,) » qu'il

, ne lui ſèmble pas qu'il ſoit néceſſaire pour acquerir ou conſerver un

,, Droit, ni d'être actuellement en état de le faire valoir, ni même

s, d'en avoir connoiſſance ". Et il tâche de le prouver par l'opinion où

il eſt que pour recevoir du tort , il n'eſt pas néceſſaire de le ſavoir,

ni de le comprendre. Mais il eſt aiſé de s'appercevoir que ce ſavant

Auteur ne ſe ſouvient plus ici des principes qu'il établit lui-même ail

leurs, par rapport à l'occupation & à l'Acquiſition des choſes, en y exige

ant l'Intention de l'Acquereur, laquelle ne ſe trouve point dans les

perſonnes dont il eſt queſtion. Et pour ce qui eſt des Droits qui les

regardent, on ne peut entendre par là que les Devoirs dont les autres

ſont chargés à leur égard, ou ce qui leur eſt dû en vertu des Loix qui

les favoriſent. D'où il paroît encore que lorsqu'on dit qu'on leur †
tort, lors même qu'ils l'ignorent abſolument, cela ne§e rien au

tre choſe ſi non , qu'on viole les Loix données en leur faveur. . -

»
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tres, à moins que ce ne ſoit de leur plein gré, ou au

moïen d'une Convention pourvue de toutes les quali

tés requiſes pour ſa validité ; on jugera ſans peine

qu'il faut y revenir à cet effèt.

279. Cependant, comme on n'y a égard ici qu'entant

qu'on détermine par là les Manières de ſe communiquer

mutuellement les choſes en queſtion, ce ne ſeroit que

de celles là qu'il me reſteroit à parler. Il eſt vrai que -

ces Manières ſe rapportant & à la nature de ces Choſes

& à la Volonté des Contractans, varient presqu'à l'infi

ni , & répandent ainſi cette varieté ſur les Contraéts

mêmes qui ſervent à les fixer.

28o. Il ne faut donc pas être ſurpris que malgré les

efforts que les Jurisconſultes Romains, & après eux

pluſieurs Modernes ont faits pour les ranger ſous certai

· nes Claſſes, il n'aïent pû réuſſir parfaitement. La ſeu

le eſpèce de Contracts, où l'on a rapporté ceux dont il

eſt auſſi impoſſible de marquer la difference ſpécifique,

que de trouver les noms dans quelque langue que ce

ſoit, (l) en fournit une preuve inconteſtable. D'ail

leurs, ce détail me paroît être hors d'oeuvre, dans un

Ouvrage qui ſe borne aux Principes & aux Règles gé

nérales qui font voir d'un ſeul coup d'oeil, pour ainſi

dire, tout ce que les Loix de Nature ſtatuent ſur ce ſu

jèt.

S. VII.

281. Paſſons aux Choſes qu'on acquiert par#
me°

(l) Contračius innominati,

- X 2,
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mêmes, ou plûtôt par le moïen de celles qui nous ap

partiennent déja. Ce ſont celles qui fe dilatent, ou

qui s'accroiſſent par un effèt de leur végétation; com

me les plantes , les arbres ; &c. qui ſe multiplient &

en produiſent d'autres de la même eſpèce, comme les

animaux; ou qui en font naître d'une eſpèce différen

te, comme les champs qui produiſent les herbes ; ou

qui groſſiſſent & s'élargiſſent par d'autres qui vien

nent s'y attâcher, comme cela arrive aux rivages par

les Alluvions ; ou qui ne font enfin que changer de

forme & de figure, ſoit par leur propre nature, com

me le ſel qui ſe forme de l'eau de la Mer ; ou par

l'induſtrie des Hommes , comme le papier qu'on fait

de linge.

· 282. On conçoit aiſément en effèt que comme tou

tes ces Choſes ſont fort étroitement liées, ou qu'el

les dépendent les unes des autres , elles ne peuvent

auſſi qu'appartenir à qui ſont celles qui les produiſent

ou auxquelles elles viennent s'unir, ſoit qu'elles n'en

ſoient qu'autant de parties ou d'effèts, ou que la ſi

tuation où elles ſe trouvent, empêche de les occuper

& de les poſſeder ſéparément, & ôte par cela même

à tout autre le moïen de s'en emparer légitimément.

(m)

S. VIH.

(m) On rapporte ordinairement ici les differentes ſortes†
tions ou dc Mêlanges des choſes qui appartiennent à de differens

Maîtres, ou les Acceſſions artificielles & mixtes. Mais il eſt aiſé de

juger que l'on n'acquièrt proprement rien par là. Çar, ſi quelqu'un

en joignant, ou en mêlant une choſe qui lui appartient, à une autre

qui eſt à moi , fait voir qu'il n'a pas voulu m'en faire préſent, &

que par là il ne ſe prive pas du Pouvoir qu'il a ſur elle , il en res

tera conſtamment le Maître ; Et s'il l'a fait dans ce deſſein , il ne

faut pas douter qu'il ne puiſſe en cette manière, auſſi bien qu'en tou
- • - •- tG
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S. VIII.

283. Je ne dirai qu'un mot des Ch qu'un pur

hazard nous fait quelquefois tomber entfe les mains.

Cela arrive lorſque nous trouvons caſuellement &

ſans les avoir cherchées des Choſes, ou qui n'appar

tiennent encore à perſonne, ou que les Proprietaires

ont abandonnées, ou perdues. II

te autre effectuer la Donation† s'eſt propoſé d'en faire. Quand

même donc il y auroit au prémier cas de la malice de ſa part , il

ne ſeroit tenu qu'à la réparation du tort ou du dommage, qu'il auroit

cauſé par là. Il eſt vrai que cette réparation peut opérer la per

te de la choſe cn queſtion , ſi ſa valeur n'excéde pas le domma

e , & que celui qui le ſouffre , ſoit fondé à faire conſiſter, dans

ceſſion de cette choſe, la Satisfaction qui lui eſt dûe. Toute

la difficulté qui pourroit s'y rencontrer ſe reduit donc au cas, où les

choſes ainſi jointes ou mêlées ne peuvent être ſéparées ni diſtinguées

les unes des autres, & que,les Propriétaîres ne veulent ou ne peuvent

- pas les poſſéder en commun. Mais alors on ne peut que les ajuger à

celui qui en a le plus beſoin , & qui par conſéquent ſouffriroit le

plus par l'aliénation de ceſle qui lui appartient; par ce qu'en l'y obli

geant en ce cas malgré lui, on lui feroit un tort réèl, †º même

donc encore celui qui a fait la Jonction ou le Mélange, dont il s'agit

1'auroit fait par malice, il faudroit, ſi l'on ſuppoſe qu'après avoir ſuffi

ſamment dédommagé l'autre, il ſeroit plus incommodé en lui cédant

la choſe qui lui appartient, que ne le ſeroit celui ci en lui laiſſant la

ſienne, qu'elle reſtât au prémier. Car dès que le tort eſt réparé, tout

redevient égal entre celui qui l'a cauſé & celui qui l'a ſouffert Au

reſte, on conçoit aiſément que le Tranſport en queſtion ne doit ſe

faire que contre un équivalent agréé de part & d'autre. On voit enfin

par tout ceci combien on a eu tort de mettre cette ſorte de Jonctions

& de Mélanges aut nombre des Acceſſions, & ſur tout d'y appliquer des

Règles, qui n'ont lieu que par rapport à l'Acceſſion naturelle. De là

ſont provenues, à mon avis, les contradictions qu'on trouve à ce ſu

† dans les Loix Romaines, & que j'aurai occaſion de faire voir ail
CLlIS,
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284. Il eſt donc aiſé de juger que ces Choſes, en

uelque endroit que nous les trouvions, commencent

d'être à nous , dès que nous les reduiſons en notre

Pouvoir , ou que nous nous mettons ſeulement en

devoir de le faire, par cela même que nous ſommes

les prémiers à les occuper , & qu'à cet égard il n'eſt

plus permis à perſonne de nous prévenir.

S. IX.

285. Il ne me reſte à parler# des ſèrvitudes , en

tant qu'elles ſont conformes au Droit Primitif J'ai dé

ja rémarqué qu'elles ſe reduiſent à toutes ſortes d'uſa

ges & de commodités qu'un autre nous permèt de tirer de

ce qui lui appartient, ſoit qu'elles nous regardent immé

diatement, ou qu'elles ſe rapportent aux Choſes qui ſont

à nous.

286. On voit† par cela même que les ſervi

tudes en queſtion ſe fondent ſur une Convention ex

preſſe ou tacite; & que c'eſt par conſéquent par les

mêmes voïes, qu'il eſt permis d'engager les autres à con

tracter avec nous , qu'on peut les acquerir légitime

IT161lt •

287. S'il eſt donc vrai, ainſi qu'il l'eſt pour la plûpart

du tems, que les Servitudes ſoient ſi étroitement liées

avec les choſes qui y ſont ſujètes, ou qu'elles ont

pour objèt, qu'elles paſſent avec celles-ci à tous ceux

qui en deviennent ſucceſſivement les Maîtres, ce n'eſt

que parce que ceux qui ont droit d'en diſpoſer le veu

lent bien , ou que s'étant dépouillés à ce point de la

· plénitude du Pouvoir qu'ils avoient ſur ces Choſes, ils

IIC
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ne peuvent plus le transferer à d'autres, que tel

qu'ils l'ont actuellement. -

288. Au reſte, je m'éloignerois trop de mon but, ſi

j'entreprenois de parcourir toutes les eſpèces de ſer

vitudes connues , & l'on voudra bien ſe contenter

d'en trouver ici les fondemens généraux,

CHA



168 PARr. III. CHAP. V. De l'Acquiſition

#

c H A P 1 T R E v.

De l'Acquiſition de certaines Choſes en

- particulier.

289-29o. Deſſein de ce Chapitre. 291. Diviſion géné

rale des Choſes corporelles. . 292-293. Ce qu'on en

tend par les Immeubles. . 294. Diſtinctions qu'il

faut faire par rapport à l'Eau. 295-298. En quel

ſens on peut ſe rendre Maitre de la Mer. 299.

T)es côtes de la Mer. 3oo. De l'Acquiſition des

Lacs & des Rivières. 3o1. De l'Acquiſition des

Terres inhabitables. 3o2-3o3. De celle des Terres

habitables. 3o4. Des Actes requis pour l'Acquiſt

tion des Immeubles. 3o5. De l'Acquiſition des

Choſes mobiliaires. 3o6. 2De celle des Animaux.

3o7-3o8. ZDes bornes de notre ZPouvoir ſur les Bé

ter.

S. I.

289. Uoiqu'il paroiſſe aſſés aiſé d'appliquer les Prin

Q# que je viens d'établir par rapport à l'Ac

quiſition des choſes en général, à tout ce

qui
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qui nous eſt connu ſous ce nom , je crois néanmoins

qu'il importe d'entrer à ce ſujèt dans quelque détail pour

mieux faire voir la juſteſſe de ce que je viens d'avancer;

ainſi que les variations & les Anomalies qu'on trouve

ſur cette matière chez la plûpart des Auteurs qui en

ont traité juſqu'ici, & dont les déciſions ſemblent avoir

d'autant moins de Solidité qu'elles ne ſe fondent que

ſur des Suppoſitions arbitraires, (a) ou ſur des principes

qui ſe renverſent mutuellement. (b)

29o. Au reſte, comme les Choſes incorporelles, ou

· les Droits qu'on entend par là, ne ſont qu'autant d'effèts

immédiats des Loix, ou des Conventions au ſujèt des

qu'elles il ne me reſte plus rien à dire ici, je me borne

rai aux Choſes qui ont une exiſtence propre, & quitom

bent ſous les ſens. -

•

S. II. - · !

291. On peut diviſer ces Choſes généralement en

animées & inanimées, en rangeant ſous cette dernière

Claſſe les Choſès mobiliaires & les Immeubles. -

292. Par ceux-ci on entend non ſeulement les Choſes

qui de leur nature ne peuvent être tranſportées†
place

(a) Ainſi que le ſont, ſelon moi, celles qu'ont fait GRoTIUs, (Liv.

IIl Chap. II. S. 2. n. 1o.) V ELT HUY s E N (in Princip. juſti & de

cori,) & PUF FEND o R F F, (dans ſon grand Ouvrage, Liv. lV. Chap.

- IV. S. 5.) en fondant la Proprieté ſur un partage , ou ſur une Con

vention expreſſe, ou tacite.

(b) Ce qui paroît, par la différence qu'on admèt entre l'Occupation

ordinaire & celle qui a lieu dans la Guerre & à la Chaſſe. -

/
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place à l'autre en leur entier , mais encore celles dont

l'uſage exige qu'elles reſtent dans un même endroit. Il

faut rapporter à la prémière eſpèce l'Air, l'Eau & la

Terre, entant qu'elles ſervent à ſatisfaire à nos beſoins.

293. Cependant comme le prémier Elément ne nous

eſt utile qu'entant qu'il environne les autres, & que par

conſéquent on n'eſt en état d'en tirer l'uſage néceſſai

re, qu'en s'emparant de ceux-ci, & que par là on l'ac

quiert effectivement, il ſeroit inutile d'en traiter à part.

$. III.

294. Quant à l'Eau, il faut diſtinguer entre les Merr,

les Lacs & les Rivières .

295. Comme le Pouvoir ſur les Choſes, dont il s'agit,

ne conſiſte qu'en ce que nous nous trouvions ſuffiſam

ment en état d'en uſer autant qu'il le faut pour nos be

ſoins, il ſuit qu'en ce ſens on peut s'aſſujettir les Mers

auſſi bien que les Lacs & les Rivières; puiſque rien ne

nous empêche d'y puiſer de l'Eau, d'y pêcher & d'yna

viger autant qu'il nous convient. Il eſt vrai que ces

Uſages ſe bornant à un très petit eſpace de tems, le

Pouvoir, qui s'y rapporte, finit prèsqu'auſſitôt qu'il com

mence, & ne mérite pas le nom de Propriété, dans le

ſens qu'on donne ordinairement à ce terme.

296. Il faut noter cependant que, comme l'on peut

par une Convention expreſſe, ou tacite , engager les

autres à s'abſtenir, pendant auſſi long tems qu'on le juge

à propos des deux côtés, de l'uſage de quelque Mer que

ce ſoit, on eſt très fondé à ſoutenir qu'on peut l'acque

rir & la poſſéder en propre, dans un ſens moins rigou

I'CUX 2
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reux , ou n'aïant égard qu'aux effèts qui réſultent de

la Propriété proprement ainſi dite. Cependant, com

me il eſt moralement impoſſible de faire une telle

Convention par rapport à toutes les Mers emſemble,

ou par rapport à celle qu'on nomme l'Océan , ou

pleine Mer , il eſt clair que cette eſpèce de Domai

ne ne peut s'y étendre qu'à un certain eſpace , ou à

une diſtance limitée & fixée, par ce moïen. . -

297. On voit neanmoins par cela même que ces

reſtrictions ceſſent entièrement , lorſqu'il eſt queſtion

de ces parties de la Mer qui baignent les Côtes d'un

Païs qui nous appartient. Car , comme il y a moïen

d'en faire un uſage conſtant & privatif, il faut avouer

"que nous ſommes véritablement en état de nous les ap

proprier dans une étendue proportionnée à nos be

ſoins.

298. Les Auteurs qui ont ſoutenu le contraire ſe fon

dent ou ſur des raiſons vagues & peu Solides, (c) ou ſur

les Devoirs que l'Equité - nous impoſe à cet égard.

Mais, comme ces Devoirs loin de détruire le Pouvoir,

ou la Propriété en queſtion, la ſuppoſent même, & ne

rendent pas communes les Choſes qui en ſont l'objèt,

en nous chargeant de les communiquer aux autres, il eſt

facile de ſe convaincre qu'en y provoquant, ou l'on ne

prou

(c) Telles ſont, ſelon moi, les ſuppoſitions que la Mer n'a point

de bornes, puisqu'il eſt facile de lui en donner; qu'elle n'a pas #par

tagée entre les Peuples à qui elle a été donnée en commun ; qu'on

ne peut l'occuper; qu'elle n'entre point en propriété ; &c. , Voïez la

diſſertation de G R o T I Us , De Mari libero, Chap. I. & V. Pour ce

† eſt du conſentement des Peuples, j'aurai occaſion d'en parler ail

CllIS, -
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prouve rien , ou l'on change l'état de la queſtion ,

Car pour ce qui eſt de la Mer, peut-on douter qu'il

ne ſoit très conforme à ces Devoirs d'accorder à chacun

le libre uſage d'une Mer qui nous appartient, lorſque

nous le pouvons faire ſans nous préjudicier. -

· · 299. On peut appliquer ceci aux Côtes de la Mer;

puisqu'on a accoûtumé d'en traiter à cette occaſion.

Car, à proprement parler, elles font partie de la Ter

· re, à laquelle elles ſervent comme d'un rempart contre

les fureurs de la Mer.

1 3oo. Quant aux Lacs & aux Rivières, on convient

généralement qu'on peut les occuper & les acquerir

dans toute la rigueur de ces termes. Il eſt vrai cepen

dant que l'Equité ne permèt pas non plus d'empêcher

les autres d'en faire uſage, lorſque par là rien ne s'y perd

pour nouS.

$. I V.

3oF. Paſſons à la Terre qui, bien que l'on ſâche aſ

ſés qu'en gros elle eſt ſusceptible d'une parfaite Pro

-† , renferme des Plages d'une grande étenduë, à

l'égard deſquelles il faut avoir recours aux mêmes prin

cipes que je viens de poſer par rapport à la pleine Mer.

Je parle des Déſerts & des Pays inhabitables. Car,

comme il eſt impoſſible de s'y arrêter longtems, à peine

† de les traverſer, d'y chaſſer, ou de s'en

ervir pour d'autres uſages de courte durée. D'où il

eſt clair que ce ſeroit moins par une Occupation pro

prement ainſi dite , que par quelque Convention ex

preſſe ou tacite qu'on pourroit s'en rendre Maître. P
- Ot1!
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3o2. Pour ce qui regarde les Terres habitables , la

ſeule choſe qui mérite d'être remarquée ici, c'eſt que

comme leur Occupation dépend uniquement de l'éten

due de nos forces & de nos véritables beſoins, on ne

peut en# ni en acquerir qu'autant que ces

forces & ces beſoins le permettent.

3o3. Il eſt donc évident qu'un ſeul Homme, ou une

ſeule Famille , ne pourroit , dans l'Etat de Nature,

s'emparer d'un vaſte Terrain ni pour ſoi, ni pour quel

que autre. De ſorte que lorſqu'un petit§ de per

ſonnes aborderoit dans un Pays inconnu & d'une gran

de étendue, & qu'elles declareroient par quelque Acte,

ou Signe, l'Intention qu'elles auroient de l'occuper en

ſon entier, ſoit pour elles-mêmes, ſoit pour quelque

autre, cette démarche n'aboutiroit à rien dans l'Etat

ſuppoſé, ou tout ſon effèt ſe borneroit à l'Acquiſition

d'une partie de ce Pays exactement proportionnée à

leurs forces & à leurs néceſſités. -

S. V.

3o4. Au reſte, la nature & les qualités des Actes ſpé

ciaux requis pour effectuer l'Occupation des Immeubles,

tant à l'égard de ceux dont je viens de parler, que de

ceux qui ne ſont tels que par l'uſage qu'on en fait, ſont

trop connues pour qu'il ſoit beſoin de m'y arrêter.

Une Mer, un Lac, une Rivière, dont je commence à

faire un uſage conſtant, ſoit en y navigeant, ou en y

pêchant auſſi ſouvent que mes beſoins l'éxigent ; un

Champs que je ſuis à portée de cultiver, & que je cul

tive effectivement; une y ſon où je fixe ma demeu

- 3 fC 5»
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re; &c. toutes ces Choſes , dis-je, commencent par

cela même à m'appartenir, ſi d'ailleurs elles n'ont alors

point de maître,

VI.

3o5. Il faut en dire autant des Choſes mobiliaires.

La ſeule différence qu'on y trouve, c'eſt que comme ces

Choſes peuvent aiſément être égaréesou perdues, il faut

avoir un ſoin tout particulier de les garder. Une pomme

ue je cueille pour la manger, ou pour la garder pour la

§ un habit que je mets, ou que je ſerre, eſt par ce

la même à moi , ſi par cet Acte je ne l'enlève à per

ſonne.

S. VII.

3o6. Pour ce qui regarde enfin les Choſes animée r,

par leſquelles j'entens toutes ſortes d'Animaux, il ſuffit

de remarquer que la Manière de les occuper & de les ac

querir ne différe en rien de celle qui a lieu par rapport

aux Choſes mobiliaires. Dès qu'on en a pris quelqu'un

mort, ou en vie, & qu'on le garde de façon qu'on puiſſe

s'en ſervir autant & toutes les fois qu'on le veut, on a

fait tout ce qu'il faut pour ſe l'approprier. Cependant,

comme une telle Occupation commence dès le moment

ue nous pourſuivons une bête dans le deſſein de la pren

§, de maniére que ſoit en la bleſſant, ſoit en courant

après elle, elle ne puiſſe plus vraiſemblablement†
- échap
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échapper, ce commencement en vaut déja la fin, par

rapport à tout autre, puisqu'il l'empêche de nous trou

bler en ce que nous faiſons.

3o7. On peut cependant s'aſſûrer par le but même de

l'Occupation, que le Pouvoir qu'il eſt permis à l'Homme

de s'arroger ſur les Animaux, doit ſe borner aux uſages

& aux commodités auxquelles la Nature les a rendues

propres, & qu'il convient même à notre Perfection d'u

ſer d'une certaine Moderation à leur égard.

3o8. Ne ſeroit-ce pas un véritable Devoir que la Na

ture a impoſé envers ces Créatures, par cette eſpèce de

Compaſſion que nous reſſentons pour elles, & qui n'a

rien que de très-conforme à la Raiſon ?

-- CHA
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C H A P I T R E V I.

Des Effèts de l'Acquiſition; comme de la

Poſſeſſion, de l'Uſage, du Domaine

& de la Communauté des Biens.

3o9. Avantage de la durée de l'Acquiſition. 3 1o.

Sur quoi ſe fonde la Poſſeſſion d'une choſe. 311. Si

elle conſiſte dans un Contrač# immédiat & continuel.

3 12. De ſes qualités. 3 13. En quoi une véritable

ZPoſſeſſion diffère de la détention d'une choſe. 3 14.

S'il faut diviſer la Poſſeſſion ſelon la bonne ou la

mauvaiſe foi du Poſſeſſeur. 315. T)e ſes degrés. 3 16.

3 17. T)e l'uſage d'une choſe. 3 18. En quoi conſiſte

Je Domaine. 3 19 - 32o. 70e ſon étendue $ de ſès

bornes. 321. Origine des Servitude r. 322. En

uoi conſiſte la communauté des biens. 323. Qu'un

bien poſſédé par pluſieurs perſonnes demeure à celle

qui ſurvit aux autrer. 324-325.-Du fondement de

de la ſucceſſion ab inteſtat. 326-327. Si les effèts de

l'Acquiſition s'étendent au-delà de la Mort de l'Ac

quereur. 328. Réflexion ſur les diſpoſitions faites

en cas de Mort. 329. Fondement des Teſtamens.

S. I.

3O9 .L† de la plûpart des Choſes les plus

néceſſaires à notre Conſervation ne ſeroit d'au

· · · - - CUII1G
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cune utilité, & l'on y auroit perdu toutes ſes peines, ſi

elle ſe bornoit à l'inſtant où elle ſe fait, & qu'on ne fut

pas en état de la faire durer autant qu'il le faut pour

remplir nos beſoins. .. Il eſt donc de la dernière impor

tance de ſavoir au juſte en quoi conſiſte cette durée, ſur

uoi elle ſe fonde, & quels ſont les Effèts qu'elle pro
ult.

S. II.

31o. On n'a pas de peine à concevoir que celui qui

continue à vouloir avoir une choſe à lui & à l'avoir ac

tuellement en ſon pouvoir, en eſt en Poſſeſſion. Cel

le-ci n'eſt en effèt qu'une continuation d'Occupation ,

ou d'Acquiſition, par rapport à une choſe juſtement oc

cupée, ou bien acquiſe; Et dès que l'on ceſſe d'avoir ou

cette Intention, ou ce Pouvoir, on ne peut plus être

cenſé la poſſeder, ni en être le Propriétaire. (a) Car,

s'il

(a) J'ai vû par une note de Mr. BARBEY R Ac (ſur le grand Ouvrage

de PUFFENDoRFF, Liv. IV. Chap. VI. S. 1.) que l'Illuſtre Mr. BYN

K E R s H o E c K eſt ſur ce ſujèt de même opinion : ce qui m'a cauſé d'au

tant plus de Satisfaction que j'avois d'abord eu de la peine à me laiſſer

conduire par mes principes à un ſentiment ſi peu ſuivi Comme je n'ai

as trouvé ici la diſſertation, de Dominio Maris, dans laquelle ce célèbre

§ s'eſt expliqué la-deſſus, je m'en rapporte au prècis que

Mr. B A R B E Y R A c en donne (l. c ) ,, Selon lui, dit cet Auteur, dans

,, le Droit Naturel, la Proprieté, comme elle commence par la Pos

, ſeſſion corporelle, finit auſſi avec elle, & dès le moment qu'on n'a

, plus une choſe en ſa puiſſance, elle redevient commune Si depuis

,, longtems l'uſage eſt que chacun demeure légitime Proprietaire de

,, ſon bien, lors même qu'il ne "2 poſſede pas corporellement, #
- 23
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s'il eſt vrai, comme je crois l'avoir prouvé, que ne l'Oc

cupation, ni l'Acquiſition , ne peuvent être effectuées

par

,, un effèt des Loix civiles & de la conféderation des membres de cha
,, que Etat., Mr. BAR B E Y R A c ajoute que feû Mr. T IT I U s fit ſou

tenir des Thèſes à Leipſic en 17o4, de Dominio in rebus occupatis ultrà

oſſeſſionem durante, où il entreprit de refuter Mr. BYN K F R s H o E c K.

# avant que d'examiner les objections de Mr. T 1T 1 U s, dont on

trouve encore le précis dans l'endroit cité, il eſt à propos de remar

uer que le mot de# que Mr. BY N K E R s H o E c K joint à celui

e§ corporelle, fait aſſez voir qu'il n'a pas pris celle - ci pour un

Contact proprement ainſi dit, mais qu'il n'a entendu par là qu'une ſitua

tion convenable pour pouvoir tirer de la choſe acquiſe tous les uſages

auxquels elle eſt propre Après cela il eſt aiſé de faire ſentir le foible

des raiſons dont Mr. T 1 T 1 U s s'eſt ſervi pour combattre l'opinion que

jc défens. Il ſoutient 1°. que ,, l'Hypothèſe en queſtion détruit toutes

,, ſortes de Droits, & réduit à rien en particulier celui de la Propriété.

s, Car de quel uſage, ajoute-t il, peut être un Droit qui s'éteint avec

,, l'Acte méme par lequel on l'acquiert ? 2°. Qu'il n'y a aucune rai

, ſon plauſible d'attribuer une ſi grande vertu à la§ que la du

s, rée du Droit de Proprieté en dépende préciſément & abſolument;

32 # Qu'à l'égard des Droits une Poſſeſſion perpetuelle eſt impoſſible,

32 u'ainſi on ne doit pas croire qu'elle ſoit néceſſaire pour la conſer.

ver. Il paroît aſſez par la prémière objection que Mr. T 1T1 U s

n'avoit pas pris ſoin d'établir l'état de la queſtion. Ce qu'il dit

du peu d'uſage d'une Poſſeſſion corporelle, n'eſt applicable qu'à un

Contact continuel, que Mr BY N K E R s H o E ck ne peut pas être cenſé

avoir exigé. On nie à la vérité que la Propriété d'une choſe puis.

ſe être retenue par la ſeule intention, lors même qu'on n'eſt plus en

état ni à portée d'en jouir & d'en diſpoſer à ſon gré. Mais on ne

aſſe pas pour cela d'une extrémité à l'autre , & l'on n'attache pas

a durée de la Proprieté à celle d'un ſeul ou du prémier Acte, qui a

ſervi à l'acquerir On ſoutient qu'il ſuffit pour garder une choſe d'ê

tre en état de réitérer ou de continuer l'Acte ou les mêmes Actes

par lesquels on l'a acquiſe, auſſi ſouvent qu'il eſt néceſſaire pour en

tirer tous les uſages convenables. ' Dire donc en ce ſens que la Pro

prieté finit avec le même Acte par lequel on l'acquiert , c'eſt dire

qu'on n'eſt point en état de réiterer auſſi ſouvent, qu il le faut, celui

ou ceux qui ſont requis dans l'Acquiſition. Mais oſeroit on ſoutenir

cela ſérieuſement ? Quant à la ſeconde objection, on ſeroit bie##
- QI)
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ar l'Intention ſeule, mais qu'il faut néceſſairement

joindre à celle-ci l'Acte même, qui les produit, & que

- la

fondé à douter que l'Acquiſition d'une choſe, puiſſe lui imprimer un

caractère indélébile, ou lui communiquer quelque qualité occulte ou

vertu ſpécifique , qui la faſſe demeurer à nous , quand même nous

ne l'avons plus , & que bien ſouvent nous ignorons abſolument ce

qu'elle eſt devenue. D'ailleurs, l'effèt, que Mr. B Y NK E R s H o E c k

attribue à la Poſſeſſion , eſt fondé ſur ſes cauſes qui ne peuvent en

produire d'autres que ceux qui ſont conformes & exactement pro

portionnés à celles-ci Pour ce qui régarde la dernière objection, on

répond qui ſi Mr. TIT 1 U s ne parle que de la Poſſeſſion des Choſes

corporelles de laquelle il s'agit ici , rien n'eſt plus poſſible ni plus

ordinaire qu'une Poſſeſſion telle que Mr. By NK ERs Ho E ck la ſup

poſe. Ce papier, cette plume, je les poſſéde, parce que je ſuis en

état de réiterer, quand je le veux , les Actes conformes au Pouvoir

que j'ai juſtement acquis ſur ces choſes ; & quoiqu'au cas que je vien

ne à les perdre, je n'en ſois plus le Maître, cela n'empêche pas que

je ne le ſois actuellement. Mais ſi le mot de Droit ſe rapporte à

la Poſſeſſion des choſes incôrporelles , ou ſi Mr. TIT 1 Us prétend

en faire l'application à celle qu'on ſuppoſe ici , il devoit conſiderer

u'une telle Poſſeſſion ne peut être nommée ainſi dans un ſens propre

rigoureux ; Voïez le grand Ouvrage de PU F F E N D o R F F, Liv. IV.

Chap XI. $. 7.) puisqu'elle ne l'eſt point en effèt, & qu'en bonne lo

gique il n'eſt pas permis de ſauter d'un genre à l'autre. . Mr. BAR BEY

R Ac a jugé à propos de mieux† ces objections, & d'y ajou

ter ce qui y manque, ſelon lui. Il ſuppoſe pour cet effèt que ,, le

, but de la Nature, en donnant tout en commun aux hommes, a été

, que chacun ſe ſerve & diſpoſe à ſon gré de ce qu'il a pris, jusqu'à

, ce qu'il l'abandonne ; ſans quoi, à ſon avis, ce Droit ſeroit de peu

,, d'uſage; & que par conſéquent la Poſſeſſion ne fait rien là qu'autant

,, qu'elle eſt une marque inconteſtable de la volonté qu'on a de retenir

,, ce dont on s'eſt emparé. Je répons à ceci que le but en queſtion

de la Nature ne ſe connoît pas par des ſuppoſitions vagues & arbitrai

res, mais par la conceſſion & l'étendue des forces qu'elle nous a accors

dées actuellement pour le remplir. Par conſéquent ce n'eſt que par là

qu'on eſt fondé à juger de ce qu'il eſt permis d'acquerir & de poſſeder.

Or je m'aſſûre, en examinant mes forces ſans prévention, que la Na

ture a voulu que je me ſerve d'un grand nombre de choſes, & que j'en

diſpoſe à mon gré; Mais je n'y #e pas dequoi me flatter º#
2 al
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la Poſſeſſion ne commence que par là , il ſuit incon

teſtablement que la durée de cette# , ou de

cette Acquiſition, doit également s'étendre à l'une & à
l'au

ait voulu que ces choſes continuent à m'appartenir ſans interruption,

ou jusqu'à ce que je m'en défaſſe de mon propre mouvement. J'y

découvre aucontraire viſiblement qu'elle a permis qu'on m'en prive

malgré moi dans certaines occaſions. Si elle le permet donc quel

quefois , on ne† plus ſoutenir que cela lui répugne abſolument ,

ou ſi l'on prétend en excepter certains cas , il faut en alleguer des

raiſons ſpéciales , mais qui ne ſe réduiſent pas à une pure faveur , à

une prédilection qu'il nous plait de lui ſuppoſer à notre égard. Au

reſte , je ſuis ſurpris que Mr BA R BE Y R A c après avoir adopté le

ſentiment que je viens de relever , avouë à la fin qu'il lui ſemble

que ,, Mr. BY N K E R s Ho E c K a raiſon de ſoutenir que la Proprieté

,, s'éteint avec la Poſſeſſion actuelle par rapport à la Mer & autres

, choſes ſemblables qui , demeurent telles que la Nature les a pro

, duites. Car, s'il eſt bien vrai, comme ce Savant Auteur vient de

l'affirmer d'après Mr. T 1T I U s, que l'hypothèſe en queſtion reduit à

rien tout Droit de Proprieté, que la Poſſeſſion n'a pas aſſés de ver

tu pour que la Poſſeſſion en dépende abſolument , que le but de la

Nature a été que chacun diſpoſe de ſon bien jusqu'à ce qu'il l'abandon

ne, & qu'enfin la Poſſeſſion ne fait rien là qu'autant qu'elle ſert à faire

connoître l'intention qu'on a de retenir ce dont on s'eſt ſaiſi; ſi dis-je,

l'on admèt tout cela , je ne vois pas ſur quel fondement on peut en

excepter la Mer & les choſes Naturelles, qui ſurpaſſent de beaucoup &

· en nombre & en utilité celles qui doivent leur exiſtence à l'induſtrie hu

maine. La Poſſeſſion pourroit-elle requérir à leur égard une vertuqu'elle

n'auroit pas eſſentiellement, qui répugneroit à ſa nature ? Le but de la

Nature ſe changeroit-il tout d'un coup en faveur d'un petit nombre

de choſes peu néceſſaires à la vie, en comparaiſon des autres ? Aprés

cela l'efficace de l'intention devroit, ſelon ces mêmes principes, s'aug

menter à proportion que les choſes qu'elle ſert à conſerver, ſont diffi

, ciles à garder; & telles ſont ſans contredit la Mer & les Terres d'une

vaſte étenduë. La raiſon que Mr. BAR B E r R Ac allègue pour limiter

ſes principes , ,, c'eſt , dit il , que comme l'induſtrie humaine n'y

,, ajoute rien que la priſe de Poſſeſſion, on eſt & l'on peut être cenſé

, abondonner les choſes qu'on vient de marquer, du moment qu'on

, ceſſe de les poſſeder d'une manière ou de l'autre. Mais que#
3
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l'autre, & que dès que l'une vient à manquer, l'autre

ne peut ſe ſoutenir, mais que par une telle ſéparation

Cet

la Proprieté des choſes que l'induſtrie humaine y ajoute, quant à leur

Etre, † ue autre choſe que la priſe de Poſſeſſion ? ,, Celles qui en

,, ſont les fruits, ſoit qu'elle les ait fait venir en nature, ou qu'elle leur

,, ait donné nouvelle forme, ou qu'elle les ait domptées & apprivoi

,, ſées, ou qu'elle les ait tirées de leurs cachettes : tout cela avec un

,, travail &§ ſoins aſſez grands pour l'ordinaire; toutes ces choſes,

dis-je, nous tiendroient elles plus à cœur qu'une belle campagne, qu'u

ne terre fertile , &c. ? Cela ne me paroît pas fort vraiſemblable.

Mais quand même cela ſeroit exactement conforme à la vérité, loin

de prouver que la ceſſation ou la discontinuation de la Poſſeſſion des

choſes acquiſes emporte leur abandonnement plûtôt à l'égard de ces

dernières qu'à l'égard des autres, il démontre , ce ſemble , préciſé

ment le contraire. - Car plus on aime une choſe , plus on y eſt at

tâché,, & moins on peut être cenſé la négliger; de ſorte que lors

que cela arrive , & que cette négligence va jusqu'à discontinuer de

la garder , la preſomption en faveur de leur abandonnement en de

vient d'autant plus forte , & ne différe presque pas d'une certitude

parfaite. D'ailleurs, quand même cette prédilection ſuppoſée prou

veroit ce que l'on veut , on n'oſera lui donner d'autres objèts que

les choſes qui ſont les fruits de notre propre induſtrie. Celles qui

ne nous ont coûté aucun ſoin , aucune peine , n'y ſeront point

compriſes. Cela poſé , combien peu reſteroit - il de choſes à qui les"

principes de Mr. B A R n E Y R A c pourroient être appliqués ? eu égard

que la plûpart des choſes artificielles que nous poſſedons , étant fai

tes ou accommodées à notre uſage par d'autres , nous n'y avons

ajouté que la ſeule priſe de Poſleſſion. Quant à toutes celles qui

m'appartiennent, je ne ſache que les caractèrès que je trace de tems en

tems ſur du papier, & l'Inſtrument dont je me ſers pour les faire, que j'au

rois droit de régarder comme mien, ſelon les principes en queſtion; au

C3S # je ceſſe de les poſſeder corporellement. D'où l'on voit que

Mr. B A R B E Y RA c eſt dans le fond moins éloigné de mon ſentiment

qu'il ne ſemble l'être, lorsqu'on donne à ſes principes plus d étenduë

qu'il ne leur en donne lui-même. Pour revenir enfin à Mr. BYNR ERs

HoEcK, il eſt donc aſſés fondé à croire que la Poſſeſſion civile n'eſt

auſſi qu'un effèt des Loix civiles. J'ajoute que ſans avoir égard aux

Loix poſitives , elle peut être entendue d'un effèt de l'Equité qui

nous oblige de rendre à leurs prémiers Maîtres les choſes, dont ils ont

été privés malgré eux. Voïez ce que j'en dirai plus bas, (N. 363.)
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cette durée finit entièrement. (b) D'ailleurs, la Natu

re à qui nous ne ſommes pas fondés à prêter des in

tentions conformes à nos idées ou à nos deſirs , mais

dont les ſages vuës ne peuvent que s'accorder par

faitement avec les forces dont elle nous a munis , &

qui ſervent préciſément à les accomplir ; cette mer

veilleuſe cauſe , dis-je, qu'on ne connoît qu'entant

u'elle ſe manifeſte elle-même par des effèts ou par

§ productions réelles, ne peut être cenſée avec ſon

dement avoir donné une prérogative ſingulière à la

Poſſeſſion dont il s'agit , & plus de force & d'effica

ce à certains effèts que n'en a ce qui les produit. Il

ſemble aucontraire que, par la facilité de perdre les

choſes les plus juſtement acquiſes, elle ait voulu nous

avertir d'en avoir plus de ſoin, & de ne pas en ſaiſir

au - delà de celles que nous ſommes en état de gar

der, ou dont nous avons véritablement beſoin.

3 1 I. Il faut cependant ſe donner de garde de

confondre la continuation des Actes qui conſti

tuent la Poſſeſſion , avec celle d'un Comtaé#, ou d'u

ne Inhérence réelle. Comme il ne s'agit que d'un

Pou

(b) De là il paroît que G R o T 1 U s, PUFF EN D o R FF & générale

ment tous ceux qui exigent un Acte corporel pour effectuer l'Occupation,

ou la priſe de Poſſeſſion, ne raiſonnent pas conformement à leurs prin

cipes, en ſoutenant qu'on peut retenir celle ci par la ſeule intention.

C'eſt pourquoi Mr. BA R BEY R Ac s'eſt rangé du parti de ceux qui

croïent que l'intention ſeule ſuffit pour occuper une choſe, pourvû qu'el

le ſoit§ connue. (Voïez ſa traduction du grand Ouvrage de PUF

F E N D o R F F, Liv. IV. Chap VI S. 2. not. 2.) Je ne ſai donc pour

quoi l'Auteur de la Bibliotbeque Françoiſe, (Tom. XXXI. Part. II. Art.

I.) attribue à Mr. PU F F E ND o R F F le ſentiment que je défens, ſi ce

n'eſt qu'il n'avoit pas lû le S. 12, du même Chapitre.

-
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Pouvoir véritable & non interrompu , il ſuffit que la

Choſe qu'on prétend poſſéder, ſe trouve dans une tel

le ſituation, ou que nous nous y trouvions nous-mêmes,

que nous ſoïons réellement en etat , ou que rien ne

nous empêche, d'en tirer auſſi ſouvent que nous le vou

lons, ou que nos beſoins l'exigent, tous les uſages aux

quels elle eſt propre & deſtinée.

3 12. Il ſuit de tout cela que la Poſſeſſion, pour être

juſte & légitime, doit être précédée d'une Occupation,

, ou d'une Acquiſition conforme en tout point aux Loix,

& que par conſéquent elle ne l'eſt qu'autant que ces

Ačtes l'ont été en eux-mêmes.

3 13. D'où il paroît encore qu'il ne faut pas confondre

la ſimple garde, ou la détention d'une choſe, qui appar

tient à un tiers, avec une Poſſeſſion véritable, puiſque

cette eſpéce de Poſſeſſion auroit un défaut eſſentiel ,

l'Intention requiſe du Poſſeſſeur y manqueroit.

3 14. On n'eſt donc guères fondé , quand on n'a

égard qu'aux fondemens de la Poſſeſſion, à la diviſer

ſuivant qu'il y a de la bonne ou de la mauvaiſe foi

du Poſſeſſeur. En effèt, ſi l'on poſſéde de bonne foi

une choſe qui a été à un autre , cela ſeul eſt une

reuve qu'elle n'eſt plus au Pouvoir de ſon prémier

N§ , & qu'on l'a véritablement acquiſe. Quand

même donc on ſeroit obligé par quelque autre raiſon

ou Devoir, de la lui rendre , cela n'empêcheroit pas

que juſques-là elle n'appartienne de plein droit à ce

lui qui la poſſéde actuellement. Si au contraire on

poſſéde une choſe de mauvaiſe foi, il n'y a point là

d'Acquiſition, ni par conſéquent de véritable Poſſeſſi

on du tout .

315. Il faut convenir au reſte que la Poſſeſſion

pour
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pour être juſte dans le fond, n'eſt pas toûjours pleine

ou parfaite, par rapport à ſes dégrés, qui peuvent va

rier autant que ceux de l'Occupation & de l'Acquiſiti

on : ce qui ſe voit ſur tout par les choſes qui ne nous

ont été transférées , que ſous de certaines reſtricti

OIlS,

$. lII.

3 16. Dès lors que nous poſſédons une choſe , il ne

tient qu'à nous d'en faire Uſage. C'eſt là le prémier &

le plus eſſentiel avantage que la durée de l'Acquiſition

nous procure. Il faut donc que cet Uſage ſoit égale

ment conforme à la nature de la choſe, d'où il ſe tire &

au but de nos Devoirs, qui répond à nos beſoins.

317. Quoique les dégrés qu'il admèt, doivent égaler

ceux de l'Acquiſition qu'il ſuppoſe, il paroît par cela

même qu'il peut être permis d'uſer d'une choſe qui n'eſt

par pleinement à nous, mais qui nous à été communi

quée à cet effèt. C'eſt ce que l'on comprendra mieux

par ce que j'en dirai un peu plus bas.

S. I V. .

318. L'Effèt le plus parfait & le plus étendu qui ré

ſulte de l'Acquiſition, c'eſt le Pouvoir de diſpoſer d'u

ne choſe de toutes les manières poſſibles & convenables;

& c'eſt là ce qu'on appelle Domaine. Cependant, com

me j'ai déja remarqué qu'on peut quelquefois s #
e
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de ce Pouvoir, de façon que ſans poſſéder encore la cho

ſe, qui en eſt l'objèt, on puiſſe en diſpoſer tout comme

ſi on la tenoit déja actuellement , on eſt aſſés fondé

alors à lui donner ce nom, ainſi qu'on le fait commu

nément,

319. Par l'Etenduë de ce Pouvoir, nous ſommes en

état & autoriſés non ſeulement d'emploier ce qui eſt

à nous, à tous les Uſages qu'il nous convient d'en tirer ;

mais encore d'en exclure tout autre, & de nous en pri

ver nous-mêmes ſi cela nous eſt utile, en la transpor

tant à qui bon nous ſemble.

32o. Cette même étenduë nous mèt enfin, & à plus

forte raiſon, en droit de la reſſerrer elle-même, & de

la renfermer dans telles bornes que nous le jugeons con

forme à nos intérêts. Il eſt vrai cependant que toute

reſtriction ou diminution du Pouvoir, dontil s'agit, don

ne quelque atteinte à ſa Nature; & que ce n'eſt pas dans

un ſens rigoureux qu'il ſubſiſte, après en avoir ſouf

fert. . -

32 1. De là ſe forment donc proprement les Servitu

des , ou les T)roits qu'on accorde à un autre ſur les

choſes qui ſont à nous.

S. V.

322. Il réſulte pareillement de ce qui précède, que

le Pouvoir ſur une Choſe acquiſe peut être partagé en

tre pluſieurs perſonnes, de façon que par là cette choſe

appartienne à chacune d'elles également. Cette ſorte

de Domaine n'eſt donc pas différent dans le fond de ce

lui, dont je viens de traiter; & ce n'eſt qu'à l'égard du

A a IlOIIl
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nombre des perſonnes où il réſide qu'on le nomme Com

munauté des biens, en le diſtinguant de la Propriété.

Il eſt donc aiſé de s'aſſûrer par cela même que ſes qua

lités auſſi bien que ſes effèts ne différent en rien de ceux

que je viens de rapporter. Tout ce qu'il y a de ſingu

lier , c'eſt la néceſſité d'un Accord unanime de tous

ceux qui ont ce Pouvoir, par rapport à l'uſage & à la

, diſpoſition de la choſe qui en eſt l'objèt.

323. Un de ſes Effèts qui mérite d'être remarqué ici,

c'eſt que lorsqu'un des Maîtres d'une choſe poſſédée en

commun, vient à manquer, cette choſe demeure en ſon

entier à ceux qui reſtent. Car leur Pouvoir s'étendoit

déja à toute la choſe ; puisque celle-ci appartenoit par

invidis à chacun d'eux (c) Et ſi chacun des Poſſeſſeurs

avoit été empêché d'en diſpoſer à ſon gré, c'eſt que les

autres y avoient un Droit égal au ſien, & pouvoient s'y

oppoſer. Cet obſtacle levé, le Pouvoir ſur la choſe en

queſtion ne peut que reſter à celui, ou à ceux qui le

conſervent ſeuls, dès que les autres qui le partageoient

avec eux, viennent à le perdre.

324 Cet Effèt paroît principalement dans le cas que

je vai rapporter. , J'ai déja remarqué en ſon lieu que

l'Union étroite qui ſubſiſte entre le Mari & la Femme,

& qui d'eux paſſe, autant que cela ſe peut, à tous ceux

quicompoſent leur famille, rend les biens qu'ils poſſédent,

communs entr'eux (d) Cette Communauté établie par

la Nature même, ne peut donc manquer de produire,

lors

-

, (c)# pro indiviſo noſtrum eſt, id non pars, ſed totum eſt, Leg. 25.

ff, de V. S.

(d) Una domus, communia omnia. C1 e. Lib. I. de Offic.
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lorsque quelqu'une de ces perſonnes, que je viens d'in

diquer, vient à mourir, ou à perdre de quelque manière

que ce ſoit les Droits fondés ſur leur Union , le même

avantage que j'ai marqué , en faveur des autres qui

le conſervent en reſtant dans la Famille. -

325. Et c'eſt là-deſſus qu'eſt appuié, ſelon moi , la

ſucceſſion ab inteſtat , entant qu'elle eſt conforme au

Droit Primitif.

S. V I. -

326. Au reſte, il ſeroit ſuperflû d'obſerver que tous

les Effèts de l'Acquiſition, & par conſéquent le Domai

ne, ſe bornent à la vie, ſi l'on n'admettoit pas généra

lement des conſéquences, qui ſuppoſent préciſément le

contraire.

327. Cependant pour peu d'attention qu'on faſſe aux

fondemens & à la conſtitution du Domaine, l'on doit

convenir de ce que je viens de dire. En effèt, ce n'eſt

pas ſeulement la Poſſeſſion qui finit avec la vie, c'eſt en

core le Poſſeſſeur, ou le Maître lui-même, qui en mou

rant ceſſe d'être ce qu'il étoit. Or quelle ſorte de Pou

voir peut-on ſe figurer dans un Etre qui avec la vie a

perdu toutes les forces requiſes pour diſpoſer de quoi

que ce ſoit. Un non-être ſeroit-il ſusceptible de quel

que Attribut ?

328. Il eſt vrai qu'on a eu recours à ce ſujèt à une

diſpoſition faite en cas de Mort. Mais toute diſpoſition

ne ſuppoſe-t-elle pas le Pouvoir de lui donner effèt ? U

ne ſimple condition ou clauſe ajoutée par rapport à l'a

venir , pourroit-elle prolonger la durée ce Pouvoir, &

Aa 2 1'éten



188 PART. III. CHA P. VI. Des Effêts

l'étendre juſqu'à un tems, où celui qui diffère jusques-là

d'ordonner d'une choſe qui étoit à lui, ceſſe d'être lui

même ? Que ſert-il de vouloir ce qu'il ne dépend pas de

nous d'effectuer ni par nous-mêmes, ni par qui que ce
ſoit ?

329. De là il ſuit inconteſtablement qu'il ne dépend

ue des ſervivans de prêter à une pareille diſpoſition une

§ & des effèts qu'elle n'a pas d'elle-même; & qu'il

n'y a que l'Honnêteté qui, en outrant, ſi j'oſe m'expri

mer ainſi, nos Devoirs d'une manière convenable à no

tre Perfection, puiſſe nous porter à y avoir égard. Voi

là donc, ſelon moi, à quoi il faut rapporter l'Origine &

la validité des Teſtamens. (e)

CHA

(e) On voit par là avec combien de raiſon PU F FE N D o R F F a

combattu le ſentiment que GR o T 1 U s avoit adopté ſur ce ſujèt. (Vo

ïez le grand Ouvrage du prémier, Liv. IV. Chap X S. 2.) Mr. BAR

BEYR A c a cependant entrepris de le rétablir, (dans la not. 2. ſur le

S. 4, du même Chapitre,) Mais il s'en faut de beaucoup, ſelon moi,

que les preuves dont il l'apuie, ſoient auſſi fortes que celles qui le ren .

verſent. Car, quand même , ſelon lui, la Propriété des biens ne fini

roit pas avec leur Poſſeſſion, il n'en répugne pas moins au bon ſens de

la prolonger au-delà de la vie du Poſſeſſeur. Peut-on en effèt, ſans

tomber dans une contradiction manifeſte, ſe figurer une Poſſeſſion là

où il n'y a point de Poſſeſſeur, & une Propriété ſans Propriétaire ?

,, Mais, dit il, n'avoit-on droit de diſpoſer de ſes biens que pendant

-,, ſa vie, & ne pouvoit - on pas en qualité de Propriétaire, les laiſſer

,, à qui on vouloit après ſa Mort ? Je répons qu'on ne peut rien laiſſer

aprés la mort, ni par conſéquent rien laiſſer alors à qui que ce ſoit.

e Pouvoir ſe borne donc néceſſairement à la vie de celui qui prétend

diſpoſer de ſon bien en faveur d'un autre. En vain on objecteroit que

le mot de laiſſer ſe rapporte à l'intention du défunt. Car pour tranſpor

ter une choſe de l'un à l'autre, il ne ſuffit pas d'en avoir la volonté,

il faut être en état de l'effectuer. ,, Suppoſé, ajoute Mr. BAR B E x

», RA c, que les, Hommes fuſſent immortels , un Propriétaire conſer

» Veroit éternellement ſon droit ſur ce qu'il a une fois acquis. #
»x lâ
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,, la néceſſité de mourir à laquelle tous lcs Hommes ſont ſujèts, ne lui

,, permettant de jouir de ſes biens que pendant quelques années, il eſt

naturel qu'il s'en dédommage , & qu'il perpetue autant qu'en lui

eſt ſon Droit de Propriété juſqu'après ſa mort, en déclarant à qui

il veut le faire paſſer , enſortc que l'héritier prénant la place du

,, défunt, & le répréſentant en quelque maniere , nul autre n'ait pas

,, plus à prétendre aux biens de celui ci, que s'il les poſſedoit enco

,, re lui - même . . .. D'ailleurs les biens qu'on laiſſe en mourant,

,, étant pour l'ordinaire ou des fruits de l'induſtrie ſeule du Proprié

,, taire, ou des choſ s qu'il a cultivées & améliorées par ſes ſoins

& ſon travail , ſeroit il juſte qu'après ſa mort ils fuſſent abandon

nés au prémier occupant , & qu'il ne put avant que de mourir

,, avoir la conſolation de penſer qu'il lcs laiſſera aux† pour

,, qui il s'intéreſſe le plus ? Mais on apperçoit d'abord que cet habi

le Auteur raiſonne ici bien plus en Orateur qu'en ſurisconſulte. Car

peut on ſoutenir ſérieuſement que la néceſſité de finir une vie qui

ne nous a été accordée que pour en jouir pendant un certain nom

bre d'années , & par la perte de laquelle nous ne perdons propre

ment rien; pui que le Droit que nous y avons, de même qu'à tout ce

ui y a du rapport, eſt attâché au tems pendant lequel nous en jouis

ons, & finit avec lui; peut-on ſoutenir dis je, qu'une néceſſité ſi con

forme à l'ordre de la Nature & à la Volonté de Dieu puiſſe, comme

par manière de réparation, autoriſer l'Homme à diſpoſer de ſes biens

plus longtems qu'il ne peut diſpoſer de lui même? Quelle ridicule pré

tenſion de vouloir être dédommagé de ce que nous perdons nos biens

avec la vie, de ce que l'acceſſoire ſuit le principal, de ce que nous

quittons des choſes qui ne nous ſont plus d'aucune utilité; d'une per.

te. en un mot, qui n'arrive que lorsque nous ne ſommes plus, qui

tombe ſur un non-être, & qui par cela même n'a pas la moindre réali

té, ni ne ſauroit produire le moindre mal. ll faut en dire autant de

l'équivalent. Rien de plus vain ni de plus chimérique que l'idée d'un

Droit perpetuel, & par conſéquent d'un attribut, dont la durée ſurpaſſe

celle de ſon ſujèt. Rien enfin de moins digne des déſirs d'un Etre qui

ſe connoît & qui ſe ſent fondé à aſpirer à quelque choſe d'infiniment

lus relevé En effèt, le paſſage de cette vie à une beaucoup meil

eure, ne doit il pas plutôt nous détacher des choſes d'ici bas, & nous

les faire oublier entièrement ? ,, Faiſons de bonnes actions pendant

,, notre vie, & ne nous embaraſſons point de ce que devicndront nos

,, biens après nous ; ne trahiſſons point la deſtination de la ſage Natu

,, re. D'ailleurs, que fait ici la conſidération que que nos biens ſont

pour l'ordinaire les fruits de notre induſtrie ? Eſt - ce que le prix des

choſes, ou l'affection que nous avons pour elles, en empêche la per

te, ou augmente le Pouvoir ou le Droit que nous avons ſur elles ? †
que

32

32

32

33

>>
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quel fondement exigeons nous des égards ſinguliers pour des choſes

lus chères, n'en ſont pas moins périſſables; &

quité prétendons-nous qu'on s'accommode à nos

déſirs, à nos foibleſſes, dans un tems où incapables d'en tirer le moin

dre profit, nous ne pouvons pas ſeulement avoir connoiſſance des effèts

qui, pour nous être

ſous quelle ombre d'

d'une attention portée à cet excès ?

SN\,à _ cº} N N(|g/2AAE

， #%©NS N%# l
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#

C H A P I T R E VII.

[7

###

De la Défenſe des Choſes.

33o-33 I. Fondement du Droit de la Défenſe. 332-333.

En quoi conſiſte l'Attaque. 334-335. A quoi il faut

regarder dans l'Attaque. .. 336-339. De la Pré

vention. 34o. Z)es effèts d'une Crainte juſte. 341

342. Des differentes manières de ſe défendre. 343.

De la 2Parité requiſe entre la ZDéfenſe f5 l'Attaque.

344. De l'avantage de l'Attaqué. 345-346. De la

modération dont il faut uſer dans la Défenſe. 347.

Quand la Défenſe finit. 348. S'il eſt permis de dé

fendre les autres. 349. 2De la Médiation.

S. I.

33O •L† des choſes avec tous ſes Effêts ne

produiroit encore que de très-foibles avanta

ges, ſi les choſes dont nous nous ſommes juſtement ren

dus les maîtres , pouvoient nous être enlévées , ſans

qu'il nous fut #oſ§ ni permis de les défendre contre

ceux qui oſeroient nous en priver , ou nous troubler

dans leur poſſeſſion. On n'a cependant qu'à ſe ſouve#
e
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A.

de ce que j'ai déja obſervé touchant l'étenduë & la pré

rogative des Devoirs envers nous-mêmes, pour voir juſ

qu'à quel point nous y ſommes autoriſés. (a) C'eſt donc

- pro

(a) On voit† là qu'on n'a que faire de chercher le fondement du

Droit de la Défenſe & de ſes Effèts, dans l'Obligation où ſont les au

cres de nous laiſſer paiſiblement iouir de ce qui nous† ou de

s'acquiter de ce qu'ils nous doivent. En effèt, ce n'eſt pas tant de ce

que les autres ſont tenus de faire à notre égard, de ce qu'il nous eſt

permis de faire pour nous-mêmes, & de ce qui peut directement &

conſtamment nous y autoriſer, qu'il s'agit ici. Car, quoique certai

nes choſes dont nous avons beſoin, puiſſent nous être dûes par les au

tres, nous ſommes fondés à les regarder comme étant déja à nous.

D'ailleurs, nous pouvons nous trouver dans la néceſſité abſolue

de nous ſoutenir par des choſes qui ſont véritablement à eux, & dont

ils nc ſont nullement obligés de ſe dépouiller en notre faveur. D'où

il paroît que l'accord ſuppoſé par quelques Jurisconſultes entre le Droit

d'un § , & l'obligation de l'autre , outre qu'il n'eſt rien moins

qu'eſſentieil, n'eſt ni aſſés conſtant, ni même utile pour déterminer ce

qu'il eſt permis d'exiger d'eux, ou de faire à leur égard. C'eſt ce

ue CH R ET I E N T HoM AsIU s (dans ſes Fund 3ur. Nat. & Gent.

#. III. Cap. VII. S. 1o.) & Mr# &# ſon 3us Nat.

& Gent. Cap. I $. 54. & Cap. XXXVI. S. # ont déja rémarqué.

Je trouve cependant que Mr. KoE LE R (dans ſes Specimina #ur. Soc.

& Gent. Spec. 7.) prétend refuter ce dernier, en donnant à l'Obliga

tion, qui a lieu ici, un ſens tout different de celui qu'on y attâche d'or

dinaire, ou plûtôt en ne lui en donnant aucun. Voici ſes paroles. (d. l.

S. 1199.) Obligatio externa in genere ſumpta in ſolâ alterius eventuaii ëº

coactâ legitima coactionis perpeſſione conſiſtit. Mais toute Obligation lé

gale ne ſe fonde : t - elle† ſur une force, dont la Loi qui régarde

préciſément celui qu'on ſuppoſe être obligé, eſt accompagnée ? Tou

te Loi donc, qui ne m'a pas pour objèt, ne ſauroit auſſi produire une

véritable Obligation à mon égard. Or dans le cas où aucune Loi ne

m'ordonne de faire ou de ſouffrir par rapport à un autre, ce que

quelque Loi enjoint ou permèt à celui-ci de faire pour lui-même à

nos dépens, l'Obligation relative à cette Loi ne me concerne en au

cune façon. Je ne ſuis donc rien moins qu'obligé de ſouffrir la vio

lence que ce dernier ſe mèt en devoir de me faire, quoiqu'en cela

il n'agiſle que conformement à la Loi, qui l'y autoriſe. Je puis ſuc
COIIlbCr
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proprement là-deſſus qu'eſt fondé le Droit de la Dé

fenſè, dont il me reſte à parler.

| 33 I. C'eſt au reſte la Nature même qui nous l'accor

de par les Mouvemens vifs & animés, qu'elle nous a

imprimés, contre tout ce qui s'oppoſe à notre Conſer

VaI1OI1 .

332. Cependant, comme la Défenſe ſuppoſe néces

ſairement une Attaque, à la quelle elle ſe rapporte,

entant qu'elle ſert ou à la prévenir, ou à en empêcher

les efièts, c'eſt de celle-ci qu'il convient de traiter en

prémier lieu.

S. II.

# 333. J'entens par l'Attaque, toutes ſortes de Faits, ou

de Manières d'agir, par lesquelles les autres nous pri

vent de ce qui nous appartient, ou en cauſent la perte;

& lesquelles produiſent ainſi un Mal réèl à notre é

ard.

g 334. Jusques-là il n'eſt donc pas beſoin de diſtinguer

ſi, du côté de l'Aggreſſeur, l'Attaque eſt juſte , c'eſt à

dire, ſi les Devoirs qui le concernent, l'y autoriſent,

ou non; vû que ce n'eſt pas proprement à nous à en

décider, & que cela ne nous touche pas ºn #
OllS

4

comber, à la vérité, à ſes forces, ſi elles ſont ſupérieures aux mien

nes; mais dans le fond je n'en ſuis pas plus obligé d'endurer le trai

tement , qu'il me fait. D'ailleurs , quel avantage réſulte-t-il de la

ſuppoſition d'un pareil accord entre le Droit & l'Obligation ? Celui

qui a le Droit de ſon côté, n'eſt-il pas déja aſſés fondé à le faire

valoir dans toute ſon étenduë à mon égard , ſi les forces le lui per

mettent, ou en eſt-il plus ºººh ! ſa foibleſſe s'y oppoſe ?
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Nous verrons cependant d'abord l'uſage qu'on peut tirer

de cette diſtinction. -

335. Il ſuffit d'avoir égard dans l'Attaque à deux cho

ſes, à l'Intention & à l'Effèt, & il importe de les conſi

derer ou comme liées enſemble,ou comme étant ſépa

rées l'une de l'autre. Il eſt avantageux de les joindre en

idée pour s'aſſûrer d'avance à qui & à quoi l'Aggreſſeur

en veut, & s'il eſt capable d'effectuer le Mal qu'il ſe pro

e de faire. Il ſeroit en effèt ſuperflû, ou même ri

dicule de ſonger à ſe défendre dans un cas où l'on

n'a aucun ſujèt de craindre † nous en veuille,

ou lorsqu'on n'eſt pas en état de nous cauſer un Mal

réèl, ou† celui dont nous ſommes ménacé , eſt ſi

peu conſidérable qu'il n'égaleroit pas ſeulement la pei

ne que nous prendrions pour nous en garantir Il

eſt bon encore de combiner l'Intention avec l'Effèt ,

pour mieux concerter les meſures convenables à no

tre ſûreté, & pour y emploier plus ou moins de ri

· gueur , à proportion des Egards que l'on doit aux

raiſons que peuvent forcer les autres à nous incom

moder. (b) On eſt cependant fondé à ſéparer l'In

tention d'avec l'Effèt , lorsqu'on prévoit d'ailleurs, ou

que l'on ſouffre déja actuellement le Mal, dont nous

ſommes obligés de nous délivrer.

S, III.

º- .

(b) In omni injuriâ permultum intereſt, utràm perturbatione aliquá ani

mi, qua plerumque brevis eſt & ad tempus, an conſultò & cogitatù fiat; le

viora enim ſunt ea qua repentino aliquo moºu accidunt quàm ea que vramedis

tara & praparata inferuntur C1c de Offic.
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S. III. - - | º

336. Quand nous prévoïons avec fondement un Ma

à venir, la plus prompte & la plus ſûre reſſource

pour nous en garantir conſiſte ſans contredit dans la

%Prévention. -

337. Celle - ci ſuppoſe des preuves tirées des Faits,

ou des ſignes qui annoncent l'Attaque , & qui ſurpas

ſent en poids ceux qui nous raſſûrent là-deſſus. En

effèt, il faut noter à ce ſujèt, avec d'autant plus de

ſoin, les differens degrés de vraiſemblance, qu'il im

porte de régler là-deſſus les précautions requiſes dans

les cas en queſtion. .

338. Il eſt conſtant que le Doute même ; je veux

dire, l'équilibre des raifons qui ſervent à fortifier ou

à affoiblir nos conjectures, peut dans les occaſions où

il s'agit d'empêcher la perte des choſes les plus né

ceſſaires à notre Conſervation, rendre la Prévention

juſte & légitime. Car dans ces cas, on eſt tenu de

prendre le plus ſûr parti. .. Ce n'eſt donc que dans de
V

pareilles occurrences que l'argument à tuto eſt rece

vable. (c) Au

- 339.

(c) Quia multa in vitâ agenda ſunt, qua differre planè non licet, certiſſi.

mum eſt , quoties circà illa quid reverà ſit optimum agnoscere non poſſumus,

n0s debere# quod optimum videtur; vel certè ſi quœdam talia ſunt, ut

nulla nos vel minima ratio adunum potius quàm contrarium impellit, alterum

tamen debemus facere, & poſtquàm ſic ſumus amplexi ſententiam, non amplius

illam ut dubiam, in quantum ad praxin, ſed ut planè veram & certam de

bemus ſpectare, quia nempè ratio, propter quam eam elegimus, vera & certa

eſt. vid. CARTE s II Diſſ de N#º, D. 3. " .

2
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339. Au reſte , on voit par là qu'il n'eſt pas né

ceſſaire de fixer le tems, où un Mal, prévû avec aſſés

de certitude, peut arriver ; puisque les voïes les plus

promptes & les plus ſûres ſont, par cela même les plus

conformes à nos Devoirs. , (d)

34o. Voilà donc juſqu'où† s'étendre les ef

fèts d'une Crainte juſte ou fondée en raiſon.

- IV.

341. Pour ce qui eſt des Manières, ou des Moiens

propres à ſe défendre dans l'Attaque même, il en eſt

de directes & d'indirectes. A l'aide de celles- ci on

tâche d'en empêcher les Effèts, ſans en venir aux der

niers remèdes ; & ce ſont les voies de la Douceur &

de la Fineſſe, Par les prémières ou repouſſe la For

ce par la Force, & le Mal par le Mal même. (e)

342. Il eſt vrai que les voïes indirectes ſont en el

les-mêmes préferables à celle de la Force. D'un cô

té elles ſont plus conformes à notre Perfection , &

de l'autre elles ſont accompagnées de moins de peine

& de danger. La dernière eſt cependant la plus effi

cace, & il faut y avoir recours, dès que la Soupleſſe

ne ſuffit pas pour ſe garantir de l'inſulte.

S. IV,

(d) Qui enim quibus ego capiar ea agit & inſtruit, is bellum mecum

# iI eiſi me nondum vel jaculis vel ſagittis petat. D E M o s T. Phi

ip. III.

(e) Irruentibus armis externis lex una eſt & perpetua , ſalutem omni

ratione defendere. AMM1AN. MARcEL Lib. XXXIII. Cap. L
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S. V.

342. On peut inférer de tout ceci qu'on eſt obligé,

en réglant la Défenſe ſur l'Attaque, d'y obſerver une

certaine Proportion, ou ?arité.

344. Il faut cependant prendre garde de ne pas

donner à cette Parité un ſens trop rigoureux ; puis

qu'elle ne tend en effèt qu'à éviter les extrémités inu

tiles. Il convient même d'accorder à l'Attaqué quelque

avantage ſur l'Aggreſſeur, pour le mettre d'autant plus

en état de pourvoir à ſa ſûreté. Si le dernier n'y trouve

# ſon compte, c'eſt ſa propre faute; il ne tient qu'à

ui d'être jugé avec moins de ſéverité. Il n'en eſt pas

moins vrai que dès que l'Attaqué abuſe de ſa Supé

riorité, ou pouſſe la Défenſe au-delà de ſes juſtes bor

nes, il ſe met lui-même à la place de l'Aggreſſeur, &

perd auſſi-tôt la prérogative qu'il avoit ſur celui-ci qui

commence d'en jouir à ſon tour.

245. D'ailleurs, comme le Droit de nous défendre

réfulte du rang, que les Devoirs envers nous-mêmes ont

ſur ceux qui regardent les autres , & que ce rang ne

s'entend que de ceux dont l'importance ſeroit, ſans lui,

égale des deux côtés, il eſt évident que dans les cas où

quelqu'un, en nous attaquant, nous empêche ſeulement

de remplir les Devoirs les moins néceſſaires par raport

à nous; nous ſommes en droit, en nous défendant d'en

violer les plus eſſentiels à ſon égard ; par exemple,

de lui ôter la vie pour conſerver les choſes qui ne ſer

vent qu'à nos commodités, ou qu'à nos plaiſirs.

Bb 3 INe
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Ne ſcuticâ dignum horribili ſečtare flagello.

346. C'eſt donc ſur tout ceci qu'il faut régler le

Moderamen inculpatae tutetae , dans l'Etat qui je ſup

poſe.
-

s. VI.

346. Il eſt aiſé de juger après tout cela, que la Défen

ſe finit avec l'Attaque, ou lorsqu'on eſt bien aſſûré &

qu'on n'a plus aucun ſujèt de craindre que l'Aggreſſeur

revienne à la charge. Car en ce cas là il faudroit déja

ſonger à prévenir une ſeconde Attaque,

S. VII.

348. Quoique ce que je viens d'avancer au fujèt de

la Défenſe, ſe rapporte proprement à nous-mêmes, ou

aux Choſes qui nous appartiennent, on n'a qu'à ſe rap

peller que pluſieurs Devoirs dont nous ſommes chargés

envers les autres, nous engagent à faire en leur faveur

tout ce qui eſt en notre Pouvoir, pour ſe convaincre

que nous ſommes tenus, & par cela même autoriſés à

les défendre contre ceux qui les attaquent injuſtement.

On peut donc appliquer à cette ſorte de Défenſe les

mêmes principes que je viens de poſer.

349. Comme il faut donc y commencer de même †
- CS
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:
4

les Voïes indirectes, c'eſt ſur tout par celle de la Média

tion qu'il convient de tenter d'accommoder leurs diffe

rens, avant que d'en venir à la force. Mais auſſi faut-il

que ce ſoit aſſés à tems pour prévenir le danger, qui les

menace, en différant trop les Secours réels.

· · CHA
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#

C H A P I T R E VIII.

De la Perte des Choſes & de leur Récou

VTCIIlCIlt , -

35o. De l'impoſſibilité de conſerver pour toujours ce

qui nous appartient. 351-352. 2De quelle manière

on peut s'en defaire volontairement. 353-354. Fon

dement de la Preſcription. 355. T)e ſes qualites.

356-357. De la Perte proprement ainſ dite d'une

choſe. 358. De la Priſe d'une Choſe. 359-36o.

Fondement du Recouvrement (5 du Dédommagement.

361-365. Des cas oà le Recouvrement a lieu 366.

9uand on eſt obligé au Dédommagement. 367-368.

De la Proportion requiſe dans le Dédommagement.

369: Du Pardon ... 37o. Des bornes de la Vengeance

(5 du Droit du Talion.

S. I.

3 5 C. Uelques ſages & vigoureuſes précautions que

Q† prénions pour conſerver les Choſes que

nous avons dûement acquiſes , les bornes

étroites de nos forces ne permettent pas d'y réuſſir cons

- taIl
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ſtamment; ſouvent même il eſt de notre intérêt de re

noncer de notre chef au Pouvoir que nous avons ſur el

les. Il ſemble en effèt que la Nature n'ait pas voulu

que les choſes† à remplir les beſoins communs

des Hommes, reſtaſſent toûjours entre les mêmes mains

& qu'il ſoit plus conforme à l'ordre qui règne en ce bas

monde, & qui y ſuppoſe cette merveilleuſe varieté, dont

l'accord en fait la beauté, qu'elles changent de tems en

tems de maître, en paſſant des uns aux autres de tou

tes les manières poſſibles, convenables au bien de cha

cun. » Le ſeul ouvrage de la Nature, dit l'Empereur

,, Philoſophe, c'eſt de changer tout, de tranſporter là

, ce qui eſt ici, & de mettre ici ce qui étoit là. Tout

n'eſt qu'un changement continuel. ()

S. II.

(a) C'eſt ſuivant ces idées qu'on peut, à mon avis, donner un ſens
très-raiſonnable à ces beaux vers H o R A cE.

-

Nam propria telluris berum natura neque illum,

Nec me, nec quemquam ſtatuit

Nunc ager Umbreni, ſub nomine nuper Ofelli

Dictus, erit nulli proprius, ſed tedit in uſum,

AVunc mibi, nunc alii . . .

Tanquàm

Sit proprium cuiquam puncto quod mobilis bora

JVunc prece, nunc pretio, nunc vi, nunc ſorte ſuprem4,

Permutet dominos, & cedat in altera jura.

· C C
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S. II.

351. Déja il arrive fort ſouvent que nous n'aïons plus

beſoin d'une Choſe acquiſe, ou que nous aïons même

de bonnes raiſons de la transférer à quelqu'autre. Il

eſt donc aiſé de concevoir qu'en ce cas on n'a, pour

s'en defaire, qu'à mettre celui-ci en état de l'acque

1'11 .

352. D'où il paroît en même tems qu'on peut ſe pas

ſer à ce ſujèt de toute autre formalité, & que la Déli

vrance que certains Auteurs exigent , eſt ſi peu néces

ſaire à cet effèt, (b) qu'il ſuffit qu'ou l'Intention, ou les

Actes de Poſſeſſion, ceſſent entièrement, ou ne parois

ſent plus à l'égard de ces choſes, en ſorte que les autres

én puiſſent préſumer avec raiſon leur Abandonnement,

ou leur Tranſport.

353. De là il ſuit encore que dans le cas, où le Pro

priétaire d'une choſe ceſſe de la poſſéder, & permèt,

ou n'empêche pas qu'un autre s'en empare, & s'en ſer

ve de façon ou pendant un aſſés long eſpace de tems,

pour que le dernier ſoit fondé à juger de là qu'il n'en

veut plus, ou qu'il a voulu la faire paſſer de cette ma

nière à lui ; qu'alors, dis-je, cette choſe ſort ainſi non

ſeulement du Pouvoir de ſon prémier Maître, & ceſſe

de lui appartenir ; mais qu'elle tombe même en partage

& reſte au prémier Occupant, & à plus forte raiſon en

core à celui qui croit de bonne foi l'avoir acquiſe & la

poſſe

I# Voïez le grand Ouvrage de PUF FEND o RFF, Liv, IV, Chap,
-
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poſſéder en vertu d'une Convention tacite, ou d'un vé

ritable Tranſport. (c)

354. C'eſt donc là préciſément où il faut chercher,

à mon avis le fondement de la Preſcription , entant

qu'elle eſt conforme au Droit Primitif (d) I1

(c) Quam autem babet equitatem, ut agrum multis annis , aut etiam

feculis aute poſſesſum , qui nullum babuit , babent , qui autem babuit,

amittat. CI c, Lib. II. de Offic.

(d) Comme c'eſt là une matière des plus épineuſes, j'ai cru ne pas

mal faire d'examiner ici d'un peu plus près le ſentiment, du célébre

Mr. G LA F E Y, qui après avoir peſé (dans ſon Droit de la Raiſon, Liv.

, V. Chap. IV. S. 158.) toutes les raiſons qu'on a coûtume d'alleguer,

faveur de la Preſcription, conclut qu'elle n'eſt pas fondée dans le

bit de Nature. Il commence par obſerver fort judicieuſement que

\ ument que GRoT 1 Us (Liv. Il. Chap. IV ) a tiré des inconvéniens

º n auroit à craindre, ſi les differens au ſujèt de la Poſſeſſion ne fi

ient jamais, & que PU F F EN D o R F F, (Liv. IV. Chap. XII. $. 2.

| | W E R LH o F (dans ſa Diſſertation de Prœſcriptione inter gentes libe

) & SI L H o N (dans ſon Miniſtre d'Etat, Liv. I. Diff. II.) ont alle

e, n'eſt ici d'aucun poids. Car, quoique ce qu'il prouve ſoit de la

mière importance, il ne ſuit de là rien autre choſe, ſi non qu'il faut

bir recours aux moiens convenables pour terminer les diſputes qui

: levent à cette occaſion. Cette néceſſité ſuppoſe donc des moiens

ſtes & permis; ou il faudroit, pour qu'elle put par elle - même rendre

tel, un moien qui ne le ſeroit † déja, qu'il n'y en eut point d'auſſi

propre à cette fin que celui-là. Mais, comme en effèt ces moiens ne

manquent pas, ou que la Preſcription n'en eſt pas l'unique, on ne peut

pas ſoutenir juſques là qu'elle ſoit abſolument néceſſaire pour conſerver

Ia tranquilité dans les Etats, & par cela ſeul conforme au Droit natu.

rel, Mr. G LAFE Y remarque encore que les exemples que G R oT1Us

cite, ne prouvent rien tant qu'on cherche encore le fondement de la

Preſcription. Il me paroît cependant que les preuves tirées de l'Aban

donnement d'une choſe & d'une Ceſſion préſumée, par la longueur du

tems qu'on a laiſſé écouler ſans en faire le moindre uſage, & ſans em

pêcher les autres de s'en emparer & de s'en ſervir, ſont trop fortes

our qu'on les puiſſe ébranler. Il faut cependant avouer que le Savant

j§ je viens de nommer, n'a rien oublié pour y réuſſir

2, On ne peut disconvenir, de# (d. l. S. 2o8.) que certains Faits ne

C 2 ,, 1cf
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355. Il ſuffit donc que celui qui veut acquerir une

choſe en cette manière, ſoit pourvû des mêmes qualités

qui ſont requiſes dans l'Occupant, ou dans l'Acquereur.

- Ii

,, ſervent à prouver un Conſentement tacite; mais il ne ſuit point de

,, là qu'ils donnent lieu à la Preſcription. Car, ajoute-t-il, ou un tel

,, Fait eſt ſuffiſant pour prouver le Conſentement tacite, ou il ne l'eſt

,, pas. S'il ſuffit à cet effèt, il ſeroit ſuperflu d'avoir recours à la lon

,, gueur du tems; & s'il ne ſuffit pas, on auroit tort de l'alleguer. Je

répons, & il eſt facile de s'en appercevoir , qu'il ne s'agit ici d'au

tres Faits que de ceux mêmes du Non-uſage, pour m'exprimer ainſi,

d'une choſe du côté de ſon prémier Maître, & l'Uſage Aciuel qu'un au

tre en fait ſans empêchement pendant un certain tems; de ſorte que cet
te durée eſt relative & liée ici aux mêmes Faits, & ne peut être conſi- .

derée à part, à moins qu'on ne veuille changer l'état de la queſtion.

On demande donc ſi de certains Faits peuvent prouver par leur durée

ſeule l'Intention, que le Propriétaire d'une choſe a eue, de l'abandonner

effectivement, & de la transférer par ce moien à quelqu'autre? J'a

voue que ſi ces Faits étoient accompagnés en même tems d'autres cir

conſtances qui faſſent encore mieux connoître la volonté du Proprié

taire, on n'auroit pas beſoin d'en alleguer la durée. Mais ce n'eſt pas

de quoi il s'agit. On veut donc uniquement ſavoir ſi la ſimple omiſſion

d'uſer d'une choſe pendant un certain eſpace de tems, & l'acquisce

ment qu'un autre s'en ſerve conſtamment, pendant tout ce tems là,

fourniſſent à celui-ci des raiſons aſſés fortes pour ſe perſuader qu'on a

voulu l'abandonner en effèt, & la lui tranferer par ce moien. Or y

a-t-il moien d'en douter ? La règle que GR o T I U s allegue, ſi quis

ſciens & prœſens tacet, conſentire videtur, niſi circumſtantiœ oſtendant metu

eum, vel alio caſu impediri , eſt auſſi conforme à l'expérience qu'à la

nature même de l'Homme; & quoiqu'on objecte qu'elle eſt ſujette à

beaucoup d'exceptions, cela ne la rend pas moins applicable aux cas

où il n'y en a point, & ce ſont préciſément ceux qu'on ſuppoſe ici.

Cependant, comme nous en ſommes ici aux préſomptions, Mr. G L A

F E y croit être fondé à oppoſer à celle que je viens de rapporter, cel

le qu'on tire de ce que les Hommes n'ont pas coûtume de jetter ce

qui leur appartient. G R o T 1 U s s'étoit fait lui-même cette obection ;

(d.l. S. 8.) ,, On dira peut être (ce ſont ſes paroles ) que les Hom

,, mes s'aimant eux mêmes, & ce qui leur appartient, on ne doit pas

,, préſumer qu'ils jettent leur bien" Et il y répond en pluſieurs maniè

res. ,, Il y a, dit il, une réflection à y oppoſer , c'eſt qu'on doit

,, avoir bonne opinion des Hommes, & qu'ainſi il ne faut pas s'ima

,, glDCE
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Il peut par conſéquent être parfaitement inſtruit que

la choſe qu'il vient de s'approprier ainſi, n'étoit pas à

lui; ou a été un autre, ſans que cela puiſſe rendre l'Ac

te en queſtion injuſte & nul, pourvû qu'il ait d'aſſés va

la

39† que pour un bien périſſable ils veuillent que quelqu'un de leurs

,, ſemblables demeure coupable d'un pêché qui ne s'efface jamais : ce

, qui arriveroit ſouvent , ſans l'abandon tacite que nous ſuppoſons.

j'a§ue que cette raiſon me , paroît foible & tirée de trop loin

, L'on a déja rémarqué, dit Mr. B A R B E Y R A C (dans une note ſur

,, cet endroit, ) qu'elle eſt plus conforme aux règles de la charité

,, Chrétienne, †us ſentimens ordinaires des Hommes, & à la na

,, ture des choſes. Cette raiſon , j'en conviens encore , eſt ſuivie

de deux autres auſſi peu dignes d'attention. .. Mais je ne ſai pour

quoi Mr. G L A F E Y , n'a pas fait mention de la dernière, qui eſt

auſſi valable, ſelon moi, que les précédentes le ſont peu. , Quand

,, même ( c'eſt G R o T I Us qui parle ) tout ce que nous venons de

,, dire, n'auroit pas lieu, on pourroit toûjours oppoſer à la Préſomp -

,, tion du déſir qu'un chacun a de conſerver ſon bien , une autre

,, preſomption plus forte ; c'eſt qu'il n'y a nulle apparence que per .

,, ſonne laiſſe écouler un long eſpace dé tems, ſans donner aucun in

,, dice ſuffiſant de ſa volonté. En effèt , il peut y avoir des cas où

le déſir de garder ce qui eſt à nous ceſſe entièrement, & l'on en

trouve même aſſés ſouvent. Mais je ne crois pas qu'on en puiſle

alleguer un ſeul , où une† qui , malgré elle, ſe voit privée

de la poſſeſſion d'une choſe qui lui appartient , qui la voit entre les

mains d'un autre , qui déſire de la récouvrer, qui n'a qu'à ouvrir la

bouche pour ſe la faire rendre , & qui n'a abſolument rien à crain

dre en le faiſant, laiſſe écouler un long eſpace de tems, ſans ſe don

ner la peine de la réclamer, ou de la reprendre par force, au cas qu'on

la lui refuſe. N'eſt-il pas au contraire beaucoup plus vraiſemblable,

j'oſe dire moralement certain, qu'au cas que cette perſonne ne le faſſe

as, elle ne prend plus aucun intérêt à la choſe en queſtion, & qu'el

e eſt même bien aiſe qu'un autre en ſe l'appropriant, en puiſle tirer

un uſage qu'elle n'étoit pas en état, ou qu'elle ne ſe ſoucioit pas d'en

, tirer elle même. Au reſte, les réflexions que Mr. GL A FE Y fait ſur

la difficulté de trouver des cas tels que je les ſuppoſe, & de fixer le

tems requis pour la Préſcription dans l'Etat de Nature, ne touchent

pas le fond de la queſtion, & ſe ſera ailleurs que j'aurai occaſion d'en

C c 3 - parlet
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lables raiſons de croire que celui-là l'a abandonné, ou

qu'il a voulu la lui céder..

S. III.

356. On perd, en prenant ce mot au pié de la Let

tre, les choſes qui nous appartiennent , mais qui s'é

chappent de nos mains, ou que nous oublions de fa

çon qu'elles ſortent par là actuellement de notre Pou

VO11".

357. Cela arrive donc, non ſeulement lorsque nous

ne prenons aucune peine pour les récouvrer, en les

cherchant, ou en les pourſuivant autant qu'il nous eſt

poſſible; mais encore lorsque nous ne fommes pas en

état de le faire. Car en ce dernier cas, notre Pouvoir

ſur

parler. Pour diminuer cependant cette difficulté même, on n'a qu'à

ſe rappeller ce que i'ai déja obſervé, qu'il faut ſe borner à ce ſujèt aux

raiſons par lesquelles l'Occupant peut s'aſſûrer ſuffiſamment que la choſe

dont il s'eſt emparé , a été réellement abandonnée par ſon prémier

maître; je veux dire, à ſa bonne foi Car, quand même ce dernier

n'auroit pas eu l'intention de s'en défaire, ou qu'aprés l'avoir abandon

née, il lui prit envie de la ravoir, elle n'en ſeroit pas moins perdue

pour lui, par cela ſeul que l'Occupant ſuppoſé, l'a juſtement acquiſe
de ſon côté. En tout cas ce ſeroit au prémier à prouver les défauts

qu'auroit eus une pareille Acquiſition. Je tombe enfin d'accord avec

Mr. G LA FEY que la punition de la négligence que Mr. H o H MAN

dans ſa Diſſertation de præſcriptione,) a établie pour fondement de la

réſcription, n'a pas lieu en ce ſens dans l'Etat de Nature. Il faut ce.

- pendant avouer qu'elle acheve de prouver que ſi l'on perd ſon bien par

ſa négligence, on ne peut s'en prendre qu'à ſoi même. On voit donc

par tout ceci que G R o T 1 Us raiſonne beaucoup plus conſéquemment

ſur cette matière, que PU EF EN D o RFF ne l'a fait après lui.
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ſur les choſes ainſi perdues ceſſe manifeſtement, & elles

récommencent à n'appartenir à perſonne ; enſorte que

ſelon le Droit Primitif il eſt permis à chacun de les oc

cuper de mouveau.

S. IV.

358. Il faut convenir enfin que ce qu'on nous prend

de quelque manière que ce ſoit, ou qu'on ait droit de
le faire, ou#" ne l'ait pas, n'en eſt pas moins perdu

juſques-là. (e)

- S. V.

(e) Sans avoir même égard aux raiſons d'où je tire cette concluſion,

on peut s'en convaincre par les conſéquences ridicules & abſurdes que

ceux qui ſoutiennent que nous ne pouvons rien perdre ſans notre Conſen.

tement, ſont obligés d'admettre. En effèt, il ſuit de là, & ils l'avouent

eux mêmes , qu'on ne peut j'amais acquerir parfaitement une choſe

† a trouvée par hazard, & dont on ignore abſolument le maître.

ependant comme l'expérience & un peu de bon ſens fait évidemment

voir le contraire, ils ont inventé je ne ſai quel dominium interimiſtricum,

qui ne ſignifie peut être rien autre choſe, ſi non qu'on eſt obligé, ſelon lui

règles de l'Honnêteté de reſtituer une pareille choſe à ſon prémier maître,,

lorsqu'on vient à le connoître, ou qu'il la reclame. Le Jurisconſulte GA

J U s, en expliquant ainſi (Leg. 5 I. ff. de div. reg.jur.) les mots de

s'emparer ou d'occuper, non vedetur quisquam id capere, quod ei neceſſè eſt

alii reſtituere, a bien plus égard au ſens qu'on y attachoit dans la Juris

prudence Romaine, qu'à celui qu'ils ont en tant qu'ils expriment la na--

ture de l'Acte déſigné par là , ou qu'on s'en tient à la Lettre qui décide

de ſa véritable ſignification. Pour oſer s'approprier ce qu'on a pris ſur

un ennemi, ils feignent un accord entre les Parties Belligérantes, en

vertu du quel elles conſentent de part & d'autre à la perte de ce qu'el--

les ſe prennent à la guerre. Peut-on rien concevoir de plus chiméri

que & de moins conforme à l'exacte vérité ? C'eſt cependant ce qu'on

trouve établi dans le Siſtême de Droit naturel de Mr. KoELER (Exerc. .

VII. S. 1533. 1643.) Un très-habile Jurisconſulte (Mr. D A N. FR E D.

He H E 1 sEL , ip Diſſ. de fictionibus à jure civili eliminandis , a dèjam# -

j:::,:
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S. V.

359. Cependant, pour avoir réellement perdu ce qui

nous appartient, ou pour avoir été réduit à eſſuier les

plus ſenſibles torts, il ne faut pas ſe décourrager. Il

nous reſte en ce cas une reſſource des plus avantageu

ſes, qui conſiſte dans le Recouvrement. Ce n'eſt ce

pendant qu'un effèt , ou qu'une ſuite de la Défen

ſe; & c'eſt ainſi la Nature même qui l'autoriſe.

36o. Il eſt vrai que ce Recouvrement n'a lieu que

dans certains cas, qu'il eſt important de ſpécifier ici. VI

S. VI

tré que toutes les fictions uſitées dans les Loix Romaines, loin d'y être

de quelque utilité, ne ſervent qu'à y donner lieu à nombre de faux

rincipes & d'abſurdes conſéquences , & méritent pour cela d'en être

† entièrement. .. A combien plus forte raiſon ne devroit on pas

en purger pour une bonne fois les Siſtêmes de Droit Naturel, où elles

ſont encore moins utiles & plus nuiſibles. J'eſpere donc qu'on ne me

ſaura pas mauvais gré de les avoir évitées avec ſoin dans cet Ouvrage.

On voit par tout ceci ce qu'il faut penſer de la remarque que PU F F"E N

ID o R F F fait (Liv. lV. Chap VI. S. 14.) au ſujèt de l'Acquiſition des

choſes priſes à la Guerre, ,, que l'on ne jouit d'une Proprieté entière

», & bien aſſurée de ces choſes, que quand l'ennemi, qui en a été dé

,, pouillé, renonce, par un I'raité de Paix , à toutes ſes prétenſions.

Cette déciſion ne paroît pas même s'accorder avec ce qu'il avoit

avancé à quelques lignes de là , que ,, pendant la Guerre tout ce

,, qui appartient à un ennemi, devient à l'égard de l'autre comme un

,, bien ſans maître : non que l'un & l'autre ceſſen pour cela d'étre légi

,, times propriétaires de leurs biens, mais parce que leur Droit de

,, Proprieté n'empêche pas qu'ils ne puiſſent ſe les ravir l'un à l'au

tre. Au moins faut - il convenir que la maxime des Romains, que

ex boſtibus capimus, jure gentium ſtatim noſtra fiunt : eſt plus ſenſée &

conforme à l'expérience. Voïez GRoT 1 U s (Liv. III. Chap. VI.)

qui raiſonne beaucoup plus conſéquemment ſur cette matière.



des Choſes & de leur Récouvrement. 2cs

, S. VI.

36I. Les cas où il eſt poſſible de recouvrer ce qu'on

a perdu , peuvent être rangés ſous deux Claſſes.

'.

|

-

".

· 362. S'il nous arrive de perdre une choſe par un

événement caſuel, ſoit qu'il y ait de la faute de notre

part, ou qu'il n'y en ait point, & qu'alors nous ne nous

trouvions pas en état de la pourſuivre, ou que nous :

déſesperions de la recouvrer; le prémier, ainſi que je

l'ai déja remarqué, (*) à qui le hazard fournit le moïen

me s'en emparer, en devient le maître; & par cela mê

me nous ne ſommes plus en droit de la reclamer comme

motre. Il faut en dire autant de celles que la Néceſſité

nous force quelquefois de ſaiſir.

363. Il eſt vrai que dans tous ces cas l'Honnêteté

auſſi bien que l'Equité exigent que ceux même qui ont

dûement occupé & acquis les choſes dont il s'agit, les

rendent, dès qu'ils le peuvent, à leurs prémiers maîtres,

avec tout le profit qu'ils en ont tiré; vû que générale

ment parlant, ces derniers doivent être cenſés avoir ab

ſolument beſoin de tout ce qui leur apartenoit, & dont

ils ont été privés malgré eux, & qu'eux-mêmes peu

vent ſe paſſer de ce qu'ils n'ont pas ſeulement pris la

peine de chercher, ou dont ils n'ont plus beſoin, après

que la Néceſſité, qui les a reduits à s'en emparer,

a ceſſé. - -

364. Au reſte, s'il arrive que nous perdions ce qui

nous appartient, par la faute ou par la malice d'un au

tre, & que celui-ci l'ait pris d'une manière injuſte, nous

ſommes" rigoureuſement en droit de le réclamer avec

tout le profit qu'il nous auroit été poſſible d'en tirer

- pen

(º) Voïez No. 283.
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pendant le tems que nous en avons été privés, en fai

ſant conſiſter en cela la réparation du Tort qu'il nous a

cauſé. -

365. Ce cas ne change point, lorsque notre bien pas

ſe à un tiers qui a aidé à l'enlever, & qui par là s'eſt

mis en regard avec le Raviſſeur. Mais ſi ce même bien

tombe entre les mains d'un tiers innocent, celui-ci eſt

réellement fondé à le garder; (f) & ce n'eſt encore

ue par un Devoir relatif à la perfection humaine qu'il

# trouve engagé à nous en faire reſtitution.

S. VII.

386. Cependant, lorsque dans les cas où l'on eſt ri

goureuſement obligé de nous rendre une choſe qu'on

nous a priſe malgré nous, elle a été détruite, ou en

dommagée, celui qui en eſt la cauſe n'en eſt pas moins

reſponſable ; Et c'eſt alors préciſement que ce dernier

eſt tenu de nous en dédommager, ou de réparer le mal

que nous ſouffrons par ſa faute.

367. Comme il eſt donc néceſſaire de réduire ce,

par le moïen de quoi , ce Dédommagement ou cette

Réparation ſe doit faire, à une juſte proportion avec ce

que nous avons perdu, il nous eſt permis d'exiger à ſa

placetelle autre choſe, qui par ſa qualité ou par ſa quan

tité,

(f) L'Ancien Droit Allemand eſt à cet égard plus conforme aux

1Loix Naturelles que le Droit Romain. Le prémier veut qu'en pour

ſuivant, ou en réclamant une choſe perdue, on s'en tienne à celui qui

l'a priſe ; Spanb mug S>aitb m'abren ; au lieu que les Loix Romaines per

mettent de la revendiquer par tout où on la trouve; ubi rem meam in

uenio, ibi eam vindico. - · -
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tité, égale, autant que cela ſe peut, celle qui n'exiſte

plus, ou ſupplée à ce qui y manque.

368. Cependant, comme il peut arriver que cette

égalité ne puiſſe pas être déterminée avec la dernière

préciſion, il paroît (g) par la même prérogative qu'a

l'Attaqué fur l'Aggreſſeur, qu'elle doit être fixée de

façon que le prémier y perde le moins.

S. VIII.

369. Au reſte, comme ceux qui ont cauſé le tort,

ſe trouvent aſſés ſouvent hors d'état d'en faire une Ré

paration ſuffiſante, ſans ſe ruïner entierèment, l'Hon

nêteté nous engage à leur pardonner, & à nous conten

ter d'un ſincère repentir.

37o. C'eſt donc à tout ceci que la Vengeance & le

2Droit du Talion ſe bornent dans l'Etat de Nature.

37o. Comme les affèts de la Réparation de l'injure

& de la Vengeance conviennent à certains égards avec

ceux de la Peine, c'eſt ſelon moi, cette reſſemblance qui

a donné lieu à nombre d'habiles Auteurs d'en confondre

les cauſes, quelque differentes qu'elles ſoïent en elles

mêmes, à les conſiderer de plus près. J'avoue qu'après

avoir examiné avec ſoin tout ce que PU F F EN D o R F F,

TH o M A s 1 Us, T1T I U s, G UNDLIN G, TR E U E R , le

Célèbre Mr. B o E M E R & quantité d'autres juriscon

ſultes du prémier ordre , ont déja dit , pour décider

la queſtion , en qui réſide , dans l'Etat de Nature,

le Droit de punir les Criminels, contre le ſentiment

de G R o T I U s, qui croïoit que la Nature n'avoit

rien détermine la-deſſus , (h) & qui pour cette rai

2, ſon .

$ Voïez N. 344.

b) Voïez ſon Droit de la Guerre &5'de la Paix, Liv. II, Chap. XX.S. 3.
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ſon, l'attribuoit à chacun ; J'ai été un peu ſurpris de trou

ver encore des Savans, qui, aimant autant la préciſion

des termes que l'exactitude & la juſteſſe des idées, ont

pris le change ſur ceux dont il s'agit. Mais ayant fait

enſuite réflection que Mr. B A R B E Y RA c reprôche à

ceux qui ſuivent ſur ce ſujèt le ſentiment de PU F F EN

D o R F F, de ſuppoſer dans la définition de la peine, des

choſes qui ſont encore en litige; (voïez ſes Notes ſur

le grand Ouvrage de PU F F EN D o R FF , Liv. VIII.

Chap. III. S. 7. n. 3.) & que ces derniers peuvent à

leur tour juſtement reprôcher à ceux qui adoptent la

définition de GR oT 1U s, d'en exclure des choſes, qui

devoient y entrer néceſſairement; j'ai penſé qu'il pour

roit y avoir une Méthode plus ſûre & plus convenable

en même tems aux deux partis pour terminer la diſpute,

ou du moins pour faire ſentir de quel côté panche la

victoire. C'eſt de ne rien§ dans la dé

finition générale de la Peine, dont on ne convienne des

deux côtés, & de n'emploïer pour la rendre plus dé

terminé, & plus complettes, que des vérités qui réſul

tent des propriétes eſſentielles à toutes ſortes de Puniti

ons véritables. J'accorde donc que la Peine n'eſt en

gros, comme G R o r 1 Us en convient, qu'un Mal que

I'on fait ſouffrir à quelqu'un à cauſe du Mal qu'il a

commis. Mais je demande s'il peut y avoir quelque

Peine ſans Loix; ou, ſi ce n'eſt pas avec quelque Loi,

& par là même, qu'elle a commencé d'exiſter ? Je ne

· crois pas que perſonne oſe affirmer la prémière que

ſtion. On ſait trop que les Peines ne tendent qu'à

· faire obſerver les Loix, dont elles ſuppoſent par con

· ſéquent l'exiſtence. Elles y entrent donc réellement,

: entant que l'obligation inſéparable des Loix eſt fondée

- là

*

- -

- -
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là-deſſus. Elles proviennent par la même raiſon encore

d'une ſource commune, je veux dire de la volonté du

Légiſlateur, ou du Chef de l'Etat, qui en donnant les

Loix donne l'exiſtence à tout ce qui eſt requis à leur

égard. De là il paroît donc manifeſtement, qu'il eſt

impoſſible de concevoir une Peine véritable ſans ad

mettre en même tems un Supérieur qui ſeul ait le pou

voir de l'infliger à ceux qui contreviennent à ſes Loix,

& que Mr. B A R BEY R. A c n'a pas rencontré tout à fait

juſte, en ſe perſuadant que , comme par une ſuite né

,, ceſſaire de la Conſtitution des Societés Civiles, les Pu

,, nitions n'y ſont infligées que par un Supérieur , on

,, s'eſt accoûtumé à régarder cette circonſtance com

,, me eſſentielle aux Peines. Je ne veux pas examiner,

ſi cet habile Auteur a été mieux fondé à reprôcher à

ſes adverſaires ,, d'en avoir poſé la néceſſité ſans la

» prouver, comme ſi c'étoit une notion commune qui

,, portât ſa preuve avec elle. Mais il n'a peut-être pas

pris garde que ce ſentiment n'eſt pas incompatible jus

ques-la avec le Pouvoir qu'auroit chaque Citoïen d'exé

cuter les Peines que le Chef d'un Etat y auroit établies.

En effèt, quoiqu'il ſoit déja évident par ce qui précède,

que ce Pouvoir ne peut venir originarement que du mê

me ſujèt d'ou viennent les Loix, & qui, pour pouvoir

ſe faire obéir, doit en jouir néceſſairement, on pourroit

ſoutenir avec plus de vraiſemblance que l'Auteur des

Loix, pour les faire obſerver avec plus de ſuccès, auroit

communiqué, ou transferé le même Pouvoir à tous

les Citoïens expreſſément , ou tacitement par les ré

flexions qu'ils pourroient faire ſur l'utilité de ſeconder

les intentions du Légiſlateur, qui ne cherche que leur

propre bien, & qui ne ſauroit avoir de plus grande ſa

tisfaction que de les y voir coopérer volontairement avec
3. lui ::
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lui; de la même manière, par exemple, que le Chef

d'une Armée autoriſe chaque Soldat à tuer ſur le

champ ceux de ſes Camarades qui dans l'action là

chent le pied devant l'ennemi, ou qu'un Soldat zélé ex

erceroit de ſon propre mouvement la même ſévérité à

l'égard des fuïards, dans la ferme perſuaſion d'en être

agréé par ſon Général. Je commencerai donc par re

ſoudre ce doute, avant que de répondre expreſſément

aux objections ſpécieuſes que pluſieurs habiles Auteurs

ont faites contre le ſentiment que je défens. (Voïez

Mr. CU M B E R L ANT, dans ſon Traité des Loix Mat.

Chap. I. S. XXVI. M. L o c KE, dans dans ſon ſecond

Traité du Gouvernement Civil , Chap. II. S. 7. HU

B E R, Intr. de j'ure Civitatis, Lib. II. Sect. VI. Chap.

I. S. 7. Seq. le Célèbre Mr. BARBEY RA c, d. l.) #

faut donc établir ici encore une vérité ſur laquelle

on n'a pas aſſés appuïé , ſelon moi. C'eſt que le ſu

jèt auquel on puiſſe attribuer avec raiſon le Droit de

punir , doit ſur toutes choſes être pourvû des quali

tés néceſſaires pour l'exercer avec ſuccès. Ces qua

lités ſont, ſans contredit, les Lumières requiſes dans

tout jugement criminel, une Force ſuffiſante pour ex

écuter les Peines décernées contre les Coupables , &

une Probité à toute épreuve , pour n'avoir pas ſujèt

de craindre que ceux qu'on rendroit ainſi les Maitres

de la vie & de la mort de leurs ſemblables , n'abu

ſaſſent d'un Pouvoir ſi éminent. Il s'agit donc d'ex

aminer ſi chaque Homme eſt ſuffiſamment doué de

ces qualités, & par conſéquent réellement en état de

· s'acquiter d'un emploi§ pénible qu'important tel ;

' qu'eſt celui de fuge né du Genre Humain. J'accorderai

ici par ſur abondance , que chaque Homme eſt aſſés

inſtruit des Loix, dont il doit punir les transgreſſe#
- C

" - - -
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de même que des principes & des motifs des Actions

humaines, du but & de la proportion des peines : ma

tières ſujèttes ſelon Mr. CHRêT1EN THoMA s1us

(dans ſes notes ſur le jus,Civitatis de HuBER, l. c.

S. 6) à mille difficultés. Je remarquerai ſeulement que

les Tribunaux les plus reſpectables étant ſouvent ſujèts

à ſe méprendre, cela ne pourroit presque jamais man

uer d'arriver, s'il étoit permis à tout ce qui a figure

§ de juger les autres en dernier reſſort. Mais

je ne puis m'imaginer que perſonne ſoit ſi vain que de

ſe croire aſſez de forces pour exercer les fonctions les

moins nobles de la fudicature , & pour faire le juge &

l'Exécuteur en même tems. En faudroit-il moins qu'en

avoit H E R c U L E, & THE s E E, qui répondoit à celui

qui l'interrogeoit là-deſſus, qu'il étoit né avec une for

ce qui le mettoit en état de faire téte à tout le Mon

de , lorsqu'il s°agiſſoit de combattre les Méchans.

(Dans les Suppliantes d'Euripide'; Vers 339-34o. Vo

ïez PLUT A R Q UE, dans la vie de TH E s E E, Tom. I.

p. 4. 5.) En effèt, de quelle manière engagera-t-on

les autres à nous rendre un compte exact de leurs acti

ons, & à ſe laiſſer condamner de bonne grace, dans un

Etat d' egalité parfaite, où c'eſt déja une injure réelle

d'oſer controller les actions d'autrui. J'ai été ſurpris

qu'un Auteur auſſi judicieux que l'eſt Mr. C u M B ER

LAND ne ſe ſoit pas apperçu qu'il ſe contrediſoit lui

même, en ſoutenant avec tant de chaleur le Droit de

punir dans l'Etat de Mature , Car je ne penſe pas qu'il

ait entendu qu'on puiſſe punir quelqu'un fans le juger,

ou ſans le trouver digne de châtiment , & de convenir

d'ailleurs que , là où chacun eſt Juge, on ne ſauroit

» concevoir aucune habilete, ni aucune probité , en

» quoi le Juge doive être regardé comme ſurpaſſant les°

- 2> all-"
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,, autres; nul pouvoir de citer les Temoins, & de fai

,, re les autres choſes néceſſaires pour juger avec con

,, noiſſance de cauſe, comme tout cela ſe trouve dans

,, les , Tribunaux Civils. On ne peut ſuppoſer ici au

,, cune Convention générale par laquelle chacun ſe ſoit

,, ſoumis . . .. au jugement ; Et il n'y a abſolument

,, aucune raiſon de donner à chacun, dans l' Etat de

» Nature, quelque ignorant & méchant qu'il ſoit, ce

,, haut Privilège des Puiſſances Souveraines (d.l. Chap.

I. S. 29. à lin. 2 ) Notez que cet Auteur ne par

loit dans cet endroit que des jugemens que H o B B Es

permèt de faire à chacun, dans l'Etat Naturel, par

rapport au Droit de Propriete , lequel eſt ſans con

tredit de bien moindre importance que celui dont il

s'agit ici. Soit que l'accuſé regarde donc notre juge

ment comme une inſulte , ou qu'il en craigne l'exé

cution , & qu'il refuſe de s'y ſoumettre , en peut - il

arriver autre choſe ſinon qu'il oppoſera la force à la

force ; . & à quoi bon alors notre jugement , s'il eſt

plus fort que nous ? On dira peut être que tous les

gens-de-bien , également intéreſſés à ſeconder nos in

tentions, prendront fait & cauſe en notre faveur. Je

répons que le coupable aura pareillement en ce cas

une reſſource toute prête dans le ſecours de ſes pareils,

plus intéreſſés encore à faire tête aux bons. Et ſi

alors ſa partie n'eſt pas la plus forte , eû égard à la

ſupérioté du nombre des Méchans, du moins elle ſe

ra aſſés égale. A quoi aboutira donc notre Zèle im

puiſſant ? Ne ſera-ce pas à rien, ou même à des in

, convéniens plus grands & plus dangereux encore que

ceux que nous nous étions d'abord propoſé d'empê

cher ? Enfin, quand on conſidère les Hommes tels

qu'on les trouve dans ce Monde, pourroit-on ſe flat

ter
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ter d'en rencontrer un grand nombre qui à des lumières

& à des forces peu communes joigniſſent des Paſſions

conſtamment ſoumiſes à la Raiſon, un desintéreſſément

& une impartialité parfaite ? Pour moi, je crois qu'il

eſt trop rare d'en trouver de cette eſpèce, pour oſer re

vêtir chaque Homme, ſans diſtinction, de Prérogatives,

† eſt de la dernière conſéquence de ne point pro

2I16ſ •

,, Un fuge plein de Probité ,

-, Toujours ferme au chemin de la droite équitº

,, Mérite une gloire immortelle ; -

, 3e fléchis le genou dès qu'il s'en préſente un.

» Mais bon juge

» Il n'eſt rien de ſi peu commun.

LE No B L E.

D'ailleurs, qui pourroit, dans l'État de Nature ,

décider du caractère des Bons & des Mêchans? Cette

déciſion ne dépendroit-elle pas du Jugement de chacun,

& chacun n'eſt-il pas naturellement porté à prononcer

en ſa propre faveur ? L'on ſait que les Hommes les

moins ſages ſont les plus ſujèts à ſe flatter à cet égard,

, Et qu'il n'eſt point de fou qui par belles raiſons ,

, Ne loge ſon voiſin aux 2Petites - Maiſons.

Un de ces foux qui s'imagineroit de faire une œuvre

méritoire, en puniſſant un plus honnête Homme que

lui, y auroit-il moins de Droit que ce dernier en auroit à

ſon égard dans un pareil #! ne ſe croiroit-il pas fº#
C C
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de reſte à punir l'Homme-de-bien qui entreprendroit de

le châtier ? Quel ridicule & facheux conflit de jurisdic

tion naîtroit de là entr'eux? Il ne me reſte donc qu'à

conclure que non ſeulement le Droit de punir ne peut

appartenir, dans l'Etat Maturel , qu'au ſeul Etre qui

en eſt le Chef & le Legiſlateur, & dont les Attributs

renferment dans un degré éminent toutes les qualités

requiſes pour l'exercer avec ſuccès; mais encore qu'il

n'y a aucune apparence que Dieu ait transféré actu

ellement ce Pouvoir à tous les Hommes; vû qu'il y en

a ſi peu dignes d'en être revêtus. De là il paroît en

même tems que les reſtrictions, par lesquelles on prétend

prévenir les mauvais effèts qu'on vient de marquer, en

n'accordant ce T)roit qu'aux perſonnes exemtes elles

mêmes de Crimes, (voiez G R o T 1 us d. l.Cap. XX.S. 7.)

& en reſtreignant ſon exercice aux crimes les plus a

troces (voïez les notes de Mr. BARBEYRAc d. l.) ne ſer

vent qu'à confirmer ce que nous venons d'obſerver.

Car dès qu'on accorde le Droit de punir à chacun, il dé

pend de chaque Homme, qui croit l'avoir, de décider

lui-même de ſes qualités§ bien que des cas convena

bles pour l'exercer: Sans quoi un pareil Juge devroit au

paravant être jugé par un autre, & ainſi à l'infini : ce

qui renferineroit une nouvelle abſurdité.

Il eſt aiſé maintenant de faire ſentir le foible des rai

ſons que les Auteurs que j'ai déja nommés, alléguent en

faveur du Pouvoir, dont il s'agit, on les trouve presque

toutes enfemble dans l'Ouvrage où Mr. L o c k E traite

du Gouvernement Civil. C'eſt pourquoi il ſuffira de

rapporter les paroles de ce Philoſophe, telles que Mr.

B A R B E Y R Ac les a transcites dans la Mote que j'ai ci

tée tantôt. . » Les Loix Naturelles, dit le prémier (l.

, » c), auſſi bien que toutes les autres Loix ſeroient§
- - . tière
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, tièrement inutiles ſi, dans l'Etat de Mature, perſon

,, ne n'avoit le pouvoir de les faire exécuter & de punir

, ceux qui les violent, ſoit à l'égard d'un particulier,

», ſoit par rapport à tout le Genre Humain, dont la Con

», ſervation eſt le but de ces Loix communes à tous les

, Hommes. Je répons qu'en refuſant, dans l'Etat de

Nature , le Droit de punir à chaque particulier, on

n'en prive pas celui qui en jouit en effèt. C'eſt l'Auteur

des Loix Naturelles, c'eſt Dieu lui-même. Mr. BAR

B EY R. A c ſentant l'inſuffiſance de cette preuve, prête à

Mr. L oc k E une réponſe qui fait un peu plus à la ques

tion. Il ſoutient que » les Peines tant naturelles qu'ar

» bitraires, que Dieu a réellement établies dans l'Etat de

, Nature , ne ſuffiſent ni les unes, ni les autres pour

,, réprimer la malice Humaine, & pour procurer la

» tranquilité du Genre Humain ; comme il paroît par

, les plaintes que l'on a faites de tout tems de la pros

,, périté des Mêchans, & de la condition malheureuſe

,, des Gens-de-bien. , Mais quel avantage ce Savant Au

teur en tireroit-il, ſi je lui paſſois unargument, qui, s'il

prouvoit quelque choſe, prouveroit également contre

lui & contre moi. ll eſt donc entièrement hors d'oeuvre

ici. Il faut avouer que la malice des Hommes eſt par

venue à un point où tous les moïens & toutes les précau

tions que Dieu a emploiées, pour les obliger à remplir

les Loix, n'ont pas ſuffi pour cet effèt. Suppoſant donc

pour un inſtant pour vrai qu'une de ces précautions

ait été la conceſſion générale du Pouvoir de punir ceux

qui oſent violer ces Loix , dans l'Etat Maturel; ne

pourroit-on pas dire de même qu'elle ne ſuffiſoit pas

pour empêcher les Crimes, à d'autant plus forte raiſon

ue nous obſervons encore tous les jours les bons effèts

es punitions naturelles, & qu'on n'a peut-être jamais
, E e 2 VUl
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vu qu'en idée ceux du Pouvoir qu'on ſuppoſe ; à moins

· qu'on ne veuille s'en tenir aux Fables, & citer en preu

- ve les exploits contre les Tirans & les Hommes impies

que les anciens Poëtes prêtent à leurs Héros. Peut-être

que nos Chevaliers errans étoient dans les mêmes prin

cipes. Mais je demande qu'on me prouve ſérieuſement

le bien qu'ils ont fait au Genre Humain. En Effèt, s'il é

toit bien vrai que ce Pouvoir fût d'une ſi grande conſé-.

- quence pour le Bien général, il faut que malheureuſement

- très peu de perſonnes aient pu s'en convaincre jusqu'à pré

ſent, ou qu'on n'ait pas eû le courage de s'en prévaloir,

· ce qui ſeroit un nouvel inconvénient. De ſorte que, ſe

lon les Idées que je combats, les Loix Naturelles auroi

ent, été par le paſſé, & ſeroient encore actuellement

d'un tres-petit uſage au Genre Humain ; vû que perſon

· ne, pas même les Souverains les plus puiſſans, n'oſe

· exercer un Pouvoir ſi néceſſaire , ſelon Mr. B A R B E v

R A c, pour les faire obſerver. De cette prétendue inu- .

tilité Mr. L o c k E conclût deux choſes à la fois : , Que

-, dans l'Etat Naturel il doit y avoir quelqu'un ici-bas

,, qui ſoit en droit de punir les Crimes; & que par là

,, même chacun eſt revêtu de ce Pouvoir par rapport à

·» tout autre ; puisque tous les Hommes , ſont égaux.

· Pour moi, je ne vois pas qu'on puiſſe déduire de là au

· tre choſe ſi non que Dieu s'eſt ſervi de moïens peu pro

· pres & inſuffiſans par rapport à ſon but, & qu'il de

· voit en emploïer de plus convenables & de plus effica

: ces pour y parvenir, Soutenir que le Pouvoir, dont il

· s'agit, eſt l'unique , ou du moins le principal moïen

· d'empêcher les Crimes dans l'Etat de Nature, c'eſt pré

ciſément ſuppoſer ce qui eſt en queſtion. Je me per

ſuade au contraire que c'eſt ici qu'il faut avoir recours à

'établiſſement des Sociétés Civiles, qui ſeules ſelon .
-- , - - IIlOl 3 ,
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moi, peuvent y remédier, autant que cela ſe peut faire

dans ce Monde. » Quand quelqu'un viole les Loix

» Naturelles, continue Mr. L o c K E, il temoigne par

» là qu'il foule aux piés les maximes de la Raiſon & de

,, l'Equité, qui ſont les règles que Dieu à prescrites aux

,, Actions Humaines pour la ſûreté commune des

,, Hommes, & ainſi il devient dangereux au Genre Hu

,, main. Comme donc chacun eſt en droit, ajoute-t-il,

de pourvoir à ce qui regarde la Conſervation de la So

,, ciété Humaine, il peut, en ſuivant les lumières d'une

,, Raiſon tranquille, infliger à un autre Homme des

,, peines capables de produire en lui du repentir , &

,, d'empêcher qu'il ne retombe dans la même faute,

,, comme auſſi d'intimider les autres par ſon exemple. .

&c. Je conviens qu'un Homme qui viole les Loix Na

turelles, devient très dangereux au Genre Humain; &

ue chacun eſt en droit, ou plûtot rigoureuſement obli

de contribuer de toutes ſes forces au bien commun

de ſes ſemblables, dans lequel le ſien propre eſt certai

nement compris Mais ces aveux ne m'empechent pas

de nier qu'on ait le Pouvoir de détruire cet Homme

dangéreux; à moins qu'il ne nous ait donné ſujèt de le

craindre en notre particulier. Voici comme je raiſonne.

· Si Dieu, en qualité de Souverain Légiſlateur, avoit

voulu m'accorder le Droit de détruire indifféremment

tous ceux qui commettent des Crimes, il m'auroit cer

tainement auſſi muni des forces néceſſaires pour cet effèt.

Or je ſens, à n'en pouvoir douter, que Ges forces me

manquent, & que tous les efforts que je pourrois em

ploïer à cette ſin, n'aboutiroient qu'à m'expoſer moi

même aux Maux que j'entreprendrois de faire ſouffrir à

ceux qui les auroient mérités. Donc j'aurois tort de

3>

m'arroger un Droit, que celui qui ſeul pouvoit m'en

E e 3 grati-
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gratifier, m'a refuſé manifeſtement. L'exercice de ce

Pouvoir ſurpaſſant ainſi nos forces, ou ce qui revient au

même, n'étant pas exactement conforme à la Volonté de

Dieu, nous pouvons encore moins y être obligés, com

me le prétend Mr. CUM B E R L AND, ( Lib. & loc. cit.)

Je dis plus à préſent. .. Je ſoutiens qu'il étoit même très

ſuperflu. Dieu ayant accordé inconteſtablement, dans

l'Etat de Nature, à chacun le Droit de ſe défendre

ſoi-même contre qui que ce ſoit & de toutes les maniè

res poſſibles, tout Homme qui, en violant les Loix Na

turelles, ſe rend dangéreux aux autres , a bien plus à

craindre du reſſentiment de ceux qui en ſouffrent immé

diatement, que du Zèle de ceux qui n'y ont qu'un in

térêt éloigné & général. Il s'expoſe non ſeulement au

danger de ſuccomber aux forces redoublées par l'encou

ragement d'une conſcience nette de ceux qu'il attaque

injuſtement, & qui ont en main mille moïens d'en tirer

raiſon. Le Mal dont il les ménace, retombe encore

ordinairement ſur lui-même, & il païe ainſi bien cher

les effèts de ſa fureur. Poſons même qu'il échappe à la

Vengeance de ceux qu'il offenſe perſonnellement, ou

qu'il les tue. Ceux qui ſont obligés, en vertu de quel

ue Devoir particulier, de lui porter du ſecours, ou

§ ſa querelle, ſes Parens, ſes Protecteurs, ſes

Amis , ne joindront-ils pas leurs forces , même après

la mort des Injuriés, pour les vanger ? C'eſt du moins

ce qu'ils ſont rigoureuſement tenus de faire, ou par rap

port à lui, ou par rapport à ſa famille, & ce que les

f§ témoignent avoir été pratiqué de tout tems &

dans tous les païs. On ſait que chez les anciens Alle

mans les fils n'héritoient pas moins du nom & des biens

de leurs parens que de leurs quérelles, qui par là com

muncS
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munes à toute la Famille , duroient ſouvent autant

qu'elle. Je ferai voir plus bas qu'une telle Vengean

ce peut produire les mêmes effèts, ou de plus avan

tageux encore, tant par rapport à l'amendement ou à

l'exſtirpation des Mêchans, qu'à l'égard de l'exemple

ui, par les réflexions qu'il fait faire à chacun ſur le

† des Hommes injuſtes, peut faire paſſer l'envie aux

autres de les imiter. D'où il paroît qu'on peut ſe pas

ſer entièrement , dans l'Etat de Nature, du Droit

dont il s'agit, & qu'il n'eſt permis qu'aux Poëtes &

aux Orateurs, lesquels ſans doute lui ont donné nais

ſance, de le conſerver pour donner plus d'énergie aux

expreſſions qui dénotent les Maux que les Méchans

s'attirent eux mêmes, par ceux qu'ils cauſent aux bons.

Après cela Mr. BARBEY RA c a bien fait de laiſſer

là l'inſtance tirée d'un Homme qu'on punit pour les

Crimes qu'il commèt, dans un Etat dont il n'eſt pas

pas membre, On a déja répondu à Mr. Lo c K E qui

s'en eſt ſervi, que tout particulier qui vient dans un

Païs étranger eſt juſtement cenſé ſe ſoumettre aux

Loix & à la Jurisdiction du même Païs. Il eſt vrai

encore que tout Crime commis dans un Païs étran

ger, enveloppe une hoſtilité ou un mépris des Loix,

ui réjaillit ſur l'Autorité du Souverain ou du Magi

§. Deſorte que rien n'empêche d'en regarder l'Au

teur comme un Ennemi, & de le traiter ſur ce pié

là. Il ne me reſte donc qu'à répondre à une objecti

on que Mr. B A R B E Y R A c ajoute à celles que je viens

d'examiner ,, De plus, dit-il, pourquoi a-t-on droit

, d'aſſiſter les autres, encore même qu'on ne ſoit pas

, intéreſſé à l'injure ? N'eſt-ce pas parce que l'intérêt

» de la Societé Humaine le demande ? J'en conviens ;

mais je nie que le Droit d'aſſiſter les autres renferme

G5
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celui de punir, ou ſoit d'un même genre; je veux dire,

au nombre des choſes utiles & néceſſaires au bien de

l'Etat, entant que chacun l'exerceroit; & c'eſt ce que

je crois avoir aſſéz prouvé. La difference que je viens .

de marquer paroît clairement dans les Etats Civils, où

toutes les choſes convenables au bien de la Societé, ont

été ſoigneuſement conſervées, & d'où l'on a cependant

entièrement exclu le Droit de punir, tel qu'on le ſuppo

ſe ici. Ainſi les Loix Civiles permettent de s'aſſiſter

mutuellement, de ſe défendre ſoi - même & les autres,

jusqu'à tuer un injuſte Aggreſſeur, ſi la Néceſſité l'exige

& de ſe vanger ainſi à un certain point; &c. (Voïez

la Savante Diſſertation de Mr. STR Uv I U s, De vindic

tâ privatá , & le Traité du Célèbre Mr. B oE ME R,

De fure publico univerſali, Part. Spec Lib. II. Chap.

VIII. S. 3 ) · Mais tout ce qui ſent la Punition d'égal à

égal, y eſt abſolument interdit à tout Citoïen qui n'en

eſt pas expreſſément chargé par le Souverain, & qui ne

peut ainſi l'infliger aux coupables qu'au nom de ſon Chef.

Avant que de finir ces reflexions, il me paroît important

d'indiquer ici avec un peu plus de ſoin qu'on n'a fait

jusqu'ici, en quoi les effèts de la T)éfenſe ou de la Ven

geance different de ceux de la Peine, priſe dans un ſens

rigoureux. C'eſt cette négligence qui a donné lieu ou

de les confondre, comme le font ceux qui trouvent à

rédire qu'on donne le nom de Vengeance à certains ef

ſèts qu'ils attribuent à la Peine; (Voïez Mr. BAR B EY

RA c d. l.) ou de croire que cette diſpute ne roule que

ſur des mots; comme Mr. TR E U E R l'a ſoutenu (dans

ſes notes ſur l'Abrégé de PU F F EN D o RFF , Liv. II.

Cap. XIII. S. 5.) Il faut donc remarquer que la Peine

accompagne ſouvent la Vengeance , parce que celui

qui l'inflige au Coupable, oblige avant toutes chºi CC

- ' C1CI •



des Choſes $ de leur Récouvrement. 225
-

dernier à réparer le Mal ou l'Injure particulière qu'il a

faite. Il eſt vrai que cela ne prouve autre choſe ſi non

que la Peine & la réparation du tort doivent dans tous

les jugemens Criminels, aller enſemble, autant que cela

ſe peut. Mais ce concours pourroit-il faire que deux

choſes eſſentiellement differentes ſe confondiſſent en une,

ou que la réparation du tort fût tout le mal attaché à l'in

fraction des Loix, ſous le nom de Punition ? D'où il

eſt clair que la Peine, allant plus loin que la Vengeance,

ne commence, à parler proprement, que là où la Ven

geance finit, & s'en ſépare ainſi d'elle-même viſiblement:

ce qui arrive pareillement lorsque le Criminel n'eſt pas

en état d'effectuer le Dédommagement, auquel cas c'eſt

ſans contredit la Peine ſeule qu'on peut & qu'on doit lui

faire ſouffrir. D'un autre côté, on voit ordinairement

que ceux qui nous attaquent injuſtement, & qui nous

mettent par là en droit non ſeulement de repouſſer la for

ce par la force, mais encore de les prévenir & de les met

tre entièrement hors d'état, s'il le faut de nous inſulter

à l'avenir, s'attirent toutes ſortes de Maux très facheux,

dont la conſidération, & plus encore la ſouffrance actu

elle, ſuffit ſouvent pour réprimer leur malice & pour

leur inſpirer du goût pour la Vertu. Voilà donc encore

des effèts qui ſemblent confondre les cauſes, qui les pro- .

duiſent. Mais malgré leur conformité, ces mêmes ef

fèts nous offrent une nouvelle différence entre la Venge

ance & la Punition. D'un côté, les Maux que produit

la Vengeance par rapport à l'Aggreſſeur, ne ſont quepu

rement accidentels. L'attaqué ne ſe propoſe pas de lui

en cauſer : il ne cherche que ſon propre bien & ſa pro

pre ſûreté. L'Aggreſſeur peut s'en mettre à couvert,

quand il veut, en donnant à l'autre une ſatifaction dont il

aura ſujèt d'être content: au lieu que ces mêmes Maux

pro
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provenant de la Punition, en ſont inſéparables, ou plu

tôt la conſtituent elle-même, & le Coupable n'eſt plus

le maître de les éviter. D'où il ſuit qu'il en eſt de

même des effèts favorables qui peuvent réſulter de ces

Maux. Ce ſont, entant qu'ils proviennent de la Pei

me, préciſément ceux qui répondent à ſa fin, ou au bût

de celui qui punit : au lieu qu'entant qu'ils ſont cauſés

par la Vengeance, ils ne ſont qu'acceſſoires, & n'en

trent pas proprement dans l'intention de celui qui en ſe

défendant, fait ſouffrir à l'Aggreſſeur des Maux capa

bles de faire des impreſſions avantageuſes ſur lui ou ſur

les autres, mais n'a en vûë que ſa propre Conſervation.

Quelque aiſé qu'il ſoit ainſi † s'appercevoir de la diffe

rence qui ſe trouve entre le TDroit de punir & celui de

ſe vanger, dans les cas mêmes,où leurs effèts ſemblent

ſe confondre ; je n'ai pour la faire ſentir encore plus

manifeſtement, qu'à y ajouter ceux où il n'entre point de

Vengeance du tout, & que G R o T 1U s a propoſés ex

près, afin de faire voir l'uſage de ſa doctrine dans l'ordre

des choſes humaines. Ce ſont les Coûtumes abomi

nables de certains Peuples, lesquelles pour heurter de

front les prèmiers Principes de l'Equité Naturelle,

n'intéreſſent en aucune façon les autres Nations; d'où

réſulteront deux nouvelles différences, qui touchent le

fond même des Droits dont je traite : 1°. Que le Pouvoir

de ſe vanger eſt borné aux Lezés, ou à ceux qui ſont

particulièrement tenus de les aſſiſter, & qui, n'y étant au

toriſés que par les prémiers, n'y ont auſſi d'autre Droit,

que celui qu'ils tiennent d'eux, & n'a pour objèt que les

Auteurs de la Lézion; 2°. Qu'il n'a lieu que dans les

Crimes qui cauſent quelque tort particulier : Au lieu

que 1°. le TDroit de punir réſide dans le Chef d'un E

· tat , ou dans ceux qu'il a commis pour l'exercer en ſon .

- ' ! l • IlOIIl »
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nom , & regarde tout Citoien qui agit contre les

Loix qu'il eſt obligé d'obſerver ; 2°. Qu'il s'étend à

toutes ſortes de Crimes , entant qu'ils ſont défendus

par les Loix. Il s'agit donc de ſavoir , ſi les Peu

ples qu'on appelle , Civiliſés , ou qui étoient imbus

d'une Morale plus ſaine, les Egyptiens , les fuifs ,

les Grecs , &c. étoient en droit de punir les Sog

diens, qui faiſoient mourir leurs propres Parens deve

nus vieux & infirmes ; les Scythes, qui immoloient à

leurs Dieux les Etrangers qui venoient dans leur Païs;

ſi les Peuples de l'Europe & de l'Aſie pourroient en

faire autant à l'égard des Américains qui fe nouriſſent de

chair humaine ; des Habitans de la Barbarie, à cauſe

des Pirateries dont ils ont fait un métier ; &c. Je

crois en pouvoir laiſſer décider tous ceux qui auront

fait quelque attention à ce qui précède. Il faut ren

dre cette juſtice aux Souverains que, quelque foibles

prétextes qu'ils aient ſouvent cherchés, pour colorer

les Guèrres qu'ils ont faites les uns aux autres , ils

n'ont point encore emploïé celui que G R oT 1 U s leur

a fourni, ſous le titre même d'un T)roit , lequel ne

pouvoit jamais leur manquer au beſoin : tant il faut

qu'il paroiſſe chimérique aux perſonnes qui ne ſe ſont

pas gâté l'Eſprit par trop de raffinement. Je ſai

u'on a allégué l'exemple du Peuple de T)ieu ; mais

falloit ſe ſouvenir que les fuifs n'ont entrepris les

Guerres qu'on cite en preuve, que par un ordre ex

près de leur Chef, qui étoit en même tems celui de

tout le Genre Humain ; & qui pouvoit les pourvoir,

ainſi qu'il le fit, des forces requiſes pour infliger aux

Nations impies qu'ils trouvoient en leur chemin , les

Peines dont il les avoit jugé dignes. Je n'ajoute à

ceci qu'une réflexion #e,qua faite ſur ce ſujèt

2, llIl
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un Savant Eſpagnol. (C'eſt Jo s E P H d'A c o sT A, in

lib. T)e procurandâ Indorum ſalute , Lib. II. Cap. VI.)

Voici ſes paroles : Quod ſi Magiſtratus , aut Reſpu

blica Barbarorum, ſuo mumeri non facit ſatis , habet

judicem 2Deum, mon Rempublicam , aut Principem ex

ternum. Alioquin, quum graviſſimè peccant interdum

TPrincipes , aut Magiſtratus moſtri , licebit vel Gallo ,

vel Italo , vel Anglo , Hiſpanienſîs Reipublicae pecca

ta caſtigare , $ jus dicere; ut viciſſim inter ſe Prin

cipes bac autoritate fungantur : quo neque ineptius ,

neque rebus humanis exitialius quidquam dici poteſt.

- º - | ADDI
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A D D I T I O N S

E T - -

CORRECTIONS. º

P ag. 9. Lig. 18 de la note, après le premier mot, capa

cité, ajoutez , de ſe former des notions exactes ſur

leurs intérêts , & principalement ſur ſa Volonté par

rapport à leurs Actions ; pourvû que par un effèt du

Pouvoir qu'il leur auroit accordé en même tems, de ſe

ſervir de cette capacité, ou de ne s'en ſervir pas, ils

s'aviſent de l'emploier à cette fin. Cette aptitude con

" ſtitueroit-elle une véritable Loi, ou pourroit-elle ſeule

ment en tenir lieu quant à ſes effèts ? Le Chef en ques

tion pourroit-il ſe flatter avec raiſon que ſes ſujèts en

feroient tous également un bon uſage ? Pourroît - il être

CCIl

(S) J'ai trouvé, après l'impreſſion de ce Traité, qu'il y avoit quel

ques endroits qui méritoient des Eclairciſſemens, tant pour me faire mieux

comprendre à mes Lecteurs, que pour empêcher qu'on ne m'attribuât

quelque ſentiment que je n'ai pas, parceque je ne me ſeroit pas aſſés clai

rement exprimé; c'eſt pour remédier à ces inconveniens que j'ai jugé à

propos de mettre ici ces AD DIT 1oNs & CoRREcTioNs, en quoi je ne

fais que ſuivre l'exemple d'autres Auteurs, qui ſe ſont trouvés dans le

même cas,

- - F f 3
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cenſé avoir declaré ſa Volonté à ceux qui pourroient ne

pas ſonger à le connoître lui-même? Poſons après cela

que les Citoïens dont il s'agit, étant de leur nature ſu

jèts à quantité de foibleſſes, n'aient pour la plupart au

cun ſoin de s'inſtruire ni de leurs véritables intérêts, ni

de la Volonté de leur Chef, ou qu'il ne leur vienne

pas même dans l'Eſprit d'examiner ſi ce ſoin leur con

vient ou non. Pourroit-on ſoutenir malgré tout cela

que le prémier leur auroit généralement & ſuffiſam

ment fait connoître ce qu'il leur importe de ſavoir ſur

les règles de leurs actions ? L'exiſtence de ces règles,

entant qu'elles pourroient conſtituer de véritables Loix,

ne dépendroit-elle pas abſolument de la propre applica

tion de ces Citoïens, & des lumières qu'ils ſe procure

roient actuellement par là ? Joignons enfin à ceci que le

Chef de cet Etat ſoit très bien inſtruit des foibleſſes de

ſes ſujèts; conviendroit-il alors à ſa ſageſſe de ne pas

emploier des moiens plus propres de reflèchir &c.

No. 16.lig. 3.pag. 2o. Après les mots : l'Etat de Nature,

ajoutéz cette Note. Cet Etat qui eſt proprement oppoſé à

l'Etat Civil, paroît mériter le nomde Maturelà bien plus.

juſte tître que celui à qui H o B BEs (de Cive, Chap. X.

S. 1.) & PUFF EN D o RFF (dans ſon Grand Ouvrage

Liv. II. $. 2.) l'ont donné. Ces Auteurs n'entendent

par là qu'un Etat qui exclut toute ſorte de liaiſon & de

dépendance par rapport à autrui , & par conſéquent

les Loix mêmes qui pourroient lui convenir. Les in

convéniens qu'ils ſe figurent attachés à cet Etat, ſont

donc auſſi outrés & chimériques que ceux qu'il a plu

aux Poètes de leur prêter. On peut lire ce que Mr.

L o c K E, (dans ſon ſecond traité du Gouvernement Ci

vil,) Mr. T1T 1U s, (Obſ. 46o. 461.) Mr. TR E U E R,
(dans ſes notes ſur l'Abrégé de PUFF EN D oRFF# II.

ap.

- !
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Chap. I. S. 9) & Mr. B A R B E v R A c (dans ſes notes

ſur le Grand Ouvrage du même Auteur, Liv. II. Chap.

II. S. 2. not. 7-17.) ont déja remarqué à ce ſujèt. Il eſt

vrai que PUF F EN D o RF F diſtingue entre un Etat de

Nature pur, ſimple ou abſolu , & limité ou tempéré,

qu'il qualifie encore de feint & de véritable (voïez ſon

Abrégé Liv. II. Chap. I. S. 6.), & convient que le pré

mier n'a jamais exiſté qu'en partie & qu'avec quelque

tempérament ; (dans ſon Grand Ouvrage, l. c. S. 4.)

De ſorte qu'on pourroit plûtôt lui reprocher d'avoir fait

une diſtinction inutile & deſtituée de fondement, que

de n'avoir pas eu d'idée de la véritable conſtitution de

l'Etat dont il s'agit. Une choſe qui pourroit cependant

faire croire qu'il ne s'en étoit pas formé une notion

bien exacte, c'eſt que (dans ſon Abrégé, l. c. Chap. II.

S. 1.) il oppoſe l'Etat de Nature , véritable , aux E

tats qu'il nomme ſurvenus , & au nombre desquels il

range les Etats de Mari & de Femme, de Parent &

d'Enfant , de Maitre & d' Esclave , de même que

l'Etat Civil. Il dévoit conſidérer que l'Etat Naturel

ne s'oppoſe pas à toute ſorte de liaiſon, & de Societé: "

ce qu'il avoue lui même, (dans ſon gr. ouv. l. c. S. 5. à lin.

2) & qu'ainſi les trois prémiers Etats ſe trouvent réel

lement compris dans l'Etat en queſtion. C'eſt toûjours

la Nature elle-même qui nous y engage par les beſoins

inſéparables de notre conſtitution, & notre conſente

ment n'y eſt requis que par rapport à la forme , ou à la

manière de les règler. Quant à l'Etat Civil , Mr.

PU F F EN D o R F F n'auroit pas dû le confondre, felon

moi, avec les précédens. C'eſt là en effêt un Etat pu

rement arbitraire & ſurvenu, qui doit ſon exiſtence à

la prudence humaine, & qui ne doit être regardé que

comme le dernier reméde contre les maux que la§
CI12Il
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chanceté des Hommes a produits, & qui en eux-mê

mes n'ont rien de commun avec l'Etre d'une Créature

douée de raiſon. Il faudroit donc, ce ſemble, définir

l'Etat Naturel, par une manière d'exiſter qui nous diſ

poſe , par nos beſoins naturels , ou inſéparables de la

Nature humaine, à nous conduire d'une certaine façon,

ſoit par rapport à nous-mêmes, ſoit par rapport à au

trui On pourroit cependant le diviſer en tel qu'il au

roit été ſans la Corruption, & tel qu'il eſt devenu par

elle. Le prémier répondroit à l'idée qu'on ſe forme

d'un Etat de Perfection ou d'Integrité ; l'autre ne

- differeroit pas de celui où ſe trouvent à préſent les Sou

verains & les Peuples libres les uns à l'égard des au

tTeS.

Après avoir ainſi débrouillé & fixé le ſens du mot

d'Etat, il ſeroit aiſé de répondre plus conſéquemment à

la queſtion agitée entre Mr. HoBBEs & ſes Adverſaires,

ſi l'Etat de Mature eſt un Etat de Paix ou de Guerre?

Il n'eſt, abſolument parlant, ni l'un ni l'autre, mais il

peut devenir l'un & l'autre par les diſpoſitions bonnes

- ou mauvaiſes qui y domineront. Et comme l'expérien

ce prouve que les Hommes ne ſont bons ou mêchans

qu'ené# & par intervalle, il ſuit de là que la Paix

& la Guerre s'y ſuccéderoient tour à tour ; ainſi qu'el

les le font actuellement.

No. 4o. pag. 35. Après les derniers mots véritables

Intérêts. ajoutez : En effèt ſe pourroit-il que l'Eſprit le

plus pénétrant comprit,à l'aide des lumières qu'une étu

de profonde tant de la Nature des Etres en général, que

de celle de l'Homme en particulier, lui fournit, qu'il ſe

trouve des occaſions où nous ſommes véritablement obli

gés non ſeulement de donner notre bien, ſans la moin

dre eſpérance de retour, mais encore de ſacrifier jus
9

qu'à
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qu'à notre propre vie, pour nous rendre plus utiles aux

autres, & que c'eſt là même le plus beau de nos De

voirs; ou qu'il en eſt d'autres dans lesquelles il nous eſt

rigoureuſement défendu de leur enlever ce qui leur ap

partient, quand même, outre le grand beſoin que nous

en aurions, nous n'aurions aucun ſujèt d'en craindre

leur reſſentiment, ſoit qu'ils manquaſſent des forces né

ceſſaires pour nous en faire éprouver les effèts , ſoit

qu'ils en ignoraſſent même, ou ne puſſent pas ſeulement

en ſentir la perte. Je ſai que ne trouvant point en nous

- des raiſons ſuffiſantes. pour nous ſervir de motifs à

pratiquer ces Devoirs, on a recours, dans ces occaſi

ons, à la Volonté de Dieu, entant qu'elle nous eſt con

nue par la Raiſon. Mais n'eſt-ce pas par les œuvres

mêmes du Créateur que ſa Volonté ſe découvre; & un

Homme qui trouveroit que tout ce que Dieu, a fait eu

lui, & qu'il a mis en ſon pouvoir, tend à ſon propre

, bien ; & qui n'y trouveroit rien qui ſe rapportât direc

tement aux autres, ne ſeroit-il pas fondé à juger que

tout cela a été uniquement fait pour lui, & qu'il eſt en

droit d'en diſpoſer à ſon gré; & cette idée, que la Raiſon

ne manqueroit pas de lui retracer dans toutes les occur

rences où il s'agiroit d'en faire uſage, pourroit-il, ou

voudroit-il ſeulement la diſtinguer d'avec les intentions

de celui qui ne lui auroit pas fourni d'autre moïen de les

connoître ? -

Enfin, on provoque, pour prouver la ſuffiſance de la

Raiſon par rapport à la connoiſſance des Règles de nos

Devoirs, aux ſecours qu'elle peut tirer de l'Expérience,

en jugeant de la convenance de nos Actions par les dif

ferens effèts qu'elles produiſent ; je veux dire par le

Bien & par le Mal qui nous en revient. (f) ais je

- - 9 crains

(f) Voïez le Traité des Loix Naturelles, par Mr. CUMBERLA#
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crains qu'à cet égard on ne s'addreſſe à un guide encore

moins habile & plus ſuſpect. Je ne prétens pas ſoutenirici

que la Vertu ſuccombe ſouvent au Crime, je ne la trai

terai pas avec l'un des derniers Romains (*), d'un vain

nom & d'un fantôme, dont on eſt trompé après l'avoir

ſervi inutilement. Je ferai ſeulement deux réflexions à

ce ſujèt. L'une c'eſt que les événemens heureux ou

malheureux, ſur lesquels il faudroit ſe régler, dépen

dent ordinairement de plus d'une cauſe, de ſorte qu'il

eſt fort aiſé de prendre le change là-deſſus. On attri

bue ſouvent à la Fortune ce qui eſt l'effèt de la ſeule

Vertu, & à celle-ci ce qui dépend uniquement du Sort,

ou d'une enchainure de cauſes qui échappent à notre

pénétration. Il ne me paroît pas certainement que ce

† arrive hors de nous, à quoi il faut rapporter les ef

ts qui conſtituent l'Expérience dont il s'agit, ſoient

une ſuite néceſſaire de la Vertu & du Vice. C'eſt du

moins ce dont cette même Expérience nous fournit d'as

ſez bonnes preuves. On dit que les Vertueux ont néan

moins pour la plûpart du tems plus de bonheur que de

malheur dans ce monde, & qu'il faut ſe régler ſur ce

qui arrive ordinairement. Mais outre qu'il n'eſt pas

aiſé de faire une ſupputation bien exacte de la quantité

du Bien & du Mal qui réſulte des Actions humaines en

- - géné

dont Mr. BAR BEY R Ac, vient de donner une très belle Traduc

tion, Chap. I. S. 1o. 14.

.. (º) C'eſt le tître que CREMUTIUs CoRDUs accordoit à BRUTUs,

& à .9AssIUs. (Voïez les Annales de TAciTE , Liv. IV. Chap.

XXXIV. Un ancien Poète grec avoit déja mis la même exclamation

dans la bouche d'Hercule : O infelix virtus ! itane quùm nibil quàm .

ºn ºſſet, ego te tanquàm rem aliquam exercui, quùm :u Fortuna ſervieri.

Voïez PL UTARQUE, de ſuperſtit. init. Peut être que BRUT Us avoit .

feulement récité les vers qui renfermoient le ſens de ces paroles
- - -

- - - -

- º *
* - -t

- 2
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général, rien n'empêche, que le Mal ne puiſſe, chez

certaines perſonnes & pendant un certain tems, l'em

porter ſur le Bien. ， De ſorte que ceux qui en ce cas

voudroient ſe fonder ſur leur propre Expérience, ne

pourroient faire que de faux jugemens ſur les effèts pro

bables de leurs§ & ſe tromper groſſièrement ſur

la manière de les diriger à leur véritable bût. La ré

flexion qui me reſte à faire, c'eſt que l'Expérience de

mande trop de tems pour pouvoir nous enſeigner lesDe

voirs les plus preſſans: ſèris venit uſus ab annis ;ſi bien

† ce ne ſeroit qu'à force de faire le mal que nous apren

rions à faire le Bien. Dumoins faudroit-il commencer par

le prémier, & devenir vertueux à nos propres dépens, .

No. 78. pag. 55. Après les derniers mots , l'Obliga

tion dont il s'agit ajoutez. » L'Obſervation des Loix

, Naturelles eſt agréable par elle-même, & les précep

,, tes qui dirigent les Actions en quoi elle conſiſte, par

,, cela même qu'ils nous engagent à faire des choſes na

,, turellement agréables, & nous promettent une récom

•,, penſe conſidérable, que l'on ne manque pas de trou

,, ver dans l'obéiſſance actuelle; je veux dire ce 2Plai

,, ſir, ou cette partie de notre félicité qui eſt néceſſai

, rement renférmée dans les actes naturels des facultés

, particulières à l'Homme, qui tendent à la meilleure

, fin de la vie par l'uſage des moïens les plus propres

, à y parvenir. Voïes le Traité des Loix Naturelles

de Mr. C U M B E R L A N D, Chap. II. $. 4 à lin. 5. "

No. 79. pag. 56. Après les derniers mots : ſe l'attirer.

mettez cette Note. Il faut cependant par là même reve

nir au Plaiſir. Commele TDéplaiſir, ou le Chagrin, ne

peut nous obliger à changer d'Etat qu'entant qu'il pré

ſuppoſe un Etat oppoſé, un Etat non déplaiſant, l'E

tat de 2Plaiſir même, celui-ci conſtitue toûjours dans le
G g 2 fond
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fond le prémier & le grand motif qui nous incite aux

Actions dont il eſt l'effèt, & qui nous détourne de celles

qui nous empêchent d'en jouir. De ſorte que tout bien

compté, c'eſt principalement & fînalement au Plaiſir,

en queſtion, qu'il faut rapporter l'Obligation Naturelle,

ſoit qu'il s'agiſſe de le faire durer, en continuant à rem

plir nos Devoirs, ou de le ramener, en ceſſant de né

gliger ceux-ci. La vérité de ce que je viens d'avancer

aroît encore plus clairement, ſi l'on conſidère que le

§, dont il s'agit, étant l'Etat le plus conforme à la

Nature, ne doit ſon exiſtence qu'a l'inſtitution immédia

te du Créateur, entant qu'il nous a créés, bons ou

parfaits; au lieu que le Chagrin qui lui eſt oppoſé, nais

ſant de la privation ou de la diminution du prémier, ne

tient ſa réalité que des cauſes qui produiſent le Mal mo

ral, ou la perte de notre Perfection. Or comme les

Hommes, en ſortant des mains de la Nature, ne pou

voient encore, par leurs propres lumières , connoître

les peines & les chagrins, en qualité de ſuites de leurs

écarts, ce n'étoit auſſi que le Plaiſir, né avec eux, qui

pouvoit faire impreſſion ſur eux, & dont la Nature pou

voit ſe ſervir pour les engager à ſe maintenir dans un ſi

bon Etat; ou bien il faudroit admettre, pour qu'ils pus

ſent craindre le Déplaiſir , qu'ils n'eusſent reçu des

Loix accompagnées de la Sanction pénale prétendue,

qu'après les avoir déja violées : ce qui ſeroit abſurde.

D'où il ſuit que le Plaiſir tend eſſentiellement à ce bût,

& produit, par ſes ſeuls attraits & ſans avoir égard au

Chagrin, tout l'effèt qui eſt, neceſſaire pour nous obli

ger à faire plutôt le Bien que le Mal. J'avoue que le Cha

grin en queſtion; étant né avec le Crime, peut, en nous

en détournant par le Mal qu'il renferme, nous impoſer

indirečfement la même Obligation; mais ce ne ſera§
l . •'- A CiiCt
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effèt que par rapport au ?laiſir qu'il fait renaitre à me

ſure que nous forcant à nous délivrer des ſentimens dés

agréables qu'il excite, il avance lui-même ſa fin. D'où

il eſt évident que le Plaiſir entre conſtamment dans tou

te Obligation légale, & lui donne le plus grand poids

dans quelque Etat que ce ſoit. Il faut rendre ici juſti

ce aux lumières de Mr. C U M B E R L A N D. 9#

cenſures qu'ait eſſuié l'endroit de ſon Traité des Loix

maturelles , (T)iſc. prélim. S. 14. & Chap. V. S. 4o.

Seq.) où il établit la même vérité, il me paroît aiſé de

faire voir qu'il a mieux penſé que ceux qui l'ont repris.

Voici un extrait de cet endroit, tel que Mr. PUF F E N

D o R F F le donne lui-même, (dans ſon Grand Ouvrage,

Liv. I. Chap. VI. S. 14, à lin. 2.) » Cet Auteur pré

,, tend , dit-il, contre l'opinion commune des Juris

,, conſultes, que toute Loi en général eſt ſoutenue par

, l'eſpérance des Récompenfes, auſſi bien que par la

crainte des Peines , & que même les Récompenſes

font le principal objèt de la Sančfion. A l'égard

de la Sančtion des Loix Naturelles en particulier,

il ſoutient qu'il eſt impoſſible de trouver aucun ſi

gne naturel plus propre à convaincre les hommes

,, de la néceſſité qu'il y a de faire certaines choſes,

,, ou à leur inſinuer que le Maître de l'Univers or

,, donne ces choſes avec autorité , que les Récom

,, penſes naturelles qui y ſont toûjours attachées.

,, Car, ajoute-t-il, quoique dans la Sančtion des Loix

,, humaines on emploie des idées & expreſſions néga

,, tives ; cependant ſi l'on réflêchit avec attention ſur

» la Nature des choſes, on trouvera que ce qui porte

,, les Hommes à agir , c'eſt le Bien poſitif qu'on el

,, père d'aquérir , ou de cenſerver par l'éloignement

» des cauſes capables de produire un effèt contraire.

º - - G g 3 Les

3»

·22

5>

55
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9)
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» C]

Les privations & les négations ne touchent point le

coeur, & ſi la ſuite d'un Mal fait l'objèt de nos déſirs

c'eſt parce qu'elle renferme la conſervation de quel

· que bien. , Toute la vertu qu'on attribue ordinaire

ment aux Peines & aux Maux Phyſiques, par rap

port aux Sentimens d'averſion qu'ils excitent en nous,

doit être réduite à la force impulſive ou attracfive

des Biens, dont ces Peines & ces Maux nous prive

roient. Quand on dit que les Hommes font telle ou

telle choſe pour eviter la Mort ou la Pauvreté, cela

ſignifie, à parler philoſophiquement , qu'ils aiment la

Vie, ou les Richeſſes. Comme la Mort n'auroit point

de lieu, ſi la Vie n'eut point précédé, on ne crain

droit pas non plus la prémière, ſi l'on ne ſouhaitoit

ardemment de conſerver l'autre. Les qualités natu

relles des objèts excitent plus les Paſſions par l'Amour

du Bien préſent, que par la Crainte du Mal à venir,

& l'on ne recherche pas les Biens à cauſe de la haine

du Mal contraire , mais uniquement à cauſe de la

convenance propre & interne qu'ils ont avec notre

Nature. Ainſi les Loix Civiles ſont beaucoup plus

efficacement ſoutenues par le bût que ſe propoſent

les ſages Légiſlateurs & les bons Citoïens, je veux

dire, par le déſir du Bien public, dont chaque Ci

toïen reſſent une partie qui lui tient lieu de récom

penſe, que par la Crainte des Peines qui ne touche

ue peu de gens, & rnême les plus vicieux. C'eſt

là - deſſus que Mr. PU F F E N o o R F F rémarque ,, Que

pour avoir lieu de comprendre dans l'idée de la Sanc

tion, les Biens qui ſuivent l'obſervation de loi, il faut

que ces Biens proviennent préciſément de l'obſerva

tion de la Loi, & qu'on les achête, pour ainſi dire,

par cet Acte d'obéiſſance. Je répons qu'il ne paroît

pas que Mr. CUM B E R LAND en ait eu en vûë d'autres ,

Cn
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en parlant de ceux qu'il ſuppoſe réſulter de la recherche

du Bien commun. Il eſt vrai qu'il ne diſtingue pas ex

preſſément ces ſortes d'avantages, qui ſuivent l'exacte

obſervation des Loix, d'avec ceux qui proviennent de

la Nature, ou de notre propre induſtrie. Il n'en fépare

que ceux qui ſont dûs à un pur hazard. (d. Lib. T)iſ&.

prelim. S. 17. à lin. 2.) Il les déſigne cependant aſſez

clairement dans un endroit de l'Ouvrage que je viens

de citer , où faiſant mention de Satisfactions dont ſe

privent ceux qui agiſſent contre leur Intérêt commun

dans lequel ſe concentrent toutes les Loix, il ſe borne

aux Biens dont il s'agit. Voici ſes propres paroles: (d.

I. Chap. I. S. 6. à lin. 4) » Si un ou quelque peu d'In

, dividus cherchent à ſe rendre heureux, en agiſſant

, contre le bonheur de tous les autres Etres raiſonna

» bles, ou ſans en tenir aucun compte, bien loin de

ouvoir parvenir à leur bût, ils négligent par là le

§ de leur Bonheur préſent, & n'ont aucune eſpé

,, rance de ſe le procurer pour l'evenir. En effèt,

,, dans la diſpoſition d'Eſprit où ils ſont alors, il leur

,, manque une partie eſſentielle de leur Perfection ; je

,, veux dire, cette Paix interieure qui vient d'une Sa

, geſſe uniforme & toûjours d'accord avec elle-mê

,, me . . .. Ils ſe privent par là encore de cette grande

,, foie que le ſentiment du Bonheur d'autrui produit

, dans un coeur plein de Bienveillance. La ſeconde

objection que Mr. PUF FEND o RFF fait contre l'effica

ce des Plaiſirs, c'eſt qu'il croit que » quoique la Vo

, lonté puiſſe être portée à agir d'une certaine manière

,, par la vûë du Bien, qui en doit provenir, cela ne ſuffit

,, pas pour la déterminer néceſſairement à cet Acte, ſi

» en l'omettant il ne court aucun riſque. J'ai déja ob
ſervé que le Mal moral n'étant pas néceſſaire º† le

OIl•
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Monde, les chagrins qu'il a produits, n'y étoient d'au

cune néceſſité non plus. Ce n'étoit donc que par le

Plaiſir, réſultant du Bien, que les Hommes pouvoient

être pouſſés à l'effectuer, & il devoit ainſi ſuffire à cette

fin. D'ailleurs, comme j'ai pareillement déja prouvé

que le Chagrin emprunte toute ſa force du Plaiſir, il eſt

clair que ce ſentiment doit en avoir aſſez par lui-même

pour opérer l'effèt qu'on vient de marquer; au lieu que

le Chagrin n'en pourroit produire aucun ſans lui. En

fin, en bornant le Plaiſir en queſtion à l'obſervation de

la Loi, on ſent aiſément que celui qui la viole, s'expo

ſe par là même au danger d'en être privé , ou ce qui

revient au même, de s'attirer du Chagrin. Mr. BAR

BEYRA c rapporte à cette occaſion le ſentiment de Mr.

L o c K E, qui a cru que ,, ce n'eſt pas le plus grand

» Bien poſitif, mais l'Inquietude , comme il parle, qui

,, détermine ordinairement la Volonté. Mais ce der

nier y ajoute lui-même cette reſtriction : » à moins que

» venant à le deſirer d'une manière proportionnée à ſon

» excellence, le déſir de ce Bien ne nous rende inquiets

» de ce que nous en ſommes privés. C'eſt donc, ſelon

l'opinion même de ce Philoſophe, le Plaiſir qui agit

dans le fond ſur la Volonté, en nous rendant inquiets.

En effèt, comment pourrions-nous devenir inquiets, &

être déterminés par là à changer d'Etat, ſi nous n'en

connoiſſions & n'en eſpérions un autre, un meilleur ?

N'eſt-ce donc pas, encore une fois, la conſidération de

ce dernier Etat, auquel il convient d'attribuer principa

lement l'efficace dont il s'agit ? S'il arrive donc " qu'on

» ne réuſſiſſe point à perſuader à un homme que l'abon

2, dance eſt plus avantageuſe que la pauvreté, que les

, commodités de la vie ſont préférables à l'indigence,

» s'il n'y trouve point d'incommodité , c'eſt préciſé

- IIlCIlt
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ment qu'il ignore le prix des richeſſes, ou qu'en effèt

la Pauvreté & l'Indigence lui paroiſſent, comme au Phi

loſophe CR A T E s, de plus grands biens, & qu'il en

eſt plus vivement touché que de ceux-là. .. Ce que Mr.

PUF R E N D o R F F ajoute que , ,, quoique le Plaiſir qui

,, revient d'une action par une ſuite naturelle, prouve

,, la bonté infinie du Créateur , qui nous invite à en

» joüir, & qui nous y ſollicite, pour ainſi dire, par une

,, manière engageante , il ne prouve point que Dieu

» nous ordonne de nous le procurer, en faiſant les cho

,, ſes d'où il provient : au lieu que quand il menace de

,, quelque mal ceux qui manquent à faire une certaine

,, Action, on ne ſauroit douter qu'il ne la commande

,, poſitivement : " cette réflection, dis-je, auroit quelque

apparence de vérité, fi Dieu ne nous avoit imprimé en

même tems un penchant ſi vif & ſi fort pour le Plaiſir,

qu'il eſt moralement impoſſible d'y renoncer. D'ail

leurs, ce n'eſt pas proprement par la choſe qui conſti

tue l'Obligation d'une Loi, que la Volonté du Légiſla

teur ſe fait connoître; quoique par la meſure de l'im

preſſion que cette choſe fait ſur nous, on puiſſe juger

du degré de l'exactitude que nous devons apporter pour

nous y conformer. Mais en cela il ne s'agit pas du gen

re des choſes qui produiſent cette impreſſion, mais de

l'efficace du poids dont elles ſont munies à cet égard.

Après tout, ne pourroit-on pas dire ici avec A U s o N E

(Praef Centon. Nupt.) Quod eſt potentiſſimum imperan

di genus , rogat , qui jubere poteſt. » Ajoutez à cela,

.,, continue notre Auteur , que les Hommes ſont plus

., ſenſibles au Mal qu'au Bien. Mais, comme nous ne

ſaurions être ſenſibles au Mal qu'à proportion qu'il nous

éloigne du Bien, il eſt aiſé de voir que non ſeulement

, cette ſenſibilité ſe rapporte toûjours au Bien; mais en

-- H h - ·COTC
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core que le poids des impreſſions que l'un & l'autre pro

duiſent, doit être parfaitement égal dans le fond, pour

vû que les règles de l'oppoſition, y ſoient exactement

obſervées; parce que tout poids du Plaiſir entre con

ſtamment dans celui du Chagrin, entant que ſon idée,

influe eſſentiellement ſur le ſentiment de ſa perte, & en

conſtitue ainſi elle-même les degrés. Ainſi d'un côté,

un aveugle né, un homme qui ne aucune idée des aiſes

de la vie, ne ſentira pas les incommodités de ſon Etat ;

le manque de la vûë & le manque des biens ne ſera pas

un mal pour eux, quant au ſentiment; puisque l'un n'a

jamais joüi des avantages de la vûë, ni l'autre de ceux

de l'abondance. D'un autre côté, un homme condam

né à la mort, ne reſſentira pas plus de triſteſſe qu'il aura

de# lorsqu'on lui annonce ſon pardon, vû l'égalité

de la diſtance qui ſe trouve, dans ce cas, entre le paſſage

du bien au mal, & le retour du mal au bien. Mr. BAR

B E v R A c joint à ceci un endroit de Mr. BAY L E, (dans

les Penſées diverſès ſur la Comète, pag. 3 18.4. Edit.)

où ce ſavant & judicieux Critique ſe déclare pour le

poids victorieux du Plaiſir, & provoque à l'expérience

même pour le prouver. Voici les paroles de Mr. B AY

L E. ,, On ne fait pas difficulté, dit-il, d'aller au cha

, grin & à la douleur, pourvû qu'on paſſe par la joïe ...

,, Cela paroît par l'exemple de tant de jeunes filles qui

, emportées par le poids victorieux du Plaiſir préſent, ſe

, laiſſent aller à des actions qu'elles ſavent bien qui en

, trainent après elles une longue ſuite d'amertumes :

&c. A ceci Mr. B A R B EY RA c répond » qu'il lui

,, ſemble que ces jeunes filles ne penſent pas même or

, dinairement aux ſuites de leurs actions . . .. Ce

, n'eſt pas alors, ajoute-t-il, le tems des réflexions. On

§, peut bien en avoir fait, loin des objèts & des occaſi
*- - * , - OnS,
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» ons, & dans le ſilence de la Paſſion favorite. Mais

, auſſitôt que le Coeur eſt fortement attaqué par quel

,, que endroit un peu ſenſible, toutes ces belles ré

22§ s'évanoüiſſent. Oſerois-je demander ici à

cet habile Auteur, ce que c'eſt qui détourne les per

ſonnes en queſtion de réfléchir ſur ce qu'elles font?

ſi ce n'eſt pas le 2Plaiſir même qu'elles goutent, ou

qu'elles comptent de ſe procurer, qui empêche juſqu'à

l'idée du Chagrin de les y venir troubler ? N'eſt ce

pas là une preuve bien forte en faveur de ſon poids?

Après cela Mr. BAR B E v R A c, pour revenir à ſon ſu

jet , ſuppoſe » deux Légiſlateurs qui voulant établir

,, une même Loi, propoſent l'un, de grandes récom

,, penſes à ceux qui l'obſerveront; l'autre de rigoureuſes

,, peines à ceux qui la violeront, & demande ſi l'on croit

,, que le prémier porte les Hommes à l'obeiſſance plus

,, efficacément que l'autreſ? Je répons que pour rendre

cette ſuppoſition exacte, il faut l'énoncer en des ter

mes plus précis. Il faut démander ſi dans le cas où l'un

de ces Légiſlateurs promettroit de grandes richeſſes à

un Homme pauvre, les prémières dignités de l'Etat à un

ambitieux, la liberté à un priſonnier, la vie à un mou

| rant, &c. & que l'autre menaceroit un Homme à ſon

aiſe, de la perte de ſes biens; un Homme en place, de ſa

dépoſition; un Homme libre, de la priſon; un Homme

plein de vie de la mort; &c. ſi dans ce cas, dis-je, le

dernier réuſſiroit plutôt à ſe faire reſpecter que le pré

mier ? Pour moi, je penſe qu'ils y réuſſiront également

tous deux, par la raiſon que j'en ai déja donné. Il y aura

cependant cette différence que le prémier Légiſlateur

ſera conſtamment cenſé§, plus moderé que le

dernier, qui par ſes menaces ne leur procure d'autre bien

que celui de leur laiſſer celui, dont ils jouiſſent déja actu

H h 2 elle
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ellement Au reſte, je ne diſconviens pas que, dans

l'Etat Civil, les Légiſlateurs ſont très fondés à propo

ſer plutôt des Peines que des Récompenſes pour ſe fai

re obéir. D'un côté , les Biens, dont la Nature les a

laiſſé diſpoſer, les dignités, les richeſſes de l'Etat, une

faveur ou une protection ſingulière ne peuvent être par

tagées qu'entre un certain nornbre de ſujèts. Il faut

donc néceſſairement que le Chef d'un Etat Civil ſe bor

ne , quant au grand nombre, à les menacer, au cas de

· déſobéiſſance, non ſeulement de la privation des avan

tages qu'ils pourroient ſe flatter d'obtenir par le crime;,

mais encore de celle des biens mêmes dont Dieu leur

permèt de joüir dans ce Monde , c'eſt à dire, de les pu

nir de la perte de leurs biens, de leur liberté, de leur

vie, &c. -

No. 87 pag 61. Après les mots : Sanction pénale,.

Note. Ceux qui font de la Sanction penale une partie

néceſſaire de la Loi, ne font pas attention que, dans

les parties véritables d'une Loi , il faut conſidérer ce

qu'il y a d'eſſentiel & d'univerſel, & ne pas ſe borner à

quelque manière ou moïen arbitraire & particulier, dont

le Légiſlateur aura pu ſe ſervir pour la réaliſer. Cette

remarque ſert à faire voir que la Sanction en queftion

n'eſt dans le fond qu'un moïen ſingulier, inventé &

emploié par le Chef d'un Etat Civil, pour en obliger

plus efficacement les membres à exécuter les Loix qu'il

leur prescrit. Par conſéquent elle n'exclut pas tout au

tre moïen de leur impoſer la même Obligation , mais

elle en laiſſe le choix au Légiſlateur, à qui il convient

d'en chercher le plus convenable à ſon but. Cepen

dant, comme de très habiles Auteurs ont cru avoir trou

vé une véritable Sanction pénale dans l'Etat de Mature,

auſſi bien que dans l'Etat Civil, on voudra bien me

per--
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permettre de m'étendre un peu d'avantage ſur cette ma

tière. Je conviens à la vérité d'avance, de tout ce en

quoi l'on fait conſiſter la Sanction, dont il s'agit ; Pour

roit-on douter un moment des facheuſes ſuites qui ré

fultent des Actions défendues par les Loix Naturelles?

Mais je ſoutiens que ces Maux ne méritent pas le nom

de TPeines, en prénant ce terme dans ſa véritable ſigni

fication, ou dans celle qu'on y attâche dans l'Etat Ci

vit. D'où il paroît qu'il ne faut régarder cette diſpute

que comme une diſpute de mots, que je crois néan- .

moins aſſez utile pour ſe former des idées nettes & pré

eiſes ſur chaque choſe : les termes propres y contribuant

beauconp, ſelon moi, au lieu que les expreſſions figu

rées ne font pour la plupart du tems que les embrouil

ler, par la confuſion qu'elles cauſent entre les opéra

tions de l'Imagination & celles de l'Eſprit. On ne ſau

roit donc proprement aſſigner le nom de Peine qu'à ce,

dont la Crainte oblige les Citoïens d'un Etat à ſe confor

mer aux Loix qui y ſont reçues. Je prouverai ailleurs

qu'elle doit venir d'un Supérieur. lci il ſuffit de remar

quer que, comme la Peine n'exiſte qu'en faveur de quel

que Loi, ſon exiſtence ne précède pas celle de la Loi ;:

ou ce qui revient au même, que ſans la Loi, il n'y au

roit point de Punition. Il ſeroit donc contradictoire

d'en concevoir, en faiſant abſtraétion de la Loi qu'elle

ſert à faire obſerver. En poſant, par exemple, qu'il

n'y a point de Loi dans tel ou tel Etat, on poſe qu'il

n'y auroit point de Peines non plus; ou poſant qu'il y

exiſte quelque choſe indépendamment de la Loi, on .

poſeroit que c'eſt toute autre choſe qu'une Peine. Or

il eſt manifeſte que non ſeulement les malheurs & les

déſordres qui, par un effèt néceſſaire, ſuivent lés Acti

ons défendues par les Loix Naturelles, ne viennent niº
" . - H h 3 - ne ，
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ne dépendent en aucune façon de l'Auteur de ces Loix,

conſideré comme Légiſlateur ; mais encore qu'ils ac

compagneroient conſtamment les mêmes Actions, quant

même les Loix qui les condamnent, n'exiſteroient pas.

Ce n'eſt donc que pour empêcher ces Maux qu'il a fallu

établir les Loix dont il s'agit. S'ils étoient un pur effèt

de la violation des Loix, il auroit mieux valu, n'en

point donner : Et ſi la conſidération de ces Maux ſuffi

ſoit pour empêcher les Actions qui les occaſionnent, on

pourroit fort bien ſe paſſer des Loix, & par conſéquent

des Peines, qui les font reſpecter. Que penſeroit-on

des menaces d'un Souverain qui nous annonceroit les

disgraces inſéparables d'une Action contraire à nos in

térêts, ſous le tître d'un châtiment qu'il auroit réſolu

de nous infliger, au cas que nous nous aviſaſſions de

commettre cette Action ? Et ſi c'eſt ſous quelque autre

tître, un Ami n'en pourroit-il pas faire autant, en nous

avertiſſant charitablement des ſuites , que cette Action

auroit à notre égard ? Ces différens avis feroient-ils chan

ger de nature à des choſes qui arrivent ſans cela, & ſans

que les perſonnes qui les donnent, y puiſſent rien chan

ger ? Celui qui les reçoit , en ſeroit-il plus ou moins

obligé de les éviter ? Je ne disconveniens pas malgré cela

qu'un Légiſlateur ne faſſe bien de joindre au Moien

qu'il choiſit pour porter les Citoïens à lui obéir, la ré

préſentation des Maux néceſſaires & indépendans de lui,

qu'ils s'attirent en lui désobeiſſant, ou en négligéant les

bons avis que renferment les Loix mêmes qu'il leur don

ne. Mais de ces Maux il n'en pourra jamais faire des

Peines telles que les Loix en démandent, ni effectuer

l'Obligation, entant qu'elle conſtitue une partie eſſen

tielle des Loix en général. Il faut donc louer à la vé

rité les ſoins que Mr. CUMBERLAND a pris (dº ſon
- /"4Z•
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Traité des Loix Naturelles, Diſc. prélim. 5. 15.) de

nous faire voir que » les Actions contraires au déſir

» du Bien commun..., caufent, les plus grands maux à

» ceux-là mêmes qui les commettent. Mais je ne ſau

rois lui accorder que » cela exprime aſſez clairement

, une Peine véritable. Si l'on conſidère que par le mot

de Peine il ſe figuroit » une ſimple privation des biens

,, que nous ſouhaitons naturellement & néceſſairement

pour devenir heureux, on s'apperçoit d'abord que cet Au

teur y attachoit une notion trop vague, & ne diſtinguoit

pas entre les Maux Naturels néceſſaires, qui ſont l'effèt

de nos mauvaiſes Actions, auſſi bien que d'autres cauſes

phyſiques & morales; comme les maladies, la mort; &c.

les#§ Naturels arbitraires, que la Nature a attachés,

par choix, aux mêmes Actions par les ſentimens désagré

ables qu'elles excitent en nous, & qui ſe rapportant uni

quement à ces Actions, n'ont par eux-mêmes rien de

commun avec les effèts qu'elles produiſent, tant à l'égard

de celui qui les commèt, qu'à l'égard de ceux qui ſont

liés avec lui : tels que le ſont la honte & les remords qui

accompagnent toute mauvaiſe action, quand même elle

ſeroit ſuivie par hazard d'un effèt qui, en lui-même, de

vroit nous être plutôt agréable que facheux. Il faut au

reſte rendre ici juſtice à Mr. PUFFENDORFF. Il a été un

des prémiers qui, ait tâché de ſe former des idées nettes

ſur cette matière, en montrant clairement la différence

qui ſe trouve entre des Biens & les Maux, qu'il appelle

fatals, qui arrivent par une ſuite de notre Conſtitution,

OUl# # faute de ceux ſur qui ils tombent ; & ceux

ui ſont attâchés au Pêché uniquement en vertu d'une

§ particulière du Légiſlateur, ſans qu'il y

ait une liaiſon néceſſaire entre ces Maux & les Actions

qui les attirent : lesquels ſont proprement ceux qui
- COſl
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conſtituent les 2Peines. Au reſte , cet Auteur n'oſe

décider la queſtion s'il y a des 2Peines proprement

ainſi nommées dans l'Etat de Nature, ou s'il n'y en

a point : ce qu'il auroit pû faire, ſelon moi, s'il avoit

bien examiné la nature du Plaiſir & du Chagrin, qui

accompagne les bonnes & les mauvaiſes Actions, par

un pur efièt du choix , ou de l'inſtitution Divine.

(Voiez le Grand Ouvrage de PUF F EN D o R F F, Liv

HI. Chap. III. S. 2 1.) - -

A la fin du Chap. I. Part. II. il faut ajouter,

S. VI. Il y a cependant une diſtinction aſſez impor

tante à faire ici. J'ai attribué à deſſein le détail de

nos Devoirs à l'Intelligence des Loix Naturelles, &

non pas à leur déclaration expreſſe , puisqu'en effèt

ces Loix ſe contentent de nous preſcrire les Règles

qui concernent chacun de nos Devoirs en gros , &

nous laiſſent par conſéquent, le choix de la manière

ou des moïens les plus convenables pour les exécu

ter, ou pour les appliquer. Or, comme ce choix eſt

proprement du reſſort de la Prudence , on conçoit

ſans peine l'influence eſſentielle que celle-ci donne ſur

le T)roit Primitif, & de qu'elle façon elle concourt

avec les Loix Naturelles à règler nos Actions , & à

fixer les idées du Juſte & de l'Injuſte.

L'uſage de la Prudence eſt donc non ſeulement in

diſpenſable pour cette fin , mais encore rigoureuſe

ment conforme à ces mêmes Loix. Qui vult finem,

vult media. De ſorte que les Maximes qu'elle juge

tendre d'une manière évidente & préciſe au but des

Loix générales, ou expreſſément déclarées, ou qui y

mênent tout droit, reçoivent par là le nom & la for

ce de Loix , & font ainſi véritablement partie du

Droit dont il s'agit. C'eſt de là-même qu'un très#
llc
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bile Auteur a déduit l'origine & la ſignification de ce

terme (*).

Il n'en eſt pas tout à fait ainſi, lorsqu'il eſt difficile,

ou même impoſſible par rapport à nos lumières, de dé

terminer avec une évidence & une préciſion parfaites,

la manière & les moïens dont il eſt queſtion, ſoit qu'il

s'en préſente pluſieurs à la fois, qui paroiſſent également

propres à produire les mêmes effèts, ſoit qu'ils dépen

dent de circonſtances encore plus variables & mal-aiſées

à règler. C'eſt auſſi pour cette raiſon que les Règles

que la Prudence nous preſcrit dans ces cas, pour ſuppléer

aux Loix, y perdent & le nom & la force de celles-ci :

non pas qu'il n'y ait quelque Règle ſûre & préférable

à toutes les autres, qui s'offrent en même tems, un che

min droit ou plus court pour arriver au but propoſé ;

mais parce que les lumières que l'expérience & la mé

ditation nous fourniſſent là-deſſus, ſont trop foibles

pour la découvrir, ou pour la discerner d'avec les

autI'CS. -

No. 128. pag. 87. Après les derniers mots : Droit

parfait, mettez cette note. Il eſt bon de remarquer ici

ue le TDroit qu'on diviſe en parfait & imparfait, ne

e prend pas § le ſens où il dénote les Loix ou les

Règles mêmes de nos Devoirs. Cette diviſion ne qua

dreroit nullement avec cette eſpèce de Droit. Toute

Loi & toute Règle nous obligent également quant à el

i les

(*) C'eſt Mr. CU MB E R L AN D (dans ſon Traité des Loix Naturelles,

Diſc. prélim.S. 16. a lin. 3.) Voici ſes paroles ,, Les Actions qui ten

,, dent au Bien commun, comme à leur fin, par la voie la plus cour

», te, ſont naturellement droites, à cauſe de la reſſemblance naturelle

s, avec la ligne droite qui eſt la plus courte entre deux points. . .. , •

, Et la règle eſt appellée droite, parcequ'elle enſeigne le, chemin le

»s plus court pour arriver où l'on ſe propoſe.
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les-mêmes, ou quant à la Volonté du Légiſlateur. Il

auroit mieux valu, ſelon moi , exprimer cette diſtinc

tion en des termes plus convenables & moins équivo

ques, pour ne donner pas lieu de confondre l'Obliga

tion où nous ſommes par rapport à l'accompliſſement de

nos Devoirs en général, laquelle n'eſt jamais imparfai

te, avec le Pouvoir qu'ont les autres de nous contrain

dre à remplir quelques-uns de ces Devoirs qui les ré

gardent , lequel varie ſelon qu'ils ſont autoriſés , ou

non, d'emploïer pour cet effèt la force à notre égard.

Comme donc le Droit de punir, ou le pouvoir qu'au

roit chacun de nous obliger par toutes ſortes de Maux

arbitraires à nous aquiter de tous nos Devoirs, ne ſau

roit avoir lieu dans l'Etat de Nature ; ainſi que je le fe

rai voir ailleurs; le Droit ou le 2Pouvoir parfait dont il

s'agit, ſe réduit proprement à celui dont jouiſſent les

autres, en vertu des Loix qui les chargent de leur pro

pre Conſervation, à exiger ou ſe faire rendre de tou

tes les manières poſſibles, ce qui leur eſt abſolument &

conſtamment dû. Par cela même on voit d'abord que

ce Droit ſe borne aux Devoirs du juſte, rigoureuſe

ment ainſi nommé. C'eſt là le ſeul qui ſoit abſolu &

conſtant à l'égard des autres; puisqu'il a pour objèt ce

qui leur appartient, † ils ſont les Maîtres abſolus

par rapport à nous, & dont par conſéquent, il ne nous

eſt jamais permis de diſpoſer par rapport à eux. S'il ar

rive donc que nous leur cauſions du tort, de quelque ma

nière que ce ſoit, en ce qui eſt à eux, il n'eſt pas douteux

qu'ils ne ſoient ſuffiſamment autoriſés par les Loix qui

les concernent en leur particulier, à nous contraindre de

le reparer, & de nous obliger ainſi d'accomplir bon

# , mal gré, les Devoirs que je viens de marquer.

Par a ſe découvre en meme tems Pobjet du Do #
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du Pouvoir qu'on nomme imparfait, & qu'on ſuppoſe

nous compéter à l'égard de ceux que les I oix obligent

à nous aſſiſter de ce qui eſt à eux ; lequel par conſé

uent embraſſe les Devoirs généraux de l'Honnêteté,

† l'Humanité, de la Bienſéance; & ceux d'entre les

particuliers, où il n'entre point de Convention. Car,

comme l'accompliſſement de ces Devoirs dépend non

ſeulement de l'état de leurs facultés & de leurs for

ces, de même que des progrès qu'ils ont pu faire dans

la Perfection, dont il ne nous eſt pas permis de déci

der; mais encore qu'en les négligeant, ils ne touchent

point à ce qui eſt à nous, il eſt manifeſte que le Pou

voir en queſtion ne peut qu'être très imparfait , qu

n'exiſte pas même,† parlant; (Voïez le

#us Nat. & gent. de Mr. G U N D L I N G, Cap. I. S. 63 )

vû qu'il ſe réduiroit aux ſollicitations & aux prières qui

laiſſent à ceux à qui elles s'addreſſent, pleine liberté.

d'y avoir égard, ou non, par rapport à ceux qui les

font. On peut conclure de ce que je viens d'obſerver

que d'un côté, la diviſion, dont je traite, n'eſt guères ex

acte, & pêche contre les règles de la Logique, puisque

le parfait s'y oppoſe au néant; & que de l'autre Mr.

PUF F EN D o R F F , (dans ſon gannd Ouvrage , Liv. I.

Chap I. S. 19, & Chap. VII S. 7.) ainſi que tous ceux

qui s'en ſont ſervi après lui, n'ont pas eu ſoin d'indiquer

le veritable fondement du pouvoir qu'ont les autres

d'exiger de nous, ce à quoi nous ſommes obligés à leur

égard, en le derivant uniquement de l'importance de

nos Devoirs envers eux. .

- - -
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quel ſens on peut l'avoir par rap*

pas
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pas encore ibid. ſon étenduë 319 | Engagemens, ce qu'il faut pour les

ſes bornes. 32o. finit à la rigueur | rendre valides 245-247. ſur quoi

avec la vie 326-32 ſe fonde leur validité 249-25o

Douceur, la voie de la Douceur eſt | ſeq. · cauſes qui les anéantiſſent

la plus convenable pour ſe défen-| 252. s'ils finiſſent par la mort de

dre 341-342 | l'un des contractans 253

Doute, ſon effèt par rapport à la Ennemis , ſi l'on eſt obligé de te

Défenſe 338 | nir les promeſſes qu'on leur a

Droit, ſa ſignification 88-89 | faites 259 ſeq.

Naturel, ſon origine & ſes fon-| Entendement , ſes fonctions 39. ſi

demens 88. Ses définitions 89. | un Acte de l'Entendement peut

Réflexion ſur ſes diviſions con | conſtituer une véritable Loi 4o

nues. 92-93. Qu'il eſt immua-| _ 4 I. ſes foibleſſes 42

ble, en quel ſens il peut varier | Equité, ce qu'on entend par-là 14o

9o 9I | devoir qui lui ſert de règle 136

Primitif, ce qu'on entend par Erreur , rend nul , l'Engagement

là 92. eſt rélatif à l'Etat naturel | qu'elle ſert à produire. 246

ibid. Esclavage, 261

Poſterieur , eſt rélatif à l'Etat Esclaves, ſi leurs Enfans apartien

préſent. 93. ſubdiviſion de ce- | nent au Maître 261 & n. (k)

lui-ci 94 Effence des choſes , que l'Homme

des Gens, ſon objèt 94 n'eſt pas en état de les connoi

Civil, ſon objèt 94 tre. 41 n. (a)

parfait 128 Eſtime , ſon objèt 58 ce qu'on

permiſſif, ce qu'on entend par- entend par - là 2o3. il ne faut

224 | pas la confondre avec la ſimple

préceptif, ce qu'on entend par-' Eſtime 204

là ibid. n. (b) de . . 226 Etat, ce qu'on entend par-là 26-27

du Talion, à quoi il ſe borne d'Innocence , quelle idée il faut

37o | s'en former 23. ſur quoi cette

idée eſt fondée ibid. ſes bornes

E, 25. de Nature ce qu'on entend

- - - par - là 16-27

JEau, diſtinction par raport à cet de l'Homme, pourquoi il varie

Elément 294. Comment on l'oc-| tant 3I

cupe 295-296 Separé 32

Egards, envers les autres , leurs Commun ibid 93

dégrés 2o2-2o6 ſeq. dûs au Sexe. Particulier , qui unit les deux

2o9 | Sexes - I46

JEnfans, leurs Devoirs 175-177 s'ils | de Vie IO9 IIO

| appartiennent en propre à leurs de Liberté, 112, 113, les devoirs

'arens 261. s'ils peuvent acque- † s'y raportent I I4 idée qu'on

| rir 277. on eſt obligé de les éle- oit s'en former 23. abus qu'on en

ver 262. des Esclaves à qui ils a-| fait 24 ſon étenduë 115. ſes bor

partiennent 269 n (k) IlCS * - #
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4

l ll.

de Perfection 23

d'Excellence I I2

d'Aiſe 122 Devoirs qui s'y ra

portent 123 moïens de le remplir

124

Etre créé, ne peut avoir été fait que

pour ſa conſervation 7

capable d'agir, ne peut agir que

conformément à ſa deſtination 8

doit agir pour ſa Conſervation

auſſi bien que pour celle des E

tres qui ſont unis avec lui. 9-1o

Excellence, ſi elle peut être bleſſée

121 voïez Perfection.

F.

It#

c#..

or:

Facultés actives de l'Homme ne peu

vent pas renfermer des Loix. 7

Familiarité , affoiblit l'amour 151

ſon effèt par rapport au mariage.

152-153

Famille, comment elle ſe forme 1 68

ſes avantages ibid

Femme, ſes Devoirs. 165. eſt ſou

miſe au Mari. 166. égard qu'on

leur doit. 2o9

Fideicommis, ſur quoi ils ſe fondent

254

Force, (de la) 257. contre qui il

eſt permis de l'emploïer 258 &

ſeq. s'il eſt permis d'en uſer pour

faire conſentir quelqu'un à ce

qu'on déſire de lui. ibid

la voie de la Force, eſt la plus

efficace pour ſe défendre | 342

Forum conſcientiœ, ce que c'eſt. 1o4

Freres, leurs devoirs 179-18o

G.

Garde , d'une choſe differe de la

Poſſeſſion. 3I3

Genre bumain, ce qu'on entend or

dinairement par-là 29, & ſur quoi

eſt fondé ſon union 3o Elle eſt

a de trois ſortes 32-33

Gratitude, ſon objèt 58. ſon uſage.

H.

Haine, à quoi elle porte les Hom

- 54-55

Hazard, s'il peut nous faire acque

rir une choſe. 283.ſeq.

Heroïsme, ce qu'on entend#
137. l'emporte ſur le Juſte . 219

Hommes, s'ils ſont entièrement cor•

rompus. 2o, 2 I. ſur quoi ſe fon

de leur union 3o. qu'ils ſont unis

d'une manière réelle 3I. s'ils

peuvent ſoutenir leur union par

eux-mêmes 34. Qu'ils ſont ré
duits à ſe ſoumettrë aux Loix de

Nature 36. leur prémier devoir.

13. S'il y en a qui ne s'aiment

pas eux mêmes 63

cruels, s'il y en a qui ſoient in

ſenſibles aux maux des autres.

64-66

Homme & Femme, liaiſon qui ſe trou

ve entr'eux I47. leurs devoirs gé

néraux 161, 163. leurs devoirspar

ticuliers 164, I65.

Honnêteté, à quoi elle tend 116, 1 1

à quoi elle nous engage ibid.

uelle ſorte de devoirs on la re

eint ordinairement 118

Honneur , ſon rapport avec notre

Perfection. 12o. ſi nous avons

droit d'y prétendre 121. s'il peut

nous être ôté. I34.

Humanité, voïez offices d'Humanité.

I.

$euneſſe, ſon devoir 2o7, 2o8

Ignorance, rend nul l'Engagement

# k 2 qu'elle

réelle 31. Elle peut varier il y en,

I95-I98

mes 53. ſi elle differe de l'amour
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qu'elle ſert à produire 246

Immeubles, ce que c'eſt, manière de

les occuper 292, 293. Actes re

quis pour leur acquiſition 3o4

Immortalité de l'Ame, eſt prouvée.

115. n. (b)

Imputation, raiſons qu'elle ſuppoſe.

13o

Indemnité, duë à ceux qui ont ſoin

de nos intérêts à notre inſçu 198

Indigens, leur devoir 194

Indulgence, ſon objèt 58. ſon uſage

l 99

Inférieurs en mérite leurs devoirs 2o1

Inberence & contact ne conſtituent

pas la Poſſeſſion I I

Injure, ſes effèts 131 à quoi il faut

y avoir égard ibid. & ſeq.

Intelligence des Loix, de quelle ma

nière on ſe la procure 97

Intention, ſi elle ſuffit pour occuper

une choſe. 272. ſeq. pourquoi il

faut y avoir égard dans la défen

ſe - - 335.ſeq.

lntérêt, en quoi il conſiſte 84

commun , doit - être le but de

toutes les Loix 4. ſur lequel les |

Loix naturelles ſont fondées 6,

I4

propre, eſt inſéparable de l'in

· térêt commun 63. en quoi il dif

fere du plaiſir 84. ſi le plaiſir eſt

compris ſous l'intérêt propre 85

3uſte, s'il y a quelque choſe de

juſte avant la Loi 4.n. (a) ſur quoi

il ſe fonde 7 12. Devoir qui lui

ſert de règle 128 comment s'y

conformer. I29

L.

Lacs, s'ils entrent en proprieté 3oo

Legs, leur fondement. 254

Lézion, ce qui la cauſe 13o. en quoi
elle conſiſte aºs

Liberté de l'Homme, en quoi elle

conſiſte 113. ſon exercice ne ſe

borne pas à notre intérieur ibid.

dépend en partie d'une certaine

ſituation extérieure ibid. Devoir

qui s'y rapporte I 14. ſes bornes

115. ſon étenduë ibid. ſi un autre

peut nous en priver 133. s'il eſt

permis d'expoſer la vie pour la

conſerver. 238

Loi, ce qu'elle ſuppoſe 4. en quoi

elle conſiſte. ibid. de quoi elle

eſt accompagnée ibid. Quelle eſt

la prémière de toutes les Loix

I4. D.

Loix Naturelles , leurs differentes

ſignifications & définitions 1, 2.

comment il faut prouver qu'il y

en a dans un ſens rigoureux 3.

comment on doit prouver leur

exiſtence 5. comment on la prou

ve 37, 38. leurs prémiers princi.

pes 6-15. ſur quoi elles doivent

être fondées 6.Véritez qui leur ſer

vent de fondement7-12. leur pré.

mier principe 13, I4. utilité de la

Connoiſſance de leurs principes

15. quel eſt leur Auteur 16-27.

leur objèt 28-36. leur néceſſité 28

les Hommes ſont réduits à les re

cevoir 36, leur Publication 37-75.

elles n'exiſtent pas dans l'Entende

ment 42. ni dans laVolonté43.elles

ne peuvent être renfermées dans

les facultés actives de l'ame 44, 47.

néceſſité de l'obligation pour les

accomplir 76, 77 84. le plaiſir qui

accompagne les paſſions eſt pro

pre à produire cette obligation

78. Exiſtence des Loix Naturel

les, & du Droit Primitif 86-95.

en quoi elles different de celle des

autres Loix 87. de leur intelligen

ce 96-1o6. s'il faut raiſonner pour

les accomplir 96. comment on en

- acquiert
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acquiert la connoiſſance 97. avan

tages qui en reviennent 99-1o1.

de l'objèt de cette connoiſſance

Io6. elle nousfait connoître Dieu

1oo. nous ſert de guide IO I

M.

Morts, s'il y a des devoirs à leu

égard, leurfondement II9

N.

Nature, ce qu'elle eſt 1# ſi elle eſt

propre à donner les Loix 19. ſa

liaiſon avec la prémière Cauſe 18

ſi elle a été corrompue. 2o. ſon

intégrité ſubſiſte 21, 22. ce qu'on

entend par Etat de Nature 26 ,

27. ſon gouvernement eſt le plus

doux. 8I

Naturel, ſignification de cette#
thete par rapport aux Loix de Na

ture 46

Néceſſité, voïez cas de néceſſité.

O.

Mal, en quoi il conſiſte 13o, varie

té des maux ibid & ſeq.

Malades, ſoins qu'on leur doit. 196

Mari, ſes devoirs 164. eſt le Chef

de la Femme 166

Mariage , ſur quoi ſe fondent les

devoirs qui le regardent 148-149

ce qui le rendillicite 15o pourquoi

les Inceſtueux défendus 15 I. n.

(c). Pourquoi il eſt défendu en

tre les Parens & les Enfans 152.

ourquoi il eſt defendu entre les

reres & les Sœurs 15o-154. ſe

borne à deux perſonnes 155. nul

pour cauſe d'infirmité 156. De

quelle manière il ſe conclut 157,

158. rend tout commun entre les

mariés 159-16o. ſa durée 167

Mediation, quand il faut l'emploïer

349

Mer, en quel ſens on peut ſe l'ap

proprier 295-298. moien d'exclu

re les autres de ſon uſage 296.

Bornes du pouvoir qu'on acquiert

par là ibid. ſur quel fondement on

peut ſe l'approprier entant qu'elle

baigne les côtés. 297-299

Mère, ſes devoirs I 73

Miſantropes, leur caractère 64. s'il

n'aiment point les autres ibid.

Moderamen inculpatœ Tutelae, ſurquoi

il doit être réglé. 344-346

Mort, s'il eſt permis de ſe donner

la mort 237. ſeq. ſi elle empêche

de diſpoſer de# bien 328. /eq.

mort violente ne deshonore pas

236

Obligation, que les Loix Naturelles

doivent en être accompagnées

76. ſes qualités 77

légale, en quoi elle diffère de

la conviction 77. n. (a)

intérieure, ſi elle mérite ce nom

- 77. n. (a)

Occupation, 272-273. ſon commen

cement diffère de l'intention d'oc

cuper 274-275. ſes effèts 276.

ſes degrés. ibid.

Occuper, comment on occupe une

choſe 3o4. perſonnes qui peuvent

occuper. 276. ſeq.

Offices d'Humanité, à quoi ils ſe #
duiſent. 138, 139

Opulens, leur devoir " 194

Orpbelins, ſoins qu'on leur doit 196,

197

P.

Pardon, quand il faut pardonner 269

Parens, leurs devoirs envers leurs

enfans 17o

K k 3 éloi
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éloignés, leurs devoirs. I8I

Parité, eſt réquiſe entre l'Attaque

& la Défenſe. 343

Paſſions de l'Ame, ce qu'en ont pen

ſé les Philoſophes 5o. n. (b) qu'il

n'y a qu'elles qui puiſſent renfer

mer les Loix Naturelles. 48. A

quoi il faut faire attention à leur

égard 49. Qu'il y en a de bonnes

& de mauvaiſes 5o. il y en a de

bonnes & dont les effèts ſont

bons & utiles 5o. n. t*) ſont di

viſées en principales & concomitan

tes. 5. A quoi tendent & quelles

· ſont les prémières ibid. à quoi

tendent & quelles ſont les derniè

res ibid. ſi elles ont les qualités

réquiſes pour renfermer les Loix

naturelles 48 - 6 I. exiſtence des

Paſſions 62. comment elles exis

tent 66. leur origine 67. ſi elles ſe

trouvent dans tous les hommes.

48. n. (e) 62 celles qui ſont ſu

bordonnées à l'amour propre 59,

6o. Leurs mouvemens ne dépen

dent pas de nous-mêmes 67. Que

la Nature nous les a imprimées 68.

Si elles ne ſont qu'une habitude

69. elles ne font pas produites par

l'ignorance 7o. ſi les mouvemens

qu'elles excitent ſont conformes

aux principes des Loix Naturelles

Plaiſir, en quoi il differe de l'inté

rêt 84. En quel ſens il y eſt com

pris. 85

Plaiſirs , qui accompagnent l'ac

compliſſement de nos paſſions78

conſtituent l'obligation naturelle

ibid. leur réalité 8o. leur confor

mité avec la nature 8 I. De leurs

dégrés 82. S'ils peuvent être ſé

· parées de l'Amour 8c. n. (c) leur

proportion avec l'importance de

nos devoirs. 82.

Poligamie, défenduë 155

PoliteJe, ce que c'eſt 144 ſon uti

7 1

Pere , ſes Devoirs. 171-172

Perfection Primitive ſes reſtes font

connoître ce qu'elle étoit 23. a

bus qu'on en fait 24. ſes bornes

25. comment la Nature nousaren

dus capables d'y parvenir 1 14.

Devoir qui s'y rapporte 115. ſon

étenduë. ibid. par quels moïens

nous pouvons y parvenir I I6

Perſuation, ſon effèt par rapport.

aux Engagemens. 256

Perte des choſes35o-357.358.n.(e)

lité 145

Poſſeſſiou, en quoi elle conſiſte 31o

ſi elle conſiſte dans un contact

immediat & continuel 31 I. ſes

† 312, en quoi elle différe

e la détention 313. ſi la pro

prieté finit avec elle ibid. com

ment elle finit ibid. Sil'on eſt fon

dé à la diviſer ſuivant la bonne

ou la mauvaiſe foi du Poſſeſſeur

3I4. de ſes dégrés 3I5

Poſterité, s'il y a des devoirs à ſon

égard I I9

Pouvoir Marital , 166. paternel ,

17 r

de l'Homme ſur les cboſes, qui

ſervent à remplir ſes devoirs,

ſur quoi il ſe fonde 222. en quel

ſens on lui donne le nom de Droit

224

ſur nous - mêmes en quoi il con

ſiſte 229. &? (#

ſur les autres , ſur quoi il ſe

fonde 242-243. comment on l'ac

quiert. 244, ſon étenduë 262. com

ment il finit 263

Préſcription, ſur quoi elle ſe fonde.

53-354. Si elle eſt du Droit de

# 354. n. (d) qualités de

celui qui veut acquerir par elle

355

Pre



Table des Matieres. .

Prevention , ſi l'on y eſt autoriſé

dans l'Attaque 336-337

Principes des Loix Naturelles. 14.

n. (c)

Principium eſſendi, ce que c'eſt par

rapport aux Loix Naturelles ibid.n.

cognoscendi, ce que c'eſt par

rapport aux mêmes Loix 14. n.

(c) ſes qualités I4. s'il y en a un

par rapport aux Loix Civiles

ibid.

Priſe dcs choſes 358

Proprieté des biens, ſi elle eſt con

forme au droit Primitif 267. ſeq.

ſi Elle finit avec la Poſſcſſion#

n. (e

Pupilles, ſur quoi ſe fondent leurs
CVO1rS 197

Pureté du Corps, un des effèts de

la Lézion 133. s'il eſt permis

d'expoſer la vie pour la conferver

238

conſiſtent - 120

Sépulture , ſur quoi ſe fondent les

devoirs qui la concernent. , 1 19

remarque ſur le droit de ſépul

ture 1 19. n. (p)

Services, d'une utilité innocente à

quoi ils ſe réduiſent. 139

Servitude par rapport à nos#
bles ſur quoi elle ſe fonde 16o,

16I. comment elle finit 263

par rapport aux choſºs, à quoi

elles ſe#. # quoi †

ſe fondent 285-286. ſi elles ſont

inſéparables des choſes 287 288.

leur origine 321

Sexe, égard qui lui ſont dûs 2c9

Siécle d'Or, d'où en vient l'idée 23

Signes, leur uſage par rapport aux

engagemens. 247. 273

Soeurs, leurs devoirs. 179-18o

Succeſſion ab inteſtat, ſur quoi elle

ſe fonde. 324-325

2OO

T.

F{.

Raiſon, ſon utilité 97, 98, ſa foi

bleſſe 42

Recouvrement , des choſes perdues

ſur quoi il ſe fonde 359,36o. Cas

où il a lieu 36I-365

Règle de la Bienſéance voïez Bien

ſéance.

de l'Equité, voïez Equité

de l'Honnêteté, voïez Honnêteté

du juſte, voïez juſte.

Réligion naturelle, # quoi elle eſt

fondée I 19

Reſpect, à qui il eſt dû. I75

Retractation de la parole donnée eſt |

honteuſe ", 251

Rivieres , ſi elles entrent en pro

prieté - 3oo

S.

Sentimens d'Honneur , en quoi ils

·| Supérieurs en mérite, leurs devoirs.

Tables, s'il y en a ſur lesquelles les

Loix naturelles ſont gravées 96

Talion, voïez Droit du Talion.

Terres, manière de les occuper 3o1 ,

O

Teſtamens, ſur quoi ils ſe fon#

dans l'Etat de Nature 329

Tout, un Tout ſurquoi il ſe fonde

29 moral, voïez Union.

Tranſport d'une choſe , de quelle

manière il ſe fait 35 I

Tuteurs, ſur quoi ſe fondent leurs

devoirs. - I97

| V.

Variation , dans nos réſolutions con

traire à la Raiſon & l'Honnêteté

, 25I

J'en -
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Wengéance, ſes bornes 37o

IVénération, à qui elle eſt dûe 2o6

Vertu, ce qu'elle eſt 1 17

Vie, devoir qui s'y rapporte. » 1o,

111. eſt ſoumiſe à notre pouvoir

23o. bornes de ce pouvoir 231.

ſeq. étenduë de ce Pouvoir 241.

en quels cas il eſt permis de ha.

zarder la vie. 234-236. s'il eſt per

mis d'attenter à ſa vie 238. quand

on en eſt le maître 24I

Vieillards, leurs devoirs 2o7.2o8

Union morale, néceſſaire 29. ce qu'el

le ſuppoſe 3o. néceſſité de ſes rè

du genre humain, ſur quoi elle

ſe fonde 29. En combien de

manières les hommes ſont unis.

3o-34-35. ſi les hommes peuvent

reſter unis par eux-mêmes. ibid.

Volonté, ſes fonctions 43. ne ren

ferme point les Loix naturelles.

ibid.

Volupté, ſon objèt 6o. ſes avanta

ges 84. ce que c'eſt 123. eſt un

devoir rigoureux 123

Uſage, eſt le plus eſſentiel avanta

ge de l'Acquiſition 316. ſurquoi

il ſe règle, ſes bornes. 316-317

A T A.

gles 34-35

les autres.

dern. ajoutez Mr. CASTELLI, dans ſon PAsToR INFIDo

Tſcbonangſé.

après donner ajoutez reciproquement.

lis. de perfection.

après Paſſions ajoutez reunies par l'Amour (No. 61)

après les uns ajoutez à s'allarmer de peu des choſes

Pag. 1o Lig. 36 les découvrir liſez de leur contenu

15 — 1 I remontra lis. remonta

17 — 28 ſic vivi lis. viri ſic

24 —

26 — 2 I Trecbanangſé lis.

29 — 12 après ſecours, ajoutez mutuels.

ib. — I

46 — # tat de Nature,

55 - I I après maximes ajoutez & des avis.

62 — I I

G9 — 22

73 5 otez de l'Ame,

74 No. II4.

bres

# ainſi la 3me. lig. pour nous rendre lauſſi li.

e) & auſſi parfaits (f) qu'il nous.

11o - 5 après convenables, ajoutez & que nous ne pºſſedons
pas encore.

139 - penult. effacez nous y ſommes même rigoureuſement obli,
geZ.

I48 - 25 indicunt lis. incidunt. lig. 3o utilitati lis. ut communi

utilitati.

153 - 17 poteſtate lis. primus in poteſtate.

2o7 - 15 interimiſtricum lis. interimiſticum.
On trouvera

le Lecteur ſupléra facilement.

†† autres fautes d'impreſſion , auxquelles
ll l
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Bellum vero , Copiam rerum fubtrahems , violemtus

magiffer eft , § ad prefemtem comditiomem impe

tum multorum accommodat. PoLYBIUS Lib. III.
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AV E RT IS S EME N T.

J'† cru devoir joindre à cet Ouvrage deux Diſſer

tations; j'ai traité dans la prémière de la Raiſon de

Guerre $ du T)roit de Bienſéance. Dans l'autre j'ai

tâché d'expliquer avec plus d'ordre & d'exactitude, qu'on

n'a fait juſqu'ici, les Actions $ les Paſſions de l' Ame.

Celle-là a déja paru à la Haïe en 1734; & la dernière

vient d'être inſérée dans les Obſèrvations hebdomadai

res de notre Academie. -

LA THE o R 1 E que j'ai propoſée dans celle-ci, influe

ſi eſſentiellement ſur les fondemens de mon Siſtême de

Droit en général, & me paroît ſi propre à en faciliter

l'intelligence, que je voudrois même qu'on fit précéder

l'Examen de cet Ouvrage de celui des idées que je me

ſuis formées de la nature, & de la liaiſon des mouve

mens ſoit volontaires ou libres, ſoit involontaires ou

néceſſaires de l'Ame.

LA prémière Diſſertation bornée aux conſéquences

qui découlent de mes principes en faveur d'une eſpèce

de Droit aſſés peu approfondi juſqu'ici, a non ſeulement,

Beaucoup de rapport avec les matières que j'ai touchées

dans les derniers Chapitres de mon Ebauche, & peut

ſervir à y répendre plus de Jour; Elle tend encore à

prouver l'Utilité de mes Spéculations dans la Déciſion

des faits mêmes, qui en eſt le grand but.

- A 2 TA
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D E s

C H A P I T R E S.

Chap. I. T)e l'Origine & des Principes généraux du

Droit de Bienſéance.

Chap. II. Z)e la Néceſſité en général $ du Droit qui en

réſulte.

Chap. III. Tes cas de Néceſſité ſ$ des Règles pour les

décider.

Chap. IV. De la Néceſſité de Guerre.

Chap. V. De la Raiſon de Guerre.

Chap. VI. Du Droit de Bien/éance.

Chap. VII. De l''Oſage de la Raiſon de Guerre $ du

Droit de Bienſéance.

DIS



D I S S E R TAT I O N

S U R L A

R A I S O N D E G U E R R E ,
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E T L E

D R O I T DE B I E N S E A N C E.

#

C H A P I T R E I.

n

De l'Origine & des fondemens généraux du Droit

' de Bienſéance.

S. I. Raiſon du Choix de cette matière. S. II. Opini

ons differentes touchant le Droit de Bienſéance. S.

III. S'il a quelque Réalité. S. IV. Où l'on doit

chercher ſes fondemens.

S. I.

# Uo1 QUE le Droit de Bienſéance ou de Con

# venance ait été juſqu'ici bien plus connu

dans les Cabinèts des Souverains que dans

# les Collèges des Savans , il mérite cepen

dant d'autant plus, ſelon moi, d'être mû

A 3 - rc

-

-



6 CH A p. I. Origine $ fondemens -

rement examiné dans ceux-ci qu'il eſt important de ne

pas s'en tenir à des notions vagues & illuſoires, mais

d'en rechercher avec ſoin les principes & les fonde

II]C11S,

t

S. II.

SI l'on en veut croire certains, Auteurs , ce Droit

n'eſt qu'un Etre de Raiſon, ou qu'un voile ſpécieux,

inventé par des Miniſtres flateurs, & employé par leurs

Héros, pour couvrir des deſſeins dénués de toute ap

parence de Juſtice & d'Equité; & dans ce ſens, ils lui

aſſignent,pour tout fondement, l'utilité, ou la convenan

ce des Terres des & Places voiſines, aux quelles on n'a

pas d'ailleurs la moindre prétention. (a)

CE P END A N T il n'eſt pas vrai-ſemblable qu'aucun

Prince ou Etat ait jamais rien allegué de pareil : (b) #
1

A

(a) Sunt n0nnullœ occultœ belli cauſe , quas Pſeudo - Politici, ex per

verſä Macbiavelli doctrinâ magnatibus perſuadere, eaſque ſub alid ſpecie 5º

juſto quidem titulo colorare conſueverunt . . . .. Talis eſt le Droit de

Bienſéance , ut nobis jure deberi putenus ea qua Imperio notro, ratione

ſitus , vel aliter commoda eſſent. B o M B R A de arte Bellica. Diſc. VII.

Il. I 2.

Cette nouvelle Loi de la Raiſon de Guerre & de Bienſéance eſt une

Selle à tous cbevaux & un lieu commun pour pallier tous les attentats que

l'on voudra faire. Sauce au Verjus, p. 56. -

(b) CLov I s doncque voyant les Viſigots ſi grands Seigneurs , ſi voi

ſins de ſon Etat . . .. Il avoit grande Envie de les quereller, mais du

commencement il ne ſçavoit bonnement par quel bout s'y prendre, n'y quel

le cauſe il pouroit mettre en avant. Toutefois étant ſécrettement prati

qué par aucuns Gaulois, il s'aviſa de fonder ſa juſte querelle ſur le Point

de l'Héréſie Arrienne , de la quelle ils étoient infectés , diſant ne P†
- 6fl(lll
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il faut diſtinguer ſans doute entre le vrai motif& le pre

texte, oule droit à l'Egard d'une même entrepriſe.

S. III.

S1 l'on conſulte d’un autre côté les Inſtructions & les

Mémoires émanés d'un Miniſtère, qui depuis longtems

en a fait uſage, & qui provoquant à cet ègard à une

Néceſſité & à une Raiſon de Guerre, mérite d'en être

º - - - CTU1

endurer ſi près de lui les Hérétiques ; mais ce n'étoit pas ſeulement leur

Héréſie, ains le droit de Bienſéance &5 la cupidité de dominer, & de s'ag

grandir , qui étoit en Clovis , ſelon la Coûtume des Princes convoiteux

d'Empires de Gloire, qui colorent leur ambition d'une cauſe ſpecieuſe,

ne leur deflaillant jamais occaſion ou couleur d'icelle, quand ils veulent en

treprendre une guerre injuſte. Voïez l'Hiſtoire de France par Girard Iom.

I. • 45-

#UTEUR de la recbercbe des Droits du Roi & de ſa Couronne nommé

JA QUE s DE CA s s A N , prétend qu'A N To1 N E N E B R Iss E, qui

de petit Grammairien , ſe ſont ſes paroles , devint Hiſtoriograpbe

d'Eſpagne, avoit allegué le droit de Bienſéance pour juſtifier cette Couronne

de s'étre emparé de la Navarre. Mais quand même il ſeroit ainſi, dequoi je

doute que les Eſpagnols cependant veuillent convenir, il faudroit avouer qu'il

a plûtôt écrit en Savant qu'en Miniſtre. 'Voici comment le premier tacbe d'y

répondre. La dernière Raiſon , dit-il , (Liv. I. Chap. IV. pag. 196.)

eſt ſans doute la meilleure & la plus pertinente, lorsqu'il (Nebriffe) ſoutient

que ce Royaume accommodoit grandement Ferdinand & que dès longtems il

avoit jetté les yeux pour tacber de s'en emparer, comme auſſi lorsqu'il écrit

qu'Isabelle ſa femme n'avoit deſſein qui la toucbât ſi vivement que de join

dre la Couronne de Navarre à celle d'Eſpagne, diſant que c'étoit un membre

ſéparé du corps, auquel il devoit être réuni, de quoi l'on demeure d'accord

volontiers avec lui, que Ferdinand ni ſes ſucceſſeurs, n'ont autre Droit

ſur la Navarre que celui de la Bienſéance, ni autre titre que celui que l'uſur

pation, que la force des armes lui a donné, comme autre fois le Barbare Bolo°

## u'en la Fortune Souveraine, le plus fort devoit être eſtimé le plus

quitable :# néanmoins condamnée parmi les Cbrétiçgr , lors prin

ſtp3°



8 CHAP. I. Origine f5 fondemens

cru préférablement, on jugera que ce Droit pourra être

réèl dans le fond, quoique l'abus qu'on en a fait pour la

plûpart du tems, & vu le préjugé légitime contre cesſor

tes de productions nouvelles, ait empêché de voir ce

qu'il peut y avoir de bon & d'eſſentiel. -

S. IV.

Nos Jurisconſultes n'ont pas daigné, ce ſemble tou

cher un Droit ſi mépriſé & ſi odieux;& quoiqu'on trou

ve chès quelques Moraliſtes des lumières qui peuvent

ſervir à en démêler les fondemens, elles ſont néanmoins

trop vagues & trop imparfaites pour s'en former une idée

préciſe, & pour en faire une juſte application.

V o 1 L A donc préciſément ce qui m'a engagé à en

chercher les véritables principes dans les ſources mêmes

d'où ils dérivent, & qui influent eſſentiellement ſur ſa

formation & ſur ſes Effèts. -

CHA

cipalement qu'au lieu d'emploier leurs armes pour la deffence des Princes, leurs

voiſins & leurs plus# parens, comme Ferdinand étoit obligé de porter les

ſiennes pour la protection de la Reine Catbarine ſa Couſine & de 3ean d'Albert

ſon neveu, ils les employent neanmoins au contraire pour les précipiter dans

une totale ruine &' leur ravir leur Bien.

N
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C H A P I T R E II.

De la Néceſſité en général, & du Droit qui

en réſulte. -

S. I. Qu'elle eſt la ſource du T)roit de Bienſéance.

S. II. Sur quelle eſpèce de Néceſſité il ſe fonde.

S. III. Comment la Néceſſité produit un TDroit.

S. IV. Si ce Droit eſt fondé en Raiſon. S'il con

vient de traiter ici des differentes manières de

notre conſervation.

S. I.

N v A 1N chercheroit-on les ſources & les principes

d'un Droit, qui paroît n'en point avoir , hors de

la Néceſſité. Il n'y a qu'elle qui ſoit au-deſſus de

tous les Règlemens établis par les Hommes ; mais

auſſi eſt-ce la Nature elle - même qui l'affranchit de

tout joug arbitraire , & qui lui prête immédiatement

une ſi merveilleuſe efficace.

B S. II.



IO CHAP. II. : De la Néceffité

S. II,

"

J'ExcLUs par là cette eſpèce de Néceſſité qui ſe con

fond avec de ſimples motifs, ou avec une grande utilité.

(a) Quelque grande influence qu'elle ait, dans ce dernier

ſens, ſur toutes nos actions, elle eſt incapable de ren

verſer des Etabliſſemens ſoutenus d'un Intérêt, qui n'eſt

pas moins eſſentiel.

JE ne la régarde donc ici qu'entant qu'elle eſt ex

tréme, & qu'elle ſe fonde immédiatement ſur le ſoin

de notre propre conſervation. C'eſt par là qu'elle au

toriſe tout ce qui contribue à cette fin, & qu'elle fran

chit tout ce qui s'y oppoſe.

"--

S. III.

IL eſt vrai que des perſonnes très habiles ont eu de

la peine à concilier le pouvoir éminent de la Néceſſité,

avec le Droit. Les plus Rigides y trouvent de l'incom

patibilité, les plus moderés y découvrent véritablement

quelque liaiſon, & conviennent que le ſoin extrême que

l'Homme a naturellement de ſa propre conſervation, &

l'im

(a) On peut ainſi ſe paſſer des trois dégrés que les Scbolaſtiques,

ont admis dans la néceſſité , pa, ceque le premier & le ſécond ne me

ritent pas proprement le nom de§ & ne produiſent aucun effèt

ſingulier, il n'y a que le troiſième qui ait lieu ici. Voïez le grand Ou

vrage de PU F F E N D o R F F , Liv. II. Chap. I7. S. 7., & Chretien

THoMA s I Us dans ſa jurispr. div, Lib. ll. Cbap. ll. $ 125,



& du Droit qui en réſulte. I 1

'l.
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#

:

l'impoſſibilité où il ſe trouve, en ce cas là, d'agir li

brement , en eſt le grand fondement. (b ) Mais ils

N'oſent décider ſi c'eſt un Droit réèl, ou ſi ce n'eſt

qu'un privilège, qu'une faveur., & qu'un pur éffèt de

la Foibleſſe humaine. -

ON n'a cependant qu'à inſiſter ſur les principes géné

raux que je viens de mettre en avant, pour reconnoître

dans la Néceſſité un Droit formel & parfait. (c)

ON peut donc ſe paſſer de toute voie d'exception &

de grace, de même que du retour au Droit Primitif

(d), pour admettre les Effèts de la Néceſſité tant dans

le Droit des gens, que dans les Loix civiles. Elle con

ſerve en ſon entier toute la force qu'elle a reçue de la

Nature juſqu'à ce qu'elle en rencontre une ſupérieure à

qui elle ſoit obligée de céder. Mais ſeroit-il poſſible

que des Loix arbitraires & acceſſoires, qui n'ont qu'une

obligation empruntée & rélative, (e) puiſſentº#
CC11CS

(b) Voïez G R o T 1 Us , de J. B. & P. Lib. II. Cap. I. $. 34 , &

PU F F EN D o R F F , de J. N. & G. Lib. II. Cap. IV. $. 16. Cap. V.

# 5, 6. Cap. VI. S. 2, 5. Voici comment ce dernier s'exprime

ur ce ſujèt : cum proprius amor omes alias conſiderationes boc in caſu

longè ſuperet, non poteſt non naturaliter bomo in pari, cum altero, periculo

conſtitutus , non ſibi potius quam alteri conſulere. Conſtat illa , ut bic

& nunc ad exercitium actus quis obligetur , præſuponere occaſionem, mate

riam & facultatem agendi , qua regulariter deeſſe Intelligitur, ubi quid

fieri non poteſt niſi ipſe peream , cum amorem & curam ſui abjicere ferè

inter impoſſibilia & qua communem bominum conſtantiam ſuperant, ba

bentur.

(c) La vérité eſt que le ſoin de défendre ſa vie eſt en général une cboſe à

† l'on eſt tenu, # non pas une ſimple permiſſion. Mr. BAR BEY RA c

ans ſa traduction de GR oT1 U s, l. c $. 9. n. 3.

® G R o T 1 Us , d. l. Cap. II. $. 6. & PU F FEND oR FF, l.
C, Q). 2.

(e) Ceci Régarde les Loix r#ent humaines , ou celles,Pº#
2 CS



r2 C HA P. II. T)e la Méceſſité

celles que la Nature , ou Dieu & la Raiſon même

nous preſcrivent, & qui ſont fondées ſur des principes

conſtans & invariables ? Le Droit qui accompagne la

Néceſſité , ſubſiſte par conſéquent dans toute ſa vi

gueur en quelqu'état que l'Homme paſſe, & toute au

torité humaine eſt trop foible pour l'anéantir.

Il faut donc dire de la Néceſſité, pour parler avec

plus de juſteſſe , que loin de produire une exception,

elle rétablit la règle fondamentale du Droit, & prive

les Loix poſtérieures de tout ce qu'elles ont de force

& de vigueur, dès quelles s'écartent de leur grand

But. (f) L'Homme ne ſauroit même ſe ſouſtraire

à une obligation ſi eſſentielle, ni fermer l'oreille à la

voix de la Nature ; mais il doit être cenſé en toute

rigueur avoir perſiſté à vouloir s'y conformer, quel

qu'engagement qu'il ait pris , en quittant l'Etat Pri

mitif.

CE LA ſuffit, ce me ſemble , pour rejetter toutes

les

les Divines, qui ſe bornent au civil, & qu'on nomme pour cela Fo.

renſes, & Cºremoniales, auſſi reſpectent-elles trop la Nature, pour s'y

oppoſer Voïez ce que J Es U s-CHRI sT dit, MAT H. Chap. XII. v.

3, 4, 5.- Et L U c. Chap. VI. v. 3, 4, 5. Le Droit Canon & Romain

s'y conforment pareillement. , En voici quelques paſſages. Nec jure

Soli in extrem0 neceſſitatis periculo ad providendum ſuſtentationi naturae via

omnibus extrema neceſſitate detentis conceſſa pracluditur. Cap. Exüt qui

ſeminat. III. de V. S. In ſexto. Ignoscendum ei qui ſanquinem ſuum qua

liter qualiter redemptum voluit.ULPIAN. in Lib I. de Bonis eor: qui ante

ſent : mort fibi conſc: quod quisque ob tutelam corporis ſui fecerit, ju

re feciſſe œſtimatur. L. 3. de J & J. -

(f) Mr. H E N R I Co c c E J U s n'en veut pas convenir dans ſa Dis.

ſertation de $ure Belli in amicos $ 12.Voici ſes paroles. Illa verò minimè

probari poteſt ſententia, quod neceſſitas jus faciat , adeà ut tempore neceſ

tatis omnia itºrum communia fiant. Mais comme cet Auteur n'en apor

te point de preuves, il me diſpenſe par là même de lui repondre.
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les Fictions inventées à ce ſujèt. Elles ne conſiſtent

que dans des conjectures vagues , & conduiſent trop

loin dans les matières de Droit , ſans pourtant y rien

décider. Ce ſont comme autant de qualités occultes

qui, pour cacher notre ignorance , ne ſauroient aug

menter nos lumières.

IL paroît cependant que l'Erreur qu'il peut y a

voir gît plutôt dans l'expreſlion que dans le fond.

---- S. IV.

QUoQUE ce ſoient là les véritables fondemens du

Droit de la Néceſſité , il importe cependant de con

ſulter en même tems la Raiſon, pour s'aſſûrer ſi l'A

mour propre ne ſort pas de ſes juſtes bornes , & ne

produit pas des éffèts contraires à la Nature. Il faut

à cet éffèt fixer la ſubordination & les degrés de nos

Devoirs.

V o 1 c 1 comment j'ai raiſonné pour me convaincre

de la prérogative que j'ai naturellement ſur un autre,

qui dans un différent point de vuë, peut valoir, autant

& même plus que moi. Je mèts en avant , comme

un principe inconteſtable, que l'Homme eſt obligé de

conſerver ſon prochain autant qu'il dépend de lui, en

vertu de la liaiſon où il ſe trouve avec lui , juſques-là

nos Devoirs ſont donc mutuels & parfaitement égaux.

Mais ſuppoſant un cas où nous ne ſommes pas en état

de remplir en même tems ces Devoirs , & où nous

ſommes réduits à choiſir entre ceux qui nous regar

dent nous-mêmes, & ceux qui concernent les autres,

je juge que chaque Individu doit préferer ceux qui

tendent à ſa propre co ; parceque la Nº#
3 , M lll .



I.4 CH A P. II. De la Méceſſité

en a principalement confié le ſoin, en le douant de

facultés & de forces plus propres à ſe ſoutenir ſoi

même que ſes ſemblables ; & que par conſéquent

c'eſt ſur tout de l'Uſage qu'il en fait à l'égard de ſon

propre être, qu'il doit rendre compte à ſon Auteur.

J'Ajouterai ici une autre raiſon, dont je me ſuis ſervi

ailleurs au même ſujèt. (g) » Nous n'avons qu'à

, ſuppoſer que nous ſommes deſtinés à vivre pour no

,, tre propre ſatisfaction autant que cela ſe peut faire

,, ſans préjudice du genre humain. Dans le cas où

,, il faut de toute néceſſité que l'un ou l'autre périſſe,

,, il eſt indifférent par rapport au général, lequel des

» concurrans ſe ſauve , pourvû qu'il ne s'y perdent

,, pas tous. Le Devoir de conſerver les autres perd

,, donc toute ſa force, parceque la Raiſon en ceſſe ;

,, mais l'Obligation de vivre pour notre propre ſatis

,, faction , ſubſiſte dans toute ſa vigueur ; & c'eſt en

» vertu de cette Obligation que nous ſommes tenus de

,, nous ſauver dans un danger extrême préférablement

» à qui que ce ſoit de nos ſemblables.

S. V.

Ce ſeroit ici le lieu de m'étendre ſur les differen

tes manières de notre Conſervation , & de déter

miner laquelle de notre vie, de notre Perfection , ou

de

(g) Dans la Recbercbe de l'Origine & des fondemens du Droit de M4
ture, Chap. II. $. 4. - -
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de nos Aiſes doit l'emporter lorsqu'elles ſe trouvent en

oppoſition ; mais comme cette discuſſion n'entre qu'in

directement dans la matière que je traite, je me con

tente de renvoïer ailleurs. (h)

(b) Voïez GR o T 1 U s, l. c. Cap. I. S. 6.7. & PU F F E N D o R F F

d, l. II. Cap. V. S. 1o. i ' $ 2

CHA
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2º

#

S.

C H A P I T R E III.

Des cas de Néceſſité & des Règles pour les

décider.

I. Tranſition aux cas de Méceſſité. S. II. A quoi

l'on connoit ces cas. S. III. Règle générale pour

Mes décider. S. IV. De l'étendue & des Bornes der

effèts de la Neceſſite. S. V. Règles particulières

pour ceux qui ſe trouvent dans la Nécesſité. $.

VI. Celles qui regardent les perſonnes, que les Pre

miers ſont forcés d'incommoder.

« . '

S. I.

Es Principes généraux que je viens d'établir'par rap

port au Droit de la Néceſſité, ſeroient encore trop

vagues & trop difficiles à appliquer, ſi je ne déterminois

d'une manière plus préciſe les cas qu'il ſuppoſe, & les

règles pour les décider. Cette tâche eſt d'autant plus

importante, que les obſervations que je ferai à cet é

gard, ſerviront à répandre plus de jour ſur le ſujèt mê

1Ile, dont il s'agit. II

$. -
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t

S. II.

CE s cas ſe diſtinguent d'abord à ce qu'on n'y trouve

d'autres moiens de ſe conſerver, que ceux qui ſont ac

compagnés ou de quelque mal par rapport à ſoi-même,

ou de la léſion d'autrui. -

ON voit par là que la ſeule conſidération de notre ſou

tien ſuffit pour juger du Beſoin où l'on ſe trouve à cet

égard, ſans qu'il ſoit néceſſaire d'examiner ſi les moïens

indiqués y contribuent médiatement ou immédiatement,

ou s'il s'agit de conſerver par là la vie même & ce qui

l'égale, ou s'il n'eſt queſtion que de garder ce qui ſert

abſolument à la ſauver. -

- S. III.

SA N s deſcendre cependant à ce ſujèt dans un ample

détail, on ne peut douter que dans tous ces cas il ne ſoit

rigoureuſement juſte & permis d'emploier ces moiens,

& d'outre paſler ainſi les Loix mêmes qui s'y oppoſent
CIl tOllt alltTC CaS. v,

S IV.

IL eſt donc vrai qu'il faut bien prendre garde de ne

pouſſer pas trop loin les effèts de la Néceſſité (a); mais

- auſſi

(i) On en voit des exemples dans les deciſions extravagantes de Mrs.

les CAs U 1sT & s, Voïez ce qº'º dit BA1 L E dans ſes Réponſes aux

Ques
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auſſi c'eſt être trop ſcrupuleux que de vouloir les'ren

fermer dans des bornes, qui anéantiſſent le Droit qu'elle

produit. (b)

Il ſuffit de marquer deux limitations qu'on y admèt

d'ordinaire, & qui ont du rapport avec la matière que

je traite. On éxige que le poſſeſſeur n'ait pas bº#
- • ll1

Queſtions d'un Provincial, Tom. IV. Chap. XXVIII. La Liberté, ce ſont

ſès paroles, que le prémiers Caſuiſles ont cru devoir prendre, d'adoucir le

ſens de rigueur, afin d'éviter de grands inconveniens, a ouvert la porte à de

nouvelles Interprétations plus commodes, & enfin l'on eſt tombé dans cette

Morale, que Mr. PAs c A L (dans ſes Lettres Provinciales a ſi bien frondée,

on lit avec borreur les fragmens qu'il en raporte. Mais l'on ſe trouve bien

ſurpris, lorsqu'on les voit dans leur ſource entourés de preuves & de raiſons,

parmi lesquelles il y a des argumens ad hominem, je veux dire, qui ſont

fondés ſur ce que des Caſuiſtes aſſés rigides enſeignent. En voici un exemple.

On ne peut lire ſans fremir, que des Docteurs en Tbeologie aient enſeigné,

qu'il #permis d'óter la vie à un Calomniateur & même à un inſolent qui nous

veut ôter une pomme. Mais quand on apprend qu'il nous mênent là de con

ſéquence, en conſéquence, en vertu de ce que presque tous les Caſuiſtes enſei

gnent, qu'il vaut mieux tuer un aggreſſeur que de ſe laiſſer tuer, on ne ſait

plus où l'on en eſt; car nous concevons avec la dernière évidence, que s'il eſt

permis de faire un meurtre pour la conſervation d'une cboſe qui nous eſt pré

cieuſe ut ſex, il nous ſera permis de le faire pour la conſervation d'une cboſe

qui nous eſt précieuſe , ut Oéto, &'c: Mr. B A IL E, ainſi que tout hom

me raiſonnable, a ſujèt d'être ſurpris des étranges conſéquences que les

Caſuiſtes déduiſent de leurs principes. Mais le principe même qu'il al

lègue, & qui ſemble l'avoir embaraſſé, ne renferme, à mon avis, rien

d'extraordinaire, ni de répugnant, dès qu'on lui donne un ſens favora

ble; car ſi la Choſe qu'on ſuppoſe nous être précieuſe ut ſex, ou qui

eſt déja abſolument requiſe pour notre conſervation, ſur laquelle on

doit régler les degrés de la ſatisfaction qui nous eſt duë, autoriſe le

meurtre, comme l'unique moien de la garder , celle qu'on ſuppoſe

nous étre précieuſe ut octo, doit l'autoriſer à beaucoup plus forte rai

ſon, ſi d'ailleurs elle eſt rééllement pourvuë de la qualité requiſe. Au

tre choſe ſeroit , ſi la proportion marqué alloit en diminuant.

(b) C'eſt là, ſuivant Mr. Z1E G L E R Us, le Caractère de GR o T 1 Us,

& de ceux qui le ſuivent. Cautè & timidè bic G R o T I Us agit, nec ni
- • A ! " . - • • ! . -' - - - - Tlilt4J

- , , ,

- -
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lui-même de tout ſon Bien, (c) & qu'il n'y ait point

##º de la part de celui qui court risque de périr

Mais en ſe rappellant les principes que j'ai d'abord

poſés pour fondement, il eſt aiſé de juger que la Né

ceſſité accompagnée d'un Droit & d'une vertu propre &

indépendante, ne peut qu'autoriſer indifféremment ce

lui qui n'a d'autres reſſources , à s'en prévaloir dans

toute ſon étenduë ; enſorte que quand même une action

auroit quelque défaut, quant à ſes principes, la Néceſſi

té ne laiſſeroit pas d'en rectifier les éffèts, lorsqu'ils s'y

rapportent uniquement. -

Il eſt vrai que cette diſtinction peut faire impreſſion

ſur

mius futûrus eſt, qui cum eo faciet. .. In n. in Grot. Lib. Il I. Cap. I. S. 5.

(c) Voïez G R oT 1U s Lib. II. Cap. II. $. 8. Il ſe fonde ſur l'Egolité

ſuppoſée entre les hommes. Mais, à dire vrai, cette Egalité générale

ne détruit pas la prérogative individuelle qu'ils ont les uns ſur les au

tres. Car ſuivant celle ci on ne ſe compare point avec autrui, ni l'on

ne s'éleve pas proprement au-deſſus d'eux, mais on n'a égard qu'à ſoi,

permis à chacun d'en faire autant de ſon côté. D'ailleurs cette limita

tion ne peut ſubſiſter avec les principes qu'il avance lui même. Voici

ce qu'en dit PU F F EN D o R F F, Lib. II. Cap. VI. Si in neceſſitate quis

accipit jus aſſerendi ſibi res alienas, tanquàm in medio poſîtas, non apparet,

quare quis eamdem ipſi domino , qui pari neceſſitate premitur non poſſit

eripere. -

# Cette l'imitation ſe trouve dans ce dernier Auteur l. c. S. 6.

mais voici la judicieuſe remarque , que Mr. B A R B E Y R A c fait là

deſſus (dans ſa traduction des Devoirs de l'Homme & du Citoïen. L I.

Chap. V. S. 3o.) cette reſtriction, dit-il , ne doit pas à mon avis,.

être priſe à la derniere rigueur, comme ſi elle étoit toujours abſolu

ment néceſſaire Car ſuppoſé qu'un homme ait été prodigue , ou

négligent dans ſes affaires , faudroit-il pour cela le laiſſer mourir de

· faim ? La compaſſion & la béneficence ne ſont-elles que pour ceux

qui non rien contribué à leur infortune ?

C 2
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ſur l'eſprit des perſonnes qui ſe trouvent réduites à cet

te extrémité, & leur inſpirer plus ou moins de ména

gement pour ceux qu'elles ſont forcées d'incommoder.

Mais ce n'eſt pas de quoi il s'agit.

:

-

S. V.

IL faut cependant apporter tout le ſoin poſſible pour

chercher & pour tenter toutes les autres voïes, afin de

s'aſſûrer qu'on ſe trouve actuellement dans cette extré

mité, qui autoriſe les derniers remèdes.

J'oMET s de faire mention de la préſence du péril,

qu'on exige d'ordinaire dans les cas en queſtion (e)

Car ſi l'on n'entend par là que la réalité & la certitude

du danger, il faut dire que ces qualités ſont déja ren

fermées dans l'idée de la Néceſſité, puisqu'il ne peut y

en avoir abſolument là où elles manquent. Mais ſi l'on

déſigne par là le dernier moment, il eſt évident qu'on

n'eſt pas tenu de l'attendre, parce qu'on ſe priveroit, en

le faiſant, d'une reſſource des plus ſûres & des plus ai

ſées, qui conſiſte dans la Prévention. Le tems en lui-mê

me n'y peut mettre aucune différence eſſentielle, & c'eſt

dans le fond la même choſe, de ſe voir privé actuelle

ment des moïens propres à ſe ſoutenir, ou d'être aſſûré

d'en

| _ (e) Voïez GR oT 1 Us, Liv. II. Chap. I. S. 5. où il dit d'abord :

Periculum prœſens bic requiritur & quaſi in puncto, mais il ajoute enſuite

In moralibus, ut &5 in naturalibus, punctum non invenitur ſine aliqua lati-,

#udine., Joignez à cela ce qu'en dit PU F F EN D o R F F, l. c, Cap. V.,

S. 2. & Mr. BARBEY RA c, dans ſes notes ſur ces endroits.



& des Règles pour les decider. 2,

d'en manquer , lorsqu'on en aura beſoin ; puisque le

même éffèt en réſulte. Ainſi il ſuffit que la perte en

queſtion ſoit certaine & réèlle. -

l L ſuit encore de ce qui a été établi précédem

ment , qu'on eſt obligé de reſtituer au Propriétaire

ce qu'on lui a pris par Néceſſité, ou bien de lui en

faire réparation , lorsque le danger eſt paſſé ; (f)

d'autant que ce dernier n'en eſt pas moins fondé à

exiger l'un ou l'autre, car quoique le Droit que la

Néceſſité donne , réponde à toute ſa force & à tou

te ſa durée, il ne s'étend pas au-delà, & tout revient

à ſon prémier état , dès que les cauſes qui l'ont fait

naître, viennent à ceſſer.

S. VI.

«

IL reſte à ſavoir ſi le Propriétaire en queſtion a

droit de nous refuſer ce de quoi il a Beſoin lui-même,

& d'en venir à la force pour nous empêcher de le Sai

ſir malgré lui? Mais c'eſt ce dont on ne peut pas dou

ter, ſi l'on fait attention que le Droit de la Néceſſité

compéte également à tous les Hommes, & que par cela

même chacun eſt fondé à le faire valoir , lorsqu'il s'y

trouve réduit.

IL eſt vrai qu'il faut donner ici autant que l'on peut

à la miſère & à la Foibleſſe humaine ; mais ausſi rien

au-delà.

CHA

-

(f) Voïez GRoT 1 U s, l, c. C. I. S. 5. & Cap. II. S. 9. PUF FEN

DoRFF, l, c. Cap. V. $. 8.
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#

C H A P I T R E , IV.

De la Néceſſité de Guerre.

S. I. Deſſein de ce chapitre. S. II. Des cas de Né

ceſſité qui ſe préſentent dans la Guerre. S. III. En

quoi la Néceſſité de Guerre différe de la Néceſſité or

dinaire ? S. IV. Fondement général de cette Né

ceſſité. S. V. Règles qu'il y faut obſerver.

S. I.

Près les Réflexions générales ſur la Néceſſité &

A ſur les cas qui la produiſent, il eſt important d'exa

miner ſi ces cas ſe trouvent dans la Guerre, & ſi, par

conſéquent, la Néceſſité même s'y étend.

" S. II.

C'eſt ce dont on ne peut disconvenir , lorsque l'on

conſidére que la Guerre , étant déja un des derniers

remèdes pour ſe faire juſtice, reduit, par là même, à

l'extremité tant celui qui attaque que celui qui dé

fend.

Il eſt même vrai, que bien ſouvent la Guerre#
CllC•
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elle-même qu'un pur éffèt de la Néceſſité, lorsqu'il ar

rive que des peuples entiers ſe trouvent dans les cas dont

j'ai fait mention. (a) Un manque abſolu des Choſes

requiſes pour leur ſoutien , ou pour leur ſalut, & le

refus de ces choſes , tout juſte qu'il ſeroit d'ailleurs,

peut les obliger d'en venir aux armes.

Il ne s'agit cependant ici que des cas particuliers

qui arrivent pendant le cours de la Guerre, & qui

#º les parties Belligérantes, à la dernière Néces

1t6 .

S. III.

Il ne faut donc pas s'igmaniger que ce ſoit là une

Néceſſité tout à fait differente de celle dont j'ai par

lé. La Néceſſité de Guerre ne change ni de nature ni

de fondement; tout ce qu'il y a de différent c'eſt la di

verſité de l'objèt, qui en fait varier l'application.

S. IV.

Tout cela ne ſouffre pas de contradiction lorsqu'on

ſuppoſe , comme on le doit faire, que chaque peuple

joüit à l'égard d'un autre de la même prérogative que

tout individu a ſur ſes ſemblables, & qu'en agiſſant

COI1

# Bellum eſt juſtum, quibus neceſſarium, & pia arma, quibus nulla

niſi in armis# ſpes._ L1v1U s, Lib. IX. Cap, I. Voïez GRo

T1 Us, Lib. II. Cap. XX.S. 2.

•
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, conformément , il ne fait rien que la Nature n'au

toriſe.

S. V.

On n'a donc qu'à ſe rappeller les mêmes règles qui ſe

rapportent à la Néceſſité ordinaire, & qu'à les appliquer

aux cas dont il s'agit.

Un peuple qui eſt en Guerre n'oſeroit jamais ſe pré

valoir du Droit qui accompagne la Néceſſité , ſi elle

n'eſt extréme & abſolue. C'eſt dans ce ſeul cas qu'elle

ſuspend tous les égards pour autrui, & qu'elle diſpenſe

de la pratique d'un Droit reſpecté par les Ennemis mê

mes. Un ſimple intérêt , un grand avantage qu'on

pourroit avoir en vuë, n'y ſuffit pas, parceque ce Droit

en ſuppoſe un pareil. Il faut donc apporter toutes les

Précautions poſſibles pour diſtinguer exactement les dif

férens degrés du Beſoin, & pour ne pas confondre l'uti

le avec le néceſſaire.

Il eſt encore à remarquer qu'en ce cas là, un peu

ple n'eſt pas en droit de s'approprier, ni de garder ſous

quelque prélexte que ce ſoit, ce qu'il a pris par Néces

ſité de Guerre, après que le Beſoin, qui en autoriſoit la

priſe, eſt fini; mais qu'aucontraire il eſt tenu d'en fai

re alors une reſtitution, ou une réparation convenable.

D'un autre côté, le Propriétaire jouit conſtamment

du Droit de tirer ſatisfaction du domage reçu; qu'il ſoit

l'effêt d'une faute ou d'un malheur, n'importe , pourvû

qu'il ſoit réèl. Il ne tient donc qu'à lui de s'en preva

loir, ou d'en relacher autant qu'il le juge convenir à

l'équité & à ſes propres intérêts.

- - _ - , ... , CHA-
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tttttttttttttttttttttttttttttttttttttt
C H A P I T R E V. t - -

De la Raiſon de Guerre.

S. I. Tranſition à la Raiſon de Guerre. S. II. Ce

: que c'eſt que cette Raiſou. S. III. en quel ſèns elle

ſe confond avec le T)roit de Guerre , & en quoi elle

en differe. $. IV. Si c'eſt un Z)roit. $. V. Des

Effèts qu'elle produit lorsqu'on la prend pour un

Z)roit. S. VI. Ce qu'on entend communément par

là. $ VII. Ses Qualités. $. VIII. Son étenduei

$. IX. Des règles qui ta concernent. -

· S. I.

E la Néceſſité il faut paſſer maintenant à la RA1

s o N DE GUER RE, dont la discuſſion doit précé

der celle du Droit ; dont je me ſuis propoſé de traiter ;

d'autant qu'elle ſert à y appliquer avec plus d'exactitude

les principes & les maximes générales du Droit de la

Guerre & de la Néceſſité. - -

S. II. -

Cette Raiſon n'eſt pror，ent que I'Eſprit des#

l'. C
-
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litaires. Elle s'étend à tous les moïens juſtes & permis

qui peuvent en faciliter l'éxécution; & elle exclut par

cela même tout ce qui peut y apporter des obitacles &

, des difficultés. - · · · · -- •-,

- - - - . -- - -*

S. III.

DANs ce ſens elle ſe revêt de toutes les proprietés

du Droit de la Guerre, & juſques-là elle n'en différe

en rien.
-

EL LE s'en écarte cependant plus ou moins , ſelon

ue la rigueur de ce Droit s'oppoſe, ou ne conduit pas
§ fin, & qu'il faut l'y amener moiennant

une interprétation convenable aux tems & aux circon

ſtances.

$. IV.

EL LE ne forme donc pas proprement un Droit, mais

de même que dans le Droit Civil, l'interprétationauten

tique tient lieu d'une Loi formelle, parce qu'elle en par

tage toutes les qualités ; on peut dire, par manière de

comparaiſon, qu'il en eſt autant de la Raiſon de Guerre
dans§ 5 §des Gens. •uerre,

-

- $. V.

- L'EQUIT E' & le conſentement tacite des Peuples, qui

ſº ſont trouvés en Guerre, ont ſervi à introdui§ §t

- égard
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égard bien des maximes que le Droit en queſtion ne

détermine pas préciſement, ou qu'il laiſſe à la diſpoſi

tion des parties Belligérantes ; quoique cette liberté

leur puiſſe être également nuiſible, lorsqu'elles en abu

ſent, ainſi qu'il n'arrive que trop ſouvent.

ON peut rapporter à cela la modération dont on uſe

à l'égard des ennemis, & de tout ce qui leur appartient

par exemple, en épargnant les priſonniers & les perſon

nes innocentes qui ſe trouvent parmi eux, en uſant de

reſerve pour les choſes ſacrées, en s'abſtenant du Poi

ſon, &c. Car, quoiqu'à la rigueur tout cela ne répug

ne pas au Droit de la Guerre, (a) on a néanmoins pré

féré la douceur & l'Humanité dans ces occaſions, par

ceque l'utilité commune demandoit que les maux ne

fuſſent pas augmentés par une licence qui ne contribue

en rien à la fin de la Guerre.

$. VI.

IL eſt vrai que dans les cas mentionnés on ne lui don

ne pas communément le nom de Raiſon de Guerre, &

qu'elle y fait même partie du Droit des Gens. , On a

coûtume d'entendre par là une interprétation étendue &

relâchée, dont je parlerai dans la ſuite.

S. VII.

· IL faut cépendant convenir que dans ſon véritable

ſens,

(b) Voïez GRoTIUs ... Lib. III. Cap. IV. per tot. & PUFFEN

DoRFF, Lib. XII. Cap, VI.S. *5 19,

2
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ſens, elle doit conſtamment être conforme à la Raîſon

& aux principes géneraux du Droit, dont elle conſtitue

l'Eſprit. Elle ne peut donc s'écarter ni de ſa fin, ni de

ſes fondemens, ni de ſon objèt; elle eſt fauſſe dès qu'elle
s'en éloigne. (b) • " - -> : -

l'Intentionde ce Droit n'y entre point, lorsqu'un peu

ple ne ſe conduit dans la Guerre que par des motifs

d'Intérêt, ou d'une vaine ambition, & qu'il y fait des

choſes qui n'ont aucun rapport à ſon but , ou dont il

ne réſulte aucun avantage réèl à ſon égard. -

SE s fondemens s'écroulent , lorsqu'un peuple forge

à ce ſujèt de ſon propre chéf des règles & des Inter

prétations nouvelles & contraires à l'équité & au ju

gement de chacun.

· ENF 1N l'objèt en ſouffre, lorsqu'on étend cette#
- - - · - 1On

- --

(*) Voici les caractères d'une fauſſe Raiſon de Guerre, tels qu'un

Auteur Allemand les dépeint dans un Ecrit intitulé, Macbiavellus Gal

licus,.S. 97.99. Sine nette 3u'eiffelg cmpfangeme/ 28ciëgebubrt batº Img bie

geſdºnºinbigfeit bcg 5tantôiſten G5eneralg burd) gegemvärtigen $rieg/ ;ttr $Befb

geblad)t / Raiſon de Guerre, gemamb. , 2(uf Reutfd bat bag Stinb mccb feinen

mobmtn/ veil man ce baffeibſt mod midºt bat feintu mvoſſen; iſi aber obme 3vcife

fel cin mabvermanbfer Souſin mit ber $rant,ºiſiſtbcn Raiſon d'Etat; dbcc 5cybe

fo übertrieben/ bag fic mit ben alten beibitifdºtn 2(btritten von ben gemcinem gcbtattd5

nid)t cinige glcidºbcit baben / fonbcrn ber $ufti4/ G5ott/ (5emoiſſºn/ gyºenſc55cit tmb

gbrbarfeit umbefanb unb tu vicbcr ſinb. #e beſic5et insgemein beffºn ſubſianº barin/

· baf man cin mväbrenbe Sºie3/freumb unb feinb / aſſiirte unb mid)t aſſürte/ neutrale /

1mb anbcrc ſdºttlbige unb umſdºltlbige / fie ſteſſen ſic5 #ur mve5r ober nid)t / cincn mvie

ben anbcru obn unterſd)cib tracteren/ pteffºn/ init Quartier maden / contributio,

men/ plüiibcrn / berattben/ unb qHtii crbcncfſiden / fcinbſ cligfcittn / plagen unb

† moge; bann alſcs bieſr iſt Raiſon de Guerre. Iſſo vcnn bcr 9lad,

dº cin {amb, S>at/ ſo bcn Sönig fteunblid in bie attgen ſtidºt / cbcr ibm cinen

anbºrn ºu überfaſſen voºl gelegen / ſo vermag bie Raiſon de Guerre, baſ cr

ſid beſſºn mit guten geviſſºn animaſſen uub bcuiicbtigtn mºge. - -

• ºt : , ! ... ) . .. : s : #

- ' .

|
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ſon à des perſonnes & à des choſes, qui n'ont point

de part ni de rapport à la Guerre, ſoit qu'elles ap

partiennent aux Ennemis, ou à des Peuples amis, ou

neutres. . • • • • • , • ' -- . - - . - -

- - : - º - º -

-

-

• • • - + - - - - - -

,ſ ! - -- * • - - - - - • -

S. VIII.

QUoI Q U E ce que je viens d'avancer, ne ſouffre pas

- de doute, il faut néanmoins avouer que de même que

· dans une juſte Guerre la Néceſſité oblige, ceux qui s'y

trouvent, à s'écarter du Droit que la Guerre ſuppoſe,

elle les autoriſe, à plus forte raiſon de Guerre, au-delà

des bornes ordinaires.

C'eſt alors que celle ci y admèt des motifs ſuggerés

par l'Amour propre, & fondés ſur une prérogative na

turelle, qu'ellè paſſe par deſſus toutes les Remontrances

qu'une raiſon trop ſcrupuleuſe pourroit faire, qu'elle

s'éloigne du ſens des Loix reçues, qu'elle n'a plus d'é

gard ni pour les perſonnes , ni pour leurs Biens ,

qu'elle traite ſur le même pié les Coupables , & les

Innocens, qu'elle fait détruire également les choſes ſa

crées & profanes, & qu'enfin elle s'étend même à tout

ce qui appartient à des Peuples qui n'ont par la moin

dre part à la Guerre, dont on leur fait ſentir les funeſtes

éffèts. (c)

$ IX.

(c) Ce ſont des coups que la Néceſſité contraint quelquefois de faire, & que

la rigueur des Loix da la Guerre arracbe, ce ſont des actions qui n'ont rien de

malin n'y d'aigre de la part de ceux qui les font, que l'extérieur, & dont la ſource,

qui eſt la Volonté, demeure ſaine & entière. Ce font de legers débordemens d'une

rivière, qui rentre promptement dans ſont lit, & ſe renferme entre ſes bords. ll

_faut pourtant ſe ſervir de ce moien,# on ſe ſert du poiſon•a ,
- - c'e
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S. IX.

L'A c c U M U L A T I o N de tant de maux , doit donc

faire recourir aux mêmes précautions, & aux mêmes

règles que j'ai établies ci-deſſus à l'égard de la Né

ceſſité,

-

c'eſt à dire rarement , après l'avoir bien preparé & contre des maux ex

trêmes. Voïez l'lntérêt des Princes. Par Mr. DE RoHAN , dans la

préface, p.56.

CHA
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C H A P I T R E VI,

Du Droit de Bienſéance.

S. I. Deſſein de ce chapitre. S. II. Bornes du Droit

de la Guerre. S. III. Effèt ſingulier de la Néces

ſité. S. IV. Fondemens du Droit de Bienſèance.

S. V. Si c'eſt un Droit particulier ? $. VI. En quoi

conſiſte le cas de Convenance ? $. VII. Règles pour

celui qui prend une choſe qui lui convient. . $. VIII.

Règles pour le Propriétaire.

S. I.

oUT ce qu'on vient de mettre en avant, ſe re

duit à juger, par de véritables principes, s'il eſt

permis aux parties belligerantes de s'emparer, par la

force, des Terres & des Places convenables pour la

Guerre , mais qui appartiennent à des Etats neutres ;.

& quel Droit peut les autoriſer à en ufer ainſi.

J'ai reſervé pour ce Chapitre la déciſion de cette

importante queſtion.

G)trº
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ON juge cependant d'abord qu'à prendre les cho

ſes à la rigueur , il eſt injuſte & défendu de ſoumet

tre au Droit de la Guerre des choſes qui n'y ſont

pas ſujètes d'elles mêmes, ou qui appartiennent à un

tiers qui n'y eſt point mêlé.

A Us s I rémarque-t-on que pour |éluder une vérité

ſi peu douteuſe , on s'eſt bien gardé de la conteſter

ouvertement, & qu'on a toûjours caché les deſſeins

contraires ſous des prétextes ſpécieux & empruntés

de quelque tort ou injure imaginaire. *

-

º

. .

| s. III.

IL n'y a en éffèt que la Néceſſité qui puiſſe juſte

ment ſécouer le joug d'un Droit ſi conſtant & ré

connu. Auſſi le doit - elle faire dans le cas dont il

s'agit , & y produire , comme dans tous les autres

ſemblables , un Droit plus efficace même que le pré

mier. (a)

CE

(a) Voïez GRoT1Us , d. l. Cap, II, S. 1o. & Lib. III. Cap.

XVII. S. 1. & PU F F E N D o R F F, Lib. II. Cap. V. $ 8. Mr. Coc

cE JUs dans ſa Diſſertation alleguée, $. 43. ſe propoſe la même ques

tion : An boſlis locum pacatum ideo quod eo neceſſariò utatur, ad ſui defen

ſionem occupare, & defenſionis neceſſitate tueri ſe poſſit ? & il tient pour la

négative, ajoutant, quod planè negandum , cùm jus naturalis defenſionis

intelligendum ſit, ſi ie alterius pacati & inſontis injuriâ. Mais il ſuppoſe

préciſément ce qui eſt en queſtion, & ce que º#r§ & tous ceux

qu'il prétend refuter , n'ont garde de lui accorder.
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，

&

S. IV.

CE n'eſt donc qu'un de ſes Effèts qui conſtitue préci

ſément le Droit que nous cherchons, c'eſt la Néceſſité

de Guerre qui le fait naître , & qui lui communique

les mêmes préragatives qu'elle tient immédiatement de

- la Nature.

$. V.

Il ne fi t donc pas s'imaginer que ce ſoit là un Droit

nouveau & particulier, il eſt déja compris ſous celui de

la Néceſſité, & c'eſt la Raiſon de Guerre qui ſert à l'en

déduire en faveur d'un Peuple, ou d'un Etat qui s'y

trouve réduit.

Il ne faut pas, par conſéquent, s'en laiſſer impoſer par

le nom qu'on lui donne, & qui ne le diſtingue qu'entant

ue les principes généraux du Droit de la Néceſſité de

§ doivent être appliqués au cas propoſé.

Il ſemble même qu'il eut mieux valu ne pas en faire

une diſtinction ſi marquée ; parceque cela peut avoir

ébloui ceux qui ne prennent pas la peine d'approfondir

les choſes.

S. VI.

Fn voilà aſſés ce ſemble, pour s'aſſûrer de l'origine

& des fondemens du Dº# en queſtion. Il convie
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à préſent d'examiner d'un peu plus près le cas qu'il ſup

oſe.
p On conçoit par le mot de BIE N s EA N c E , entant

qu'on le prend ici pour une propriété, ou une ſituation

locale, qu'elle conſiſte dans la convenance des Terres &

des Places (b), poſſedées par un Etat neutre, par rap

· port à la défenſe & à la ſûreté , ou par rapport à

l'Attaque de ceux, avec qui l'on ſe trouve en Guer

1'6.

Là ſe rapportent par exemple l'aſſiète forte ou favo

rable d'une Place , la commodité des Convois & des

communications , le Paſſage pour entrer dans la païs

Ennemi, ou pour s'en retirér, & pluſieurs autres avan

tages ſemblables. Il peut même ſurvenir des événemens

& des circonſtances qu'il eſt impoſſible de prevoir &

de règler d'avance, mais qui doivent encore être miſes

dans ce nombre. - -

S. VII.

Il eſt cependant conſtant que quelque avantageuſe

que puiſſe être la ſituation des Terres & des Places

voiſines, cette qualité ne fuffit pas pour produire d'el
le

(b) On juge par la parité de Raiſon que cette convenance s'étend à

pluſieurs autres choſes néceſſaires dans le cours d'une guerre, on y doit

rapporter ſur tout l'Embargo, ou l'ufage des vaiſſeaux marchands qui

ſe trouvent dans les Ports d'une des parties belligerantes, pour une

Expédition de guerre. Voïez GR o T 1 U s & PUF F E N D o R F F,

dans les endroits que j'ai marqués. On l'applique même à certains

Biais, pour m'exprimer ainſi, qu'on prend dans les affaires publiques »

par rapport aux Intérêts les plus eſſentiels d'un Etat.
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le-même le Droit en queſtion. Tout Prince ou Etat ,

qui veut s'en prévaloir, eſt tenu d'aller, pour ainſi dire

la ſonde à la main, & d'examiner ſcrupuleuſement tou

tes les circonſtances, avant que d'en.venir à cette ex

trémité.

Il eſt par conſéquent non ſeulement lâche & im

prudent de s'arroger le Droit en queſtion , par une

apprehenſion chimérique , ou encore incertaine (c) ;

mais il y a de plus une injuſtice déteſtable de vou

loir s'y fonder, lorsqu'on s'engage de propos déliberé

dans le péril, ou qu'on viſe même à pecher en eau

trouble.

Il ne ſuffit pas même de tenter toutes les autres

voyes poſſibles pour ſe tirer du danger. Il faut en

core en avertir ceux qui obſervent la Neutralité , &

tâcher d'obtenir leur conſentement , en leur répré

ſentant & en leur prouvant le beſoin extrême où

l'on ſe trouve, & y joindre les aſſûrances d'une reſti

tution, & d'une réparation immancables , (d) ce qui

ſe borne néanmoins aux occaſions où l'on eſt aſſûré

qu'en les avertiſſant, ils ne ſe mettront pas en devoir

de traverſer les deſſeins qu'on leur découvre.

Ce ſeroit pareillement outrer ces précautions que

· de vouloir mettre en ligne de compte la faute qu'il

pourroit y avoir dans un pareil événement, de la part

E, 2 de

(c) Voïez GRoT I Us , d. Lib. II. Cap. I. S 5. on pourroît s'é

tendre à cette occaſion ſur la crainte cauſée par l'accroiſſement d'une

PuiſTince voiſine, mais il y auroit trop à dire ſur ce ſujèt pour trou

# †º ici. Voïez cependant G R o T 1 U s, Lib II. Cap. I. $. 17.

& Cap XXlI. $ 5 & PU F FE N D o R FF , Lib. II Cap. V. S. 6,

& Lib. VIII Cap Vl. $ 4. " -

(d) Voïez P U F F EN D o R F F, Lib. II. Cap. VI. $ 8. -
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de celui qui ſe trouve , reduit à l'extrémité de s'em

parer du§ d'autrui. C'eſt toûjours la Nature qui

vient à ſon ſecours, qui agît elle-même en ſa faveur ,

qui prend tout ſur ſoi. On ſuppoſe néanmoins que

cette faute n'ait pas été commiſe exprès pour en ti

rer quelque avantage ; car alors ce cas auroit un dé

faut eſſentiel.

On n'eſt pas fondé non plus à ramener ici la li

mitation qui en excepte le cas, où l'Etat a beſoin

lui-même des Terres & des Places en queſtion. On

a déja prouvé que le Droit de la Néceſſité ſe rappor

te uniquement à celui qui s'y trouve, & ſuſpend tous

les égards pour autrui. D'ailleurs, il eſt moralement

impoſſible de déterminer ſi un autre a beſoin de tout

ce qui lui appartient, ou s'il peut ſe paſſer d'une partie

de ſon bien. Il n'y a que lui-même qui le puiſſe ſavoir

au juſte. Mais rien ne l'oblige à nous en faire confi

dence.

Cependant pour s'être actuellement emparé des cho

ſes ſuppoſées , on n'acquiert pas proprement un Droit

de Domaine ou d'uſufruit à leur égard. Les qualités

requiſes pour une pareille Acquiſition y manquent abſo

lument. -

De là il ſuit qu'on n'eſt pas non plus fondé à profiter

des effèts du Domaine ou de l'uſufruit, tels que le ſont

la Jurisdiction & la preception des Revenus, (e) entant

qu'ils n'ont pas un rapport abſolu au Beſoin. Mais que

ces éffèts, ainſi que ces choſes mêmes, demeurent con

ſtamment au Propriétaire.

S'il n'eſt donc pas permis d'en agir à ce ſujèt en maî

tre, '

(e) Voïez G R oT I Us, d, l. Cap. III. S. Io. & PUFFENDoRFF,
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tre, il doit l'être bien moins d'en uſer en ennemi, la

douceur & la modération doivent accompagner toutes

ces demarches, & s'y faire ſentir d'une manière, qui

puiſſe adoucir en quelque façon le Chagrin que celui

qui en ſouffre ne peut qu'en reſſentir.

Enfin, après que le danger eſt paſſé ou que la Guerre

elle-même eſt finie, il eſt rigoureuſement juſte d'en fai

re reſtitution, ou de réparer amplement les torts & les

dommages cauſés ſoit par l'acte même en queſtion, ſoit

par quelque événement accidentel , & involontaire ,

mais arrivé à cette occaſion, (f) & d'aller même au

devant de toutes ſortes de plaintes & de diſputes.

Il conviendroit encore qu'on lui témoignât de toutes

les autres manières poſſibles , la juſte reconnoiſſance

qu'on doit avoir de ce qu'il a bien voulu endurer pa

tienment un traitement ſi rude & nullement mérité.

Une patience ſi avantageuſe à l'égard d'un autre tient

lieu de Bienfait, & demande un même retour ; c'eſt à

dire , quelque choſe de plus qu'on ne doit à la ri

gueur.

Il importe cependant de ſavoir laquelle des Parties

belligerantes eſt tenue à cette ſatisfaction, au cas que

l'une y ait forcé l'autre à recourir à la voie en queſtion,

& qu'il n'y ait point d'apparence qu'elle en fut venue là,

- ſi

(f) Sed & an qui rei aliena uſum imperat, ad caſum fortuitum tenea

tur, aliquanaô quaeſitum fuit. Ità cùm navis Anglica ad Hetruscum littus

onerata eſſet, & velificatura in Angliam, juſſu Ducis Hetruriœ exonerata

in bellum mittetur, unde revertens in itinere periit, dngli damnum illud

ab Hetrusco reſarciri petierunt . . .. Hetruscus vero contendebat ſe navem

conduxiſſe & conductorem non teneri ad caſus fortuitos . . .. Pro Anglis

reſponſum, reverá Hetruscum non conduxiſſe, ſed coegiſſe pro imperio, Vid.

Autor. 3uris & $udicii Fecialis, Part. II. Sect. V. Queſt. X.

E 3
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, conformément , il ne fait rien que la Nature n'au

toriſe. - \

S. V.

On n'a donc qu'à ſe rappeller les mêmes règles qui ſe

rapportent à la Néceſſité ordinaire, & qu'à les appliquer

aux cas dont il s'agit.

Un peuple qui eſt en Guerre n'oſeroit jamais ſe pré

valoir du Droit qui accompagne la Néceſſité , ſi elle

n'eſt extréme & abſolue. C'eſt dans ce ſeul cas qu'elle

ſuspend tous les égards pour autrui, & qu'elle diſpenſe

de la pratique d'un Droit reſpecté par les Ennemis mê

mes. Un ſimple intérêt, un grand avantage qu'on

pourroit avoir en vuë, n'y ſuffit pas, parceque ce Droit

en ſuppoſe un pareil. Il faut donc apporter toutes les

Précautions poſſibles pour diſtinguer exactement les dif

férens degrés du Beſoin, & pour ne pas confondre l'uti

le avec le néceſſaire.

Il eſt encore à remarquer qu'en ce cas là, un peu

ple n'eſt pas en droit de s'approprier, ni de garder ſous

quelque prélexte que ce ſoit, ce qu'il a pris par Néces

ſité de Guerre, après que le Beſoin, qui en autoriſoit la

priſe, eſt fini; mais qu'aucontraire il eſt tenu d'en fai

re alors une reſtitution, ou une réparation convenable.

D'un autre côté, le Propriétaire jouit conſtamment

du Droit de tirer ſatisfaction du domage reçu; qu'il ſoit

l'effèt d'une faute ou d'un malheur, n'importe , pourvû

qu'il ſoit réèl. Il ne tient donc qu'à lui de s'en preva

loir, ou d'en relacher autant qu'il le juge convenir à

l'équité & à ſes propres intérêts.

*. - _ - , ... , CHA-
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De la Raiſon de Guerre.

S. I. Tranſition à la Raiſon de Guerre. S. II. Ce

: que c'eſt que cette Raiſou. S. III. en quel ſens elle

ſe confond avec le T)roit de Guerre , $ en quoi elle

en differe. S. IV. Si c'eſt un Z)roit. $. V. Des

Effèts qu'elle produit lorsqu'on la prend pour un

Z)roit. $. VI. Ce qu'on entend communément par

là. $ VII. Ses Qualités. S. VIII. Son étenduei

$. IX. Des règles qui ta concernent. .

· S. I.

E la Néceſſité il faut paſſer maintenant à la RA1

s o N DE GUER R E, dont la discuſſion doit précé

der celle du Droit; dont je me ſuis propoſé de traiter ;

d'autant qu'elle ſert à y appliquer avec plus d'exactitude

les principes & les maximes générales du Droit de la

Guerre & de la Néceſſité. -

S. II. -

| cate Rºn reſtrer#entquerr# de #
l -

-
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litaires. Elle s'étend à tous les moïens juſtes & permis

qui peuvent en faciliter l'éxécution; & elle exclut par

cela même tout ce qui peut y apporter des obſtacles &

, des difficultés. - r , • • -- •
- " ,

- - - • --- -*

S. IIH. .

DA N s ce ſens elle ſe revêt de toutes les proprietés,

du Droit de la Guerre, & juſques-là elle n'en différe

en rien. -

EL LE s'en écarte cependant plus ou moins, ſelon

que la rigueur de ce Droit s'oppoſe, ou ne conduit pas

directement à ſa fin, & qu'il faut l'y amener moiennant

une interprétation convenable aux tems & aux circon

ſtances.

$. IV.

EL LE ne forme donc pas proprement un Droit, mais

de même que dans le Droit Civil, l'interprétationauten

tique tient lieu d'une Loi formelle, parce qu'elle en par.

tage toutes les qualités ; on peut dire, par manière de

comparaiſon, qu'il en eſt autant de la Raiſon de Guerre

dans le Droit des Gens. >

- - $. V.

- L'E QUIT E' & le conſentement tacite des Peuples, qui

ſe ſont trouvés en Guerre, ont ſervi à introduire à cet

- égardi
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égard bien des maximes que le Droit en queſtion ne

détermine pas préciſement, ou qu'il laiſſe à la diſpoſi

tion des parties Belligérantes; quoique cette liberté

leur puiſſe être également nuiſible, lorsqu'elles en abu

ſent, ainſi qu'il n'arrive que trop ſouvent.

ON peut rapporter à cela la modération dont on uſe

à l'égard des ennemis, & de tout ce qui leur appartient

par exemple, en épargnant les priſonniers & les perſon

nes innocentes qui ſe trouvent parmi eux, en uſant de

reſerve pour les choſes ſacrées, en s'abſtenant du Poi

ſon, &c. Car, quoiqu'à la rigueur tout cela ne répug

ne pas au Droit de la Guerre, (a) on a néanmoins pré

féré la douceur & l'Humanité dans ces occaſions, par

ceque l'utilité commune demandoit que les maux ne

fuſſent pas augmentés par une licence qui ne contribue

en rien à la fin de la Guerre.

$. VI.

IL eſt vrai que dans les cas mentionnés on ne lui don

ne pas communément le nom de Raiſon de Guerre, &

qu'elle y fait même partie du Droit des Gens. On a

coûtume d'entendre par là une interprétation étendue &

relâchée, dont je parlerai dans la ſuite.

$. VII.

IL faut cépendant convenir que dans ſon véritable

ſens,

(b) Volez GRoTIUs ... Lib. III. Cap. IV. per tot. & PUFFEN

DoRFF, Lib. XII. Cap, VI. S. *5 I9,

2
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ſens, elle doit conſtamment être conforme à la Raîſon

& aux principes géneraux du Droit, dont elle conſtitue

l'Eſprit. Elle ne peut donc s'écarter ni de ſa fin, ni de

ſes fondemens, ni de ſon objèt; elle eſt fauſſe dès qu'elle
s'en éloigne. (b) , • !

l'Intentionde ce Droit n'y entre point, lorsqu'un peu

ple ne ſe conduit dans la Guerre que par des motifs

d'Intérêt, ou d'une vaine ambition, & qu'il y fait des

choſes qui n'ont aucun rapport à ſon but , ou dont il

ne réſulte aucun avantage réèl à ſon égard.
-

SE s fondemens s'écroulent , lorsqu'un peuple forge

à ce ſujèt de ſon propre chéf des règles & des Inter

prétations nouvelles & contraires à l'équité & au ju

gement de chacun.

· ENF 1N l'objèt en ſouffre, lorsqu'on étend cette#
- º - - 1On

(*) Voici les caractères d'une fauſſe Raiſon de Guerre, tels qu'un
Auteur Allemand les dépeint dans un Ecrit intitulé, Macbiavellus Gal

licus,.S. 97.99. €ine nette 3u'eiffelg cmpfangene/ 2.8tiëgcbubrt bat# umg bie
geſdºnºinbigfcit beg 5rantoiſtt'en e5eneral3 burd) gegemvärtigen Strieg / ;ttr $efb

geblad)t/ Raiſon de Guerre, gemamb. 2(uf Reutfd bat bag Stinb mccb feincn

mobmcn/ veil man tº bafſcibſ mod midºt bat feintn moſſen , iſi abet obme 3wcife

fel cin nabvermanbfer Souſm mit ber 3rantºiſiſtbcn Raiſon d'Etat; dbct beybe

fo übertricbcn/ bag fic mit ben alten beibiiiſdºtn ?Ibtritten von ben gemcinem gebtattd5

midºt einige glcidºbcit baben / fonbern ber $ufti4/ (5ott / (5emiſſcn7 )lenſcb5cit tmb

Gbrbarfcit imbcfanb tmb ;it micbct finb. ©e beſiebet inggemcin beſſºn ſubſtan# barin/

baf man cin mäbrenbe Sieg/freumb unb feinb/ aſſürte unb mid)t aſſürte/ neutrale /

unb ambere ſd ttlbige unb umſdºttlèige / fie fieſſen ſic5 #ur mvcbr ober nid)t / cincn mvic

ben anbctu obn ttnterfd)cib tracteren/ pºeffcn / mit ©ttartier maden/ contributio,

men/ pliutbern / berattbeit/ unb dlſtn ctbcncfſiden / fcinbſccligfcitºn / pIagen unb

r5en moge : bann alſcº bicſer iſt Raiſon de Guerre. Ilſo wenn bcr 9lad,
dº cin éamb. $at/ fo bcn Sönig fieumblid in bie attgen ſtidºt/ cbcr ibm cinen

anbºrn ºu überfaſſen voºl gelegen/ ſº vermag bie Raiſon de Guerre , baf et

ſid beſſºn mit gutcn gcmiſkit animaſſºn uub bcuiicbtigtn mºgr. - -

, - t ; } .' º, 2 .
'

- ' .

- . - -
-

• • - . : $ * # - º
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ſon à des perſonnes & à des choſes, qui n'ont point

de part ni de rapport à la Guerre, ſoit qu'elles ap

partiennent aux Ennemis, ou à des Peuples amis, ou

neutres. · · · : | . '
- • , - -

- º
-

-

| 1:" . * . , · · · · , - - •

S. VIII.

QU o1 Q U E ce que je viens d'avancer, ne ſouffre pas

· de doute, il faut néanmoins avouer que de même que

· dans une juſte Guerre la Néceſſité oblige, ceux qui s'y

trouvent, à s'écarter du Droit que la Guerre ſuppoſe,

elle les autoriſe, à plus forte raiſon de Guerre, au-delà

des bornes ordinaires.

C'eſt alors que celle ci y admèt des motifs ſuggerés

par l'Amour propre, & fondés ſur une prérogative na

turelle, qu'ellè paſſe par deſſus toutes les Remontrances

qu'une raiſon trop ſcrupuleuſe pourroit faire, qu'elle

s'éloigne du ſens des Loix reçues, qu'elle n'a plus d'é

gard ni pour les perſonnes , ni pour leurs Biens ,

qu'elle traite ſur le même pié les Coupables , & les

Innocens, qu'elle fait détruire également les choſes ſa

crées & profanes, & qu'enfin elle s'étend même à tout

ce qui appartient à des Peuples qui n'ont par la moin

dre part à la Guerre, dont on leur fait ſentir les funeſtes

éffèts. (c)

$ IX.

(c) Ce ſont des coups que la Néceſſité contraint quelquefois de faire, & que

la rigueur des Loix da la Guerre arracbe, ce ſont des actions qui n'ont rien de

malin n'y d'aigre de la part de ceux qui les font, que l'extérieur, # dont la ſourcer

qui eſt la Volonté, demeure ſaine & entière. Ce font de legers débordemens d'une

rivière, qui rentre promptement dans ſont lit, & ſe renferme entre ſes bords. ll

_faut pourtant ſe ſervir de ce moien,# on ſe ſert du poiſon•iaº#
-

ç'e
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S. IX.

L'A c c U M U L A T I o N de tant de maux. doit donc

faire recourir aux mêmes précautions, & aux mêmes

règles que j'ai établies ci-deſſus à l'égard de la Né

ceſſité,

-

c'eſt à dire rarement , après l'avoir bien preparé 8 contre des maux ex

trêmes. Voïez l'lntérêt des Princes. Par Mr. DE RoHAN , dans la

préface. p.56.

cHA
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C H A P [ T R E VI,

Du Droit de Bienſéance.

S. I. Deſſein de ce chapitre. S. II. Bornes du Droit

de la Guerre. S. III. Effèt ſingulier de la Nécer

ſité. S. IV. Fondemens du Droit de Bienſèance.

S. V. Si c'eſt un Droit particulier ? $. VI. En quoi

conſiſte le cas de Convenance ? $. VII. Règles pour

celui qui prend une choſe qui lui convient. . $. VIII.

Règles pour le Propriétaire.

S. I.

oUT ce qu'on vient de mettre en avant, ſe re

T# à juger, par de véritables principes, s'il eſt

permis aux parties belligerantes de s'emparer, par la

force, des Terres & des Places convenables pour la

Guerre , mais qui appartiennent à des Etats neutres ;

& quel Droit peut les autoriſer à en ufer ainſi.

J'ai reſervé pour ce Chapitre la déciſion de cette

importante queſtion.

G)trº
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ON juge cependant d'abord qu'à prendre les cho

ſes à la rigueur , il eſt injuſte & défendu de ſoumet

tre au Droit de la Guerre des choſes qui n'y ſont

pas ſujètes d'elles mêmes, ou qui appartiennent à un

tiers qui n'y eſt point mêlé.

A Us s I rémarque-t-on que pour iéluder une vérité

ſi peu douteuſe , on s'eſt bien gardé de la conteſter

ouvertement, & qu'on a toûjours caché les deſſeins

contraires ſous des prétextes ſpécieux & empruntés

de quelque tort ou injure imaginaire. · · · · -

S. III. · · · ·

IL n'y a en éffèt que la Néceſſité qui puiſſe juſte

ment ſécouer le joug d'un Droit ſi conſtant & ré

connu. Auſſi le doit - elle faire dans le cas dont il

s'agit , & y produire , comme dans tous les autres

ſemblables, un Droit plus efficace même que le pré

mier. (a)

- CE

{# Voïez GRoT1Us , d. l. Cap. II. S. 1o. & Lib. III. Cap.

XVII. S. 1. & PU F F E N D o R F F, Lib. II. Cap. V. $ 8. Mr. Coc

cE JU s dans ſa Diſſertation alleguée, $. 43. ſe propoſe la même ques

tion : An boſtis locum pacatum ideo quod eo neceſſariò utatur, ad ſui defen

ſionem occupare, & defenſionis neceſſitate tueri ſe poſſit ? & il tient pour la

négative, ajoutant, quod planè negandum , cùm jus naturalis defenſionis

intelligendum ſit, ſi ie alterius pacati & inſontis injuriâ. Mais il ſuppoſe

préciſément ce qui eſt en queſtion, & ce que GRoT IUs & tous ceux

qu'il prétend refuter, n'ont garde de lui accorder.
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S. IV.

CE n'eſt donc qu'un de ſes Effèts qui conſtitue préci

ſément le Droit que nous cherchons, c'eſt la Néceſſité

de Guerre qui le fait naître , & qui lui communique

les mêmes préragatives qu'elle tient immédiatement de

- la Nature.

W. V.

Il ne faut donc pas s'imaginer que ce ſoit là un Droit

nouveau & particulier, il eſt déja compris ſous celui de

la Néceſſité, & c'eſt la Raiſon de Guerre qui ſert à l'en

déduire en faveur d'un Peuple, ou d'un Etat qui s'y

trouve réduit.

Il ne faut pas, par conſéquent, s'en laiſſer impoſer par

le nom qu'on lui donne, & qui ne le diſtingue qu'entant

ue les principes généraux du Droit de la Néceſſité de

§ doivent être appliqués au cas propoſé.

Il ſemble même qu'il eut mieux valu ne pas en faire

une diſtinction ſi marquée ; parceque cela peut avoir

ébloui ceux qui ne prennent pas la peine d'approfondir

les choſes.

S. VI.

Fn voilà aſſés ce ſemble, pour s'aſſûrer de l'origine

& des fondemens du Dº# en queſtion. Il convie ,
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à préſent d'examiner d'un peu plus près le cas qu'il ſup

poſe. -

On conçoit par le mot de BIEN s EA N c E , entant

qu'on le prend ici pour une propriété, ou une ſituation

locale, qu'elle conſiſte dans la convenance des Terres &

des Places (b), poſſedées par un Etat neutre, par rap

· port à la défenſe & à la ſûreté , ou par rapport à

l'Attaque de ceux, avec qui l'on ſe trouve en Guer

1'C.

Là ſe rapportent par exemple l'aſſiète forte ou favo

rable d'une Place , la commodité des Convois & des

communications , le Paſſage pour entrer dans la païs

Ennemi, ou pour s'en retirér, & pluſieurs autres avan

tages ſemblables. Il peut même ſurvenir des événemens

& des circonſtances qu'il eſt impoſſible de prevoir &

de règler d’avance, mais qui doivent encore être miſes

dans ce nombre.

S. VII.

Il eſt cependant conſtant que quelque avantageuſe

que puiſſe être la ſituation des Terres & des Places

voiſines, cette qualité ne fuffit pas pour produire d'el
le

(b) On juge par la parité de Raiſon que cette convenance s'étend à

pluſieurs autres choſes néceſſaires dans le cours d'une guerre, on y doit

rapporter ſur tout l'Embargo, ou l'ufage des vaiſſeaux marchands qui

ſe trouvent dans les Ports d'une des parties belligerantes, pour une

Expédition de guerre. Voïez GR o T 1 U s & PUF F E N D o R F F,

dans les endroits que j'ai marqués On l'applique même à certains

Biais, pour m'exprimer ainſi, qu'on prend dans les affaires publiques,

par rapport aux Intérêts les plus eſſentiels d'un Etat,
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le-même le Droit en queſtion. Tout Prince ou Etat ,

qui veut s'en prévaloir, eſt tenu d'aller, pour ainſi dire

la ſonde à la main, & d'examiner ſcrupuleuſement tou

tes les circonſtances, avant que d'en, venir à cette ex

trémité.

Il eſt par conſéquent non ſeulement lâche & im

prudent de s'arroger le Droit en queſtion , par une

apprehenſion chimérique , ou encore incertaine (c) ;

mais il y a de plus une injuſtice déteſtable de vou

loir s'y fonder, lorsqu'on s'engage de propos déliberé

dans le péril, ou qu'on viſe même à pecher en eau

trouble.

Il ne ſuffit pas même de tenter toutes les autres

voyes poſſibles pour ſe tirer du danger. Il faut en

core en avertir ceux qui obſervent la Neutralité , &

tâcher d'obtenir leur conſentement , en leur répré

ſentant & en leur prouvant le beſoin extrême où

l'on ſe trouve, & y joindre les aſſûrances d'une reſti

tution, & d'une réparation immancables , (d) ce qui

ſe borne néanmoins aux occaſions où l'on eſt aſſûré

qu'en les avertiſſant, ils ne ſe mettront pas en devoir

de traverſer les deſſeins qu'on leur découvre.

Ce ſeroit pareillement outrer ces précautions que

· de vouloir mettre en ligne de compte la faute qu'il

pourroit y avoir dans un pareil événement, de la part

E, 2 de

(c) Voïez GRoT 1 Us , d. Lib. II. Cap. I. $ 5. on pourroît s'é

tendre à cette occaſion ſur la crainte cauſée par l'accroiſſement d'une

Puſfince voiſine, mais il y auroit trop à dire ſur ce ſujèt pour trou

# †º ici. Voïezº# G R o T 1 U s, Lib II. Cap. I. $. 17.

& Cap XXlI. $ 5 PU F FE N D o R FF , Lib. II Cap. V. S. 6.

& Lib. VIII Cap Vl. $ 4. . "---

(d) Voïez PU F F EN D o R F F, Lib. II. Cap. VI. $ 8. -
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de celui qui ſe trouve , reduit à l'extrémité de s'em

parer du§ d'autrui. C'eſt toûjours la Nature qui

vient à ſon ſecours, qui agît elle-même en ſa faveur,

qui prend tout ſur ſoi. On ſuppoſe néanmoins que

cette faute n'ait pas été commiſe exprès pour en ti

rer quelque avantage ; car alors ce cas auroit un dé

faut eſſentiel.

On n'eſt pas fondé non plus à ramener ici la li

mitation qui en excepte le cas, où l'Etat a beſoin

lui-même des Terres & des Places en queſtion. On

a déja prouvé que le Droit de la Néceſſité ſe rappor

te uniquement à celui qui s'y trouve, & ſuſpend tous

les égards pour autrui. D'ailleurs, il eſt moralement

impoſſible de déterminer ſi un autre a beſoin de tout

ce qui lui appartient, ou s'il peut ſe paſſer d'une partie

de ſon bien. Il n'y a que lui-même qui le puiſſe ſavoir

au juſte. Mais rien ne l'oblige à nous en faire confi

dence.

Cependant pour s'être actuellement emparé des cho

ſes ſuppoſées , on n'acquiert pas proprement un Droit

de Domaine ou d'uſufruit à leur égard. Les qualités

requiſes pour une pareille Acquiſition y manquent abſo

lument. -

De là il fuit qu'on n'eſt pas non plus fondé à profiter

des effèts du Domaine ou de l'uſufruit, tels que le ſont

la Jurisdiction & la preception des Revenus, (e) entant

qu'ils n'ont pas un rapport abſolu au Beſoin. Mais que

ces éffèts, ainſi que ces choſes mêmes, demeurent con

ſtamment au Propriétaire.

S'il n'eſt donc pas permis d'en agir à ce ſujèt en maî

tre, '

d Q) Voïez G R o T I Us, d, l. Cap. III. S. Io. & PUFFENDoRF F,



• de Bienſéance. 45

'0 .

[tit

Vº#

#

r0.

té:

Q.

#

iſ

l'

)!

-

tre, il doit l'être bien moins d'en uſer en ennemi, la

douceur & la modération doivent accompagner toutes

ces demarches, & s'y faire ſentir d'une manière, qui

puiſſe adoucir en quelque façon le Chagrin que celui

qui en ſouffre ne peut qu'en reſſentir.

Enfin, après que le danger eſt paſſé ou que la Guerre

elle-même eſt finie, il eſt rigoureuſement juſte d'en fai

re reſtitution, ou de réparer amplement les torts & les

dommages cauſés ſoit par l'acte même en queſtion, ſoit

par quelque événement accidentel , & involontaire ,

mais arrivé à cette occaſion, (f) & d'aller même au

devant de toutes ſortes de plaintes & de diſputes.

Il conviendroit encore qu'on lui témoignât de toutes

les autres manières poſſibles , la juſte reconnoiſſance

qu'on doit avoir de ce qu'il a bien voulu endurer pa

tienment un traitement ſi rude & nullement mérité.

Une patience ſi avantageuſe à l'égard d'un autre tient

lieu de Bienfait, & demande un même retour ; c'eſt à

dire , quelque choſe de plus qu'on ne doit à la ri

gueur.

Il importe cependant de ſavoir laquelle des Parties

belligerantes eſt tenue à cette ſatisfaction, au cas que

l'une y ait forcé l'autre à recourir à la voie en queſtion,

& qu'il n'y ait point d'apparence qu'elle en fut venue là,

- ſi

(f) Sed & an qui rei aliena uſum imperat, ad caſum fortuitum tenea

tur, aliquanaô quaeſitum fuit. Ità cùm navis Anglica ad Hetruscum littus

onerata eſſet, & velificatura in Angliam, juſſu Ducis Hetruriœ exonerata

in bellum mittetur, unde revertens in itinere periit, dngli damnum illud

ab Hetrusco reſarciri petierunt . . .. Hetruscus vero contendebat ſe navem

conduxiſſe & conductorem non teneri ad caſus fortuitos . . .. Pro Anglis

reſponſum, reverá Hetruscum non conduxiſſe, ſed coegiſſe pro imperio, Vid.

Autor. 3uris & $udicii Fecialis, Part. II. Sect. V. Queſt. X.

E 3
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ſi elle n'y avoit été obligée par ſon adverſaire? on juge

ordinairement que c'eſt celle qui y donne lieu la pré

mière (g). Cette opinion eſt fondée ſur ce que tout

le tort, ou le mal qui s'en ſuit, doit être imputé à ce

lui qui en eſt la cauſe. Je crois cependant qu'il faut

faire attention que c'eſt là un different qui regarde uni

, quement ceux qui ſont en Guerre, & qui ne leur don

ne tout au plus que le Droit de s'en prendre les uns

aux autres , au cas que les uns ſe ſoient déja acquités

des devoirs en queſtion ; mais cela ne concerne pas ce

lui qui a reçu le dommage, & qui eſt pleinement autori

ſé à pourſuivre celui qui l'a cauſé, & d'en exiger la

ſatisfaction qui lui eſt dûe.

A plus forte Raiſon ce dernier ne poura prétendre

qu'on lui païe les améliorations, faites dans les Terres

& les Places ſaiſies pour ſon propre avantage. (h) Je

1C

(g) C'étoit là l'opinion des Etats de Hollande, lorsqu'en 16oo l'em

pereur, qui regnoit alors , leur fit demander la Reſtitution de quel

ques villes de l'Empire que les Eſpagnols avoient occupés les pré

miers par Droit de Bienſéance , & que les Hollandois avoient dans

la ſuite repriſes ſur eux. , Voici le récit qu'en fait G R o T I U s dans

ſon Hiſtoire de Hollande , Lib. IX. ad an: 16oo. p. 387. Interim ad

Batavos Legati à Caeſare veniunt . . . Hermanus Mansfeldii Comes &?

Carolus Mur/elius. t erba erant magis ex dignitate Imperii quàm ex a ni

prioris fortunâ. Redderent loca Germanici Soli & damna per militem 1lla

ta . . .. Scirent ſe onera commerciorum , quæ per Belli ſpeciem continua

rentur baud ultrà toleraturos. Reſponſum eſt , meritô baſti & damna im.

putari & occupata defenſioni loca , qui prior loco parato intuliſſet exerci

tum; id ſi Hiſpano condonaretur, ſîbi noxium eſſe non debere , quod ſua

ſiffet Neceſſitas.

(b) Beneficium nullum eſt miſi quod ad nos primùm aliqua cogitatio de

fert , deinde amica & benigna Itaque nec fluminibus gratias agimur,

quamvis aut magna navigia patiantur & ad /ubvelendas Copias largo ac

perenni alveo currant , aut piscoſa aut amana pinguibus arvis inter

jiuant . . .. nam qui Beneficium mibi daturus eſt , debet non"#
- #l/62
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ne voudrois pas même qu'il redemandât les fraix de cel

les qui ſont d'une utilité commune, parce qu'il répugne

éffectivement à l'Honnêteté d'obliger quelqu'un à paï

er une choſe de la quelle, quoiqu'il en revienne quel

que utilité, il eſt plutôt redevable au hazard qu'à l'in

tention de celui, dont il la tient , & qui n'a ſervi que

d'un ſimple moien de la lui faire acquerir. (i) On

peut

deſſe , ſed velle . .. .. Beneficium ab Injurid diſtinguit non eventus , ſe2

animus . ... Qu0sdam ne ad ruinam domus ſua accurrerent inimicus va

dimonio tenuit, he in Piratarum manus pervenirent, quidam naufragio con

ſecuti ſunt. Nec bis tamen debemus quoniam extra ſenſum Beneficii caſus

eſt. Alteri illi qui beneficium dat ſuá cauſâ reſpondebo. Quare potius te

mibi profuiſſe dices, quam me tibi ? puta, inquit, aliter fieiî non poſſe me

magiſtratum, quàm #decem captos civer ex magno captivorum numero redime

ro: nibil debebis mibi cùm te ſervitute ac vinculis liberavero ? atque meâ cauſd

id faciam , adverſus b0c reſpondebo : aliquid iſtic tuâ cauſä facis , aliquid

meâ. Tuá, quod redimis , meá, quod eligis, tibi enim ad utilitatem tuam

ſatis eſt , quoslibet redemiſle. , Itaque debeo non quod redimis me, ſed

uod eligis ; poteras enim &5 alterius redemptione idem conſequi quod meâ.

tilitatem rei partiris mecum &5 me in Beneficium recipis duobus profutu

rum. Prafers me aliis boc totum meä cauſâ facis; itaque ſi Pratorem te

factura effet decem captivorum Redemptio, decem autem ſoli captivi effe

mus, nemo quidquam tibi deberet ex nobis , quia nibil baberes quod cui .

quam imputares à tuâ neceſſitate ſeduclum. Non ſum iniquus Beneficii

interpres : nec deſidero illud mi5i tantum dari /ed # tibi. Quod ergo, in

quit, ſi in Sortem nomina veſtra conjici juſſiſlem & tuum noiiicn inter redi.

mendos exiſſet, nibil deberes mibi; imô deberem ſed perexiguum. Quid ſit

boc dicam ; aliquid iſtic meâ cauſa facis , quod me ad Fortunam redemp.

tionis admittis ; quod nomen meum exilt, Sorti debe0 : quod exire potuit

tibi. Aditum mibi ad Beneficium tuum dediſti, cujus majorem partem For.

tuna debeo; ſed boc ipſum tibi quod Fortuna debere potui. SENEcA de Be•

nef. Lih. VII. Cap. 7, 8, 9, 13, 14. -

(i) Cela ſe dit à l'égard de ceux qui provoquent à ce ſujèt aux ef.

fets connus de la Geſtion# Mais comme ce Contract ne ſe fon*

de que ſur un Droit imparfait, qui ne produit point d'obligation déter

minée & parfaite hors des Loix civilei, il n'en ſauroit point produire

non plus dans le cas dont il s'agit. GRoT IU s n'y r conne †
- Jll°
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peut même dire que dans le cas ſuppoſé, celui qui a fait

des dépenſes par raport à une choſe priſe par Néceſſi

té, s'en eſt déja païé lui-même, par l'uſage qu'il en a ti

ré, & qu'il ſeroit injuſte d'en demander une double

ſatisfaction. Il faut conſiderer d'ailleurs que les Règles

de l'Honnêteté & de l'Humanité doivent l'empor

ter ſur celles d'un Droit ſubtil & rigoureux , &

bien plus encore ſur les Loix civiles, qui ne ſont pas

ici de miſe.

S. VIII.

De quelque manière qu'on en uſe cependant dans le

cas en queſtion, 1'acte dont il s'agit pour être abſolu

ment néceſſaire & juſte du côté de ſon auteur, n'eſt pas

d'une nature à pouvoir obliger celui qui en ſouffre à né

gliger ſes propre Intérêts.

L'un & l'autre ont en ce cas des Droits particuliers &

réſervés , en vertu des quels il leur eſt permis d'agir,

chacun de ſon côté, ſuivant qu'ils y ſont autoriſés par les

De

d'obligation du tout. Voici, ce qu'il en dit d. L. II. Cap. X. 6.9.

Negotiorum Geſtio ex lege civili nascitur : nullum enim babet eorum funda

mentum, ex quibus natura obligationem inducit, nos autem quod naturale eſt
bfc# P UF F EN D o R F F tâche de le refuter d. L. IV Cap,

XIII. S. 13. Cependant il ne donne d'autre fondement à ce Contract

que l'équité, ce qui revient aſſés à mon ſentiment. D'ailleurs, il s'agit

ici d'un cas ſingulier & extraordinaire, où l'avantage & l'obligation pro

duite par cette ſorte de Geſtion d'affaires ſe trouve principalement du

côté de celui qui s'en eſt chargé; en ſorte que les Règles ordinaires n'y

ſauroient avoir lieu, Voïez la rémarque de Mr. BoE cLE R ſur l'en
droit cité.
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| Devoirs qui les régardent eux-mêmes. L'Etat qui ſouf

fre eſt donc pleinement autoriſé en ce cas à ſoutenir ſon

refus par la force des armes, & à empêcher qu'aucun

autre, quel qu'il ſoit, ne s'empare des choſes qui lui ap

partiennent , & ſur les quelles il a un Droit abſolu

& excluſif. Il n'en eſt pas moins vrai qu'il doit, au

tant qu'il lui eſt poſſible, par rapport à ſa propre con

ſervation & ſûreté , modérer ſon reſſentiment , & u

fer de ménagement envers ceux que la Néceſſité fait

faire une démarche qu'ils abhorreroient eux-mêmes,

en tout autre cas. D'un côté , l'on doit reſpecter,

même dans un autre, le Droit éminent de la Néces

ſité, & lui ſacrifier une partie de ſes propres Inté

rêts; de l'autre, il eſt de la Politique de bien réflé

chir qu'en prenant les armes pour une telle offence,

on pourroit s'attirer de plus grands maux , & s'ex

poſer aux ſuites incertaines & pernicieuſes d'une

Guerre, qu'il ne tenoit qu'à nous d'éviter.

Nonobſtant tout cela ſi l'on pouſſe à bout la patience

& la modération de celui qui ſouffre, & que celui-ci

craigne juſtement de devenir la proïe des deux partis,

rien ne peut plus l'empêcher d'uſer de tout ſon Droit

& de prendre les meſures les plus convenables à ſes inté

rêts C'eſt alors en Effèt que la Néceſſité égale la con

dition & les prérogatives de celui qu'elle fait agir, & de

celui qu'elle fait ſouffrir en même tems.

F CHA
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#

C H A P I T R E VII.

De l'uſage de la Raiſon de Guerre & du

Droit de Bienſéance.

S. I. Utilité des exemples. S. II. Qu'il importe d'en

citer un qui ſoit connu. S. III. On rapporte celui

de la Guerre de la France contre la Hollande arri

vée en 1672. S. IV. On l'examine. S. V. Déciſ

ou du cas en queſtion.

s. I.

o U R tirer une plus grande utilité de ma Théorie ſur

les principes & les maximes générales de la Raiſon

de Guerre & du Droit de Bienſéance, j'en ferai l'ap

plication à quelque cas particulier & arrivé actuellement.

Cette tâche ſervira à en rendre l'Idée plus ſenſible ; &

l'on poura de plus s'aſſûrer par là, ſi les Réflexions que

j'ai faites, ſe ſoutiennent dans la pratique & dans l'uſage

même.

$. II.

On pourroit rapporter un grand nombre de ces cº
qu'on
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li

·r,

#

0ſ

#

ºſſ

#

#

u'on trouve dans les Hiſtoires Anciennes. (a) Il eſt con

†que le Droit, dontil s'agit, pour avoir manqué, pen

dant tant de ſiècles, d'un Nom propre, n'en a pas été moins

connu. Mais outre que ces Exemples ne ſont guères

intéreſſans, on cherche en vain dans les Auteurs qui les

rapportent, pluſieurs circonſtances, dont le détail eſt ab

ſolument néceſſaire, pour en juger avec exactitude.

Je crois qu'il vaut mieux en citer un qui nous ſoit

parfaitement connu, & qui nous touche de bien prés.

Il eſt vrai qu'on auroit de la peine à en trouver qui

n'euſſent aucun défaut, & qui nous puſſent ſervir d'un

parfait modèle. Mais les plus vives inſtructions ne les

tire-t-on pas des Ecarts mêmes?

S. III.

Voici donc cet exemple tel qu'il a été rapporté non

ſeulement par des Auteurs impartiaux, mais encore dans

les Actes & les Memoires authentiques du tems où il

eſt arrivé (b).

La France ſembloit être parvenue au comble de la

grandeur & du pouvoir, où elle avoit aſpiré depuis ſi

longtems,† I672 , le Roi L o U I s XIV. ſou

tenu d'une puiſſante Alliance, l'engagea dans une des

plus

a) Voïez GRoT 1U s, Lib. lI. Cap. Ii. S. 1o.

$ Voïez les Memoires de ce qui s'eſt paſſé dans la Chrétienté depuis le

commencement de la Guerre de l'an º# par Mr. Temple; it. PUFFEN

D o R FF , de rebus Brandenburgicis, Lib. XII. ALPEN, in vitâ Bernbardi

à Galen, P 1T E R VALK E N i E R vertvaert Europa; Tbeatrum Europa-

um, Iom. IX. Diariumºvº Tom. XXVlI. XXVIlI. &c.

2
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plus ſanglantes Guerres qu'elle eût jamais euë, avec

la Hollande. L'Honneur bléſſe & quelques autres

torts auſſi peu réèls, qu'il ſuppoſe en être les motifs,

ne ſervirent qu'à découvrir ſes véritables deſſeins.

Pour mieux s'aſſûrer du ſuccès de ſes vaſtes projèts,

il prit ſes meſures de loin. Il debuta par ſaiſir quel

ques Places qui appartenoient à l'Empire, mais qu'il

avoit jugé lui convenir pour prévenir l'Ennemi qu'il

ſuſcita par là même..

Ce ne fut qu'alors que l'Empereur L E o P o L D,

juſtement allarmé des progrès ſurprenans des Armes

Françoiſes, & fondé ſur les hoſtilites qu'on avoit com

mencées dans quelques Provinces de l'Allemagne, ſe

lia avec la Hollande, par un Traité d'Alliance , con

clu à la Haïe en 1673 , & ſe mit en devoir de ſau

ver un Etat, dont le ſort décidoit de celui d'une gran

de partie de l'Europe. -

S IV.

Voila en peu de mots le cas qu'il s'agit d'exami

ner ici d'un peu plus près, pour voir ſi la Raiſon de

Guerre & le Droit de Bienſéance pouvoient y être

appliqués juſtement ? il faut donc pour cet effèt ſe

remettre exactement toutes les circonſtances qui ont

du rapport à mon deſſein. -

On ouvrit la Campagne au mois de Mai de la

dite année 1672 , en s emparamt d'abord de pluſieurs

Poſtes & Villes ſituées dans les Pais de Liége & de

Cleves , dont une partie éroient gardés par les trou

pes de l'Electeur de Brandebourg, leur véritable maî
• - . -- . - {TC.



$ du Droit de Bienſéance. | 53

tre. (c) On en délogea les poſſeſſeurs , on y établit

des Quatiers, on exigea des Contributions; & pendant

que le Général exerçoit dans la dernière rigueur tous les

actes de Supériorité , le Soldat commit les Hoſtilités

& les cruautés les plus outrées.

La france crût cependant avoir ſatisfait à ſes devoirs

en tachant de faire entrer dans ſon parti la plûpart des

Princes de l'Empire, & en uſant même de menaces

contre ceux qui oſoient prendre les Armes (d). Sans

reſpecter la Dignité Impériale, on s'émancipa à parler à

- l'ºmpereur ſur le même ton (e), & on prétendit le

forcer à ne point ſe mêler dans une Guerre, qui cau

- ſoit

(c) Voïez 7beatr. Europ. d. Tom. XI. p 22. On n'a pâ commencer

cette Guerre que par l'entière opreſſion du païs de Liege, membre très conſide

rable de l'Empire Avant que d'entreprendre la moindre boſtilite contre les

Hollandois, l'o avoit dejà pris quelques Places de vive force ſur les Liegeois,

l'o , y avoit maſſacré pluſieurs babitans, déſolé le plat païs, érigé de nouvel

les#, où l'on avoit établi des garniſons, & éxercé enfin tout ce que la

plus cruelle Guerre peut permettre dans un païs ennemi. Voiez Sauce au

verjus p. 3o.

Gtnblid teg yºanfreid in Sleviſd en bie SÛRaêqtte ab / pubſicircte im {ambe

iiberall/ e. SbitrfurſtI. Surdºl. mvûre mitºt m br berr bieſcr {anbe/ ber & onig

mväre baſelbft aſſein ©bergebicber/ unb mºûrbe man bie jenigen alg $Xebcſſcn trace

tiren / mvcld e fie vor ben S2crrn bielten; mºeldeg altd m einen $urgermcifter von

Gºmmerid m'abr gematbt mbttrbc. Jèan ercrcirte baſeſbft aſſe $ttra in piofani3

et Gcclefiafticie / mabme ben GÈvangelid en bie Stircbc / gabe ſic bcn GatoHqucn/

ſe#te bie Gburfurfilidºcn $ cbienten ab / ambere cin / bcr (5ouverncur von 2eeſeI/

comte b'Gftabeg mütete auf bem {ambe / tmb forbcrte gºofſ Gouttibutionem cin/

Iies cinige ſdone $âuſer mb Sorffſd bafften in $lamb ficttcn/ en;. Theatr. Eu

rop. d. Tom. p 17. - - - - -

(d) Voïez le Memoire de Mr. R o BE RT D E G R Av EL nréſenté à

la Diète de Ratisbonne, le 1 de Mai 1673. où il ſe ſert cntre autres

de #º expreſſion , obruet copiarum onere per quam exitioſo c5 damnc

ſo, &Pc.

(e) Voïez un autre Memoire du même Miniſtre, daté du 11 Mai

de la même année. .

F 3
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-

ſoit tant de maux à l'Empire , ſans que celui-ci pût

ſe reprocher d'y avoir donné le moindre ſujèt.

On ne s'arrêta pas en ſi beau chemin. Dès qu'on vit

que ces tentatives & ces préambules ne produiſoient

pas tout l'éffèt qu'on s'en étoit promis , on ne tarda

pas à exécuter les menaces qu'on avoit faites; & pluſi

eurs Princes de l'Empire, à qui on ne pût reprocher au

tre choſe que d'être trop voiſins de la France, éprouvé

rent, dans leurs Etats, tout ce que la Rage & la Cruauté

ont de plus affreux (f).

I1 § vrai cependant que le Roi , ſans conſiderer

qu'en attaquant l'Empire à force ouverte , il avoit rom

pu, le prémier, le Traité de Munſter, & généralement

tous ceux qu'il avoit conclus du depuis avec lui , oſa

provoquer à l'Article troiſième de ceTraité, De mutuis

hoſtibus mon juvandis (g). Il prétendit en déduire pré

ciſément ce qui n'y eſt par contenu, & ce que perſon

ne n'y trouvera, pour peu de bon ſens & d'impartialité

qu'on apporte à l'expliquer.

Peut-on, en éffèt, ſans s'écarter groſſièrement despré

mières règles d'une ſaine interprétation, conclure de la

teneur du dit article, qu'il eſt défendu à l'Empereur & à

tout le Corps Germanique de faire des Alliances & deſe

courir leurs alliés engagés dans une Guerre, qui, de leur

côté, n'avoit pour but qu'une défence juſte & néceſſaire

(h)? Ces Ennemis récipoques , auxquels on s'engage

- IIlll

) Aſt Galli interim atrocius graſſari baud omiſerunt , expugnatâ de

-# Auguſtâ Trevirorum, fimut nouen vicis unâ die injiam§. PUF

F F N Do R F F. de Reb Brand. Lib. XII. S. 2.

( g) Liſés les Memoires de Mr. i R AvEL , que je viens de

C1ICT.

( b ) Voïez Breve Illuſtramentum Pacis Germanicœ cum Rege Cbriſtia
171I•
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mutellement de ne donner aucune aſſiſtance, ſeroient-ce

des innocens qui déteſtoient la Guerre & qui ne ſou

haitoient que de vivre en paix avec tout le monde ? On

ne pouvoit ni ne devoit certainement entendre par là

que d'injuſtes Aggreſſeurs, dont on ne peut ſeconder

les Armes, ſans ſe rendre complice de leurs Atten

tatS.

Mais une Interprétation ſi naturelle & ſi juſte ne fut

point du gout de L'oU 1 s, qui auroit été bien-aiſe de

ſe ſoumettre de ſi belles & de ſi riches Provinces, ſans

# eut été permis à qui que ce fut, de les délivrer

du funeſte joug qu'il leur préparoit; & que l'Empire

ſéduit par des propoſitions vagues & illuſoires, ou inti

midé par les menaces, eut abandonné ſes Alliés , &

· contribué ainſi lui-même à l'opreſſion générale qu'il

méditoit (i). Auſſi le Miniſtère François voiant l'in

ſufiſance & le peu de ſuccés de ce prétexte , eut

bientôt recours, comme à ſa dernière reſſource , à la

Raiſon de Guerre & au Droit de Bienſéance. (é) C'eſt

la préciſément où je l'atends.

S. V.

miſſimo, ſuper Articulo, Atque ut eo fincerior. Voici ce qu'en dit un

François qui ne ſauroit être ſoupçonné de partialité , puisqu'il s'a

giſſoit des Intérêts de ſa propre Nation. Rectè quidem pacis Regem

· inter & Imperatorem Legibus cautum videtur, ut ne aiteri alterius boſtes

juvare liceat ; ſed bi modò alterius boſtes ſunt cenſendi, qui bujus fines inva

dunt, non qui ſuos adverſus bunc tuebuntur, cujus rei cauſa, ſi alter quem

iam juverit nihil à pacis Legibus diſcellerit. JEAN LAvAR D1 N, de
# Gall. Hiſt.

(i) Voïez 2Goblmcincnbe Grrimerung an bit famtſiden Gburfürſien unb

Gtambe beg $Xcid)8/ worin ttlautcrt virb/ in mva6 von gºofſcr gcfa9r ba3 gallÉe

$Xeid fd)wcbc.

(k) Sur toutes les Remontrances & plaintes en faites, on n'a eu 8 on ne

doit eſperer d'autre ſatisfaction, ſi non que la Raiſon de Guerreeae ，
(?
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W. V.

Je conviens qu'on en comprit aſſés les Principes

généraux. On allegua la Néceſſité & la Convenance

des endroits occupés , on eſſaïa en même tems la voïe

de la Négociation , & promit encore l'évacution & la

reſtitution de ces endroits : toutes qualités réquiſes

dans le Droit de Bienſéance; (l) Mais il y avoit, par

rapport au fait même, un défaut eſſentiel.

En effèt, qu'elle Néceſſité pouvoit autoriſer la Fran

ce à s'emparer de pluſieurs Villes, & à déſoler des Pro

vinces entiéres, qui faiſoient inconteſtablement partie de

l'Empire, à l'occaſion d'une Guerre qui étoit encore à

- , COIIl

le veulent ainſi. Lettre d'un Conſeiller d'Etat, &c. du 17. ajoût 1673

Ils nous jettent au nez certain Droit de nouvelle impreſſion inconnu à tous

nos Péres, nommé de Bienſéance, &5 de Raiſon de Guerre, ſous l'ombre

duquel ils prétendent couvrir tous ces attentats. Sauce au verjus p. 32.

Ea ratio boſtium conatus pravertendi tunc Gallis ſufficere videbatur, ut ami

corum provincias exercitu ſuo attererent, ac in mediam Germaniam quâcum

† ſibi intercedere àgnoscebant, ſeſe penetrarent. P U F F E ND o R F F,

ll01 1UOI'3l.

(l) W§ez Chap. VI. S. 8- Voïez le Memoire de Mr. G R AvEL,

du 18 Septembre 1673, on y trouve ce qui ſuit, perſonne ne doit étre

ſurpris que S. M. ait été obligé, & le ſoit encore d'empecber autant qu'elle

peut , que l'Armée Impériale , ou aucunes autres troupes ne ſaiſiſſent les

Places & les paſſages du Rbin à l'avantage de ſes Ennemis ... D'ailleurs,

la ſituation convenable de ces lieux, dans un tems ſi trouble, juſtifie le Des

ſein que S. M. a pris de les prévenir. Néanmoins elle perſiſte dans la ferme

Réſolution de ne pas garder les Places qui appartiennent à l'empire, & qui

ont été priſes dans la Guerre ou par Néceſſité ; mais de les reſtituer dès la

concluſion d'une bonne paix , &'c. On trouve à peu pres les mêmes ex

preſſions dans tous les Memoires que le dit Miniſtre préſenta à la Diète

dans la même année.
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commencer , & à la quelle généralement la Néceſſité

n'avoit aucune part.

Mais, Dira-t-on , n'en avoit-on pas averti l'Empe

reur ? Et le Roi pouvoit - il faire autre choſe que de

laiſſer au Corps Germanique , le choix de demeu

rer en repos , ou d'éprouver les éffèts de ſon res

ſentiment ? c'eſt là l'alternative qu'on oſa lui pro

poſer.

Je répons que, pour exiger un devoir d'un ton de

maître, il faut préablement être bien aſſuré qu'il eſt

rigoureuſement juſte, & qu'on ait déja refuſé de s'en

acquiter. En tout autre cas, il ne convient pas d'a

jouter des menaces , & de ſolliciter les Armes à la

main ; prétendre qu'on ſe rende à des inſtances éga

lement injuſtes & préjudiciables, c'eſt déja en ſoi-mê

me une inſulte & une injuſtice réèlle.

D'ailleurs, toutes ces répréſentations ne furent fai

tes qu'après coup, & après avoir déja pris ce qu'on dé

mandoit.

Je paſſe ſous ſilence les exactions & les Cruautés que

les Troupes Françoiſes exercérent, dans les Païs &

dans les Villes, dont elles s'étoient emparées, & qu'on

tâche en vain de déſavouer, & de rejetter ſur la licence

du Soldat. Car cette licence retomboit toûjours ſur

ceux qui la toleroient, ou qui ne ſongeoient pas à l'em

pêcher.

Je ne parlerai pas non plus de l'Evacuation & de la

Reſtitution promiſes. Tout le monde ſait combien peu

on a été exact à les éffectuer.

Il ne paroît déja que trop que la France abuſa cruel

lement de la Raiſon & du Droit dont elle couvroit ſes

deſſeins, en les appliquant à un événement qui, bien loin
de les admettre , s'y oppoſoit abſolument. Au# le

- plus
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plus fidèle de ſes Alliés; je veux dire, le Roi de Suède,

ne pût s'empêcher de reconnoître le tort que l'Empire

en ſouffroit, & d'en faire lui-même l'aveu à l'Empereur

S. VI.

Après tout cela doutera-t-on que le Chef & le Corps

Germanique n'aient été rigoureuſement en droit de ſe

faire juſtice eux-mêmes d'une inſulte & d'un tort ſi atro

ce, & d'aſſûrer, par la voïe des Armes, le repos & la

dignité de l'Empire (n).

(m) Dans une Lettre du 15 Fevrier 1675. Voici ſes propres pa

roles. Faſſi ſumus anteà aliquoties , & adbuc denuò fatemur , nullo un

quam nos tempore &5 modo probaſſe , vel etiamnùm probare, quœ Exerci

ius Gallici in Germania perpretarunt, violenta & legibus Paci lſ'eſtpbali.

ca contraria ; , ſunt enim graviora quam quod belli ratio & ſtudium pra -

vertendi , # illis imminere arbitrabantur , mali ea reddere poffint vel

juſta vel tolerabilia.

( n ) l'Empereur s'explique là - deſſus dans une Lettre au Roi de

Suède, du 18 Décembre 1673. en voici , un endroit. Lenia remedia

ſemper approbaſſe S. C. M. modò bœc medendis morbis ſufficiant, nec gra

viora, tanquàm ex œquo tolerantibus impcnantur. , Nil continere aſperita

tis defenſio em, quam natura &5' omnium gentium jura comprobant, &5' ad

quam neque tam inſtituti quàm imbuti Jumus. Malè autem actum iri

# Imperio &9 Statibus, ſi vum &' arma paſſis eodem opponere vetitum ,

C•

· L' .

F I N.
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C A P U T I.

$
$

De Inftituti Ratione.

§. I. Statur argumemtf. §. II. Ejusdem utilitas

atque tra£famai Ratio.

§. I.

§ U ae de Aäiomibus & Paffiomibus Amimae

fumrno ingenio viri omni ferè ævo tradi

3)J; derunt, tàm perplexa, parùmque confona,

26$ mihi quidem fcrupulofiùs ea excutienti ac

5F& inter fe conferenti vifa funt, ut in his quid

G 3 po•
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potiùs ample&terer , quid repudiarem , vix ac ne vix

occurreret.

$. II.

Perfpe&à igitur utilitate , quæ ex planiori pleniori

que eárum cognitione, tùm ad omnia do&rinàrum ge

nera , tùm ad ipfam vitæ degendæ rationem redun

dare queat, operæ pretium fore exiftimavi, proprio,

ut aiunt, Marte in iftas inquirere, & quidquid ad eas

dem magis magifque illuftrandas aptum invenero, arc

tiori paulo, perpetuoque , fi licebit, nexu colligare:

nec tamen , quafi Pythius Appollo, certa ut fint &

fixa , quæ dixero ; fed , homunculus unus è multis,

probabilia conje&ura fequens (a).

(a) Cic. Lib. 7wfc. Quaeft.

_ ' CA
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C A P U T II.

$: $
r.

De A&ionibus & Paffionibus Animæ in

genere,

§. 3. Defimiemda* effe re* de quibus agitur. $. 4. Quid

fît Affio ? § 5. Quid 'Paffo ? $. 6. Quid 4mima?

§. 7. 'Omdè iffarum cogmitio hauriemda? T $. 8. Ami

mam agere dum imte/ligit atque vult. §. 9. Aemi•

mam pati dum femtit ô affeéfibus ducitur. §. 1o.

Sem/omes mom umius effe gemeris. Im quo differamt

fem/omer imtermae ab extermis. . §. 1 1. Haec plemius

effe trademda.

§. III.

Ntè omnia verò quid fit Affio, quid 'Paffo , quid

ipfa amima, exponendum eft, ne vel id de quo im

rimis quæritur , ignoretur , aut malè concipiatur à

gentibus.
-

*

§. IV.

A&io autem ftri&iùs aliquanto di&a, nihil aliud í
- • . • . i ... . v , ... quàm
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quàm Effeéfus ab eâ cui tribuitur , re liberè , fea

propriâ bujus vi , produéìus ; adeòque ab hac verè

pendens.

•• * -

§. V.

-

v

Paffio ftri&iùs itidem fumpta , talem denotat effec

tum , qui im eâ quidem , cui tribuitur , re , at vi

aliemd producitur ; adeòque ab hac verè non pendet.

§. VI.

Per Animam demùm intelligimus id quod in homi

fes ad agendum, patiendumque aptum, eorum, quæ

agit, atque patitur, fimul confcium eft (a).
*.

§. VII.

Hinc autem apparet A&ionum & Paffionum , quæ

Animæ Humamae affignantur, in hac ipfà notiones effe

quærendas, hifque folis earum indolem, varietatem &

ufum poffe determinari.

A quolibet igitur penitiùs hæc noffe cupiente folli

citè exquirendum eft, nùm ipfe fit ejusmodi effe&uum

in fe exiftentium confcius , & quid indè certâ ratio

ne , quid tantùm prbbabili , quid nullâ prorfus, con

cludi aut derivari poffit.

§. 8.

(b) Hic Animam, per ea delineafTe fuffisit, quæ in aperto pofita

dubio vel offendiculo poffünt efTe nemini.



Animae im gemere. 65

§. VIII.

Ego quidem totâ hoc mente agens à me pendere ex

pertus füm, tùm res Amimae oblatas perfeéîiùs cogmo

fèere , cùm imter res /atius cogmitas comvemiemtiores

faéfu efficere.

Utramque verò a&fiomem in genere, feu pro a&uum

iftiusmodi differentiâ, Imtelleéfum & vo/umtatem ftric

tiori fenfu nominare folemus.

§. IX.

Deinceps animadverti à me neutiquàm pendere, aut

res qualescumque mihimetip/£/£/?ere, aut imter ob/atar,

mec famem /ati? cogmitas , faóìu maximè meceffarias effî

cere ; iffas autem vi aliem4 4mimae oggeri, ad has effí

ciemda* pari modo illam impelli.

Quod ergo Paffomis v9x fat aptè exprimit. In quan

tum Imtelleëfum , quem dicunt, paffvum, feu fenfiones

omnis generis, & vo/umtatem , quam pariter paffivam

nuncupant, feu affeéfus comple&titur.

§. x.

Senfiones verò, pro vario earum ufu, diverfis quo

que nominibus notandæ funt ; vel enim res extrà

£o* po/itas , vel proprias mo/fras virer Animæ pate

faciunt.

Eas igitur quæ ad Priq; pertinent, cùm//g
-

Af
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Externorum beneficio producantur , ſenſiones exter

mas , quae verò ad reliquas ſpectant, cum ſenſuum in

timorum ope excitentur , ſenſiones internas appellare

liceat. - - -

- S. XI.

Quamquàm verò haec omnia per ſe obvia atque cla

ra eſſe videantur, tamen enodatiùs aliquantò eadem

- explicare, quamtùmve tùm rationi , cùm experientiae

- congruant, curatiùs ponderare animus eſt.

· - - - : | - - CA
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* c A P U T III.

De Intelleétu.

\ A.

§. 12. Quid fit Imtelleéfus ? §. 1 3. guare hic mom de

fimiatùr per facultatem ? T§. 14.`Nàm mem , ex

/e/e aut per /e rerum motìomes acquirat ; quid ìffe

/£mt ? §. 15. Quo fumâamiemto mitátur imtelleétu3 im

purum & impurum divi/o.. §. 16. Quot memtis /mt

Vires ac operationes. §. 17. Quot modi r fiat rerum

Kepre/emtatio ? §. 18. Quid fiat earumdem determi

matiome. §. 19. Im quo differat rerum repre/èmta

tio à fem/ome ; Attemtiomis vir. §. 2.o. Im quo ver

femtur aëfur repre/emitatiomjs. §. 2. r. g£ fè

habeat apprehem/io /implex. §. 22. Quid efficiatur

Remimi rcemtid. Quamdò hæc dicatur imagimatio.

§. 2. 3. 'Ubimam motiomes affervemtur. §. 24. Quid

efficiatur ab/?raéfiome imtuitu rerum /?mgularium.

§. 25. Hujus im formalem & modalem divi/io. §. 2.6.

Quomodo utraque fiat. §. 27. Quid efficiatur ab

ffraéfiome umiverfali. §. 28. Re/pom/o ad dubia.

§. 29. Quid efficiatur collatiome. §. 3o. Quomodò

peragatur collatio. §. 3 1. Quid efficiatur motiomum

determimatiome. §. 32. Quomodò differt judicium â

fimplici perceptiome ; ejus im mudum & illatum di

- % 2, vi/ •
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vi/io, am ad /eparatam claffem utrumque referendum;

Re/pomfio ad objeéiiomer. §. 33. 4li4 }udicii im fic

tum, ô verum divi/io. §. 34. Fiéfiones pertimemt

verè ad }udicia prioris gemeris. Im quo íllæ com

fiffamt. §. 35. Quot motiomibus comffet omme 7 udicium.

Quot }udicium illatum ? 36. Quimam inter ha£

}deas fervamdus ordo. §. 37. Im quo fita ßt judicii

perfeítio. §. 3 1. Nàm /emper cogitet Amima ? §.
39. 'Umd? oriamtur & quid /£mt ÉÃ? AVum.

haec femper aberremt à veritate.

§. XII. ••,

I¥ propriè di&um effe complexum aéfuum

Amimae ommium , quorum medio haec re.r /%i oblatas

perfeéìius cogmo/èere valet , ex iis quæ modò di&ta funt

jam fatis elucere puto.

§ XIII.

Vulgò quidem per facultatem, feu potemtiam, intel

le&um definire affo'ent. At quoniam illum non ut eft

im aótu primo, ut fcholafticorum more loquar, fed ut

in /ecumdo, confideramus, ifto- potius modo explican
dus effe videtur. N.

Enim verò, cùm eo ipfo Animam intelligere ponatur,

quis ambigeret, id illam faciendi vi effe reapfe prædi

tam? Quæ enim de Imtelle&u agente forim/ècùs acce

-

demte, habet. A R I s τ ο τ Ε L Ε s (a) , ea nec fatis clara.

funt, nec, ut fonant, veri quidem fimilia.

- - - - - §. XIV.

(4) Vid. Lib. II. Cap. XIII. de generat. Animæ: ubi hæc verba

Atrebat 3i ròv vwv P.6vov σύτον άτει διάνέ, waw 3ei.v sîva μόνον.
-
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f|

-

|!

§. XIV.

Minimè verò audiendi funt , qui Animam motiomer ,

feu rerum quarumlibet perceptiomer , vel ex fefe ip

fam, vel per fe folam contendunt acquirere.

Primùm enim nullæ poffunt afferri notiones, quæ

quemadmodùm vel fenfu quodam aut externo, aut

intimo, {uppeditatæ, vel ex aliis tandem conflatæ fint,

luculenter oftendi non poffit , quâ quidem in contro

verfiâ ad Lockium (5) aliosque viros præftantiffimos hîc

provocare licebit.

Ipfa deindè à me ftare videntur Ratio atque Natura

rerum; nulla enim notio neceffària cohæret cum eâquam

reprefentat, re s- quoniam hujus exiftentia nullo modo

pendet ab exiftentiâ notionis: ut ergo notio rei cujus

dam locum habere poffit , nexum huic fini aptum inter

utrafque oportet intercedere: qui autem poterit mens

nexum hujusmodi ipfa.interjicere, cum eo demùm me

diante res cognoscere potis fit, feu hic ipfe rei cognitio

ni præcedat fit neceffe? Si ergo ab aliâ, feu tertiâ quâ

dam re Nexus ifte interponendus eft, nullius rei verè

exiftentis, nec fui quidem ipfius, cognitionem à mente

folâ pendere in aprico pofitum eft. -

§. XV.

Hoc ipfo igitur Intelle&tus: in purum & impuram

-
di

(b) Vid. Ejus tentamen de Intelleéiu Humano, Lib. II. Cap. I. §, 2.

Confer. DAN. FRiD. HoHEI SELII Tra&t de Ideis.

H 3
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divifio planè corruit: nifi fortè iftum notionibus quibus

novam quamdam formam induit Anima , ut ideis ab

{tra&tis, comparatis, determinatisque: illum notionibus

rerum extrà nos pofitarum, in quantùm fimpliciter eas

nobis reprefentamus, aut Imaginationis ope revocamus,

alligare lubeat: quod quidem fecerunt aliqui. - - - -

§. XVI.

* « - -

.,, : ' '

Quod verò ad ipfos a&tus attinet , quos Intelleétus

comple&titur , quosve memtir operationes vulgò appelli

tant, notum eft `quanta de eorum numero & ufü ómni• - - -

pænè tempore inter do&tos fuerit diffenfio. -

Ego verò, ipfà experientià fubnixus, illas vel ad re

rum quomodocumque Amimae ob/atarum apprehen/ìo

mem , vel apprehem/arum determimatiomem , feu diju

dicationem , in genere referri poffe arbitror. (c)

§. XVI.

Iftiusmodi verò apprehem/o, quæ fimplicis cognomen

obftinuit, variis fublevatur a&tibus, qui ea propter ad

eandem omnes verè pertinent.

Ve1

(c) Mens . . . naturalem vim babet , quam intendit ad ea quibus mo
vefur. Itaque alia vifa fic arripit, ut bis ftatim utatur, alia #: recondit

(defunt quædam) è quibus memoria oritur, cætera autem fimilitudinibus con

ftituit . . . Et cum accesfit ratio, argumentique conclufio, rerumque in

numerabilium multitudo , tùm & perceptio eorum omnium apparet ; & eadem

£tprofeëta bis gradibus ad /apientiam pervenit. Ci c. Lib. IV. Acad.
t4®IL.
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Vel enim res primùm percipimus, vel olim'perceptas,

conceptasque in mentem revocamus , vel alias earum

in confpe&tu retinemus, aliis æquè non attendentes, vel

«easdem tandem inter fe conferimus.

Tùm igitur 'Perceptio , Remimiscemtia , Abffraéiio

& Comparatio ei erunt fubjiciendæ.

Qui a&tus omnes Imgemuo & memoriae tribui folent.

§. XVIII.

•

70etermimatiome, feu T)judicatiome, quidquid appre

hendimus vel per notionem ejus ipfam, vel per aliam

quamdam, illam illuftrantem, conftituimus. Qui a&tus

tandem judicio, pro aptitudine judicandi fumpto, folet

affignari.

§. XIX.

Hos a&us autem fingulos curatiùs paulò expendere

haud abs re fore arbitror.

Quod igitur ad primam rerum perceptionem fpe&at,

hanc ut illarum oblationem quomodocùmque fa&tam fup

ponere vel ex verbo intelligitur, ità ab hac , /em/iome

verè difcrepare apertum eft (d).

- Quam

… (d) This firft operation of tbe intelleét is by tbe Logiciant very aptby cali*

& d'apprenhenfio fimplex. Bui tben it bath been confwundad witb fem/ation or

tbe /imple perception qf the /en/es , to wbicb is /ub/equent. Wberta;iu;
- ug



*2, CA P. III. T)e Imtelle£fu,

Quamquàm enim ut plurimùm utraque fimul occur

rit, & fic alia ab aliâ vix internosci poteft, id tamen

nullo modo impedit quin à certarum rerum perceptione

fe avocare poffit Anima, aliis tum impenfiùsfe applican

do, quo ipfo clariùs atque diftin&tiùs has percipit, illas

non ità , ac vix aut ne vix quidem.

$. XX.

In quo ille verò propriè verfetur a&us, per fe clarum

effe videtur, qui enim mens aliud poffit apprehendere ,

quàm quod ei fit reapfe præfens.

Cùm verò res ipfæ, aut aliquid eis abfolutè fimilis, ad

animam perduci nequeant, patet illo a&tu nihil præter

/ìgma, quorum medio res quaflibet oblatas licet cognos

cere , poffe percipi: quæ quidem in motuum diverfi

generis effe&tibus confiftere videntur: quos veftigiorum,

fpecierum, imaginum, aut alio quodam nomine efferas,

nihil intereft, cùm per nihil aliud nifi per fe ipfi intelli.

gi & explicari poflint.

§. XXI.

:Cæterùm in hoc a&u nihil ampliùs obfervandum oc

currit, nifi quòd fit primus atque Bafis reliquorum om

lllum ,

Jupp/etball fimple idear offenfation alreudy formed& iodged in tbe imagination,

<nd aéîually prępared for tbe operations vftbe intelleét . . . Tbis iftbe only

intuitive Knjwledge. Ve bave properly fpeaking: andis tbefirft degre of Know

ledge. Vid. Lib. cui titulus efí: f% ibé producere exfent and Limits of bumqs

** derftanding. Lib. III. Cap. HII.
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nium, cùm rebus tantùm, ut primùm menti oggerun

tur, clariùs percipiendis, hocque modo notionibus re

rum, ut ſunt in ſe, ſeu ideis individualibus forman

dis inſerviat.
-

S. XXII.

Cùm verò res non ſolùm praeſentes, ſed olim quoque

oblatas, mente arripere liceat, perfacilè judicatu eſt,
quid praeſtetur Reminiscentiâ. - • -

Hacipſâ enim Anima motuum à rebus oblatis olim ex

citatorum effectus, horumque medio earumdem acqui

† notiones , poſt alias§ , ſibi ſiſtere va

Ct. - -

Quastamen non ità vividè redire, quàm primùm pro

dierunt, docet experientia. Sic maximè ſenſiones inti

mae ac affectus lapſu temporis adeò extenuari comperi

mus, ut vix ſentiantur reduces. Imagines floridiorem

paulò ſervant ſpeciem; quae cùm appareant, hic actus

Imaginationis nomine diſtinguitur (e) : Quae adeô à

reminiscentià hoc ſolo differt , quod tam latè extendi

non ſoleat.

-

S. XXIII. |

Enim verò cùm indè perſpicuum ſit, intervalli, quod

primam perceptionem inter atque Reminiscentiam inter

cedit,

(e) Vid. Ill. Dn, s'GRAvE sANDII Introductio ad Pbiloſopbiam , S.

392»

I
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-

cedit, tempore alicubi affervatas effe notiones, de hoc

loco, feu communi earum receptaculo, altior eft quæ

ftio.

Memoriam enim eorum , quæ in corpora cadunt ,

haud profùm effe expertem pütant aliqui : eamque ob

caufam in corporis quàdam parte eam quærendam effe

cenfent : quod quidem experientiæ quodammodo con

fentire videtur. Alii verò notiones in ipfâ Animâ quafi

impreffas atque confignatas effe ftatuunt: nec fanè abs

que Ratione. Qui enim fieri poteft , aut quid fa&tu

opus, ut corpori communicentur, quæ ipfa in finuo fur

fovet Anima ? quare demum alii, re&tiusque forfan ,

in utroque Memoriam refidere fuftinent. (f)

Modum verò, quo res femel perceptæ mente reti

neantur, fic fortè concipi poffe arbitror , fi ponatur,

non folùm Animæ nunquàm non effe prefentes effe&us

immediatè in ipfà produétos, fed eos quoque , quos ve

lut in fpeculo contuetur in eâ corporis parte.(g), in

.^

v. quâ

(f) Vid. FRANC. BAYLII. Inßitutiones Pbyficæ Tom. III. Se&. III. art.

2. n. 2. Sic fortè evitari poffunt fcrupuli, qui Ill. Dn. s'G R A v E s AN

D 1 U M hac in re opinari videntur impediviffe, notatu tamen digniffima

funt Argumenta hinc illinc militantia, quæ illum fufpenfum detinuiffe

ipfe fatetur , in d. 1. §. 19 1. 192. Ità âutem inquit. La confideration

de la mémoire confirme que la fubftance de l'aeme a un grand nombre d'idée

qui me lui font point préfentes, & qu'elle peut cependant /e rappeller. Ces

idées font autrement dans l'ame que celles qui ne lui ont jamais été préfenter..4 qu 1

fra-t-il quelqu'un qui puiffe concevoir que ler idéer en queftion réfident dans la

penfée ? fi quelqu'um dit que la mémoire m'appartient pas à l'ame, mair au

Corps, & qu'elle dépend entièrement de la conftitution du cerveau, il fe jet

tera dans de nouvelles difficultés ; car il ne poura accorder aucune Memoire

aux efprits féparés des Corps ; & qu'elle feroit en ce ca* l'Intelligence de ces

êtres.

(g) Hanc partem MA LL £ B R A N c I U s aptè vocat principalem Vid.

Lib. cui titulus, de la Recbercbe de la vérité, Lib. II. Chap. I. §. 'í &
- - eq:
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quâ primùm excitatos diutiſſimè pariter conſervari, qui

busve ità ipſam certâ ratione perpetuò affici oportet, ex

iſtis verò eos tantùm, quibus ſpeciatim ſe applicat, ſeu

quorum cauſà vires ſuas in omnem partem naturâ ſuâ

intentas atque diffuſas quaſi contrahit, inque quositàillas

convertit ſolos, diſtinctiùs clariùsque percipi : Quod

admittere nemo gravabitur, qui hîc aliquid fieri perpen

dit, quod alio fieri modo nequeat, quàm eo ſolo quo

, eſt poſitum. Nam quî poterit mens velle aliquid revo

care, quod eà penitus excidit ? quidquid enim volumus

atque vocamus id ſanè quodammodo nobis cognitum ſit

neceſſè eſt. Si ergò rerum olim perceptarum jam quae

dam in Animà ineſt notio antea quàm ſpontè revoce

tur, hanc continuò ei eſſe praeſentem Sole fanè illuſtrius

eſt; nam omni eam tempore reduci poſſe dubitare vetat

experientia.

Tantùm verò abeſt, ut iſtiusmodi praeſentiae monſtrari

poſſit impoſſibilitas, ut propter incredibilem mentis vim

longiorisve effectuum, ex quibus ſenſiones conſtare vi

den

-

/

ſeq: On ne détermine point en particulier qu'elle eſt cette partie principale ,

prémièrement parcequ'on le croit aſſez inutile; ſecondement parceque cela eſt

fort incertain; &' enfin parcequ'on n'en peut convaincre les autres , à cauſe

que c'eſt un fait qui ne ſe peut prouver ici. .. Quand on ſeroit très aſſûré

u'elle eſt cette partie principale, on croit qu'il ſeroit mieux de n'en rien dire.

# ce ſoit le ſentiment de Willis dans les deux petits corps qu'il appelle corpora

ſtriata, que réſide le ſens commun, que les ſinuoſités du cerveau conſervent

les eſpèces de la mémoire, & que le Corps Calleux ſoit ſe ſiège de l'imagina

tion; que ce ſoit, ſuivant le ſentiment de Fernel, dans la Pie mère, qui en

# la ſubſtance du cerveau ; que ce ſoit dans la Glande Pinéale de

M. Descartes , ou enfin en# partie inconnue jusqu'ici, que notre

Ame exerce ſes principales fonctions, on ne s'en met pas fort en peine. Il

ſuffit qu'il y ait une partie principale : & cela eſt même abſolument né

cesſaire.

I 2
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dentur, durationis poffibilitatem nihil fit verò fimilius`

Nec enim dicat aliquis, pofitâ durabili notionum præ

fentiâ, diftin&tum atque clarum rerum omnium mente

femel arreptarum fimul poni confpe&tum: qualem abeffe

dubio planè careat. Confideret enim æquum eft , ex

ipfo iftarum numero, mentisque virium diffufione, vel

iftra&ione , illarum oriri obscuriatem ; hancque tan

tam effe omninò poffe quantam verè eam effe novi

1muS.

Hæc fententia explicari quoque poffet , per corti

nuam quandam rapidamque Tidearum fucceffionem, feu

quafi Rotationem, quam alio quidem fine admifit Loc

Κ 1 u s (b). Nam ipfa pariter hujuscemodi motus celeri

tas , pro ejus gradu obscuritatem parit: quod ille qui

dem argumentis & exemplis adftruit£î (j)

;- - §. XXIV.

Poft hæc verò fatis evidens effe reor, res fimplices,

aut feparatim exiftentes multò cognosci diffim&#iàr

quàm ex pluribus aliis compofitas, aut cum his confo

C1ataS. -

Nihil itàque magis ad hunc finem conducit , quàm

quidquid in eis feparatim apprehendi, aut concipi po

teft, fingulatim contemplari: quod ipfum ab/fraèftomis
ope obtineri conftat. - • ,

- • • • Cùm

(b) 1 leave it 'to' otber* to judge, wbetber it be not probable tbat our

Ideas do, vbilft we are awake, fucceed one amotber in oùr Minds at cer

tain diftances, not mucb unlike tbe images in tbe infide of a Lantborn tur.

ned round by tbe beat of a candle. Vid. Lib. cit. II. Cap, XIV. §. 9.
(i) Ibid. §. 1o. -•…i

- *
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§. XXV.

Cùm verò in rebus quibuslibet præprimis fegregari

atque minutatim confiderari poffint, vel eæ, ex quibus

conftant , partes, vel modi, quibus exiftunt, hinc ifti

Ε abftra&ionis in formalem & modalem divifio

11ata €ft.

§. XXVI.

Quâ verò ratione utraque fiat, facilè eft determinatu,

fi obfervemus, pendere à decreto noftro, res certas at

tentiùs, & ità clarius noffe quàm reliquas, fimul licet

præfentes. - - -

§. XXVII.

Eft tamen etiam, ad accurratiùs res quasque (cognos

cendas, aut jam notarum medio ignotiores relegendas,

fæpiùs perutile, vel quantumlicet maximum notionum

numerum mente comple&ti , & quod in his uniforme

deprehendimus , colligere , vel tantùm id quod cum

aliquibus, aut fingulâ quâdam, (k) ità cohæret, ut in om

- 1n€S

(k) Re&è enim judicat fuprà laudatus Anonymus vel unicam fuf

ficère rem ad hujusmodi ideâs generales formandas, vel fibi reprefèn

tandas , fi ea quâ ad omnes `fimiles ejusdem notio applicari poffit,

ratio liquidò cofiftituatur, Et fic vix quidem abit à fententiâ meâ.
I 3 Sal•
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nes fimiles eâdem ratione transferri poffit, liquidò con

ftituere; tùrn verò utrique magis quàm cæteris, quæ

iisdem rebus adhærent, attendere.

Quem ergo in finem abftra&ionis ufum iterùm ap

primèque neceffarium effe patet: Ei tùm verò propter

rerum, ex quibus notiones ejusmodi quafi decerpimus,

multitudinem, aut indeterminatum earumdem applicati

onis ambitum, umiver/a/is nomen imponitur.

At

Saltem haud omnes, nec quidem plurimas abftra&iones fic efformari

putaverim. Ipfa diéti autóris verba liceat opponere. 4 Logical ab

ftraéìion in order to form general Ideas , is tboubt to be perfòrmed by

wirtb drawing tbe Mind intirely form all individuals , and tbe forming

one fingle Idea , wbicb sbal reprefend tbe wbole Kind or /pecies at omce,

ar wben we remove our tbougbts intirely frpm all individuals Of men ,

amd frame to our felves one general idea diftinét from tbem all , tbo re

prefènt tbe wbole Race. And tbe general abftra&i ideat fbal in tbe mo

äern refined metbod of forming tbem prove tbe Jtrangeft and mdft inconfir

ftent monfter in tbe world. Tbus tbe general abftra&i Idea 6f men jbal

inot be of a black or wbite, Jbort or tall, tbick or /blender men, but fbat

be all tbefe and mone 0f tbem all at tbe fame time . . . now tbis is ülter

terly impraéiicabe , and tbere fore abftraétion in tbis fen/e ir a bard word

witbout `any determinale meaning; for if tbe intelle&i ahftra&is from all tbe

Ideas of every individual, it cam bave no Idea at all left to operante upon.

JVben we fay Mankind , ft expreffetb no one diftinâ , abftra&i general

Idea , wbicb is no otberwife made general tban by our conceiving ali tbe

refl of tbe fame kind by tbat one, fo tbat in trutb it is tbe fingle Idea of

any one individual , wbicb is made to ftand for and reprefenfItbe whoie

/pecies. Tbere is no fucb tbing in Nature as any univerfal realy exifting,

άtber to ftrike upon our fenfes , or to be an objeét of our &egfon, and coì.

fequently tbere can be no /ucb general abftraä idea in tbe Mind. If tbere

«were afiy fucb , it woud be equally fimple and original witb tbat of one

individual ; and wbicb is yet more abfurd , wbetber fucb an idea vere

£/#! to be from Nature or from abftraéiion , or creation of tbe intel

leë, it woud neceffarily imply tbis plain abfurdity , tbat it woud not only

be botb a particular and univerfal idea , as you differently co fideret,

wbicb is very allowable , and in it felf botb a fimple & compounded ideâ

{ £,4* time , wbicb is downrigbt contradiάon. Vid. Lib. cit. II.

ap. IV. -
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-

$. XXVIII.

At verò dicet aliquis, fe, dùm ideis abftra&is Animum

adjicit, nec rerum ullarum , nec a&uum intelleétus in

eis ipfis verfantium effe confcium.

oc verò, quoad iftas, haud abfolutè verum effe ar

bitror. Nam cùm, e. c. de Jure Sermo inftituitur, non

nihil ex ipfis regulis , quarum colle&tionem denotat,

menti obverfari animadverto, nec enim aliud quid, nec

perfe&tò nihil, aut inanis tantum verbi fefe offert fonus.

Caufa verò cur tam clarè non percipiantur res, à quibus

procedunt iftæ notiones, effe poteft ipfe illarum nume

rus, aut a&uum has formandi confuetudo. Sic certè nec

de rebus fingulis, aut in concreto, ut loquuntur, fpe&ta

tis confabulantibus ipfæ continuò in mentem videntur

1reCurrere. -

Equidem nullus dubito, imò vehementer doleo, ho

mines fæpiffimè ejusmodi vocibus uti, quæ abftra&tarum

quidem fpeciem præ fe ferunt , quarum tamen medio

nullas planè rerum notiones fibi fiftunt: in quarum nu

mero præter alias plures, notæ Scholafticorum abffrac

tiomer ultimatae , v. c. albetudo ab albedine abftra&a,

haud dubiè collocandæ funt. At tùm etiam ne ver

borum quidem capient vim: quod ipfum profe&tò erro

rum plurimorum graviffimorumque fons eft (1).

Nec enim quis putaverit nomina, quæ certas res de

fìO-*

(1) Les Idéar réller produjfent une fcience réäle , mais les idées générâ

les & de Logique ne produiront jamdis qu'une fcience vague, fuperficiale

& fterile. Vid. Recherche de la verité Lib. IH. Cap. VIII. §. 2.
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notant reverà exiftentes, ad has femper dire&ò referri,

eisque illas in mentem revocari ipfas. Nam iftorum per

multa, præter ratiocinia quaedam, aut propofitiones ,

nihil involvunt: quò inter alia vocem /piritur, feu fub

ftantiæÉÉ, fpe&are fatendum eft. Illa enim

nihil aliud quàm judicium hoc involvit, effe aliquid prae

ter corpora, f. quod non fit corpus, queftioque proin

dè , nùm dentur fpiritus, in hanc refòlvitur, nùm ex

iftant res quæ cenferi queant vacare corpore? (m) . .

' Graviter ergò meo quidem judicio peccant tùm ii qui

notiones univerfales à fenfionibus, aut rebus fingulis ,

proficisci negant, (m) cùm hi qui eis nescio quid diverfi

ab ipfis rebus Animæ oggeri arbitrantur: [in quo ip

fum L o c K 1 u M lapfum effe valdè miror. (o) on

- - - -. - r -

(m) Qf dedu£iign or inference dotb from tbe exiftence of tbing, mate

rial and Jenfible, infer. not only. tbe poffible but tbé probaíle exijience of

tbing* itjnaterial and imperceptible in tbe general: tbat is of tbing, wbofè

very exiftence woud bave been utterly uiiknown to tbe Mind otberwife

tbam by. tbis confequence . . . . . l/bere fore as we neitber bave or cán

have any fucb. perception or idea of tbem in any degrée , as we bave of

tbing* material and buman ; fo neitber it is poffiíle tó expref; tbem iì

489 language Jo. peculiar to tbem , tbat il fbal not be firft move applica

ble to tting*. wbere of we bare a dire&i perception or idea . . . We are

fò far from baving amy dire& ideas of tbè exiftence and Properties of At

tributer of God , Tor any clear and diftinét idea of bis fubftance tbät ve

bave no idea at all of tbem . . . . We come t6 tbe Knowledge of tbe

manner of bit exiftence by conjèquence and deduâiom. Vid. Anon.TLib

cit. III. Cap. XII.

(n) Vid. III. Dn. De CR o U s A z Logica, Part. I. Se&. I. Cap. III.

§. 3.

ô Vide ejus Tent. de Int. Hum. Lib. IV. Cap. VIII. §. 9. ubi in

quit voben we nicely refle£i upom tbem , (abftra& ideas,) άe Jbal find

3bat. géneral ideas are fiítions and contrivances of tbe Mind tbat cárry

Difficulty with tbem afid do not eafely offer tbemi félves as we are apt

io iniagine, For exempla, dotb it nöt feqüire fìme pain; and /{il] to^;
TÌ)€
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s. XXIX.

Ad Plemius verò res pernoscendas , aliarumque

præprimis ad alias relationes eruendas , nihil magis

conducit , quàm id quod eft inter easdem commu

ne, feu in quo fibi conveniunt, quo itidem pugnant,

exquirere : quod ipfum comparatiome fieri nemo ig

InOrat.

Poffunt quidem nonnunquàm res fingulæ ad fe ipfæ

referri, quod fit in relatione idemtitatis; fed hoc tùm

faltem procedit, cum de Ideis diverfo loco aut tempo

re de unâ quadàm re, aut de ejusdem mutatione quâ

dam minus effentiali, formatis quæritur. Quo refpec

tu eadem res duas verè producit notiones inter fe om

ninò comparabiles. Sic notio quam de imperio Ru

theno in præfentiarum fibi quis format , vel folà no

vitate diverfa eft ab eâ quam idem fortè de eodem

fibi formavit olim: & hac ratione nùm illa nihil diffe

rat ab iftâ licet examinare.

§. XXX.

-

Inde verò Modus , quo comparatio ifta peragitur

facili negotio determinari poterit.

- 1E{t

tbe general ideo of a Triangle ,' wbicb is yet none of tbe moft abftraét,

imcomprebenfio and difficult, for it muß bè neitber oblige, mor Reéîangle,

neitber equicrural, no7/calenón; but ali, and none of tbefe at once. T In

effeäi it is [0metbing imperfe£i tbat “:not exift.
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Eft enim in propatulo, plures inter fe notiones nullo

conferri modo poffe, nifi reapfe fibi invicem aut per fe

ipfas, aut per tertiam quandam, admoveantur & appli

dentur, feu veriùs eodem omnes tempore adftent incon

fpe&tu. · · · · · · · · · ·

Quod etfi do&i quidam viri in dubium vocaverint

(p), tamen ab aliis probè fuit, demonftratum (q), &

ipfâ comprobatur experientiâ, cùm enim fenfuumi bene

ficio plures fimul res menti offerri fit indubium, ab häc

illas eâdem planè ratione apprehendi vel indè liquet ,

quòd iftarum oblationi, feu fenfionibus, perceptio, pla

nè refpondeat. - - -

§. XXXI.

Sequitur tandem judicium , quod, ut dixi, determ;.

mationem imvolvit ejus quod apprehemdimus , /îveper

cipimus ; feu clariùs , aêfum memtis /ímgu/arem , qu0

ip/à uti res percipit , vel comcipit , ita ea r effè ,

vel /e habere ; i. e. easdem /e moffe , agmo/cit , aut

ffatuit.

: Hoc ipfo igitur differt judicium ab fimplici percep

tione, quam neceffàrio tamen fupponit, cüique , dum

illam confirmat, certum quafi adjicit pondus.

Cùm

. (p) Vid. Recbercbe de la Vérité, L. III. Cap. II. §. 2.

. (j) Vid. Log. cit. Part, I. Seét. II. Cap. III. §. i.

-
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| s. XXXII.
- . - ' - • - '

-

Cùm verò ea, quâ conſtat, determinatio absque Ra

tione fieri nequeat, ſeu quod mens noſſe agnoſcit, id

undè, quo pacto, cognoscerit , illi conſtare oporteat ;

haec autem tùm ipſà atque ſolâ notionum illud in

gredientium evidentiâ, tùm aliarum demùm, quae no

tionum determinandarum determinabilitatem , ut ità

loquar , clariùs oſtendant , ſivè demonſtrant, acceſſio

ne nitatur, judicium in nudum & illatum, ſeu ratio

cinium propriè ita dictum, aptè diſpescitur. -

Ex quo apertum eſt , ad eandem utrumque clas

ſem ſeu operationum mentis genus , eſſe referendum,

cum ipſam actus naturam haud attingat illa diſtinc

t1O . -

Nullo enim fundamento nititur aſſertum, non omne

judicium effici ratiocinio. Haud mera namque verbo

rum eſt conſtructio, vi ſenſuque carentium : nec absque

ratione de ullà aliquid notione mente licet affirmare,

vel negare. - - -

Sanè à verò abludit ea, quam quidam (r) afferunt, in

ſtantia, non eſſe ratiocinium, quo probetur, totum ma

jus eſſe quâdam ſuâ parte, &c. Hoc enim axioma, &

omnia ei ſimilia notionum illud ingredientium ipſarum

evidentiâ ſuſtinentur , eamve ita rationis loco verè

ponunt. -

º Nec potiori jure ſtatuunt, à judicio diſtare ratioci

nium ut effectus à cauſâ ſuâ, ratiocinium enim nihil a

- liud

(r) Vid, Log. cit. Lat. Part. II. Cap. L S. 3.

- K 2
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1iud denotat,$ illud formandi modum, feu ipfum

eft, quatenus formatur, aut ad illud formandi modum

refpicitur, judicium, & re&tè vulgò pro ejusdem ufurpatur fynonymo. w

§. XXXIII.

Quamquàm verò omnis Idearum determinatio hu

jus rationem neceffàriò requirit , ejus tamen aliquan

dò loco eft arbitrium judicantis : quo certè intuitu

Judicium in verum & fiéfum diftingui poteft , fi ad

rem magis quàm ad verborum ufum refpicitur. -

$. XXXIV.

-

Ex hoc namque fi&iones pullulant, quibus videlicet

res non fic ut ipfæ noscuntur, fed ità ut cognoscuntur

aliæ effe, vel fe habere, afferimus. '

Fatendum enim, notiones nondùm determinatas, feu

juxtà fe tantùm pofitas haud producere fi&tiones, v. c.

Notio Equi alati in fe confiderata pro fi&ione haberi ne

quit, quia non folùm illæ , quas includit, ideæ, Equi

utà & alarum, funt in fe veræ; nullius enim rei in fe

pe&tatæ fingi poteft notio; fed harum etiam idearum

conjun&tio, feu contemplatio eodem temporis momento

fa&a, in quantùm ingenii lufus, feu phantafiæ foetus eft

reapfe exiftit. Tùm primùm igitur in fi&tionem abit,

cùm illas quas fic colligamus res, inter fe ipfas jun&tas –

effe fimulamus, v. c. exiftere Pegafum.

- -- Quem- --
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} §, XXXV.

Quemadmodum autem di&o fuperiùs refpe&u Ju

dicium nudum ab illato discrepat, fic in hoc utrumque

convenit, quod ex duabis minumum notionibus, alterâ

fcilicet quà res confideratur in fe, alterâ quâ ab hac dis

cernitur, modus, quo fe habet, feu /ubjeéîo & praedi

cato, conftruatur.

Etenim in omni notione fimul occurrunt, menteque

fegregari debent, ipfa res percepta, quafi totum aliquid,

& id quod in eâ percipitur, feu concipitur, ceu quæ

' dam ejusdem pars: quæ igitur Judicio rurfùm colligan

tur atque confolidantur: undè quâ ratione hoc in motio

num mexu verfetur, clariùs poterit intelligi.

Plures itàque ideas haud requirit Judicium nudum:

tertiam quamdam poftulat illatum , quâ nempè ratio

determinationis adjicitur.

§. XXXVI.

Ordo verò, quo variæ hujusmodi notiones natura

liter in mente difponuntur vel combinantur , planè

eft arbitrarius. Eodem enim tandcm omnes tempo

re illi objiciantur , feu præfentes fint, oportet , quia

;;ue earum comparatione Judicium nequit per

C1

Nec adeò A R I sT o T E 1, 1 s $yllogismus , aut juxtà

po/îtio Lock II (*), ei , quâ mens verè utitur, ratio

- C111311 •

(*) Vid. Tentam. de Int. hurg. IV. Cap. XVIII. §. 4.

3
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cinandi formæ abfolutè refpondet ; fed notiones ju

dicium conftituentes congregando modo fubje&to, mo

dò prædicato , modò rationi , tùm primum, tùm me

dium, tùm ultimum locum folemus affignare. e. gr. :

in Judicio hoc polităcum* effe aliquem imßgnem , quòd

7io/i , utilitate momemtamed , /ed durabi/i , /alutem

reipub/icae metiatur , nihil planè intereft , quo ad ip

fam harum notionum colligationem , illone ordine

difponantur , an fequentibus : aliquis /a/utem reipu

blicae utilitate durabili metitur po/itjcur im/ gmis :

'Politicus aliquis fa/utem reipublicae utilitate dura

bili metitur im/ gmis.

L o c K 1 o tamen ultima arridet difpofitio , prima

mihi, fiquidem aliam alii præferri juvat: quia in Judi

cio ratio non tàm ar&tè videtur coherere cum fubjec

to & prædicato, quàm hæc inter fefe. -

§. XXXVII.

Quod denique ad a&us , quo Judicium formatur,

exitum, feu perfe&tionem, fpectat, is animi acquiescem

ti4, feu intimo quodam, gratoque mentis affem/u, ve

luti fruétus matüritas fuá ipfius dulcedine, fefè mani

feftat. . . -

, Quàm primùm enim mens fe perfeétè aliquid cog

noviffe agnoscit , in hoc fubfiftat oportet :' (t)ά
An

• • ' * * · · · - - • * ,

(t) Ut neceffè eft : lancem in Librâ ponderibus impofitit deprimi, fic ani

muhi perfpicuis cedere . . . Idque quod inaximum eft, ut fit aliquid in no

trä po'jiate , in eo, qui rei nulli a(]entiatur , non erit. C 1 C. Lib, IV,

„fcad. Quafi, - - - -
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ſanè ultrà poterit progredi , aut quod liquidè ſemel

conſtituit, ipſum rurſum evertere : (v) Res quippe,

dùm ut ſunt apertè cognoscuntur, ut uno tantùm modo

poſſunt eſſe, ſic pluribus certè concipi nequeant. .
--

-

-

* -- - -

| s. XXXVIII. , .

Caeterùm omnibus hisce intellectus actibus, propter

Corporis cum Animâ in hac vitâ neceſſitudinem, cer

ta ab ipſâ Naturâ praefinita ſunt temporum intervalla.

Animam enim non niſi corpore vigilante cogitare

experientiae ſatis videtur eſſe conſentaneum. Nam haec

nos ipſa docet, neminem tàm diù quàm tranquillè

dormit , i. e. ſomno verè tali , aut arctiori , devinc

tus eſt , ullarum rerum , aut mentis actuum ſibi eſſe

conſcium.

$. XXXIX.

-

Cùm verò ſomnum inter atque pervigilationem ſtatus

qui

:

- -
º

-

*.

(v) Il faut ſavoir que les cboſes que nous conſiderons, ne nous paroiſſent

entièrement évidentes, que lorsque l'entendement en a examiné tous les côtés

& tous les rapports néceſſaires pour en juger; d'où il arrive que la Volonté

ne pouvant rien vouloir ſans connoiſſance, elle ne peut plus agir dans l'enten

dement; c'eſt à dire, qu'elle ne peut plus déſirer qu'il répréſente quelque cloſe

de nouveau dans ſon objèt, parcequ'il en a déja conſideré tous les côté, . . .

Elle eſt donc obligée de ſe repoſer dans ce qu'il a déja répréſenté, &? de ces

ſer de s'agiter & de s'appliquer à des conſiderations inutiles ; &# c'eſt ce repos

4ui eſt proprement ce qu'on appelle jugement & raiſonnement, Vid. Re.

cbercbe de la Vérité. Lib, I, C. II, $ 1,
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uidam intercedat medius, quem /emi/ommum foporem

;;;;;;;;;;; , nos vulgò Schlummer, 7)rema

mie, vocitamus, per fe claret, a&tus de quibus di&um

eft, eo ipfo vel nondùm prorfus ceffare, vel jam rurfus

incipere: quod tamen non nifi quodammodo imperfec

tiùs, pro foporis quidem gradu, fieri poteft.

Hinc ergò fòmmia, quæ propterea re&iùs im/ommia vo

cantur, ortum videntur trahere; reverâ enim nihil aliud

funt quàm operatiome* memtis cujusque modi , propter

dimimutiomem virium corporis ad illius mimifferia re

quißtarum , eo quo fiumt tempore obvemientem, reli

quis certo modo imperfeéfiorer.

Nihil igitur in fe continent novi aut fingularis, in

quantum quidem intrà Naturæ limites coar&antur ; ne

<que tamen, propterhæc per fe , aut femper abfunt à
~VerO.

CA
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C A P U T IV.

De Senfionibus externis,

§. 4o. Quarè hic agemdum de Sem/omibus extermi*.

quid ßnt. §. 41. Quâ ratiome /èm/us res extrâ mo* '

po/îtas Amimae declarare poffmt. §. 42. Num /em

J/ bus res ip/e percipiamtur ? $. 43. Progreffio ad

fem/us fímgu/os. §. 44. Quid percipiamtur /i/ù. §.

45. Quid Auditu. §. 46. Quid Taéîu. $. 47.

®gid Odoratu. §. 48. Quid Guffu.

§. XL.

N¶ rerum, in quibus verfatur intelle&us , &

de quibus ha&tenus, non produci ab eo ipfo, fed

fem/iomibus , feu paffiomibus Amimae ejusmodi , qui

bus res /em/uum ope ei offerumtur , deberi fuo jam

loco monui. *.

Eft itàque pergendum ad has , & hic quidem /em

fus, quibus res extrà nos pofitas nobis oggeri conftat,

& quos ipfos idciriò extermos dicimus, propriùs paulò

funt confiderandi.

1L Quo
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S. XLI.

Quo verò propriè modo Senſuum iſtiusmodi medio

res, quas ſub eos cadere dicimus, ipſi Animae patefiant ,

non ità eſt in promptu, quî enim eſſe poteſt, cùm A

nimae naturam, ejusve ad corpus habitum, non niſi val

dè imperfectè noſſe liceat.

Neque tamen ſtatim ad Deum , tanquàm ad Aram ,

decet confugere , quod quidem fecit Malebrancius.

(a) Multô verò minùs ideas admittemus nobis innatas,

vel inſitas, aut veriùs à Platone excogitatas & recentio

ribus quibusdam refocillatas, (b) quamdiù liquidò de

monſtrari nequit, eas à rebus ipſîr , harumque in orga

na ſenſoria , mediatarum vel immediatarum impreſſio

uum ope produci non poſſe. (c) Quod hactenus itaque

ut multò ſimplicius , rerumque ità Naturae conformius

eſt, ſic ſanè vero videtur eſſe ſimillimum.

Quam

a) Vid. ubi ſuprà. P. II. C. VI. per tot.

$ Idem contrà has diſſerit Ib. C IV. p. S.

(c) Il eſt Invinciblement démontré que l'ame n'agit point ſur le corps, ni

ce dernier ſur l'ame, comme un corps agit ſur un autre corps, mais il ne

me ſemble pas qu'on puiſſe conclure de là, que toute influence eſt impoffible.

Un corps n'agit point, ſur un autre par ſoin mouvement ſa s éprouver quelque

réſiſtaiice. Mais de ſavoir ſi par une action differente, & dont nous n'a- .

vons point d'idée, il ne pourroit pas agir ſur une autre ſubſtance , de ma

nière pourtant que la cauſe répondit à l'effèt, c'eſt ce que je .'oſerois décider

dans une matière auffi obscure. Il eſt aſſurément difficile de nier l'/nfluence,

quand on voit comment les moindres perceptions dans l'Ame ont un rapport

avec des mouvemens déterminés dans le Corps; & comment d'un autre côté ler

mouvemens du Corps conviennent avec certaines déterminations de l'Ame Vid.

lll. Dn. s'GRAVE sAND11 lntrod. ad Pbil. $ 248.249.

{ . -
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s. XLII.

Quamquàm verò, me arbitrante, Senfiones rerum ip

farum funt effe&us, eas tamen illis ipfas Animæ offerri

qui auderet afferere?

Certè res, ut funt, vel exiftunt, per Senfus tranfire,

& ad Animam usque permanere non poffunt. Ifti enim

ad nihil aliud quàm ad impreffiones aut motus certos ac

cipiendos propagandosque funt idonei , qui autem im

preffio aut motus aliquiis rei à quâ primùm cietur in fe

confideratæ tantùm poteft effe fifnilis?

Nec igitur ad E P ic U RI fuperficies, nec ad expreffas,

impreffasque P E R I P A T E r I c ο R U M fpecies juvat re

currere. At verò fufficit, per fe clarum effe & aper

tum, id umdiè oriumtur Sem/omes ità effe comparatum ,

aut ab eo ejusmodi preci/è effeéfus im 4mimâ mom produ

ci mom po/îmt.

Hoc enim non folùm ad vitæ ufum fatis eft, fed nec

aliud quidpiam earum ratione explorari, certòque con

ftitui poffe videtur.

Quo ipfo tamen eorum valdè improbo fententiam, qui

nexum inter res, earumque notiones merè arbitrarium

putant intercedere. (d)

§. XLIII.

His pofitis, jam quænam res fingulis Senfibus fubjace

ant, & in quantum eorum medio nobis patefiant aperi

endum eft.

Quo

(d) Vid. Dn. BE R. ck s LII £;; Vifione par tot.

2
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§. XLIIII. -

Quoad Vi/ùm igitur, qui primario loco jure ponitur,

is ejusmodi corporum partes, quæ pro diverfà earum

exténfione atque fitu radios , quos à luce dicimus, eo

modo refle&tunt , ut horum in occulos impreffiones

nervis opticis, & ab his tandem cerebro communicen

tur, Animæ declarat.

Undè quoad ipfa corpora, Figuræ, quoad modum

verò, Coloris Senfiones prodeunt (e).
>•

§. XLV.

Vifum excipit Auaitur: quo cum corpora motumcer

tum aeri imprimunt, is hujus medio ad aures, & inde

ad cerebrum perducitur.

Quamvis aütem Senfio indè oriens corporum iftorum

prodat excellemtiam , ut potè fine quibus ifta effe ne

quit, nihil tamen præter medii, feü aeris, effe&tum,

quem /omum appellamus per fe refert.

§. XLVI.

Ta&#us his fenfibus adje&um fuiffe videtur, eorum ut

re&itudinem comprobaret, eisque majorem ita concili

aret autoritatem, eo enim immediati corporum iftorum

1I1

(e) Non aufim his, exemplo LocK 1 1 , fpatium atque motum adjun

gere, eorum enim notiones fion nifi juvante intelleéîu judicioque com

parari pofle videtur. vid, ubi fuprà, L. II. Cap. IX, §. 4.
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in nos effectus, cùm digitos vel cutem potiùs, ſicque

nervos indè ad cerebrum tendentes commovent, dete

guntur. ·

Quo ipſo eorum gravitatem, elaſticitatem, ſôlidi

tatemque perſentiscimus.

S. XLVII.

Illius quaſi ſpecies eſt Odoratus : quo particularum

certarum è corporibus effluentium, dùm nares, nervos

que ad hunc uſum aptos feriunt, preſentia declaratur.

Hinc ergo Odoris Senſio producitur.

S. XLVIII.

Ad hunc proximè accedit Guſtus : quo eaedem fortè,

aut perquàm ſimiles particulae è corporibus linguâ ex

tractae , hujus nervorumque ei ſubſervientium medio

cognoscuntur.

Quo tamdem modo Saporis Senſio gignitur.

CA
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De Senſionibus Internis.

$. 49. Tranſitio ad Senſus internos. $. 5o. Quid ſint

Senſiones internae. W. 5 I. Earum uſus particularis.

$. 52. In quantum virium moſtrarum exiſtentia ea

rum medio cognosci queat. In quantum pariter re

rum qualitates. W. 53 . # ratione ſenſîones inter

Jſe differant. $. 54. Quid percipiatur admiratione

$5 borrore. $.3 5. Quid dele4%aººowe atque taedio.

$ 56. Quid alacritate $ laſſutidine. $ 57. Quid

gaudio àtque triſtitiâ. $ 58. Quid Animae tran

guillitate $ Inquietudine. $. 59. Quid voluptate

atque dolore. $. 6o. Quid ardore , calore atque

frigore. $. 61, Quid ſatietate, fame , atque ſiti.

$. 62. Quid deliciis atque languore venereis. $.

63. Quid Pulchritudine atque difformitate. $. 64.

Quid conſonantiâ atque diſſonantiâ. $ 65. Quid

odore bono vel tetro. | $. 66. Quid ſapore grato

vel ingrato. : $ 67. Quid titillatione ac rudiori

quâdam contuſione ?

S. XLIX.

'Raeter ſenſus externos ineſſe in nobis internos

quosdam, quos C 1 c E R o Tactus intimi vocabulo

COIIl
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complexus eft (a) jam antè dixi. De his itaque quæ

curatiùs notari merentur, nunc exponenda veniunt.

- §. L.

Ut autem illorum medio Senfiones externas, fic horum

ope imterma* produci conftat : quas igitur nihil aliud

nifi paffiomer Amimae ejusmodi , quibus res Sem/uum im

termorum ope ei offerumtur effe /iquet.

§. LI.

Etfi verò utræque plerùmque funt conjun&tæ , feu

aliæ comitantur , alias tamen hoc maximè diftant, quod

illæ tantùm rerum extra nos pofitarum, feu nos pér fe

non refpicientium; hæ earum modo , quæ nos per fe at

tingunt, adeòque nihil præter virium noflrarum exiften

tiam exiftendique modum, menti referant. (6)

Hæ

(a) Cyrenei _minimè contempti Pbilofopbi . . . negant effe quidquam

quód percipi poffit extrinfecus : ea fe fòla percipere, quæ taólu intimo]entiant,

at dolorem & voluptatem, neque fe qu0 quid colore , aut quo Jùnoßt,

fcire, fed tantùm [entire affici fe quodúm niodo. Lib. IV. Acad. Queft.

(b) Notum eft Senfiones communiter ejusmodi perceptiones fignifi

cari, quæ non ipfas res, fed eos in nobis rerum effectus, ex quibus

illarum exiftentia in genere cognoscitur, referunt; v. c, color, fonus,

odor, fapor, gaudium, triftitia, voluptas , dolor, fames , fitis, &c.

indiftin&tim earum in numero collocantur. Vid. M A L E B R A N c I U s

ubi fuprà , Lib. I. Cap. XII. §. 6. undè liquet , Senfuum quorumli

bet, id eft, externorüin pariter ac internorum oblationes eâdem eò

ratione referri: folis fortè exceptis eis, quæ proccdunt à vifu, G;
21iqui
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Hæ folæ enim verè noftræ funt; imo verò his ipfi

conftituimur, aut eis certè fubjicienda funt quæcunque

noftra effe dicimus.

Quæ

aliqui idearum nomen accomodant : quod atteftatur Anglus fuprà

Jaudatus, fic quàm inconcinnè id fiat, his verbis arguit. 1 know tbereare

fome wbo will allow motbing to be call'd an idea but wbat we bave from our

/enfe offeeimg , tbo at tbe fame time tbey give us nootber word for tbe fenfa

tioms of tbe otber four /en/es. Vid. Procedure, Extent and Limits of tbe bu

man under[tanding, Lib. I. Cap. II. p. m. 59. Hoc ipfo tamen res com

fundi verè multùmque inter fe diffidentes quis non videt? Ut enim

ipfe percipiendi modus, quo e. c. res certas coloris, odoris, &c. me

dio apprehendimus, ab eo discrepat, quo illas quas gaudium, triftitia ,

&c. declarant, detegimus, fic quoque his in genere fumptis res naturâ

fuâ planè diverfas Animæ fî manifeftum eft. Quis enim præ

ter X E N o c R A T E M , aut B E R K E L E I U M£$ ` quodcumque

mediante colore, odofe, &c. percipit, extrà fe , quod gaudio, trifti

tia, &c, intra fefe exiftere dubitaret? Quod quidem ad Senfiones inter

nas attinet, Ill. Dn. DE C Ro U s A z omnium accuratiffimè eas à reli

quis discreviffe videtur, his verbis notatu dignis utens: ll y a des per

ceptions qui fè connoiffent& qui fe fentent fimplement elles-mêmês . . . ' La

fòif, la douleur, la trifteffe, le défir, &c. appartiennent au prémier gen

fe . . . Elles n'ont qu'elles-mêmes pour objèt . . . lorsqu'on veut répréfen

ter quelque cbofe quiTexifle bors de foi, & qui reffemble à une Senfation, on

fent biem qu'on me fait que de vains efforts & qu'on ne court qu'après ume

Cbimêre . . . Nos fenfations font immédiatement notre félicité &? notre mi

fere . . . par les fenfations notus nous connoi(Jons nous-mêmes & notre état.

Vid. ejus Logica, Part. I. Se&t. I, Cap. II. §. 2. Quæ quàm amicè con

fpirent cum meis ut evidens, fic mihi fanè pergratüm eft, velim faltem

hunc acerrimo ingenio virum, earum notionum ratione, quas reétiffimè

à fenfionibus fuo fenfu diétis disjungit, eisdemque fub idearum nomine

opponit, & quò arborem, triangulum, &c. refert, apertius declaraffe,

num calorem, fonum, odorem, &c. inter harum obje&a , nec ne

numeret , adeòque in hoc tùm à M A L E B R A N c H 1 o , quem alias

fat adftriétè fequitur, cùm à communi Do&torum fententiâ difTentiat?

quod quidem menti ejus planè congruere videtur, cùm fenfionibus fta

tum noftrum, noftramqué felicitat3m aut miferiam parari difertè ajat:

uod profectò de gaudio, triftiliâ, voluptate, dolóre, &c. folùm af

rmari, ad coloremi, fonum, &c. in fe confideratos porrigi nullâ ratio
ne poterit,

|
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S. LII.

Quae verò anteà de ſenſionum ortu & efficaciâ in ge

nere docui, ea & hac transferri aptè poſſunt.

Imprimis autèm obſervari meretur, virium noſtrarum

exiſtentiam , exiſtendique modum , haud aliter niſi in

quantum illae vel operari poſſunt, vel actu operantur,

vel demùm ceſſant, aut ad operandum inhabiles reddun

tur; adeòque ſtatum uoſtrum quatenus vel conſervatur,

aut turbatur, evertiturque, ſenſionibus intimis propriè

declarari.

Cùm autèm virium iſtarum operationes à rebus ob

jectis utique pendeant, harum ita ſimul ad illas, nosque

adeò metipſos habitum, earumdem medio explorari pos

ſe ſat evidens eſt. )

$. LIII.

Ut autem vires noſtrae vel ad Animam, atque ad Cor

pus in genere, vel ad alterutrum in ſpecie, referri pos

ſunt , ità Senſiones, pro hac iſtarum differentiâ, ipſae

variant.

S. LIV.

Ad utriusque vires in genere pertinent Admiratio ?

atque Horror quae à rebus oblatis, quatenus virium nos

trarum quarumlibet uſui ſingulari quodam modo con

M ve
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veniunt, vel adverſantur, producuntur; & illarum adeô

cùm illis convenientiam , vel disconvenientiam pro

dunt.

$. LV.

Ab his proximae ſunt Telectatio atque Tedium :

quae dùm ipſo , ſeu preſente virium noſtrarum uſu

congruo, vel incongruo creantur , haecce pariter in

dicant.

S. LVI.

Ab iisdem haud multùm differunt Alacritas atque

Laſſitudo : quae ipſà virium noſtrarum exercitatione eis

attemperatâ, vel nimiâ, excitantur , haecque ità decla

TaIlt.

$ LVII.

Has ſequuntur Gaudium atque Triſtitia, à rebus vi

rium noſtrarum uſui congruis, vel contrariis, in quam

tùm exiſtunt , vel jam effectae ſunt , profectae ; &

varios ſic earum, quoad ſtatum noſtrum, effectus pro

polantes.

- S. LVIII.

Omnium hujus generis Senſionum ultimae ſunt Ani

f734?
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mae Tramquillitas & Imquietudo : quæ cum ex praeterito

virium noftrarum ufu re&to vel pravo oriantur, hunc la

tuiffe non finunt , quo itaque haud dubiè Pudor , Com

fciemtiaeque Mor/us pertinent. Inter Senfiones quæ ad

vires Animæ folas fpe&ant iftæ fanè primariæ funt, qui

bus a&tus & motus ejus illi ipfi innotiscunt, de his au

tem in hoc fcripto expreffè agitur.

Ad illas igitur affem/um, fivè Senfum Veri, cujus fuo

loco mentio fa&ta eft, referri decet.

§. LIX.

Ad corpus folum fpe&ant Voluptas atque 7)o/or: quæ

ex illarum corporis noftri partium, quæ ad vires ejus

exercendas aptæ funt , aut fine quibus iftas exercere

non licet ; quales quidem funt omnes ; incolumitate;

vel læfione procedunt, hasque in obvenientes mutatio

nes patefaciunt. -

§. LX.

His quodammodò fubjiciuntur Ardor, Calor, atque

Frigus ; quæ tùm fentiuntur, cùm fanguinis in corpöre

noftro, motus eum in modùm, augentür, temperaritur,

aut minuuntur, ut virium, quas fuftinent , exercitium

fic promoveatur, vel impediatur. -

§. LXI.

Eodem fpe&ant Satietas atque Fames, $it;rque: quæ

ex ejusmodi corporum exterhorum vel'aridorum, vel
*. M 2, hu
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humidorum, in ftomacho faucibusque copiâ, aut defec

tu, quibus vires eorum occupari neceffè eft, oriuntur.

§. LXII.

Parem ferè rationem habent 7)eliciae atque Lamguor

quæ Venus affert.

§. LXIII.

Uti verò iftiusmodi Senfiones ad vires earum corporis.

partium fpe&tant, quæ confervationi ejus immediatè fub

ferviunt, fic ad eas , quæ Orgamis /em/oriis propriæ

funt, primo loco referre oportet 'Pulchritudimem atque

T)ifformitatem : quæ ex tali corporum yifibilium juxtà

. fe pofitione, vel eórumdem partium ad fe invicem dis

pofitione, hasque comitante colorum apparitione, pro

ducuntur, quæ viribus Oculorum maximè accommo

datæ, vel contrariæ funt.

§. LXIV.

Sequuntur com/omamtia atque diffomamtia , ex tali fo

norum concentu refultantes, qui Aurium viribus conve

nit, vel repugnat.

§. LXV.

Odor bomus , vel teter , tùm adeft, cùm corpo

rum certorum effluvia narium viribus congruunt, vel
Im1nllS..

Sa
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S. LXVI.

Sapor tàm gratus quàm ingratus ſimili ratione tùm,

cùm certae corporum particulae, linguae viribus congruae,

vel minùs, hanc contingunt, ſeſe offert.

S. LXVII.

Titillatio demùm ac rudior quedam Contuſio tùm

propriè, cùm res ejusmodi cuti admoventur, quae illius

viribus conveniunt, vel ſecùs, ſentiuntur.



£oz, CAp. VI. £7)e Volumtate.

$$$$$$$$$$$$$$$$$$

C A P U T VI.

De Voluntate.

§. 68. Tramßtio ad volumtatem. §. 69. Quid fit vo

/umta.r. §. 7o. Nàm Affeéfus pertimeamt ad vo/um

tatem. §. 71. Nàm Iafe//e/72 F aa eam- pertimeat. §.

73. Mäm haec ad imtelleêfum. §. 74. Im quo verfè

tur , & quò temdat Voluntas. §. 75. Qui gradus

bomi ei fít præffitutur. Am mol/e /ít affus amimae.

§. 76. Am imvitè faífum fit volumtarium. §. 77.

[Quò redeat Voluntatis libertas? Quomodò vir à ra

tiome differat. §. 78. Nàm Amima Volumtatem por

fít /u/pemdere. §. 79. Quaemam ßt Volumtatis im

amtecedemtem & com/equemtem divifiomir ratio. §.

8o. Cùr aéfus Volumtatis im elicitos & imperatos

timguamtur? j -

§, LXVIII.

] }X£j; eis, quæ ad res quaflibet cognoscendas pa

ratæ funt Animæ a&ionibus atque paftionibus, or

do poftulat ut progrediar ad has quæ funt ad aliquas
• . . , , sl - earUlIM
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-

earum efficiendas accommodatæ: inter quas quidem fo

la /olumtas a&tionis nomine digna eft, & ea propter pri

mo nunc loco confideranda.

§. LXIX.

Eam verò, fi proprio ac ftri&iori fenfu accipiatur, ni

hil aliud effe quàm abfum Amimae , quo haec imter re*

fatiu* cogmitae fa£fu comvemiemtiores efficere decermit .

fuo loco commonftrari. -

§. LXX.

Hinc verò liquet, quantùm Affeétus vel nascentes, vel

omnes abeant à Voluntate, etfi non rarò in' effe&tione

rerum foleant concurrere.

Cùm enim earum rerum amore vel defiderio capimur,

quas ipfas nobis congruere judicamus, aut contrà, hoc

áliud nihil demonftrat, quàm illas fimul fenfu, atque ra

tione fefe commendare: quod fanè, fi fenfibus ratione

que ab omni parte perfe&tis uteremur , nunquàm non

accideret.

§. LXXI.

-

Eàdem ferè ratione concluditur, ab intelle&u Volun

tatem verè effe discretam: quod negant alii. (a) {t

E

(a). Cupere, averfari , .affirmare, negare, dubitare, /unt diverß modi

'volendi. CARTEs1 1 Prin, parte 1. §. 31.
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Eft equidem indubium , quod agat Intelle&us id à

Voluntate poffe percipi , hoc ipfo tamen Anima alio

decernet, alio cognoscet a&tu, & tali quidem , ut fin

gulo fingularem contigiffe Naturam ipfa probet experi

Cnt1a. -

s. LXXIII.

Simili planè modo, etfi quid fieri poffit, discerni ?.

Voluntate nequeat, nifi Intelle&tus ope antea fuerit ex

É$ comprobatumque, nec fic quidem a&tus iftos
icebit miscere.

Planè enim aliud eft, quid faciendum fit cognoscere

& approbare, aliud idemTfaciendum conftituere. Ur

ent quidem ultimam . Intelle&us. decifionem ipfum

Š„$. effe decretum : hoc tamen de ejus^ tan

tùm obje&o affirmari poffe reor, de aétus naturà mi

nimè. -

§. LXXIV.

Cùm itaque fatis pateat , Voluntatem nihil poffe

decernere absque caufâ , vel ratione , quæ in ipfà

convenientiæ rerum agendarum cùm ftatu noftro, feu

boni perfpicientià , fita eft, hinc illius fimul virtus li

mitesque facilè poffunt determinari.

§. LXXV.

cùm Boni verò plures dentur gradus, haud difficile

• - ju
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judicatu eft Voluntatem bono adftringi majori, & nul

lam effe ubi malum majus, feu bomum mimus.

Quamobrem molle inter a&iones Animæ propriè fic

vocatas numerare non decet : nec aliud quid fignifi

cat, nifi nos velle contrarium ejus quod refpuere di

cimur.

§. LXXVI.

Simili modò cùm dicimus , nobis Imvitis quid effe

faciendum, hoc nihil involvit aliud, quam inter plures

res, quarum aliquam efficere neceffe eft, nullam in fe

confideratam nobis congruere. Jàm verò ipfa hæc ne

ceffitas rationi locum dat, cur effici debeat ea quæ mi

nus habet mali , hocque ipfo naturam boni induit.

Quod igitur cùm Animæ noftræ decreto verè fiat, nec

fifiè hoc quidem fieri poffit, id absque dubio tùm ipfum

adeft, quod Voluntatis naturam, notamque certiffimam

conftituit.

N

§. LXXVII.

Ex fonte, quem modò apperui , Voluntatis etiam

Libertas manat.

Ifta enim folum fequitur Intelle&um , qui peræque

ab Animâ ipfà pendat. I Nullam ergò vim pati alienam,

nec verè moveri nifi à fe poterit.

Hujusmodi igitur vis quantum à rationis efficaciâ dis

crepet, nemo non videt (b). Sine hac enim planè nu;
â

(b) Une deteruination don* la se; eß la perfuafion de l'4me , f<£
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la eſt Voluntas; at cùm adſit, ei ſanè eſt parendum, ſi

enim Anima ſe ipſa poſſet ab agendo cohibere, tùm

cùm agendi ratio ſuppetit , poſſet aliquid fieri ſine

cauſâ : quod abſurdum; aut verô admittendum , cau

ſam adeſſe non faciendi id cujus tamen faciendi cau

ſa adſit eodem tempore : quod manifeſtè contradicto

rium.

Incidunt ergò in circulum , undè ſe extricare ne

queunt, qui ipſum Voluntatis decretum ad hanc deter

minandum putant ſufficere; vel enim quid dicunt ipſi

non intelligunt, vel cauſam efficientem miscent cùm

cauſâ efficiendi, quam finalem , ſeu impulſºvam vo

care ſolemus, de quâ ſolà hîc quaeritur (c). Nùm enim

- • *

ſur des raiſons, peut - être comparée avec le mouvement qui eſt communiqué

à la balance , par un poids qu'on mèt dans un de ſes baffins. Il y a né

ceſſité dans l'un & dans l'autre cas, mais parcequ'on peut emploier l'exem

ple de la balance , s'enſuit - il qu'il ne faille pas diſtinguer entre ces deux

néceſſités, qui ſont d'un genre entièrement different. Eſt-ce une ſeule &'

même cboſe que d'étre perſuadé par des raiſons , & mû par un poids ?

N'eſt-ce pas ahuſer etrangement des termer que de confondre enſemble ces

deux cboſes. Vid. lll. s'G R Av E s A N DIU M ubi ſuprà. $. 136.

(c) Il eſt queſtion de cboiſir entre A & B. Vous dites que toutes cbo

ſes miſes à part , vous pouvez cboiſir l'un ou l'autre. Vous cboiſiſſez A.

Pourquoi ? Parceque je le veux dites vous. Mais pourquoi voulez vous A.

&j non pas B ? Vous reliquez parceque je le veux ; Dieu m'a donné cette

facculté. Mais que ſignifie , je veux vouloir , ou je veux parceque je

veux : ces paroles n'ont d'autre ſens que celui-ci je veux A. Mais vous

n'avez pas encore ſatisfait à ma queſtion. Pourquoi ne voulez vous point

B. parceque j'ai la faculté de me déterminer comme il me plait. #
quoi vous plait - il de déterminer cette faculté en faveur d'A , & non

point de B ? eſt : ce ſans Raiſon que vous rejettez B? Si vous dites A. me

plait parcequ'il me plait , ou cela ne ſignifie rien , ou doit être entendu

ſainſi : A. ne plait à cauſe de quelque raiſon, qui me le fait trouver pré

# à B. ſans cela le néant produiroit un effèt. 'sGRAvEs ANDI Us

L e s 59 , ** · · · · · . | • •

*-»
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illud decretum absque ejusmodi caufà formari queat ,

relinquunt in medio.

Cautiùs fanè agunt, conftantque fibi magis, qui ratio

nem fufficientem ad Voluntatem determinandam femper

requiri negant: afferuntque Exempla ejusmodi Animæ

determinationum, quarum rationem reddere nequimus.

His verò fic occurri poterit : fi hoc' modo fle&eretur

Anima , id non effe Voluntati tribuendum , ipfa cujus

definitio a&tionem ponit ; fed motui cuidam neceffàrio,

cujus caufa in aliâ quâdam re delitefcat.

Inftabunt, nec aliquando in aliâ re caufam hanc poffe

reperiri: nullam effe prorfus, v. c. cur in dubio inter

numerum parem vel imparem hunc potius quam illum

eligam. At ego quidem hoc jure negari poffe arbitror;

tùm enim hanc continere poffunt disfpofitio, nexus

idearum fortuitus , feu nos ipfos latens , præjudicium

aliquod , &c. tùm vel, fi nulla occurrat , nihil tamen

effè fine caufâ mihi videtur effe veriùs, quàm non adeffe

caufas ubi eas ego non confpicio : nec fanè hominum

ignorantiâ convelli poteft propofitio quædam indubiæ

veritatis,

Urgefit alii , nos hoc ipfo cafu fentire, nos liberè age

re: quibus oppono, rerum caufas non incurrere in fen

fus,-fed folo cerni Animo, Judicioque conftitui : nec

verè nos fentire, nos agere liberè , fed libenter , feu

absque vi, nec repugnantes, intelleétuique demùm com

petere cenfuram fenfuum. Multas profe&ò res alias

imperiti aliter ac funt fentire putant. Quidquid vident,

audiunt, &c. id extrà fe videre, audire, Solem , v. c.

rotare, immotam ftare Terram credunt, nec dubitant.

N ». - Ne
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$. LXXVIII.

Neque denique audiendi ſunt , qui Animae Volun

tatem ſuſpendendi , aut potius ſe ipſam ab agendo

per aliquod temporis ſpatium ſuſtinendi , vim tribu

llIlt . -

Nam aut volendi ratio ſufficiens aderit, aut minùs, ſi

illud, naturam rerum aut ſuam mutare nequit Voluntas ;

ſi hoc, negatoria quaeſtio eſt (d).

S. LXXIX.

Caeterùm ex eodem adhuc Intellectûs & Voluntatis

concentu hujus in antecedentem & conſèguentem , ſeu

inclinatoriam & decretoriam , diviſionis ratio patet.

Superior enim tùm adeſt, cùm Anima ad res, quas

in genere ſibi congruas eſſe cognovit , nulla adhuc

earum facta delectione, tendit. -

Poſterior tùm ſequitur , cùm eas quas maximè tales

eſſe judicavit decernit efficere. -,
*A

Cùm

(d) Il y en a qui avouent que, dans le moment même de la déterminati

on, l'Ame eſt dirigée néceſſairement vers ce qu'elle cboiſit ; c'eſt à 'dire,

vers ce qui paroît le meilleur en ce moment - là , & qui ajoutent que la

Liberté confiſte uniquement en ce que l'Ame peut reſter en ſuspens , conti

nuer ſa déliberation ou la finir en ſe déterminant. Mais la difficulté dont

il s'agit, n'eſt nullement levée par là car continuer une déliberation & la

finir ne ſont pas une même cboſe; ſi on la continue, il faut que cette con

tinuation ait une cauſe , ſi on la termine , il faut pareillement une cboſe,

pourquoi la déliberation eſt terminée préciſément en ce moment. Or elle eſt

toûjours terminée dans l'inſtant que l'Ame trouve qu'il vaut mieux la finir

que la continuer : & tant que cela ne paroît pas à l'Ame, elle continue à

déliberer. lbid $ 129.
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§. LXXX.

-

Cùm verò permultæ res bonæ fint extra Animae fphæ

ram pofitæ, tantâ vi Voluntatis decretum præditum effe

conftat , ut fimul atque corporis minifterio obtineri

queant, hoc ei ftatim morem gerat, & exequatur im

perata.

Hinc igitur explicari poteft nota a&uum Voluntatis

in elicitor & imperatos divifio, in quantum experien

tiæ quidem congruit. -

Ad iftos enim ii pertinent , quos Anima per fe ipfa

expedit, ad hos verò illi qui non nifi corporis admi

niculo effici poffunt , & quibus ea propter aëiiomum

extermarum nomen impertire fuevimus.
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C A P - U T VII.

. De Affectibus,

- J

§. 81. Quid fimt Affeéfus. §. 82. Carteßi femtemtia

de eorum cau/í ô origime affertur. §. 83. Alia

propomitur. §. 84. Quo redeat Ratiomis im Affe&us

imperium; im quo com/ìffat pugma eorum cùm Ratiome.

§. 85. Qua ratiome Affeéfus differamt im gemere. §.

86. Im quo Imclimatiomer à Paffomibus abeamt. §.

87. Qud ratione 4ffeéfus im primcipales & adjuvami

ter dividamtur. §. 88. Quomodò priores im gemere

differamt. Quod /it Amor. Quid Odium. Quis eorum

mexus. , Quò de/ìderuim & aver/atio pertimeaut.

§. 89. Quâ ratione differamt amor & odium quo

ad eorum objeéîa. Amoris im proprium & /ocialem

divi/io. Hamc ad odium pariter effe, porrigemdam.

Quid /it amor proprius atque /ocialis ? Quid Odium

ita divi/um ?" His certarum rerum dileétio atque

aver/atio fubjumgitur. §. 9o. Cur amoris cujus/i

bet plures demtur /pecies. §. 91. Quâ ratiome va

^riet amor proprius. Ejus im amorem vitae , ambi

tiomem & voluptatem divißo. §. 92. Quâ ratiome

variet amor /ocialis. §. 93. Quomodò variet ratio
• •, • , , fpe-
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me aliorum mumeri ? quid fit Heroismus ac gemeris

humami Caritas. §. 94. Quomodò amor /ocialis va

riet ratiome aliorum ffatus ? Im quo ver/etur amor

comjuga/is , im quo affeéfio iu /obolem atque pietas ?

Im quo amititia, indulgemtia atque vemeratio ? 1mquo

commi/eratio atque gratitudo ? §. 95. Quaemam res

amore moffro ßmt digmae. §. 96. Quimam Affeéfus ad

juvamter ad amorem fpeéfamt. §. 97. Quimam Affec

tus adjuvamtes ad odium pertimeamt. Am mumerum

affeé? uum determimare liceat. §. 98. Quamtum Af.

feéfibus fíatuemdum ßt pretium. Illis ip/as /eges

maturales effe im rcriptas.

*
-

s. LXXXI.

Upereft ut agam de Affe&ibus feu Paffomibus Ami

S miae ftri&tiùs ita di&tis. -

Eos autem nihil aliud effe quam Amimae commotiomer ,

quibus haec imter res momdùm perfeéfiùs cogmitas , /eu

quatemúr ut tales com/ deramtur fa£fu maximè meceffa

?ias efficere comffrimgitur , jam antè indigitavi.

§. LXXXII.

Altior verò eft de primâ Affe&uum caufà & origine

disquifitio.

Sunt certè plena ingenii, quæ uberiùs de his tradidit

C A R T E s 1 U s. (e). Quis enim aufit negare, à rebus

fen

… (e) In Diflèrtatione de Paffionibus Anim£,
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fenfus moventibus commoveri poffe fpiritus, quos vo

cant animales? Et ab his illicò nervorum & ipfiusfangui

nis ope omnia corporis noftri membra? Hujusmodi au

tem mutationes ab ipfâ Animâ percipi in eâ, in quâ ha

bitat, cerebri parte, & fic demùm paflionem ei congru

am in eâdem excitari?

Cùm verò experientia quemque doceat tantùm abeffe

ut nervorum fanguinisque ad efficiendum aliquid requifi

torum motus producant Affe&tus, quibus refpondent, ut

ab his illi potiùs oriantur , aut eosdem verè fequan

tur , animaque adeo ad ÊÊ'$ adigatur ipfa.

Quàm parùm ifta fententia habeat firmitatis nemo non

videt.

Quod ex Affe&ibus obje&um nullum fub Senfus ex

ternos cadens habentibus manifeftiùs adhuc patet: qua

les, e. gr. funt Amor Gloriæ, Ira aliorum convitiis ex

citata, &c.

§. LXXXIII.

Nihil igitur de his certo conftitui poffe reor præter

id quod fola prodit ac probat experientia.

ÉÉ enim docet, Senfionibus, quæ rerum quarum

libet cùm viribus noftris convenientiam vel disconveni

entiam declarant, (§. 54.) Animam fic affici atque com

moveri, ut ad eas res, quæ congruunt virium iftarum

ufui, locum dant efficiendas , ad contrarias removen

$as absque decreto fuo fe compulfam conftri&amque
fentiat.

Homines enim non folùm ad ea præfertim, ad quæ

maximè funt apti, pronos effe atque proclives, fed eti
- - atm
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am pro virium fuarum copiâ , vel inopià , modo ma

jori, tùm minori ftudio, in eadam ferri cerminus.

Ipfum autem Animæ ftatum , cùm di&tù nempè ra

tiofie illâ afficitur atque commovetur , id effe quod

'Paffiomem feu magis Latinè Affeéfum aut perturba

tionem nuncupamus, dubio prorfùm carere videtur.

§. LXXXIV.

Atque verò cùm nemo ignoret , occafionis, medio

rumque virium noftrarum exercitio congruorum ex

plorationem ac inventionem magnâ ex parte ipfi Ani

mæ refervari , Intelle&tum (f) à Pafliónum effe&tibus

hoc quidem, refpeétu minimè licet excludere. -

Ex quo demùm apparet , quò verè redeat rationis,

feu ipfius Animæ im Affeéfus /uos imperium. Eam

enim pro diverfo res ad explorundos hos requifitas ex

quirendi ac confiderandi modo, alios eorum âliis, quafi

pondus pondere, deprimere, & fic tandem omnes al

ternatim fubigere pofle fatendum eft, quò pugma eorum

cùm ratiome pertinet. -

§. LXXXV.

Cùm jàm fatis verò conftet Affeétus omnes ad con

gru

(f) Hinc claret quo fenfu verum, nec ne fit, vulgatum illud Ignoti

nulla cupido. . Nam falfum eft, fi de cognitione propriè fic diétâ intel

ligatur, & ultrà fimplicem fenfuum fenfionumque Effe&tum porriga

tur : & verius hoc: Amo te, nec poffum dicere quare, aut verius hic:

Ignoti eft , ut dicunt vulgò, Cupido, nulla.

Dic mibi, cur virgo nubere velle cupit. -j

O
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gruum virium noſtrarum uſum, ſeu ſtatus noſtri conſer

vationem tendere, hinc varias eorum ſpecies facili ne

gotio licebit determinare.

In genere autem vel gradus , vel finis , vel objecti ,

eoque ſpeciatim pertinentis virium iſtarum aptitudinis

ratione differunt.

S. LXXXVI.

Quod eorum gradus ſpectat, modô remiſſiùs, tum

concitatiùs Animam eos impellere conſtat : quod praeſer

tim in eorum ortu ac progreſſu cernitur.

Hanc igitur ab cauſam in Inclinationes $ TPaſſiones

ſenſu ſtrictiſſimo ſumptas, diſpesci ſolent (g).

S. LXXXVII.

Quoad Affectuum finem, alii ſimplicem virium noſtra

I'UlIIl

(g) Vid. Ill. Dn: D E CR o Us Az Logica, P. I. Sect, I. Cap. IX. $.
2, 3. Aliam quidem hujus diviſionis rationem attulit MA LE B R A N

cH i U s in Lib. cit. de la Recbercbe de la Vérité L. V. Cap. I quae tamen

ultimo, eòdem videtur recidere, quod patet ex his verbis : j'appelle in

clinations naturelles tous les mouvemens de l'Ame qui nous ſont communs avec

les pures lntelligences, & quelques - uns de ceux auxquels le corps a beaucoup

de part, mais dont il n'eſt qu'indirectement la cauſe & la fin . . .. Et j'ap.

pelle Paſſions toutes les émotions que l'Ame reſſent naturellement à l'occaſion

des mouvemens extraordinaires des eſprits animaux . ... Quoique les Paſſi

ons ſoient inſéparables des Inclinations . .. Si l'on conſideré que les Paſſions

ſont beaucoup plus fortes & plus vives que les Inclinations naturelles, qu'elles

ont pour l'ordinaire d'autres objèts, & qu'elles ſont toûjours produites par

d'autres cauſes, on reconnoîtra que ce n'eſt pas ſans raiſon qu'on ſépare des

cboſes qui ſont inſéparables par leur nature. Huc ni fallor referri poſſunt

antiquorum, wò4 & za3j, -
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rum uſum, alii hujusce uſus rationem atque modum reſ

piciunt.

Undein# & adjuvantes, ſeu primarios at

que ſecundarios aptè diſtingui poſſe videntur. .

S. LXXXVIII.

Cùm verò non omnes omninò res ad finem iſtum ob

tinendum conducant, ſed earum permultae eidem oppi

dò ſint contrariae, ipſam Paſſionum vim earum intuitu

variare neceſſè eſt.

Quâ ergo ratione Affectus primarii in genere ad Amo

rem & Odium referri poſſunt.

S. LXXXIX.

· Ille enim nihil aliud eſt quàm ejusmodi Anime com.

motio , quâ ad efficiendum id impellitur, quod viribus

noſtris maximè congruit, ſèu ſtatum noſtrum optimo quo

que modo conſervat.

Odium verô talis'ejusdem eſt commotio , quâ me fa

ciat , fîerique patiatur id adducitur, quo ſtatus noſter

turbari , aut everti queat.

Undè ſororius utriusque nexus, quin identitas (b)
clariſſimè elucet. -

Cùm

(b) L'Averſion eſt abſolument contraire à l'Amour, mais elle n'eſt jamais

ſans amour. Elle eſt entièrement contraire à l'Amour; car elle ſépare & l'a

mour unit : Elle a le Néant pour terme, & l'Amour à toujours l'être pour ob

jèt . .. Mais elle n'eſt jamaisſ# de l'amour car ſi le mal quiº#
2 09•
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, Exdem verò Paſſiones, dum adhuc paulò ſunt debili

ores, Deſîderii & Averſationis nomine venire ſolent :

quae propterea inter inclinationes propriè ſunt nume

randae.

W, LXXXX.

Ut ità verô virium noſtrarum uſus à rebus, in quibus

verſantur , hisque earumdem attemperatà aptitudine

pendet, ſic iſti Affectus, pro hacce diverſitate, plures

ſub ſe habent ſpecies. -

Cùm enim vires noſtrae vel noſtri, vel aliarum rerum,

& praeprimis hominum cauſâ convenienter exerceri que

ant, aut verò ab his omnibus ſtatus noſter poſſit deſtrui,

tàm Amor quàm Odium, vel nos, vel alias res & maxi

mè homines reſpicit; ſic tamen ut nosmet ipſos ſemper

quodammodo diligere neceſſè ſit, quoniam omne Odi

um curam ponit ſui, neminique ſtatum ſuum planè licet

deſerere.

Hinc ergò in proprium & ſocialem, ſeu benevolen

tiam , dividitur, totidemque odii ſpecies dari conſtat.

Amore proprio igitur Anima noſtri cauſâ , benevo

lentia aliorum cauſä , ad faciendum omne id quod viri

bus noſtris conforme eſt , adſtringitur,

Odio contrà, quoad nos, ad cohibendos nos ipſos ,

quoad alios, ad arcendos bos ab eo , quod ſtatui noſtro

adverſatur, adigimur.

• Sunt tamen his Amoris, Odiique ſpeciebus dilectio

averſatioque certarum rerum utique adjungendae.

- Cùm

objèt , eſt pris pour la privation du bien, fuir le mal c'eſt fuir la privation

du bien ; c'eſt à dire tendre vers le bien ; & ainſi l'averſion de la privation

##" du bien. Vid. MALE B•se vs ubi ſºprº, Le
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S. LXXXXI.
\

Cùm autem ſtatus noſter tàm noſtri quàm aliorum

reſpectu haud omninò, nec ſemper, ſit idem, virium

que noſtarum aptitudo hac ratione admodùm variet,

unicuique iſtarum Paſſionum aliae iterùm ſubjectae,

ſeu potiùs ex his ipſis ſingulae compoſitae ſunt. .

S. LXXXXII.

Iſta verò aptitudo, moſtri intuitu , vel ſimplici nos

trae exiſtentie adſtringitur vel ad ſummam, quoad fac

cultates noſtras, perfectionem tendit, vel ad quascum

que demùm commoditates porrigitur.

Quarè Amor proprius in Amorem vitae , Ambitionem

Voluptatemque puram rectè dividitur.

S. LXXXXII.

Quod alios homines ſpectat, virium noſtrarum apti

tudo tàm pro illorum numero , à quam ipſo eorum

ſtatu differt.

Undè Amoris ſocialis plures pariter pullulant ſpecies.

$. LXXXXIV.

Nam, quoad aliorum numerum , hi vel omnes ſimul,

vel ſinguli ſucceſſivè occurrunt ; quarè Benevolentia

ve[.



r 18 CAP. VII. 7)e Affe&ibus.
…

vel omnes fimul fumptos, vel fingulos tantùm, at in

diftin&tim eâdemque fervatâ ratione, refpicit.

Priori cafu, Heroi/mi nomen ei haud] malè convenire

puto; pofteriori, eandem cùm C 1 c E R o N E Caritatem

gemeris humami appellare liceat.

§. LXXXXV. *

Quoàd aliorum hominum ftatum, primo loco obviam

fe dat uterque Sexus , cujus ad fe invicem virium apti

dine refpondet Amor conjugalis.

Illum excipiunt Paremtej & Liberi , quorum viribus

nituntur affeéfio im /obolem atque££
Succedunt Amici, quorum viribus gaudet Amicitia.

Sequuntur /apiemte} & im/ji, quorum vires fpe&tant

imdulgemtia atque veneratio.

Agmen claudunt potentes & egemi, ad quorum vires

referendæ funt commi/èratio atque gratitudo.

§. LXXXXVI.

In reliquarum rerum Amore noftro dignarum numero

illæ demum collocandæ funt, quarum intuitu vires no

ftras fingulari quodam modo exercere, & ipfam ità re

rum naturam colere & exornare licet: quas nominatim

hic adducere ut nimis longum, fic etiam fuperfluum

effe videtur.

Odii



De Affectibus. 119

$, LXXXXVII.

Odii verò, quod ob rationem jam allatam, ab Amoris

latere nunquàm discedit, varias ſtudio omiſi referre ſpe

C1CS. -

Cùm illud enim ad hujus modùm ſemper ſe habeat,

nec iſtius idcircò fortè ſpecies pleraeque peculiaribus

inſignitae fuerint nominibus, eadem ei, quae de amore

modo dicta ſunt, ratione congruâ, licebit applicare.

S. LXXXXVIII.

His expoſitis aequum eſt, ut Affectuum ſecundario

rum aliqua etiam hîc fiat mentio.

Cùm primùm igitur Amor exſtiterit, ei ſe adjungit

Spes : uſui virium noſtrarum ad res, quarum Amore

tenemur , comparandas idonearum ſtimulos quaſi ad

dens.

Cùm lateat harum robur, illius locum Timor occupat,

nosque reddit çircumſpectiores.

Ne res verö jam partae rurſùm exeant è poteſtate ca

vet Zelotypia.

Cùm è contrario impoſſibilis eſt iſtarum conſecutio,

aut inevitabilis amiſſio, T)eſperatio ſequitur, neve de

mùm incaſſum laboremus impedit. -

$. LXXXXIX.

Omnium contrà Odii ſpecierum quaſi atelie #
- CIl
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bendi ſunt Contemptus, cùm res nobis adverſœ facilè vi

tari poſſunt :

Si minùs , Metus , ipſà eas avertens Animi repres

ſione :

Iracundia, cùm res ad nos ſpectantes contrà alios vi

nobis eas auferre conantes vi tueri licet majori:

, Vindič7ae tandem ſtudium, cùm damnum ab illis jam

verè perpeſſum reparare, & ut ne ab eisdem detur aliud,

praevacare valemus.

S. C.

Caeterùm libens fateor multò adhuc plura afferri

poſſe Affectuum nomina.

Sed, dùm attentiùs examinantur, perfacilè erit ad

judicandum, ea vel mera eſſe ſynonyma, vel certos eo

rum gradus, aut conjunctiones, ( i ) aut verô corrup

telas, de quibus aliàs, referre : quae, ut in infinitum

paenè porriguntur , ita nec licet omnia , nec attinet

hîc enumerare.
-

$. CI.

Ex his omnibus verò ſatis ſuperque conſtare arbi

trOr ,

(i) Si les Paſſions primitives, de la combinaiſon desquelles les autres

s'engendrent, n'etoient point capables du plus & du moins, on n'auroit pas

de peine à determiner le nombre de toutes les Paſſions. Mais le nombre des

Paffions qui ſe font de l'aſſemblage des autres eſt neceſſuirement infini, par

ce qu'une meme Paſſion aïant des degres infinis , elle ne peut, en ſe joig

nant aux autres, ſe combiner qu'en une infinité des manieres . . .. Mais le

plus & le moins ne changeant point l'eſpèce , on peut dire que le nom

bre des paſſions n'eſt pas infini, parceque les# , qui accompa

gnent le bien & le mal , ne ſont point infinies, Vid. MALE BRA N

cH i U s ubi ſuprà, Lib. V. Cap. VII.



, T)e Affectibus. .. , , , 121

•

A . - - - - - - • * -- *

tror, quanti affectus verè tales & incorrupti ſºnt aeſti

mandi. - - - - - - - - -

Si vera enim & genuina eorum indoles, depoſitis vul

gi praejudiciis, intentiori ac puriori animo ſpectetur,

# ſanè amplius naturam, aut potius ipſum per eam

EUM, quomodô ei, nobisque, convenienter viven

dum ſit, iſtorum medio edixiſſe atque promulgaſſe; ver

bo dicam : Leges verè proprièque tales nobis ſancivis

ſe dubitet ? quod tamen ſic teneatur velim, ne rationi,

quâ profectò nihil in homine divinius eſt; quâve ſolà, ſi

illi forte aberrent à tramite, in viam, ſi repugnent, ad

obſequium reduci poſſunt, quidquam derogaſſe, aut de

traxiſſe videar.

P SCHE
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,ſ Apprehenſionem ſimplicem ,

erceptio.

Reminiſcentia.

quo pertinent Abſtractio.

Comparatio.

rrAaivè per " Determinationem ſeu -Fictum ſsada•.
intellectum judicium, quod eſt vel Verum · · • .

qui opera- - t - - -

tur vel per Figuram atque colorem. . Illatum. - * .

Cogn0 Senſiones ex- - -## # ſ§ quz SOIlUlITl• - - - 1 •

quidem res† 4 soliditatem, Gravitatem , Elaſticitatemque.

vel primum onte- d -

U. Paſſivè tunt per §†
- 290IC111e

per p Actus & .

| Senſiones inter- (-Animam ſolam Affectus animz.

nas, quz virium A dmiratio atque horror.

- Delectatio atque tædium
# «# Alacritas atque laſſitudo.

noſtrarum exiſ

tentiam exiſten- | Animam & Cor

dique modum pus ſimul
ſeu ſtatum decla --

Iant , uatCIlllS

U hz ſpectant vel Corporis partes in
d ſpecie21

(-Aaivè per{†
voluntatem

Efficit | vel Conſequentem | \-organa ſenſoria $

ſ
|

«

\-vel «

Gaudium atque triſtitiº:
§ quiinras & inquietudo.

Voluptas atque dolor.

Ardot, calor atque frigus.

Satietas atque fames fitiſque.

Delicia atque languor venerei.

Pulchritudo atque deformitas

Conſonantia atque diſſonantia.
Odor bonus vel teter.

Sapor gratus vel ingratus

Titillatiovel rudior auxdam contuſie.

- ſ - % ! 3† vita .

. -- Noſmet ipſos. A mbitio.c#" quiº p †

Primatios qui C1 - HerOi1Inus

w ſ§ §! | Alios # Generis humani caritas

Paſſivè per |, §i.J º5º ſTA moi conjugalis.

Affectus «4 ] 4 nes. § | Affectio in ſobolem atque

vel | quo dam ! pietas.

- Amicitia.

| odium, quod eadem { - Indulgentia atq. veneratio,

| U ratione dividitur in Alias res , \ Commiſeratio atq gratitude

" ( spes.

| Amorem, quo per- §r. -

secundarios qui t1I1CI1t Zelotypia.

comitantur Deſperatio.

- - Comtemptus.l- quo perti- Metu3s

Iracundia.

Vindicta ſtudium.

º•.
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º

Pag. 36 lin. 18 3wcifftſº/ajoutez, obninbe3 Plutonis$ceſſenºyfubl,
– 2I S{cinem, lis. S{ennen.

– 26 tin mvadºrenbc, lis. im m'ac%renben,

– 31 tin {amb. $at : lis. cin {anb bat.

37 – 9 raiſon ajoutez à amplifier & à étendre dans les cas

† s, la Raiſon

44-- 26 préception, lis. réception.

52 — 9 ſuscita, lis. ſe ſuſcita.

72 — penult. |?gobucete lis. |?gocebute.

74 — II ſinuo lis. ſinu ſuo.

75 — 25 ce ſoit ajoutez donc ſelon

77 - II relegendas lis. detegendas.

78 - 12 Pittbbauning lis. Pitbbraming.

ib. - 2o 1letetterip lis 1lltetlep.

ib. — 35 conſiberit lis. conſibet it.

8o — n. (m) commence ainſi, QIbe ，Intellect bp the ®peration'/

86 — Io Separezces mots ainſi , metitur-Polititus-Inſignis, Po

liticus - aliquis &c. metitur - lnſignis.

99 - 4 Inter Senſiones commence un S.

Il y a peut-être quelques autres fautes d'impreſſion moins importantes aux

quelles le lecteur ſupléera facilement.
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